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1.1 Les municipalités 
 

La municipalité régionale de comté (MRC) de Lac-Saint-Jean-Est a succédé à la 

corporation de comté de Lac-Saint-Jean-Est le 1er janvier 1982. Quinze municipalités la 

composent, totalisant 52  401 habitants en 19961: 

 

" Alma, 26 127 habitants " L9Ascension, 1 867 habitants 

" Delisle, 4 256 habitants " Métabetchouan-Lac-à-la-Croix 

     4 487 habitants  

" Desbiens, 1 202 habitants " Saint-Bruno, 2 422 habitants 

" Hébertville, 2 438 habitants " Sainte-Monique, 954 habitants 

" Hébertville-Station, 1 393 habitants " Saint-Gédéon, 1 877 habitants 

" Labrecque, 1 224 habitants " Saint-Henri-de-Taillon, 743 habitants 

" Lamarche, 564 habitants " Saint-Ludger-de-Milot, 752 habitants 

 " Saint-Nazaire, 2 095 habitants 

 

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est (carte no 1) occupe une superficie de 2 709 kilomètres 

carrés, dont près de 1 000 kilomètres carrés de territoires non organisés (TNO). La MRC est 

située au sud sud-est du lac Saint-Jean et occupe près de 50% des berges de celui-ci. Elle 

est située au cSur de la région du Saguenay 3 Lac-Saint-Jean. 

 

 

 

1.2 Les caractéristiques biophysiques de la MRC 
 

1.2.1 La géomorphologie 
 

Comme l'indique son nom, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

occupe la partie est du lac Saint-Jean sise entre les rivières 

Métabetchouane et Péribonka. L'ensemble de son territoire 

peut être divisé en deux entités : les hautes terres et les 

basses terres.  

 

Les hautes terres sont constituées du massif Laurentien 

formant la frontière sud du territoire et des contreforts qui 

bordent le nord et le sud de la MRC. Le massif Laurentien, ou 

plateau Laurentien, est caractérisé par sa surface inégale 

dont l9altitude peut varier de façon importante. On y 

retrouve des collines arrondies dont les pentes sont 

recouvertes de débris morainiques et d9une végétation 

constituée principalement de conifères. Les affleurements 

rocheux sont nombreux mais le plus souvent recouverts de 

minces tills.  

                                                

1 Statistique Canada, recensement de 1996. 

CHAPITRE 1  PRÉSENTATION DE LA MRC 

Till 
 
DŽp™t dÕorigine glaciaire, 
non stratifiŽ et 
gŽnŽralement composŽ de 
sable et gravier.  
 
Moraine (morainique) 
 
Forme gŽomorphologique 
formŽe ˆ la pŽriphŽrie dÕun 
glacier mobile et 
gŽnŽralement composŽe de 
tills et de mati•res diverses. 
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Les basses terres sont, quant ˆ elles, constituŽes de la plaine 
argileuse et du majestueux lac Saint-Jean. LÕaltitu de y est infŽrieure 
ˆ 197 m•tres et le lac lui-m•me se situe ˆ quelque 103 m•tres au-
dessus du niveau de la mer.  
 
La rŽgularitŽ de la plaine est interrompue par les vallŽes des 
rivi•res et par quelques massifs rocheux et colline s sablonneuses. 
Depuis la formation des terrasses, dŽcoulant du ret rait de la mer 
de Laflamme, les cours dÕeau ont modelŽ de fa•on tr •s nette le 
paysage. Il nÕest pas rare de rencontrer dans les d Žp™ts 
alluvionnaires des ravins de 30 et m•me 60 m•tres.  
 

 
 
 
1.2.2 L'hydrographie 
 
 
Le rŽseau hydrographique de la MRC de Lac-Saint-Jea n-Est comprend plusieurs cours 
d'eau et lacs d'importance: le lac Saint-Jean; le l ac Vert; le lac Tchitogama; le lac 
Labrecque; la rivi•re PŽribonka; la Belle-Rivi•re; la rivi•re MŽtabetchouane; la Petite 
DŽcharge et la Grande DŽcharge. Ceux-ci, en plus de  fa•onner les paysages, ont ŽtŽ ˆ 
l'origine de l'occupation du sol sur notre territoi re (route des fourrures) et de sa mise en 
valeur rŽcrŽative et industrielle (potentiel hydroŽ lectrique, drave sur les rivi•res PŽribonka 
et Petite DŽcharge). 
 
Le fait que plusieurs petits cours d'eau serpentent  une plaine argileuse fait en sorte que 
plusieurs secteurs sont aux prises avec des probl•m es d'Žrosion sŽv•re et m•me de 
glissements de sols. 
 
Ces nombreux lacs et rivi•res ont Žgalement entra”n Ž une utilisation rŽcrŽative intense de 
tous ces secteurs. On y retrouve une multitude d'ac tivitŽs rŽcrŽatives et d'Žquipements 
liŽs au rŽcrŽotourisme. Ceux-ci ont amenŽ une trans formation significative de ces 
secteurs, ˆ cause de l'arrivŽe de touristes de pass age et de villŽgiateurs qui s'y installent 
de plus en plus sur une base permanente. 
 
De plus, les berges du lac Saint-Jean renferment pl usieurs habitats humides dont les plus 
populaires sont sans contredit le Petit-Marais de S aint-GŽdŽon, le Grand-Marais de 
MŽtabetchouan, le marais le Rigolet, les marais Sai nt-George ainsi que ceux situŽs ˆ 
m•me le parc de conservation de la Pointe-Taillon. Ce potentiel ˆ la fois faunique et 
rŽcrŽatif a fait l'objet, au cours des derni•res an nŽes, d'une protection et d'une mise en 
valeur ˆ des fins rŽcrŽatives et Žducatives. 
 
 
 
1.2.3 Le climat 
 
 
LÕensemble de la MRC, tout comme le reste de la rŽg ion, est sous l'influence du climat 
continental. Une des caractŽristiques de ce climat est, certes, ses brusques changements 

DŽp™ts 
alluvionnaires 
 
DŽp™ts (sable, 
gravier, argile, etc) 
laissŽs sur place par 
le passage dÕun 
cours dÕeau. Dans le 
cas prŽsent, par la 
mer de Laflamme. 
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de tempŽrature et lÕimportant Žcart enregistrŽ entr e les moyennes saisonni•res. La 
tempŽrature annuelle moyenne est de 2,3 degrŽs Celc ius. 
 
La saison de vŽgŽtation est plus courte que le rest e de la province avec des gelŽes 
automnales arrivant d•s la mi-septembre et des gelŽ es printani•res se poursuivant 
jusquÕˆ la mi-mai. La pŽriode sans gel varie de 100  ˆ 125 jours, alors quÕelle se situe entre 
125 et 150 jours dans la rŽgion de MontrŽal.  
 
Le climat du lac Saint-Jean, incluant la MRC, se di stingue de celui du Saguenay, puisque 
la prŽsence d'une telle masse d'eau a des incidence s climatiques Žvidentes. Il en rŽsulte, 
entre autres, des tempŽratures lŽg•rement plus fra” ches au printemps et lŽg•rement plus 
douces ˆ l'automne. 
 
 
 

1.3 L'utilisation du sol 
 
 
Cette partie du premier chapitre vise ˆ prŽsenter s ommairement les grandes utilisations 
actuelles du sol sur le territoire de la MRC. D'ail leurs, gr‰ce ˆ son syst•me ˆ rŽfŽrence 
spatiale, cette information est disponible sur supp ort informatique (voir annexe 1). 
 
La carte n o 2 illustre l'occupation de trois grands espaces: l e milieu forestier; le milieu 
agricole ainsi que le   milieu urbain. 
 
 
 
1.3.1 Le milieu forestier 
 
 
Le couvert forestier occupe environ 55% du territoi re municipalisŽ de la MRC. Il est 
constituŽ majoritairement de for•ts privŽes (656 km 2 sur un total de 1 204 km 2 de terrains 
de tenure privŽe) dont les peuplements forestiers s ont relativement jeunes (47% des 
peuplements font partie de la classe dÕ‰ge de 50 an s et 22% se retrouvent dans la classe 
dÕ‰ge de 30 ans). Les for•ts privŽes sont surtout c onstituŽes de peuplements forestiers 
mŽlangŽs (47%) tandis que ceux feuillus et rŽsineux  occupent respectivement 25% et 
18,5% du territoire. Les autres for•ts privŽes sont  composŽes de bržlis, de coupes totales, 
de friches et de plantations.  
 
Pour ce qui est de la for•t publique situŽe en terr itoire municipal, deux ŽlŽments la 
composent :  
 

1. le territoire public intermunicipal libre de droits  forestiers reprŽsente environ 285 
km 2 de terres  presque exclusivement boisŽes. Son Žtat est semblab le ˆ celui de la 
for•t privŽe pour ce qui est de lÕ‰ge et de la comp osition. Cependant, il est 
beaucoup moins morcelŽ et hŽtŽrog•ne; 

 
2. 195 km 2 de territoire forestier public intermunicipal avec  droits forestiers (CAAF) 

compl•tent cette for•t publique situŽe en territoir e municipalisŽ. 
 
Quant au territoire non organisŽ situŽ ˆ lÕextŽrieu r des limites municipales (TNO), il 
reprŽsente environ 1 025 km 2 de for•t publique faisant lÕobjet de contrats 
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dÕamŽnagement et dÕapprovisionnement forestier entr e le gouvernement du QuŽbec et 
les compagnies foresti•res. Contrairement aux for•t s intramunicipales qui sont tr•s jeunes 
et hŽtŽrog•nes, la for•t publique hors limites muni cipales est majoritairement composŽe 
de peuplements matures et surannŽs principalement f ormŽs d'Žpinettes noires. 
 
Ë lÕintŽrieur des for•ts privŽes et publiques situŽ es sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est, nous retrouvons des peuplements de grande  valeur dont certains sont protŽgŽs 
par le biais du schŽma dÕamŽnagement. Il sÕagit dÕŽ rabli•res et dÕormaies dans 
lesquelles on retrouve des feuillus nobles comme le s ch•nes rouges.  
 
 
 
1.3.2 Le milieu agricole 
 
 
Dans la MRC, 40% du territoire municipalisŽ est occ upŽ par l'agriculture. Il s'agit, certes, 
de l'un des milieux agricoles les plus actifs de la  rŽgion. Cette remarque vaut toutefois 
pour le secteur sud de la MRC o• une topographie re lativement plane et la qualitŽ des 
sols de cette plaine argileuse ont permis de voir s e dŽvelopper et se consolider une 
agriculture prosp•re. 
 
Ë elle seule, la plaine d'HŽbertville, regroupant l es municipalitŽs de Saint-Bruno, 
d'HŽbertville, d'HŽbertville-Station, de MŽtabetcho uan-Lac-ˆ-la-Croix et de Saint-
GŽdŽon, constitue un des meilleurs territoires agri coles de la rŽgion. D'ailleurs, l'intensitŽ, 
la mise en valeur et la productivitŽ de ce secteur ont permis le dŽveloppement d'une 
agriculture hautement productive concentrŽe majorit airement sur la production laiti•re: 
80% des fermes laiti•res Žtant localisŽes dans le s ecteur sud de la MRC. 
 
Exception faite de la municipalitŽ de Delisle, o• l 'agriculture se compare ˆ celle 
pratiquŽe dans le secteur sud, la culture de la ter re a pris des formes moins traditionnelles 
d'exploitation dans le secteur situŽ au nord de la Grande DŽcharge. Ce phŽnom•ne 
dŽcoule d'une qualitŽ des sols nettement infŽrieure  ˆ celle de la plaine argileuse du 
secteur sud. Ainsi, la production bovine se concent re pour l'essentiel (70%) dans le secteur 
nord, combinŽe ˆ l'exploitation et la mise en valeu r du bleuet ˆ Saint-Ludger-de-Milot, 
LÕAscension, Lamarche et Labrecque. De m•me, certai ns types d'Žlevage non 
traditionnels sont observables, ici et lˆ, sur cett e partie du territoire (cerf rouge, sanglier, 
wapiti, bison et culture d'arbres de No‘l, etc.). 
 
 
 
1.3.3 Les zones marŽcageuses et les tourbi•res 
 
 
Sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, dÕimportantes superficies de territoire 
sont constituŽes de zones marŽcageuses et de tourbi •res. La majoritŽ de ces zones sont 
localisŽes ˆ lÕintŽrieur des municipalitŽs de la co uronne nord de la MRC: Saint-Ludger-de-
Milot, LÕAscension et Labrecque. En tout, ce sont q uelque 117 km 2 de terre qui sont 
constituŽs de sols tourbeux ou marŽcageux.  
 
LÕŽpaisseur de la tourbe est suffisamment important e par endroit pour permettre une 
exploitation industrielle prosp•re. La qualitŽ de l a tourbe permet de gŽnŽrer des revenus 
importants et de crŽer plusieurs emplois. LÕusine d e la Johnson et Johnson ˆ Desbiens en 
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est un bel exemple, bien que celle-ci soit menacŽe de fermeture pour des raisons 
Žconomiques de concurrence inter-entreprise. 
 
1.3.4 Le milieu urbain 
 
 
La MRC de Lac-Saint-Jean-Est compte quinze pŽrim•tr es urbains o• sont regroupŽs la 
majoritŽ des rŽsidences, des commerces et des indus tries. L'espace rŽsidentiel occupe la 
majoritŽ de ces espaces construits. Saint-Bruno et la Ville d'Alma consacrent une partie 
notable de leur pŽrim•tre urbain ˆ la fonction indu strielle. 
 
Les zones de villŽgiature occupent une importante p ortion des berges du lac Saint-Jean 
et des grands lacs situŽs sur le territoire. On dŽn ombre quelque 3 500 rŽsidences de 
villŽgiature sur le territoire de la MRC qui, dans le cas des municipalitŽs de Saint-Henri-de-
Taillon et Labrecque, constituent des concentration s rŽsidentielles plus importantes que 
celles comprises dans les pŽrim•tres urbains. Pour ce qui est de la municipalitŽ de Saint-
GŽdŽon, la population riveraine est Žquivalente ˆ l a population vivant ˆ l'intŽrieur du 
pŽrim•tre urbain, et ce, en saison hivernale. La mu nicipalitŽ voit facilement sa population 
doubler pendant la pŽriode estivale. 
 
Il existe Žgalement un phŽnom•ne d'urbanisation des  rangs. Celui-ci est surtout prŽsent 
dans les municipalitŽs de Delisle (rang Saint-Miche l), de Saint-Nazaire (rang 3), de Saint-
GŽdŽon (rang des ëles) et dans la ville d'Alma (ran gs Scott et MŽlan•on).  
 
Il faut ajouter que la MRC est centrŽe sur un p™le urbain: Alma, qui regroupe la majoritŽ 
des institutions et Žquipements rŽgionaux. Elle con stitue le p™le commercial et industriel 
desservant l'ensemble du territoire de la MRC, auqu el s'ajoutent les deux p™les de 
services secondaires de la MRC: Ville de MŽtabetcho uan-Lac-ˆ-la-Croix et Delisle. Ces 
municipalitŽs accueillent des services complŽmentai res et constituent des points de 
service importants pour les populations locales sit uŽes dans leur pŽriphŽrie immŽdiate. De 
m•me, plusieurs municipalitŽs locales ont un rayonn ement rŽgional ou local, 
dŽpendamment de leur importance et des Žquipements Žducatifs, culturels ou rŽcrŽatifs 
quÕon retrouvent sur leur territoire respectif.  
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MRC de Lac-Saint-Jean-Est
Service d'aménagement
SAR

!

CARTE N° 2
Utilisation du sol
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Territoire non organisé
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Hébertville-Station

Hébertville

Métabetchouan –
Lac-à-la-Croix

Desbiens

Grande Décharge
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1.4 Le concept dÕorganisation spatiale 
 
 
 
Le concept dÕorganisation spatiale reprŽsente la vi sion rŽgionale quant ˆ la mani•re de 
structurer lÕamŽnagement du territoire au niveau de  la MRC. Prenant appui sur les 
Žquipements et infrastructures dŽjˆ en place ainsi que sur la vocation des diffŽrentes 
parties du territoire, ce concept dÕorganisation sp atiale favorisera une rŽpartition 
adŽquate et efficace des axes de dŽveloppement sur lÕensemble du territoire de la MRC 
de Lac-Saint-Jean-Est. 
 
Afin de permettre une meilleure comprŽhension du sc hŽma dÕamŽnagement et, par 
consŽquent, favoriser la concertation de la populat ion et celle de lÕensemble des 
acteurs concernŽs, la MRC a convenu dÕinclure ˆ son  PSAR II un tel concept. 
 
Celui-ci permet une visualisation des p™les dÕactiv itŽs (principal, secondaire et autres), de 
leurs r™les respectifs dans le dŽveloppement local  et rŽgional, et des liens qui existent 
entre eux (routes, voies ferrŽes, pistes cyclables,  parcs rŽgionaux ou provinciaux, etc.). 
 
On y dŽcouvre aussi les principales vocations du te rritoire ainsi que les p™les dÕactivitŽs 
de la MRC. Ce concept permet de comprendre les gran des tendances du 
dŽveloppement de la MRC de fa•on ˆ ce que le lecteu r puisse saisir les liens entre ce 
concept et les orientations dÕamŽnagement et de dŽv eloppement prŽconisŽes par la 
MRC et lÕensemble des municipalitŽs locales. Ceci a fin de permettre une intŽgration et 
une complŽmentaritŽ des perspectives de dŽveloppeme nt de la MRC. 
 
Les vocations attribuŽes ˆ chacune des municipalitŽ  renvoient ˆ des territoires o• lÕon 
observe une pratique intensive et prŽdominante dÕac tivitŽs reliŽes ˆ la catŽgorie 
mentionnŽe. On y observe soit une concentration dÕe ntreprises ou de sites naturels ou 
encore, le milieu naturel prŽsente des conditions p ropices ˆ ces activitŽs, comme par 
exemple en agriculture. 
 
Les vocations agricole, foresti•re, touristique et de services sont dans la majoritŽ des cas, 
assez facilement dŽlimitable par secteur gŽographiq ue. Toutefois les limites 
administratives des municipalitŽs ne correspondent pas, dans tous les cas, aux vocations 
observables. CÕest pourquoi la MRC a utilisŽ des pi ctogrammes pour bien faire saisir quÕil 
sÕagit de vocations dominante et secondaire.  
 
LÕensemble de ces vocations et leurs interrelations  avec les infrastructures routi•res et 
rŽcrŽatives ont permis de dŽfinir un concept dÕorga nisation spatiale pour le territoire de 
la MRC. La carte de la page suivante prŽsente celui -ci. 
 
De grands ŽlŽments sÕen dŽgagent: dÕabord Ville dÕA lma reprŽsente le cÏur de la MRC 
avec lÕensemble de ses activitŽs commerciale, indus trielle et culturelle; Ville de 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix et Delisle reprŽsenten t les deux p™les secondaires de la 
MRC et leur rayonnement intermunicipal a une influe nce sur les deux secteurs de la MRC; 
le secteur nord et le secteur sud. 
 
La vocation rŽcrŽative du lac Saint-Jean est manife ste avec la panoplie de campings, 
auberges, marinas, rampes de mise ˆ lÕeau, ”les pub liques et rŽsidences de villŽgiature 
quÕon y trouve. Ceux-ci devront sÕarticuler autour dÕune mise en valeur ŽclatŽe de  
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lÕensemble de ces ŽlŽments. Le corridor de la rivi• re PŽribonka, pour sa part, est en 
pleine effervescence avec lÕarr•t du flottage du bo is, et une planification est en cours 
afin de rattacher ce corridor ˆ la notion de parc r ŽcrŽatif ŽclatŽ ayant pour point de 
dŽpart le lac Saint-Jean. ƒvidemment ces corridors sont accompagnŽs de circuits 
maritimes dÕimportance pour la navigation de plaisa nce, dÕun circuit cyclable 
dÕenvergure en cours de finalisation et dÕun rŽseau  routier qui longe les Žquipements et 
infrastructures dÕimportance. Les art•res de ce rŽs eau routier constitue dÕailleurs les 
principales portes dÕentrŽes de la MRC et la RŽserv e faunique des Laurentides constitue 
le principal acc•s pour les touristes et autres uti lisateurs. 
 
Au niveau industriel, la rŽpartition alŽatoire des entreprises sur le territoire de la MRC 
emp•che de nommŽment leur attribuer une vocation sp Žcifiquement industrielle. 
DÕautant que lÕimplantation des industries de moyen ne et de grande importance, est 
souvent liŽe  aux ressources prŽsentes dans ces mun icipalitŽs. Prenons le cas de lÕAlcan ˆ 
Alma et celles des compagnies foresti•res ˆ lÕAscen sion, Saint-Ludger-de-Milot, Sainte-
Monique, Alma et MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix. 
 
Le PSAR II est articulŽ de fa•on ˆ maintenir et exp loiter un Žquilibre entre les diffŽrentes 
vocations quÕon observe sur le territoire, et il de vra tenter de limiter les conflits dÕusage. 
LÕorganisation, lÕamŽnagement et le dŽveloppement d u territoire trouvent ici leur sens et 
devront permettre une mise en valeur et une exploit ation des ressources du milieu 
maximale, intŽgrŽe et complŽmentaire afin dÕen assu rer un dŽveloppement durable et 
harmonieux. 
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1.5 La cartographie du schŽma d'amŽnagement 
 
 
Trois  sŽries de planches illustrent les composante s du schŽma d'amŽnagement.  
 
La premi•re illustre les principaux ŽlŽments de ce schŽma d'amŽnagement (grandes 
affectations, pŽrim•tres d'urbanisation, rŽseau rou tier, etc.) aux Žchelles 1:70 000 pour le 
territoire municipalisŽ (1 feuillet) et 1:50 000 po ur le territoire non organisŽ. 
 
La deuxi•me reprŽsente un Žclatement ˆ plus grande Žchelle (1:20 000) d'aires situŽes en 
pŽriphŽrie immŽdiate du lac Saint-Jean et de la Gra nde DŽcharge et permet d'illustrer 
de fa•on plus dŽtaillŽe la planification de ce sect eur. 
 
Une troisi•me sŽrie, ˆ lÕŽchelle 1 : 70 000, exprim e l'ensemble des ŽlŽments de la 
planification plus sectoriels comme les ŽlŽments de  contraintes ˆ l'amŽnagement (zones 
d'inondation, de mouvement et de glissement de sol,  d'Žrosion fluviale, d'Žrosion 
Žolienne, etc.), les Žquipements et les infrastruct ures, les territoires d'intŽr•ts culturel, 
historique, Žcologique et esthŽtique, de m•me que l es aires pour lesquelles des 
dispositions spŽcifiques sont prŽvues au document c omplŽmentaire (corridors boisŽs, 
stabilisation des berges, cours d'eau sous protecti on, etc.). 
 
InsŽrŽes ˆ m•me le document principal du schŽma d'a mŽnagement, une sŽrie de cartes 
ˆ plus grande Žchelle (pŽrim•tres urbains, zones ˆ contraintes) permettent une meilleure 
prŽcision. En cas d'incohŽrence entre celles-ci et celles ˆ plus petite Žchelle, elles auront 
prŽsŽance. 
 
Il en va ainsi des cartes d'affectation, au 1:70 00 0 et au 1:20 000, en regard des planches 
couleurs intŽgrŽes ˆ ce document. 
 
Enfin, en cas d'incohŽrence entre le texte et les v Žhicules cartographiques du schŽma 
d'amŽnagement, le texte prŽvaut qu'il s'agisse ˆ ce t Žgard du document principal ou du 
document complŽmentaire. 
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2.1 Situation dŽmographique 
 
 
2.1.1 Mise en situation 
 
 
Depuis une quinzaine d'annŽes, la population de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a connu 
une baisse de ses effectifs, ce qui a amenŽ un nomb re sans cesse croissant de dŽcideurs 
et d'intervenants du milieu rŽgional ˆ se questionn er face au probl•me de lÕexode des 
jeunes. Les donnŽes prŽsentŽes dans ce portrait ill ustrent bien la situation de la MRC au 
niveau dŽmographique. On retrouve donc une premi•re  partie portant sur lÕŽvolution 
passŽe de la dŽmographie de la MRC et une seconde p artie constituŽe de projections 
dŽmographiques et de projections du nombre de mŽnag es pour les annŽes 2001, 2006 et 
2011.  
 
La premi•re partie permet notamment de dŽmontrer, d e fa•on non Žquivoque, que la 
tendance ˆ la baisse enregistrŽe entre 1991 et 1996  a des origines profondes. La seconde 
partie montre, quant ˆ elle, que si la situation en registrŽe entre 1991 et 1996 se poursuit, la 
population de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est conna”tr a des baisses de population dans les 
prochaines annŽes. Enfin, une troisi•me partie port era sur les consŽquences de l'Žvolution 
dŽmographique sur le nombre de mŽnages dans la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. 
 
 
 
2.1.2 ƒvolution dŽmographique dans la MRC de Lac-Sain t-Jean-Est  
 
 
La MRC conna”t depuis au moins les six derniers rec ensements (1971, 1976, 1981, 1986, 
1991 et 1996) un bilan migratoire nŽgatif, c'est-ˆ- dire que les pertes de population sont 
plus importantes que les entrŽes de population exte rne. Bien que la MRC soit confrontŽe 
depuis plusieurs annŽes ˆ un bilan migratoire nŽgat if, la population a nŽanmoins 
augmentŽ entre 1961 et 1981. C'est en 1981 que la p opulation atteignait son maximum 
avec 52 495 habitants. L'augmentation de population  observŽe entre 1961 et 1981 est 
explicable par le fait que, durant ces annŽes, les pertes de population enregistrŽes ont 
ŽtŽ compensŽes par des naissances plus nombreuses e t une mortalitŽ moins ŽlevŽe. 
Toutefois, avec une population vieillissante et un nombre moyen de 1,6 enfant par 
couple, il est normal que la population accuse main tenant des pertes (dans une 
population o• les taux migratoires sont nuls, le ta ux de remplacement d'une population 
est de 2,1 individus par femme). 
 
Comme l'indique le tableau n o 1 en page suivante, ce sont les municipalitŽs d'Al ma, de 
Delisle et de Saint-Bruno qui ont le plus contribuŽ  ˆ la croissance dŽmographique de la 
MRC entre 1961 et 1981. Certaines municipalitŽs rur ales contigu‘s ˆ la ville d'Alma ont 
Žgalement participŽ ˆ ce mouvement ˆ la hausse. Qua nt aux municipalitŽs formant la 
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couronne de la MRC, elles subissent, durant cette p Žriode, une baisse de leurs effectifs : 
Saint-Ludger-de-Milot ; Lamarche ; Sainte-Monique ;  Labrecque ; Desbiens ; Lac-ˆ-la-
Croix et HŽbertville en sont les meilleurs exemples . 
 
La pŽriode 1961-1981 peut •tre divisŽe en deux sous -pŽriodes. Dans la premi•re (1961-
1971), on observe une diminution de la population d es municipalitŽs pŽriphŽriques au 
profit de la ville d'Alma. Ce phŽnom•ne ville-campa gne s'Žtend bien au-delˆ de la MRC 
et est attribuable en bonne partie ˆ la mŽcanisatio n de l'agriculture. La seconde sous-
pŽriode (1971-1981) est caractŽrisŽe par l'arrivŽe du phŽnom•ne de la banlieue. Ainsi, ce 
n'est plus uniquement la ville-centre qui cro”t mai s Žgalement les municipalitŽs limitrophes. 
 
 
Tableau no 1 ƒvolution dŽmographique sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

entre 1961 et 1996 
 

MunicipalitŽ Population 
 

Pourcentage de variation 
  1961 1971 1981 1986 1991 1996 91-96 86-96 81-96 71-96 61-96 

Alma 22 111 24 956 26 322 25 923 25 910 26 127 0,84 0,79 -0,74 4,69 18,16 

Delisle 3 021 2 971 4 011 4 054 4 281 4 256 -0,58 4,98 6,11 43,25 40,88 

Desbiens 1 970 1 813 1 541  1 417 1 265 1 202 -4,98 -15,17 -22,00 -33,70 -38,98 

HŽbertville 3 249 2 915 2 515 2 452 2 400 2 438 1,58 -0,57 -3,06 -16,36 -24,96 

HŽbertville-Station 1 257 1 163 1 442 1 416 1 376 1 393 1,24 -1,62 -3,40 19,78 10,82 

Labrecque 1 291 1 014 1 152 1 219 1 179 1 224 3,82 0,41 6,25 20,71 -5,19 

Lac-ˆ-la-Croix 1 349 1 227 1 017 1 049 971 1 013 4,33 -3,43 -0,39 -17,44 -24,91 

Lamarche 586 587 591 564 562 564 0,36 0,00 -4,57 -3,92 -3,75 

LÕAscension 1 742 1 474 1 701 1 845 1 823 1 867 2,41 1,19 9,76 26,66 7,18 

MŽtabetchouan 3 121 3 002 3 406 3 285 3 379 3 474 2,81 5,75 2,00 15,72 11,31 

Saint-Bruno 2 2 226 2 246 2 580 2 590 2 628 2 422 -7,84 -6,49 -6,12 7,84 8,81 

Saint-GŽdŽon 1 654 1 672 1 690 1 785 1 803 1 877 4,10 5,15 11,07 12,26 13,48 

Saint-Henri-de-Taillon 907 740 738 747 714 743 4,06 -0,54 0,68 0,41 -18,08 

Saint-Ludger-de-Milot 982 772 783 750 721 752 4,30 0,27 -3,96 -2,59 -23,42 

Saint-Nazaire 1 916 1 878 2 079 2 025 2 024 2 095 3,51 3,46 0,77 11,55 9,34 

Sainte-Monique 1 299 1 040 927 928 910 954 4,84 2,80 2,91 -8,27 -26,56 

MRC de Lac-Saint-Jean-
Est  

48 681 49 470 52 495 52 049 51 946 52 401 0,88 0,68 -0,18 5,92 7,64 

Saguenay-Lac-St-Jean 253 665 257 917 283 733 283 529 286 159 286 649 0,17 1,10 1,03 11,14 13,00 

Total QuŽbec 5 129 648 5 955 642 6 338 065 6 500 429 6 862 148 7 138 795 4,03 9,82 12,63 19,87 39,17 

Source: Vachon, Bernard. L'atlas de l'Žvolution dŽm ographique des municipalitŽs locales et des municip alitŽs 
rŽgionales de comtŽ du QuŽbec, Union des municipali tŽs rŽgionales de comtŽ et des municipalitŽs 
locales du QuŽbec, 244 pages. 
Statistique Canada. Recensements de 1991 et de 1996 .  

 
 
En raison de l'exode et de la dŽnatalitŽ, le mouvem ent de croissance de la population 
s'estompe autour de 1981 alors que le recensement d e 1986 marque une baisse qui se 
poursuit depuis. Alma assume les 3/4 de la diminuti on observŽe ayant subi une perte de 
421 habitants entre 1981 et 1991. Tandis que les po pulations de lÕAscension et de 
MŽtabetchouan fluctuent durant cette m•me pŽriode, la croissance se poursuit, bien 
que plus lentement, ˆ Saint-GŽdŽon, Saint-Bruno et Delisle, trois municipalitŽs situŽes ˆ la 
pŽriphŽrie d'Alma. On assiste donc ˆ un phŽnom•ne d e consolidation des banlieues. Les 
autres municipalitŽs de la MRC ont vu, quant ˆ elle s, leur population diminuer entre 1981 
et 1991, la variation atteignant jusqu'ˆ 17% dans l e cas de Desbiens (fermeture de la 

                                                
2 Des erreurs ont ŽtŽ relevŽes pour la municipalitŽ de Saint-Bruno en 1996. Par consŽquent, en 1996, la  
population de cette municipalitŽ a pu •tre sous est imŽe. 
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Saint-Raymond Papers en 1981) et 8% dans celui de S aint-Ludger-de-Milot. En 1991, les 
municipalitŽs de Sainte-Monique, Saint-Ludger-de-Mi lot, Lamarche, Lac-ˆ-la-Croix, 
Labrecque, Desbiens et Saint-Henri-de-Taillon voyai ent chacune leur population atteindre 
un niveau infŽrieur ˆ celui de 1961. Au total, quat re municipalitŽs de la MRC se 
retrouvaient avec une population de moins de  1 000  habitants 3 en 1991. Par contre, le 
recensement de 1996 fait Žtat dÕune amŽlioration de  la situation. Les taux migratoires 
ayant ŽtŽ beaucoup plus faibles que part les recens ements passŽs. 
 
Toutefois, les plus grandes pertes de population so nt encore et toujours enregistrŽes dans 
les groupes d'‰ge 20-24 ans et 25-30 ans (voir tabl eau n o 2), ce qui est d'autant plus grave 
quand on sait que ces deux groupes sont principalem ent responsables du 
renouvellement de notre population. De plus, il n'e st pas surprenant de constater que le 
poids relatif de la population jeune (0-19 ans), pa r rapport ˆ l'ensemble de la population 
de la MRC, est passŽ de 49,5 % en 1971 ˆ 30,2 % en 1996 (voir tableau n o 2); les jeunes qui 
reprŽsentaient la moitiŽ de la population en 1971, ne reprŽsentent m•me plus le tiers de 
celle-ci en 1996. Ë l'inverse, la catŽgorie des 65 ans et plus a vu son poids 
dŽmographique plus que doubler en 25 ans (10,4 % en  1996 contre 4,3 % en 1971).  
 
 
Tableau n o 2 ƒvolution des cohortes d'‰ge de la MRC Lac-Saint -Jean-Est entre 1971 et 

1996 
 
AnnŽes Groupes dÕ‰ge 

 
 0 ˆ 4  5 ˆ 9  10 ˆ 14 15 ˆ 19 20 ˆ 24 25 ˆ 29 30 ˆ 34 35 ˆ 39 

1971 3 970 5 675 7 995 6 805 4 375 3 345 2 950 2 910 

1976 3 985 4 025 6 140 7 200 5 430 3 880 3 245 2 800 

1981 5 000 4 155 4 130 6 155 6 050 5 020 3 950 3 305 

1986 4 400 4 830 4 035 3 950 4 735 5 170 4 665 3 735 

1991 3 555 4 320 4 745 3 880 3 000 4 135 5 035 4 595 

1996 3 140 3 650 4 355 4 695 3 240 2 715 4 145 4 965 

         

 40 ˆ 44 45 ˆ 49 50 ˆ 54  55 ˆ 59 60 ˆ 64 65 et +  Total 

1971 2 685 2 145 1 805 1 315 1 265 2 120   49 360 

1976 2 795 2 625 2 155 1 700 1 270 2 530  49 780 

1981 2 825 2 720 2 610 2 060 1 550 2 975  52 505 

1986 3 195 2 690 2 575 2 465 1 920 3 565  51 930 

1991 3 650 3 085 2 640 2 495 2 300 4 510  51 945 

1996 4 495 3 580 3 015 2 525 2 415 5 455  52 390 

Source: Statistique Canada, 1971, 1976, 1981, 1991,  1996. 
 
 
 
2.1.3 Projections dŽmographiques pour la MRC de Lac -Saint-Jean-Est  
 
 
Tel que dŽmontrŽ prŽcŽdemment, la MRC enregistre de puis nombre dÕannŽes des taux 
migratoires fortement nŽgatifs, et ce, principaleme nt chez les jeunes. Ces taux 

                                                
3Saint-Ludger-de-Milot, Lamarche, Saint-Henri-de-Tai llon et Sainte-Monique. 
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migratoires Žtant relativement stables depuis plusi eurs annŽes, il nous est possible 
dÕŽtablir des projections dŽmographiques rŽalistes.  Les projections prŽsentŽes ici ont ŽtŽ 
rŽalisŽes ˆ partir des donnŽes de 1991 et de 1996. 
 
LÕhypoth•se de projection a donc ŽtŽ Žtablie en uti lisant les taux migratoires enregistrŽs 
entre 1991 et 1996. Ces taux demeurent constants po ur toute la pŽriode de projection. 
Pour ce qui est des taux de fŽconditŽ servant ˆ prŽ dire le nombre de naissances, ils ont 
ŽtŽ calculŽs en faisant la moyenne des taux enregis trŽs entre 1991 et 1996 et demeurent 
constants pour toute la pŽriode de projection.   
 
 
Tableau no 3 Taux migratoires sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est entre 

1971 et 1996 
 
 
Groupes d'‰ge 71-76 

 
76-81 81-86 86-91 91-96 

5 ˆ 9 ans 2,44% 5,14% -2,39% -0,74% 3,66 % 
10 ˆ 14 ans 7,71% 2,69% -2,82% -1,64% 0,95 % 
15 ˆ 19 ans -10,88% 0,39% -4,40% -3,84% -0,91 % 
20 ˆ 24 ans -25,01% -18,71% -29,66% -31,34% -19,45 % 
25 ˆ 29 ans -12,19% -7,63% -16,44% -13,94% -9,94 % 
30 ˆ 34 ans -2,22% 2,60% -6,71% -1,82% 1,08 % 
35 ˆ 39 ans -5,04% 2,11% -5,44% -1,22% -1,11 % 
40 ˆ 44 ans -3,03% 1,92% -2,37% -1,26% -1,16 % 
45 ˆ 49 ans -1,26% -1,73% -3,97% -2,53% -0,94 % 
50 ˆ 54 ans 2,33% 1,31% -3,66% 0,01% -0,41 % 
55 ˆ 59 ans -2,68% -1,17% -2,40% 0,19% -1,32 % 
60 ˆ 64 ans 1,28% -4,57% -2,29% -2,18% 0,99 % 
65 ans et plus -11,99% -6,24% -5,72% -1,42% -4,94 % 
Source : MRC de Lac-Saint-Jean-Est dÕapr•s les rece nsements de Statistique Canada. 
 
 
Ainsi, comme la MRC de Lac-Saint-Jean-Est est marqu Že par de forts taux migratoires 
chez les jeunes (20-24 ans et les 25-29 ans), qui o nt entra”nŽ des pertes variant entre 15 et 
32% depuis 1981, les projections de la MRC ne peuve nt conclure qu'ˆ une diminution 
importante dans ces m•mes groupes d'‰ge. Ë l'opposŽ , le vieillissement de la population 
permet de constater une augmentation constante des effectifs de population dans les 
groupes d'‰ge supŽrieurs ˆ 50 ans. 
 
De fa•on globale, si les taux migratoires ne diminu ent pas et que la natalitŽ nÕaugmente 
pas de fa•on apprŽciable, la population de la MRC d evrait conna”tre une diminution ˆ 
long terme; la tendance Žtant dŽjˆ observable depui s 1981.  
 
Toutefois, le recensement de 1996 fait Žtat dÕune l Žg•re augmentation de la population. 
La population de la MRC ayant passŽ de 51 945 indiv idus en 1991 ˆ 52 390 en 1996. Cette 
lŽg•re augmentation est attribuable ˆ la diminution  des taux migratoires nŽgatifs, 
particuli•rement chez les jeunes. Les projections d Žmographiques du Bureau de la 
statistique du QuŽbec, publiŽes ˆ lÕŽtŽ 2000, font dÕailleurs valoir que la MRC de Lac-
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Saint-Jean-Est conna”tra des diminutions de populat ion moins importantes que les autres 
MRC de la rŽgion. Selon le BSQ, ces diminutions dev raient dŽbuter vers 2011. La 
construction de la nouvelle aluminerie Alcan ˆ Alma , avec ses quelque 250 nouveaux 
emplois, aura Žgalement des impacts positifs sur la  population bien quÕil soit difficile de 
les quantifier.  
 
 
 
Tableau no 4 Projections dŽmographiques pour le territoire de  la MRC de Lac-Saint-

Jean-Est  
 
 
AnnŽes Groupes dÕ‰ge 

 
 0 ˆ 4  5 ˆ 9  10 ˆ 14 15 ˆ 19 20 ˆ 24 25 ˆ 29 30 ˆ 34 35 ˆ 39 

         

1996 3 140 3 650 4 355 4 695 3 240 2 715 4 145 4 965 

2001 2 621 3 220 3 679 4 309 3 772 2 903 2 721 4 087 

2006 2 504 2 687 3 245 3 640 3 462 3 380 2 910 2 683 

2011 2 578 2 567 2 709 3 211 2 925 3 102 3 388 2 869 

         

 40 ˆ 44 45 ˆ 49 50 ˆ 54  55 ˆ 59 60 ˆ 64 65 et +  Total 

         

1996 4 495 3 580 3 015 2 525 2 415 5 455  52 390 

2001 4 856 4 408 3 499 2 883 2 444 6 259  51 661 

2006 3 997 4 763 4 308 3 346 2 790 6 894  50 610 

2011 2 624 3 920 4 655 4 120 3 238 7 680  49 586 

Source : MRC de Lac-Saint-Jean-Est dÕapr•s les rece nsements de Statistique Canada. 
 
 
 
Les groupes dÕ‰ge infŽrieurs (0 ˆ 4 ans, 5 ˆ 9 ans et 10 ˆ 14 ans) qui regroupaient  
11 145 jeunes en 1996, nÕen compteront plus que 7 8 54 en 2011, ce qui risque d'amener 
une rŽorganisation au niveau des Žcoles. DŽjˆ les p rŽvisions rŽalisŽes par la Commission 
scolaire du Lac-Saint-Jean font Žtat de se phŽnom•n e; le nombre de jeunes frŽquentant 
les Žcoles secondaires de la MRC devrait conna”tre une diminution importante dans les 
prochaines annŽes. En 1998, la Commission scolaire comptait 3 947 jeunes inscrits au 
secondaire et ce nombre devrait passer ˆ 3 227 en 2 002, soit une diminution de pr•s de 
20 % en seulement cinq ans (environ 145 Žl•ves par annŽe). Le primaire fait face au 
m•me phŽnom•ne, la CSLSJ Žvaluant ˆ 16 % les pertes  dÕici 2002 (environ 120 Žl•ves par 
annŽe). 
 
En raison du vieillissement de la population, les e ffectifs des groupes dÕ‰ge supŽrieur (50 ˆ 
54 ans, 55 ˆ 59 ans, 60 ˆ 64 ans et 65 ans et plus)  conna”tront une croissance sensible au 
cours des prochaines annŽes. Ce phŽnom•ne nÕest pas  unique ˆ la MRC et sÕŽtend ˆ 
lÕensemble de la province et m•me, jusquÕˆ un certa in point, ˆ lÕensemble des peuples 
occidentaux.  
 
Les consŽquences du vieillissement de la population  se feront sentir principalement dans 
les services de santŽ qui risquent dÕ•tre de plus e n plus sollicitŽs, de m•me que dans 
lÕhabitation o• il faudra des logements adaptŽs ˆ d es personnes souvent en perte 
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dÕautonomie et ˆ mobilitŽ rŽduite. Cette mobilitŽ r Žduite devrait amener une demande 
accrue pour les transports en commun. 
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2.1.4 Les mŽnages 
 
 
Si la population de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est ri sque de diminuer, ou au mieux de se 
stabiliser au cours des prochaines annŽes, le nombr e de mŽnages devrait, quant ˆ lui, 
continuer ˆ augmenter. Toutefois, un changement imp ortant dans la structure de ceux-ci 
est ˆ prŽvoir. Il devrait y avoir encore plus de mŽ nages composŽs de personne seule, de 
familles monoparentales et de personnes ‰gŽes. 
 
En 1996, le groupe des 25-44 ans comptait 8 144 mŽn ages, alors qu'en 2011 il devrait en 
compter environ 2 164 de moins, soit 5 980. Pour ce  qui est du groupe des 65 ans et plus, il 
comptait 3 188 mŽnages en 1996 et il devrait en tot aliser 4 489 en 2011, soit une 
augmentation prŽvisible de 1 301 mŽnages.  
 
Pour ce qui est de la taille moyenne des mŽnages, e lle devrait, selon les projections 
rŽalisŽes ˆ partir des recensements de 1991 et de 1 996, successivement passer de 2,81 en 
1996 ˆ 2,68 en 2001, ˆ 2,54 en 2006 et ˆ 2,46 en 20 11.  
 
Cette diminution de la taille moyenne des mŽnages e st le plus important facteur de 
croissance du parc immobilier. Sans cette diminutio n de la taille moyenne des mŽnages, 
il n'y aurait pratiquement plus de construction dom iciliaire sur le territoire de la MRC Žtant 
donnŽ que la population stagne ou diminue. 
 
 
Tableau n o 5  Projection des mŽnages pour la MRC de Lac-Saint -Jean-Est 
 
 

 1996 2001 

Groupes d'‰ge Population* MŽnages Population* MŽnages 

15-24 7 935 649 8 081 661 

25-44 16 320 8 144 14 568 7 269 

45-64 11 535 6 679 13 234 7 663 

65 et + 5 455 3 188 6 259 3 658 

 
Total 

 
41 245 

 
18 660 

 
42 142 

 
19 251 

     

 2006 2011 

Groupes d'‰ge Population* MŽnages Population* MŽnages 

     

15-24 7 102 581 6 136 502 

25-44 12 970 6 472 11 983 5 980 

45-64 15 207 8 805 15 933 9 225 

65 et + 6 894 4 029 7 680 4 489 

 
Total 

 
42 173 

 
19 888 

 
41 732 

 
20 196 

* Population en ‰ge de former un mŽnage. 
Source : MRC de Lac-Saint-Jean-Est.  
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2.2 Les grands indicateurs de lÕactivitŽ Žconomique  
 
 
Cette section vise ˆ prŽsenter, ˆ partir des grands  indicateurs de lÕactivitŽ Žconomique, 
le portrait socio-Žconomique de la MRC de Lac-Saint -Jean-Est. Nous retiendrons comme 
indicateur de la situation Žconomique les taux de c h™mage et dÕactivitŽ, le rapport 
emploi/population, la rŽpartition de lÕemploi par s ecteur dÕactivitŽ ainsi que le niveau de 
scolaritŽ. 
 
Le taux de ch™mage a fluctuŽ passablement depuis 19 81, passant de 18,1 % en 1981 ˆ 
22,5 % en 1986 pour diminuer ˆ 15,5 % en 1991 et co nna”tre une nouvelle hausse en 1996, 
annŽe o• ce taux sÕŽtablissait ˆ 17,2 %. Durant la m•me pŽriode, la rŽgion et la province 
ont Žgalement connu des fluctuations, bien que moin s notables (voir tableau 6). Ces 
fluctuations importantes sont une des caractŽristiq ues dÕun marchŽ du travail peu 
diversifiŽ. Ainsi, lorsquÕun secteur industriel maj eur traverse une crise, une grande partie 
de la population sÕen trouve affectŽe. L'industrie de l'aluminium et celle de la 
transformation du bois en sont de bons exemples. 
 
Si le taux de ch™mage nous renseigne sur le nombre de personnes de la population 
active qui sont ˆ la recherche dÕun emploi, le taux  dÕactivitŽ nous renseigne sur le 
pourcentage de la population de 15 ans et plus, hor s institution, qui ont un emploi ou qui 
sont au ch™mage. De 1981 ˆ 1991, le taux dÕactivitŽ  a connu une nette progression 
passant de 55,8 % ˆ 60,7 %, ce qui est supŽrieur ˆ la moyenne rŽgionale mais infŽrieur ˆ la 
moyenne provinciale de 1991. Par contre, ce m•me ta ux a connu une diminution entre 
1991 et 1996, annŽe o• il sÕŽtablissait ˆ 57,8 %. 
 
 
Tableau no 6  Taux de ch™mage, taux dÕactivitŽ et rapport emp loi/population 
 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est  
 

1981 1986 1991 1996 

Taux de ch™mage (%) 
 

18,1 22,5 15,5 
 

17,2 

Taux dÕactivitŽ (%) 
 

55,8 57,6 60,7 57,8 

Rapport emploi/population (%) 45,6 45,2 50,9 
 

47,9 

Saguenay Ð Lac-Saint-Jean 
 

1981 1986 1991 1996 

Taux de ch™mage (%) 
 

17 19,5 15,5 15,3 

Taux dÕactivitŽ (%) 
 

55,8 58,6 60,7 57,5 

Rapport emploi/population (%) 46,3 
 

47,2 51,3 48,7 

QuŽbec 
 

1981 1986 1991 1996 

Taux de ch™mage (%) 
 

11,2 
 

13 
 

12,1 
 

11,8 

Taux dÕactivitŽ (%) 
 

61,7 
 

62,8 
 

65,1 
 

62,3 

Rapport emploi/population (%) 
 

54,7 54,7 57,3 55 

Source : Statistique Canada. Recensements de 1981, 1986, 1991 et 1996. 
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Encore plus rŽvŽlateur que le taux dÕactivitŽ, le r apport emploi/population indique la 
proportion de personnes ayant un emploi parmi lÕens emble de la population de 15 ans et 
plus. Le tableau n o 6 montre clairement que le rapport emploi/populati on a crž de fa•on 
importante entre 1981 et 1991. Alors que la moyenne  provinciale passait de 54,7 % ˆ 57,3 
%, le rapport emploi/population passait de 45,6 % ˆ  50,9 % dans la MRC. Toutefois, ce 
rapport demeurait, en 1991, infŽrieur ˆ la moyenne rŽgionale et infŽrieur ˆ la moyenne 
quŽbŽcoise. En 1996, le rapport emplois/population a connu une baisse pour sÕŽtablir ˆ 
47,9 %. 
 
Le tableau n o 7 prŽsente la rŽpartition de lÕemploi par grand se cteur dÕactivitŽ. Il permet 
de constater une tertiairisation de lÕŽconomie de l a MRC. Toutefois, ce niveau de 
tertiairisation demeure en de•ˆ de celui de la rŽgi on et de la province. En 1996, le 
secteur tertiaire regroupait 68,8% des emplois de l a MRC contre 72,5% pour la rŽgion 02 et 
74,3% pour la province de QuŽbec. 
 
Les secteurs primaires et secondaires occupent une place importante dans notre 
Žconomie. Le secteur primaire de la MRC regroupe pr oportionnellement deux fois plus de 
travailleurs que le reste de la province. Une agric ulture prosp•re et une exploitation 
intensive de la for•t expliquent cette situation. 
 
 
Tableau no 7  RŽpartition de lÕemploi par secteurs dÕactivitŽ  Žconomique 
 
 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est  
 

1981 1986 1991 1996 

Secteur primaire 
 

2 135 
(10,3%) 

1 830 
(8,9%) 

1 880 
(8,4%) 

1 740 
(7,8%) 

Secteur secondaire 
 

5 860 
(28,3%) 

5 410 
(26,2%) 

5 665 
(25,2%) 

5 200 
(23,4%) 

Secteur tertiaire 12 710 
(61,4%) 

13 380 
(64,9%) 

14 965 
(66,4%) 

15 295 
(68,8%) 

 
TOTAL 

 
20 705 

 
20 620 

 
22 510 

 
22 235 

Saguenay Ð Lac-Saint-Jean 
 

1981 1986 1991 1996 

Secteur primaire 
 

8 815 
(7,9%) 

8 365 
(7,2%) 

8 285 
(6,6%) 

7 520 
(6,1%) 

Secteur secondaire 
 

31 475 
(28,3%) 

28 815 
(24,8%) 

30 555 
(24,2%) 

26 330 
(21,4%) 

Secteur tertiaire 
 

71 120 
(63,8%) 

78 835 
(70%) 

87 500 
(69,2%) 

89 015 
(72,5%) 

 
TOTAL 

 
111 410 

 
116 015 

 
126 340 

 
122 865 

QuŽbec 
 

1981 1986 1991 1996 

Secteur primaire 
 

137 645 
(4,6%) 

135 025 
(4,4%) 

137 840 
(4%) 

125 200 
(3,7%) 

Secteur secondaire 
 

818 400 
(27,6%) 

779 845 
(25,3%) 

818 010 
(23,8%) 

744 395 
(22%) 

Secteur tertiaire 
 

2 007 270 
(67,8%) 

2 168 390 
(70,3%) 

2 484 965 
(72,2%) 

2 508 435 
(74,3%) 

 
TOTAL 

 
2 963 315 

 
3 083 260 

 
3 440 815 

 
3 378 030 

Source : Statistique Canada. Recensements de 1981, 1986, 1991 et 1996. 
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L'examen du niveau de scolaritŽ de la population in dique que la population de la MRC 
est constituŽe d'une plus forte proportion de trava illeurs spŽcialisŽs que la province. Dans 
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, les dŽtenteurs dÕun c ertificat ou dÕun dipl™me dÕŽcole de 
mŽtiers reprŽsentent 8,2 % de la population en ‰ge de travailler alors quÕau niveau 
provincial, ils reprŽsentent 4,5 %. Ë lÕopposŽ, les  personnes dŽtenant un grade 
universitaire reprŽsentent 6,9 % de la population c ontre 12,2 % au niveau provincial. Cette 
diffŽrence est en partie attribuable ˆ la base Žcon omique de la MRC, orientŽe vers 
lÕexploitation et la transformation des ressources et ˆ la prŽsence de la grande industrie 
(aluminium, p‰tes et papiers) qui emploie des trava illeurs spŽcialisŽs.  
 
 
Tableau no 8  Population adulte selon le niveau de scolaritŽ en 1996 
 
 MRC 

 
RŽgion 02 QuŽbec 

NÕayant pas atteint la 9 e annŽe 
 

7 445 
(18,3%) 

38 785 
(17,2%) 

1 025 545 
(18,1%) 

9 ˆ 13 annŽes sans dipl™me 
secondaire 

8 115 
(20%) 

42 425 
(18,9%) 

988 265 
(17,4%) 

9 ˆ 13 annŽes avec dipl™me 
secondaire 

7 910 
(19,5%) 

41 980 
(18,7%) 

993 645 
(17,5%) 

Certificat ou dipl™me dÕŽcole de 
mŽtiers 

3 335 
(8,2%) 

17 575 
(7,8%) 

254 340 
(4,5%) 

Autres Žtudes non universitaires 
sans certificat 

2 540 
(6,3%) 

15 340 
(6,8%) 

407 850 
(7,2%) 

Autres Žtudes non universitaires 
avec certificat 

6 525 
(16,1%) 

36 865 
(16,4%) 

858 320 
(15,1%) 

ƒtudes universitaires sans grade 
 

1 910 
(4,7%) 

13 565 
(6%) 

453 115 
(8%) 

ƒtudes universitaires avec grade 
 

2 815 
(6,9%) 

18 355 
(8,2%) 

692 390 
(12,2%) 

TOTAL 40 595 
(100%) 

224 890 
(100%) 

5 673 470 
(100%) 

Source: Statistique Canada. Recensement de 1996. 
 
 
Le tableau n o 9 permet de constater que les mŽnages dont le reve nu se situe entre  
40 000$ et 69 999$ sont proportionnellement plus no mbreux dans la MRC (30,3%) que 
dans le reste de la province (27,7%), alors que les  mŽnages dont le revenu est de moins 
de 20 000$ sont lŽg•rement moins nombreux dans la M RC (28,3%) que dans le reste de la 
province (28,9%). Cette situation est encore attrib uable, en partie, ˆ la prŽsence de la 
grande industrie (Abitibi-Consolidated, Alcan) qui offre des emplois bien rŽmunŽrŽs. En 
ce qui concerne les tranches supŽrieures, moins de mŽnages se situent dans celles-ci. Par 
exemple, les mŽnages de la MRC dont le revenu Žtait  de 70 000$ et plus en 1996 
reprŽsentaient 12,8 %, alors quÕau niveau provincia l ce pourcentage Žtait de 16,1. 
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Tableau no 9  RŽpartition de la population selon le revenu de s mŽnages en 1996 
 
Revenus des mŽnages MRC Lac-Saint-

Jean-Est 
Saguenay-Lac-Saint-

Jean 
QuŽbec 

Moins de 10 000$ 2 070 (11,1%) 
 

11 880 (11,4%) 308 740 (10,9%) 

10 000$ ˆ 19 999$ 3 205 (17,2%) 
 

17 900 (17,2%) 508 775 (18%) 

20 000$ ˆ 29 999$ 2 850 (15,3%) 
 

14 265 (13,7%) 403 995 (14,3%) 

30 000$ ˆ 39 999$ 2 475 (13,3%) 
 

13 805 (13,2%) 366 385 (13%) 

40 000$ ˆ 49 999$ 2 385 (12,8%) 
 

12 770 (12,2%) 319 015 (11,3%) 

50 000$ ˆ 59 999$ 1 925 (10,3%) 
 

11 395 (10,9%) 266 000 (9,4%) 

60 000$ ˆ 69 999$ 1 350 (7,2%) 
 

7 945 (7,6%) 196 745 (7%) 

70 000$ ˆ 79 999$ 845 (4,5%) 
 

5 205 (5%) 141 130 (5%) 

80 000$ ˆ 89 999$ 550 (2,9%) 
 

3 385 (3,2%) 97 995 (3,5%) 

90 000$ ˆ 99 999$ 355 (1,9%) 
 

2 215 (2,1%) 64 250 (2,3%) 

Plus de 100 000$ 650 (3,5%) 
 

3 485 (3,3%) 148 990 (5,3%) 

 
TOTAL 

 
18 660 (100%) 

 
104 250 (100%) 

 
2 822 020 (100%) 

 
Revenu moyen  

 
39 827 $ 

 
39 795 $ 4 

 
42 229 $ 

Source:  Statistique Canada 
 

                                                
4 Moyenne des quatre MRC et non moyenne rŽgionale. 
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Afin de rendre compte de la rŽalitŽ socio-Žconomiqu e de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, 
et avant de prŽsenter les grandes orientations qui guideront le choix des affectations de 
sol retenues dans le second projet de schŽma dÕamŽn agement rŽvisŽ, voici la 
problŽmatique sociale et Žconomique du territoire d e la MRC. 
 
Pour des raisons dÕordre pratique et afin de simpli fier la dŽmarche, la MRC a convenu de 
prŽsenter une problŽmatique gŽnŽrale de son territo ire suivie de plusieurs problŽmatiques 
sectorielles, ˆ savoir: 
 

¥ lÕagriculture; 
¥ la for•t;  
¥ lÕindustrie; 
¥ le milieu urbain; 
¥ le tourisme; 
¥ la villŽgiature estivale; 
¥ la villŽgiature foresti•re; 
¥ lÕenvironnement. 

 
Bien que la MRC entendait simplifier celle-ci dans le schŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ, les 
commentaires re•us suite au dŽp™t du premier projet  de schŽma dÕamŽnagement 
dŽmontre la pertinence de maintenir une problŽmatiq ue ŽtoffŽe afin que le lecteur 
puisse saisir le plus adŽquatement possible la rŽal itŽ sociale et Žconomique du territoire, 
celle-ci ayant guidŽ la MRC dans lÕŽlaboration de s es grandes orientations. 
 
 
 

La problŽmatique gŽnŽrale  
 
 
La plupart des municipalitŽs rurales de la MRC de L ac-Saint-Jean-Est ont connu un dŽclin 
de leur population jusquÕen 1991. Et bien que les d onnŽes de 1996 indiquent que la 
menace de dŽcroissance dŽmographique sÕŽtiole, le p oids dŽmographique de la MRC 
continuera de flŽchir, et la structure dÕ‰ge de la population sÕen trouvera passablement 
modifiŽe. CÕest ainsi que, prise dans son ensemble,  la population de la MRC, ˆ lÕimage 
de celle de la rŽgion, vieillit plus rapidement que  celle du QuŽbec, consŽquence 
inŽvitable de lÕexode de nos jeunes. Le phŽnom•ne s Õapplique autant en milieu rural 
quÕen milieu urbain, entra”nant une dŽvitalisation sociale et Žconomique de la 
collectivitŽ. 
 
Tous conviendront que les pertes de population dues  ˆ lÕexode des jeunes, associŽes au 
vieillissement de la population et ˆ la dispersion de celle-ci sur le territoire, sont des 
phŽnom•nes extr•mement prŽoccupants dont les consŽq uences sociales et 
Žconomiques imposent des exigences et des contraint es aux agents de dŽveloppement 
ainsi quÕˆ lÕensemble de la population. Cette dŽstr ucturation du milieu rural est 
insidieuse : elle impose de nouvelles conditions de   dŽveloppement en plus de poser la 

CHAPITRE 3  LA PROBLƒMATIQUE 
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question du maintien des services sociosanitaires e t Žducatifs. Toute la question de 
lÕaccessibilitŽ ˆ ces services est dorŽnavant soule vŽe, et la rŽpartition Žventuelle des 
Žquipements et des infrastructures risque dÕaccro”t re les disparitŽs entre le monde rural et 
le monde urbain. 
 
Outre les pertes de population, enregistrŽes jusquÕ en 1991, nous assistons ˆ un 
dŽplacement de la population sur lÕensemble du terr itoire. Les espaces naturels et les 
secteurs de villŽgiature deviennent des zones de rŽ sidences permanentes entra”nant ainsi 
un changement dans la valeur fonci•re des propriŽtŽ s. Autre phŽnom•ne directement 
liŽ ˆ celui-ci : le dŽpeuplement des cÏurs de villa ge. Certaines municipalitŽs subissent 
dÕimportantes pressions de la part de leurs citoyen s pour dŽvelopper de nouveaux 
quartiers rŽsidentiels ˆ lÕextŽrieur de leur pŽrim• tre urbain, lorsque ceux-ci sont attenants 
ˆ un plan dÕeau. DÕailleurs, lÕanalyse des pŽrim•tr es urbains au chapitre six, permet de 
saisir lÕampleur de ce phŽnom•ne et son impact gŽog raphique. 
 
Autre ŽlŽment de problŽmatique, la MRC de Lac-Saint -Jean-Est, ˆ lÕimage de la rŽgion 
ressource 02, est confrontŽe au phŽnom•ne de mondia lisation des marchŽs et des 
Žconomies. Elle doit dŽmontrer sa capacitŽ de sÕada pter aux nouvelles r•gles de la 
croissance macro-Žconomique. LÕexploitation des res sources naturelles, qui a autrefois 
crŽŽ des emplois et fait vivre la population, ne se  fait plus de la m•me fa•on. 
LÕagriculture et la for•t en sont de bons exemples.  Les impacts sur la population sont 
dÕores et dŽjˆ quantifiables et mesurables: pertes dÕemplois; emplois prŽcaires; 
augmentation des transferts gouvernementaux (assura nce-emploi et sŽcuritŽ du revenu); 
difficultŽ de garder nos jeunes; etc. 
 
Si certains milieux ruraux se caractŽrisent par une  situation de dŽvitalisation, ce nÕest pas 
parce que lÕŽconomie des ressources foresti•res et agricoles de ces territoires nÕest pas 
assez dynamique et performante. CÕest plut™t le con stat inverse qui sÕimpose, 
notamment dans le secteur sud de la MRC, ˆ savoir q ue cette dŽvitalisation serait en 
partie explicable justement par lÕaugmentation de l a productivitŽ, la mŽcanisation des 
opŽrations et la rationalisation des modes de gesti on dans le domaine de lÕexploitation 
des ressources naturelles: la crŽation dÕemplois Žt ant un facteur central du maintien des 
populations dans notre MRC. Le milieu nÕoffrant plu s autant dÕopportunitŽs dÕemploi, les 
jeunes cherchent ailleurs en rŽgion et ensuite en p rovince. 
 
Le phŽnom•ne sÕobserve en agriculture o• la product ivitŽ Žquivalait, en 1990, ˆ deux fois 
celle de 1971 et ˆ presque cinq fois celle de 1951.  M•me observation au niveau du 
nombre de fermes qui est passŽ de 572 ˆ 389 entre 1 985 et 1998. Au dire de plusieurs 
spŽcialistes, lÕagriculture est devenue si spŽciali sŽe et si performante, si concentrŽe dans 
les mains de quelques exploitants, quÕelle a contri buŽ ˆ dŽpeupler les campagnes. 
 
Une productivitŽ ˆ la hausse, une main-dÕÏuvre ˆ la  baisse, le manque de rel•ve et la 
problŽmatique du financement sont des ŽlŽments sur lesquels la MRC entend se pencher 
dans le prŽsent exercice de planification. M•me cho se pour les terres en friche dans le 
secteur nord de la MRC. 
 
En for•t, le m•me phŽnom•ne sÕobserve. La mŽcanisat ion des opŽrations foresti•res est 
responsable de nombreuses pertes dÕemplois dans ce secteur. Des procŽdŽs de rŽcolte 
manuelle versus des procŽdŽs avec Žbrancheuses, tro n•onneuses et abatteuses 
multifonctionnelles nŽcessitent maintenant entre ci nq et huit fois moins de travailleurs. 
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Dans les boisŽs privŽs, malgrŽ le nombre ŽlevŽ de 
producteurs, on recense peu de travaux sylvicoles p ar 
rapport au potentiel du secteur. Quant aux terres 
publiques, elles Žtaient jusquÕˆ tout rŽcemment sou s 
moratoire, ce qui a contribuŽ ˆ freiner lÕexploitat ion des 
ressources sur ces m•mes territoires. Enfin, dÕimpo rtantes 
superficies de terres publiques situŽes dans les li mites 
municipales font partie des contrats dÕapprovisionn ement 
et dÕamŽnagement forestiers (CAAF) allouŽs ˆ des 
compagnies foresti•res, ce qui ne favorise gu•re 
lÕimplication du monde municipal dans la gestion de  ces 
territoires. 
 

 
Certains ŽlŽments de problŽmatique gŽnŽrale de la M RC sont, ˆ l'inverse, fort positifs: 
citons la rŽcupŽration des lots intramunicipaux o• le monde rural pourra dorŽnavant se 
rŽapproprier les ressources du milieu forestier. Av ec la gestion et la mise en valeur de 
ceux-ci, des expŽriences de Çfor•t habitŽe È pourro nt voir le jour. Le m•me vent positif 
souffle sur lÕagriculture qui occupe de nouveaux te rritoires puisque certains secteurs qui 
Žtaient en friche il y a encore 2 ˆ 3 ans sont main tenant remis en culture. De m•me, 
citons les initiatives de partenariat et dÕagricult ure durable dŽveloppŽes par les 
producteurs de la MRC ( le CUMAF, le CRDA).  
 

Le potentiel de dŽveloppement Žconomique du territo ire est 
encore important : quÕon pense aux activitŽs agrico les, aux 
activitŽs foresti•res, mini•res et touristiques. La  capacitŽ de ces 
domaines ˆ crŽer des emplois reste importante lorsq ue l'on 
envisage la transformation ou la production ˆ forte  valeur ajoutŽe. 
Toutefois, la MRC est consciente que la collectivit Ž devra modifier 
les modes dÕexploitation de ses ressources pour en dŽvelopper 
dÕautres plus crŽateurs dÕemplois. 
 
Les dŽfis sont importants pour le monde rural : met tre en commun 
les services, les infrastructures et les Žquipement s ; protŽger 
lÕenvironnement et les paysages afin de garder leur  pouvoir 

attractif ; freiner la dŽvitalisation et lÕexode de  la population ; changer les mentalitŽs en 
rapport ˆ la protection du milieu ; choisir des mŽt hodes plus gŽnŽratrices dÕemplois dans 
les domaines de la for•t, de l'agriculture et du to urisme et viser la seconde 
transformation; intŽgrer dans les entreprises les n ouvelles technologies de communication 
considŽrŽes aujourdÕhui comme un ŽlŽment essentiel de dŽveloppement et pouvant 
favoriser la revitalisation des communautŽs locales . 
 
 

3.1 LÕagriculture 
 
 
3.1.1 La situation de lÕagriculture 
 
 
L'agriculture dans la MRC de Lac-Saint-Jean-Est se porte-t-elle bien? Voilˆ la question que 
les intervenants du milieu ont souvent posŽe aux Žl us de la MRC, et ce, particuli•rement 
depuis que la rŽvision du schŽma d'amŽnagement est amorcŽe. 
 

Les CAAF 
 
Il sÕagit de contrat signŽ 
entre le gouvernement et les 
compagnies foresti•res pour 
une pŽriode de 25 ans o• 
celles-ci sÕengagent ˆ 
amŽnager la for•t de fa•on 
efficace en respectant le 
principe de rendement 
soutenu. 

For•t habitŽe 
 
Nouveau mode de 
gestion visant ˆ 
favoriser la 
participation des 
populations dans la 
gestion et la mise en 
valeur des ressources 
du milieu forestier en 
zone habitŽe. 
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M•me si la situation a considŽrablement ŽvoluŽ depu is 1987, date d'entrŽe en vigueur du 
premier schŽma d'amŽnagement, lÕagriculture, par le  nombre et les superficies qu'elle 
occupe et les retombŽes Žconomiques qu'elle gŽn•re,  constitue une vocation bien 
prŽsente dans le dŽveloppement Žconomique de la MRC . La MRC arrive au premier 
rang rŽgional dans plusieurs productions, soit le l ait, la volaille, les Ïufs et le porc. Son 
importance et son dynamisme varient cependant, que l'on soit dans le secteur nord ou 
dans le secteur sud de la MRC. 
 
 
3.1.2 LÕŽvolution des principales productions agric oles 
 
 
3.1.2.1  La production laiti•re 
 
 
La production laiti•re, concentrŽe ˆ 80% dans le se cteur sud, reprŽsente la pierre 
angulaire du dŽveloppement de l'agriculture dans la  MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Cette 
situation est similaire ˆ celle du Saguenay Ð Lac-S aint-Jean. De plus, la part de la 
production laiti•re s'est maintenue dans les quinze  derni•res annŽes selon le MAPAQ, 
assurant ˆ cette production le titre de moteur de n otre agriculture rŽgionale. Toutefois, le 
territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est est de l oin le plus dynamique de la rŽgion, 
avec une augmentation de production de 38% depuis 1 971. 
 

 
La MRC de Lac-Saint-Jean-Est regroupe ˆ elle seule 40% des 
fermes laiti•res du Saguenay-Lac-Saint-Jean et cont ribue pour 
44% de toute la production rŽgionale. Cette product ion fait 
toutefois les frais d'une diminution du nombre d'ex ploitants 
puisque le nombre dÕexploitations est passŽ de 356 en 1987, ˆ 
241 en 1997 et ˆ 216 en 2000. Bien que la MRC ait p erdu 17,4% de 
son cheptel de vaches laiti•res entre 1987 et 1997,  
l'augmentation de la production de lait dŽmontre un  gain de 
productivitŽ en quota. Ainsi, le nombre dÕhectolitr es produits est 
passŽ de 659 110 en 1987, ˆ 777 900 en 2000, soit u ne 
augmentation de 15.2 %. Situation avantageuse lorsquÕon la 
compare ˆ celle de la rŽgion, o• la production a st agnŽ durant 
la m•me pŽriode. De m•me entre 1997 et 2000, on not e que la 

production laiti•re  se dŽplace vers la MRC de Lac- Saint-Jean-Est puisque la MRC conna”t 
une croissance remarquable du nombre dÕhectolitres produits de 9.5% comparativement 
ˆ une croissance de 3.3% pour la rŽgion. 
 
Selon le MAPAQ, plusieurs facteurs peuvent explique r le flŽchissement de la production 
laiti•re observable dans la rŽgion: les cožts de pr oduction ŽlevŽs de certaines 
entreprises; le niveau ŽlevŽ d'endettement de plusi eurs entreprises; le prix ŽlevŽ des 
quotas; l'attrait des cŽrŽales pour plusieurs produ cteurs; la tendance vers la grande 
ferme (probl•me de gŽrance et de transfert des entr eprises agricoles); etc. Par ailleurs, le 
MAPAQ estime que, dans les dix prochaines annŽes, l a production laiti•re augmentera 
lŽg•rement dans la rŽgion, pour sÕŽtablir entre 1,7  et 1,8 million dÕhectolitres. La MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est devrait continuer dÕaccro”tre so n importance. Le rendement laitier 
dans la rŽgion devrait dŽpasser 7 000 kilogrammes p ar vache et le cheptel laitier devrait 
•tre constituŽ dÕun peu moins de 25 000 vaches en 2 010. Toutefois, la concentration des 
entreprises devrait Žgalement se poursuivre. 
 

Les quotas laitiers 
 
Mode de gestion de la 
production laiti•re 
Žtablie par le 
gouvernement et o• les 
producteurs laitiers 
doivent produire une 
quantitŽ de lait 
correspondant aux 
quotas quÕils 
poss•dent. 
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Le Syndicat des producteurs de lait fait toutefois mention que, depuis le printemps 2000, 
des ventes de quota ont ŽtŽ rŽalisŽes ˆ lÕextŽrieur  de la rŽgion. Entre avril 2000 et le 8 juin 
2000, le quota rŽgional est passŽ de 16 641 kg de m ati•re grasse/jour ˆ 16 226. Les MRC 
du Fjord-du-Saguenay et de Lac-Saint-Jean-Est aurai ent connu une hausse alors que les 
MRC du Domaine-du-Roy et de Maria-Chapdelaine aurai ent connu une baisse du quota. 
 
 
3.1.2.2  La production bovine 
 
 
La production bovine, deuxi•me production en import ance sur le territoire de la MRC, se 
concentre majoritairement dans le secteur nord (63% ), malgrŽ une diminution globale de 
35% de cette activitŽ agricole sur le territoire en tre 1985 et 1995. La municipalitŽ de Saint-
Nazaire est celle qui compte le nombre le plus Žlev Ž de producteurs (12), suivie de celle 
de Delisle (9). La municipalitŽ de Saint-Henri-de-T aillon a connu la plus importante 
diminution de la production bovine entre 1985 (9) e t 1995 (1). 
 
En 1997, la production bovine de la MRC de Lac-Sain t-Jean-Est comptait pour 29% de la 
production rŽgionale, une augmentation de 8% depuis  1985. Selon les informations du 
MAPAQ lÕŽlevage du veau lourd de grain sÕest partic uli•rement dŽveloppŽ dans la MRC 
Lac-Saint-Jean-Est entre 1985 et 1997. 
 
Dans la rŽgion, la production bovine a gŽnŽrŽ des v entes de 14.7 millions de dollars en 
1997. La MRC a dominŽ les ventes avec 5 millions de  dollars de vente pour la m•me 
pŽriode. 
 
 
3.1.2.3  La production porcine 
 
 
La production porcine sur le territoire de la MRC r eprŽsente la premi•re concentration en 
importance au Saguenay Ð Lac-Saint-Jean: en fait, l es producteurs possŽdaient en 1997, 
75 % de la production rŽgionale. Selon le MAPAQ, la rŽg ion ne compte plus que onze 
entreprises spŽcialisŽes dans la production porcine . Une de ces entreprises op•re 
d'ailleurs plusieurs porcheries. Avec un peu plus d e 900 truies et 16 000 porcs finis, la 
production est ˆ son plus bas niveau depuis le dŽbu t des annŽes 80. Globalement, la 
production porcine a chutŽ de 27,4 % sur le territo ire de la MRC entre 1987 et 1997 (48 % 
dans l'ensemble de la rŽgion). 
 
Selon le MAPAQ, plusieurs raisons sont ˆ l'origine de ce recul dans la production porcine 
rŽgionale: difficultŽs financi•res de quelques entr eprises; investissements importants reliŽs 
aux nouvelles technologies; mondialisation des marc hŽs et frais de transport assumŽs par 
les propriŽtaires pour l'abattage (depuis la fermet ure de l'abattoir Lac-Saint-Jean, celui-ci 
doit •tre fait ˆ l'extŽrieur de la rŽgion). Ë ces c ontraintes, ajoutons celle provoquŽe par le 
syndrome Ç pas dans ma cour È qui freine le dŽveloppement et lÕexpansion de cett e 
industrie au QuŽbec tout comme le contexte de mondi alisation de cette industrie. 
Certaines craintes face ˆ la production porcine par aissent cependant lŽgitimes: 
dŽtŽrioration de la qualitŽ de vie; pollution de lÕ eau, du sol et de lÕair; sentiment 
dÕenvahissement; manque dÕinformation; etc. 
 
Pour les prochaines annŽes, le MAPAQ estime que la production porcine devrait 
augmenter lŽg•rement, pour atteidre 1 100 truies et  pr•s de 20 000 porcs finis. Soulignons 



SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ 
 

MRC de Lac-Saint-Jean-Est   3-6 

 

quÕen 1998, il y a eu construction de deux nouvelle s porcheries dÕengraissement dans la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Le MAPAQ estime Žgalemen t que la production pourrait 
augmenter de fa•on plus importante si le projet dŽp osŽ par Nutrinor voyait le jour.  
 
Ce projet vise la production de 50 000 porcs annuel lement, ce qui porterait la production 
rŽgionale ˆ  environ 68 000 porcs. Dans la MRC, ce projet consiste dans la mise en place 
dÕune maternitŽ (HŽbertville), dÕune pouponni•re (H Žbertville-Station) et dans la mise en 
place de deux fermes dÕengraissement (Delisle et Sa int-Bruno). 
 
Dans le but dÕassurer une cohabitation durable et u ne acceptation sociale des 
Žtablissements porcins, la MRC a adoptŽ des mesures  particuli•res pour ce type de 
production. Ces mesures sont constituŽes dÕun guide  des bonnes pratiques agricoles, 
dont les prŽmisses sont reproduites ˆ lÕannexe 4, d Õun mod•le de plan dÕimplantation et 
dÕintŽgration architecturale (PIIA) dont les grande s lignes sont inscrites au document 
complŽmentaire et dÕun plan rŽgional de dŽveloppeme nt de lÕagriculture. Ce dernier 
sera rŽalisŽ par le CRCD en collaboration avec lÕen semble des intervenants impliquŽs 
dans ce secteur, dont les MRC du Saguenay-Lac-Saint -Jean. 
 
 
3.1.2.4  La production ovine 
 
 
La production ovine (mouton) a connu une baisse sur  le territoire de la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est quant aux nombres de producteurs. En 1997 on retrouvait 12 producteurs (1 526 
brebis) alors quÕen 1987 on en retrouvait 16 (1 843  brebis). Ailleurs en rŽgion la situation est 
demeurŽe stable.  
 
La performance rŽgionale mitigŽe dans ce domaine es t attribuable, selon le MAPAQ , au 
manque de promoteurs et aux cožts plus ŽlevŽs pour la mise en marchŽ (Žloignement 
des abattoirs et des encans spŽcialisŽs). De plus, la concurrence de la production en 
provenance de la Nouvelle-ZŽlande et de l'Australie  est fŽroce (50% du marchŽ 
quŽbŽcois). Il semblerait Žgalement que l'attrait e xercŽ par la culture cŽrŽali•re soit 
responsable en partie de la baisse enregistrŽe dans  cet Žlevage au niveau rŽgional. 
 
Au cours des prochaines annŽes, la production ovine  devrait conna”tre une croissance 
importante, particuli•rement avec le dŽmarrage du p rojet du groupe ƒpillet. DÕici 5 ans, 
on pourrait trouver entre 8 000 et 10 000 brebis da ns la rŽgion par rapport ˆ 2 500 brebis 
en 1997. Sur le seul territoire de la MRC, ce sont 3 projets, liŽs au programme ƒpillet, qui 
ont vu le jour en 1999. Ces projets ont ŽtŽ rŽalisŽ s sur le territoire de la municipalitŽ de 
Saint-Nazaire. 
 
 
3.1.2.5  La production avicole 
 
 
En 1987, seize Žtablissements se consacraient ˆ la production avicole sur le territoire de la 
MRC sur 104 en rŽgion. Le nombre de poules pondeuse s Žtait alors de 121 890. En 1997, le 
nombre de  producteurs a chutŽ, passant ˆ six pour la MRC contre 25 pour la rŽgion. 
MalgrŽ la diminution du nombre de producteurs, la p roduction a connu une 
augmentation entre 1987 et 1997. Ainsi, le nombre d e poules pondeuses est passŽ de 121 
890 en 1987 ˆ 147 245 en 1997 sur le territoire de la MRC.  
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Depuis 1987, lÕaugmentation de cette production a Ž tŽ concentrŽe exclusivement sur le 
territoire de la MRC Lac-Saint-Jean-Est. Il faut no ter que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
poss•de 99 % de la production rŽgionale. Ailleurs e n rŽgion, la production est tr•s 
marginale comme en fait foi la valeur des ventes qu i est de 4,76 millions dans la MRC sur 
un total de 4,8 millions pour lÕensemble de la rŽgi on. Le MAPAQ prŽvoit peu de 
changement dans ce type de production pour les proc haines annŽes compte tenu du 
prix tr•s ŽlevŽ des quotas ( plus de 60 $ par poule ). 
 
Pour ce qui est de la production de poulets de cons ommation, elle est principalement 
prŽsente dans la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et la MR C du Domaine-du-Roy. En 1997, la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est produisant 41,7 % de la p roduction rŽgionale et la MRC du 
Domaine-du-Roy 57 %. 
 
Pour les prochaines annŽes, la production rŽgionale  devrait se maintenir ˆ son niveau 
actuel (le prix du quota sÕŽl•ve ˆ plus de 200$ du m•tre carrŽ). Le MAPAQ souligne que 
la production de dindon est quasi inexistante en rŽ gion, se limitant ˆ lÕengraissement de 
quelques t•tes pour consommation personnelle. 
 
 
3.1.2.6  La production cŽrŽali•re et celle des frui ts et lŽgumes 
 
 
Le nombre de producteurs se consacrant ˆ la product ion cŽrŽali•re, ˆ la production des 
lŽgumes (surtout la gourgane) et ˆ celle des fruits  et petits fruits (particuli•rement le 
bleuet) a connu une augmentation dans la MRC et dan s la rŽgion en gŽnŽral. Plusieurs 
emplois sont reliŽs au dŽveloppement de lÕhorticult ure de plein champ dont, entre 
autres, la gourgane pour fin de congŽlation. 
 
L'augmentation des superficies en cŽrŽales a ŽtŽ de  46,7 % au niveau rŽgional et de 24% 
sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est e ntre 1987 et 1997. Plusieurs producteurs 
dŽlaissent les Žlevages mais conservent des superfi cies en culture (principalement en 
cŽrŽales). De m•me une nouvelle production vŽgŽtale , le canola, sÕest Žgalement 
dŽveloppŽe au cours des derni•res annŽes, et ce, pa rticuli•rement sur le territoire de la 
MRC. Apparu il y a quelques annŽes ˆ titre expŽrime ntal, la production de cette cŽrŽale 
atteingnait 2 071 hectares au niveau rŽgional. Selo n les donnŽes du MAPAQ, cette 
culture aurait atteint 3 500 hectares en 1998. La M RC de Lac-Saint-Jean-Est reprŽsente, 
quant ˆ elle, la plus importante production rŽgiona le. Toutefois, la chute des prix sur le 
marchŽ international risque de modŽrer lÕengouement  des producteurs pour cette 
nouvelle production cŽrŽali•re. 
 
 
3.1.2.7  La production de bleuets 
 
 
Le portrait des productions agricoles sur le territ oire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est serait 
incomplet s'il n'Žtait fait mention de l'exploitati on des bleueti•res qui totalisent, dans toute 
la rŽgion, 90% de la production quŽbŽcoise. La croi ssance de cette production s'est 
maintenue depuis le dŽbut des annŽes 80, la rŽcolte  rŽgionale passant d'une moyenne 
de 0,53 million de kilogrammes de 1979 ˆ 1981, ˆ 6, 3 millions de kilogrammes entre 1996 
et en 1997. Au cours de la m•me pŽriode, les rendem ents ˆ lÕhectare passaient de 88 kg 
ˆ 607 kilogrammes ˆ l'hectare. 
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ConcentrŽes essentiellement dans le nord de la MRC,  puisque les possibilitŽs des sols 
sablonneux y sont avantageuses, cinq  grandes bleue ti•res se partagent 2 800 hectares 
de territoire louŽ de la MRC, dont 86% sont amŽnagŽ s. Ces bleueti•res sont constituŽes 
tant en compagnie qu'en coopŽrative. Ce portrait es t complŽtŽ par quatre petits 
producteurs privŽs cultivant environ 160 hectares. 
 
Pour ce qui est de la rŽcolte, elle est ŽcoulŽe ˆ 9 5% sous forme congelŽe. Une des trois 
usines de congŽlation de la rŽgion est situŽe ˆ Sai nt-Bruno. La majoritŽ de la production y 
est d'ailleurs congelŽe (entre 7 et 9 millions de k ilos par annŽe). Des efforts sont consentis 
par les propriŽtaires afin de dŽvelopper le marchŽ du bleuet frais et celui de la 
transformation (bleuet sŽchŽ, jus concentrŽ, etc.).  Actuellement, les transformateurs 
doivent se tourner vers les marchŽs extŽrieurs pour  combler une partie de leur 
approvisionnement (entre 1 et 3 millions de kilos p ar annŽe). LÕusine prŽpare et cong•le 
en plus des bleuets, des gourganes et des canneberg es. 
 
En considŽrant les terrains ˆ potentiel de bleuets situŽs sur le territoire de la MRC encore 
non amŽnagŽs (lots privŽs, lots intramunicipaux sou s la gestion de la MRC), il est pensable 
de doubler la superficie en culture sur le territoi re de la MRC. Toutefois, des efforts devront 
•tre consentis pour augmenter le rendement moyen ˆ l'hectare, pour dŽvelopper de 
nouveaux marchŽs et pour pallier aux probl•mes d'Žr osion des sols dans les grandes 
bleueti•res. 
 
 
3.1.3 Les donnŽes biophysiques 
 
 
Avec 41 280 hectares de superficies cultivŽes en 19 97, les fermes occupent 41,9 % du 
territoire rŽservŽ ˆ des fins agricoles dans la MRC . Ce territoire agricole doit 
sÕaccommoder de deux param•tres biophysiques import ants: le climat et les sols. 
D'ailleurs, la zone climatique la plus favorable co rrespond ˆ la plaine du lac Saint-Jean 
o• l'on retrouve l'ensemble des municipalitŽs du se cteur sud, l'un des secteurs agricoles 
les plus productifs de la rŽgion. 
 
Pour ce qui est de l'utilisation du sol agricole, e lle se concentre dans la production des 
herbages, ce qui est intimement liŽ aux conditions biophysiques (sols + climat) dŽcrites 
prŽcŽdemment. 
 
En effet, en 1997, la majoritŽ des terres amŽliorŽe s de la MRC sont consacrŽes ˆ la 
production cŽrŽali•re, aux fourrages et aux p‰turag es, soit 38 096 hectares. Le tableau n o 
10 montre que ces superficies ont diminuŽ entre 198 7 et 1997: celles en fourrage et 
p‰turage sont passŽes de 32 228 hectares ˆ 28 631 h ectares (diminution de 3 597 
hectares).  
 
Les superficies en cŽrŽale et protŽagineux, qui occ upent la majeure partie du reste des 
terres amŽliorŽes, ont connu une progression de 1 6 86 hectares, passant de 7 779 
hectares cultivŽs en 1987 ˆ 9 465 hectares en 1997.  Ce phŽnom•ne trouve son 
explication dans le fait que les producteurs agrico les dŽlaissent ou abandonnent leurs 
productions animales mais conservent des superficie s en culture. 
 
Enfin, la culture des fruits et lŽgumes (principale ment le bleuet), bien qu'elle occupe 
seulement 7, 2% des superficies cultivŽes de la MRC , a connu une augmentation de 1362 
hectares en dix ans, passant de 1 675 hectares cult ivŽs en 1987 ˆ  3 037 hectares en 1997. 
Cet accroissement de pr•s du double s'explique prin cipalement par l'augmentation des 
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superficies en bleueti•res amŽnagŽes (privŽes et pu bliques) dans la derni•re dŽcennie. 
Ce qui est en lien direct avec la qualitŽ et le pot entiel des sols sablonneux dans les 
municipalitŽs de LÕAscension, Saint-Ludger-de-Milot , Lamarche et Labrecque. 
 
Au total, les superficies en culture sur le territo ire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est ont 
connu un lŽger recul entre 1987 et 1997, passant de  41 905 hectares ˆ  41 280 hectares, 
soit une diminution de 1,5 % (625 hectares). Cette information, combinŽe au nombre 
d'exploitations agricoles qui est passŽ de 534 ˆ 40 4 entre 1987 et 1997 (perte de 183 
Žtablissements), permet d'affirmer que certaines ex ploitations ont fusionnŽ avec d'autres, 
car la diminution des superficies en culture nÕest pas assez importante pour justifier la 
disparition de 130 Žtablissements agricoles. D'aill eurs, la m•me tendance sÕobserve aux 
niveaux rŽgional et provincial. 
 
 
Tableau no 10 Superficies productives et nombre dÕexploitatio ns agricoles sÕy consacrant 

entre 1987 et 1997 sur le territoire de la MRC de L ac-Saint-Jean-Est. 
 
 
Types de culture Superficie en 

hectares 
% de 

variation 
Nombre 

dÕexploitations sÕy 
consacrant 

% de 
variation 

 1987 
 

1997 1987-97 1987 
 

1997 1987-95 

CŽrŽales et 
protŽagineux 

7 779 9 465 21,67 419 319 -24 

Fruits et lŽgumes * 1 675 3 037 81,3 _ 32 _ 

Fourrage 21 361 19 386 -9,25 476 350 -26,4 

P‰turage 10 867 9 245 -14,9 396 320 -19,2 

Source: MAPAQ. Fiches dÕenregistrement des exploita tions agricoles 1985-1995. 
*Principalement le bleuet. 

 
 
 
3.1.4 Les donnŽes socio-Žconomiques 
 
Les donnŽes socio-Žconomiques touchent principaleme nt trois points: lÕŽvolution du 
nombre dÕentreprises agricoles; la valeur du capita l agricole et le secteur de la 
transformation. 
 
Concernant lÕŽvolution du nombre dÕentreprises agri coles, le tableau n o 11 rŽsume assez 
bien la situation. Ainsi, le nombre de fermes aurai t commencŽ ˆ diminuer dans la MRC 
d•s 1981, passant de 572 exploitations agricoles en  1985 ˆ 389 en 1998, soit une 
diminution de 32 % en treize ans; une situation com parable ˆ celle de la rŽgion. 
 
La tendance rŽgionale s'av•re toutefois plus accent uŽe que celle de la province 
puisque la diminution enregistrŽe pendant les dix d erni•res annŽes est de 20%. 
 
Cette baisse, amorcŽe depuis 1981, s'explique par l a disparition des petites exploitations, 
en particulier les exploitations non commerciales q ui fournissaient peu au marchŽ et qui 
se concentraient principalement dans les municipali tŽs et/ou les secteurs ˆ faible 
potentiel agricole, par le remembrement des exploit ations et le manque de rel•ve. 
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Tableau no 11 ƒvolution du nombre de fermes sur le territoire  de la MRC de Lac-Saint-

Jean-Est entre 1985 et 1995. 
 
MunicipalitŽs AnnŽes 

 
Variation en % 

 1985 
 

1991 1995 85-91 91-95 85-95 

Alma 49 41 39 -11 % -5 % -20 % 
Delisle 58 49 43 -16 % -12 % -26 % 
Desbiens 2 3 2 50 % -33 % 0 % 
HŽbertville 85 71 66 -16 % -7 % -22 % 
HŽbertville-Station 12 11 11 -8 % 0 % -8 % 
Labrecque 19 14 9 -26 % -36 % -53 % 
Lac-ˆ-la-Croix 56 50 42 -11 % -16 % -25 % 
Lamarche 2 1 1 -50 % 0 % -50 % 
LÕAscension 24 22 18 -8 % -18 % -25 % 
MŽtabetchouan 64 55 50 -14 % -9 % -22 % 
Saint-Bruno 73 68 59 -7 % -13 % -19 % 
Saint-GŽdŽon 55 47 41 -15 % -13 % -25 % 
Saint-Henri-de-Taillon 23 15 12 -35 % -20 % -48 % 
Saint-Ludger-de-Milot 5 1 1 -80 % 0 % -80 % 
Sainte-Monique 13 11 8 -15 % -27 % -38 % 
Saint-Nazaire 32 23 21 -28 % -9 % -34 % 
Total MRC 572 482 423 en 1995 

et 389 en 
1998 

-16 % -12 % -26 % 

Total rŽgion 02 2 021 n/d 1 465 n/d n/d -28 % 
Source: MAPAQ. Fiches dÕenregistrements 1985-1991-1 995. 
 
 
En se tournant vers le statut juridique des propriŽ tŽs, on peut mieux expliquer ce 
phŽnom•ne. Ainsi, les exploitants uniques ont chutŽ  de 57,3 % entre 1987 et 1997 au profit 
des compagnies et des sociŽtŽs. Ainsi, en 1987, il y avait 405 exploitants uniques sur le 
territoire de la MRC, reprŽsentant 75 % des types d e propriŽtŽ. En 1997, cette proportion 
n'est plus que de 42 %, avec 173 exploitants unique s. Pendant ce temps, les compagnies 
ont augmentŽ de 165 %.  
 
La diminution du nombre de fermes (de 534 en 1987 ˆ  389 en 1998) semble Žgalement 
liŽe au contexte Žconomique des annŽes 1990 exigean t des agriculteurs rŽgionaux une 
mise en commun des Žquipements afin de faire face a ux nombreux dŽfis qui se 
prŽsentent ˆ eux. Cette tendance s'observe dÕailleu rs dans toute la rŽgion. 
 
Pour ce qui est de la valeur du capital agricole, i l Žtait, en 1991, de quelque 161 millions, 
reprŽsentant 36% de celui de la rŽgion toute enti•r e. De 1976 ˆ 1991, la capitalisation 
moyenne par ferme sur le territoire de la MRC est p assŽe de 89 945$ ˆ 323 425$. 
 
L'analyse de la structure du capital agricole des f ermes de la MRC indique Žgalement 
que la valeur des terres et des b‰timents (211 585 $) reprŽsentait, en 1991, 60 % des actifs 
totaux, alors que la valeur de la machinerie (76 80 3$) et du bŽtail (61 902 $) comptait 
pour 22 % et 18% de ceux-ci.  
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En ce qui concerne le nombre dÕemplois, il se chiff re ˆ 745 dans la MRC, soit un nombre 
Žquivalent ˆ celui associŽ ˆ la nouvelle usine de l a compagnie Alcan et de son centre 
de coulŽe. Si on additionne les emplois liŽs ˆ la d istribution et ˆ la transformation 
agroalimentaire, dŽcrits plus bas, on atteint 1 259  emplois directs dans la MRC. 
 
Autre indicateur intŽressant, pr•s de la moitiŽ (48 ,4 %) des exploitations agricoles de la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est avaient, en 1997, une val eur totale de production agricole se 
situant entre 100 000$ et 250 000$, une proportion supŽrieure ˆ celle rŽgionale. La plage 5 
000$ ˆ 99 999$ regroupe, quant ˆ elle, 36,7 % des e xploitations agricoles. Les tranches 250 
000$ ˆ 500 000$ reprŽsentent respectivement 12,4 % et 2,5 %. 
 
Finalement, le secteur de la transformation reprŽse nte un apport Žconomique important 
pour la MRC. On retrouve sur le territoire 31 entre prises actives dans le domaine de la 
transformation bioalimentaire. Apr•s la MRC du Fjor d-du-Saguenay, celle de Lac-Saint-
Jean-Est est la seconde en importance dans la rŽgio n. 
 
Dans le domaine de la transformation bioalimentaire , 55% des entreprises se concentrent 
sur la fabrication. Les municipalitŽs d'Alma et de Saint-Bruno poss•dent le plus 
d'entreprises dans ce secteur. L'industrie de fabri cation repose pour l'essentiel sur les 
industries reliŽes ˆ l'abattage et la transformatio n de la viande, sur la fabrication 
d'aliments pour animaux, sur les boulangeries et le s fruits et lŽgumes congelŽs en plus du 
lait de consommation. 
 
Quant au marchŽ de la distribution, qui occupe 42% des entreprises bioalimentaires de la 
MRC, la ville d'Alma en est la plaque tournante ave c 77% de celles-ci. Dans ce secteur 
de transformation, on retrouve le commerce de gros pour les fruits et lŽgumes frais et 
congelŽs (incluant le bleuet), les produits de la v olaille, des Ïufs et de la viande, les 
boissons alcooliques et non alcooliques, en plus de s poissons et fruits de mer. 
 
En tout, ce secteur regroupait, en 1995, 514 employ Žs pour des chiffres d'affaires variant 
entre 100 000$ et 50 millions de dollars par annŽe.  L'usine de congŽlation de Saint-Bruno, 
Nutrinor (Alma et Saint-Bruno), de m•me que Distrib ution BTL (Alma) sont les plus 
importants employeurs du secteur de la transformati on bioalimentaire sur le territoire de la 
MRC. Il est ˆ noter que depuis 1995, ce secteur a c ontinuŽ son ascension. Par exemple, la 
compagnie Nutrinor avait en 1999 un chiffre dÕaffai re approchant les 200 millions de 
dollars. 
 
 
 
3.1.5 Les demandes adressŽes ˆ la Commission de pro tection du territoire 
 agricole (CPTAQ) 
 
 
Entre 1988 et 1998, les citoyens, les organismes, l es commer•ants, les industriels et les 
municipalitŽs locales de la MRC de Lac-Saint-Jean-E st ont prŽsentŽ devant la 
Commission de protection du territoire agricole 765  demandes. Celles-ci ont ŽtŽ 
accueillies favorablement dans 73,6 % des cas. Ce n ombre inclut toutefois des 
demandes ayant pour objet de rendre la pratique de l'agriculture plus rentable, comme 
par exemple certaines demandes d'enl•vement de sol arable et d'aliŽnation et/ou de 
remembrement. Ë titre informatif, les autorisations  visant ˆ consolider des exploitations 
agricoles sont au nombre de 144 et reprŽsentent ˆ e lles seules quelque 5 669,48 hectares. 
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En considŽrant uniquement les demandes pour une uti lisation autre qu'agricole, on 
obtient 573 demandes dont 401 (69,5%) qui ont ŽtŽ a ccueillies favorablement par la 
CPTAQ. Il faut prŽciser que ces requ•tes impliquent  le plus souvent une demande 
d'aliŽnation et/ou de lotissement.  
 
En terme de superficie, les demandes d'utilisation ˆ des fins autres qu'agricoles qui ont ŽtŽ 
accueillies favorablement par la CPTAQ reprŽsentent  3 798,95 hectares pour les annŽes 
1988 ˆ 1998. Une mise en garde s'impose toutefois c ar ce chiffre comprend une 
demande qui reprŽsente ˆ elle seule 2 088,6 hectare s concernant l'exploitation de 
tourbi•res dans la municipalitŽ de Labrecque. Si on  ajoute les autres demandes ayant 
re•u l'approbation de la CPTAQ (aliŽnation, lotisse ment et enl•vement de sol arable), le 
nombre d'hectares touchŽs pour ces onze annŽes se c hiffre ˆ 9 942,18 au total. 
 
Comme le tableau n o 12 permet de le constater, les autorisations pour des fins de 
villŽgiature sont substantielles en terme de superf icies touchŽes avec 234,59 hectares 
(lÕannexe 1 reprend cette information par municipal itŽ). Afin de mieux visualiser 
l'importance de cette superficie, elle reprŽsente 5 86 terrains de villŽgiature de 4 000 
m•tres carrŽs. Les 47 autorisations recensŽes visen t souvent ˆ crŽer plusieurs 
emplacements de villŽgiature, ce qui explique l'imp ortance des superficies touchŽes par 
rapport aux 100 autorisations pour des rŽsidences p ermanentes qui elles, touchent 67,35 
hectares (Žquivalant ˆ 168 terrains rŽsidentiels de  4 000 m•tres carrŽs situŽs ˆ l'extŽrieur 
des pŽrim•tres urbains).  
 
Au niveau industriel, les superficies touchŽes sont  de 2 265,69 hectares. Toutefois, si on  
exclut l'autorisation de 2 088,6 hectares pour l'ex ploitation de tourbi•res dans la 
municipalitŽ de Labrecque, on obtient alors 177,09 hectares, chiffre beaucoup plus 
rŽaliste, mais correspondant tout de m•me ˆ environ  328 terrains industriels de 5 400 
m•tres carrŽs. 
 
Pour ce qui est des demandes touchant de plus grand es superficies, elles concernent le 
plus souvent l'exploitation d'une ressource autre q u'agricole qui s'est retrouvŽe ˆ l'intŽrieur 
de la zone agricole permanente en raison du dŽcoupa ge tr•s large rŽalisŽ par la CPTAQ. 
Par exemple, pour l'ensemble de la MRC, douze deman des ont ŽtŽ acceptŽes qui 
visaient ˆ exploiter des sites de granite (carri•re s) reprŽsentant 603,08 hectares. Ces 
demandes ne venaient gŽnŽralement pas affecter la p ratique de l'agriculture et 
contribuaient ˆ l'Žmancipation d'une industrie rŽgi onale importante. (lÕannexe 2 reprend 
le dŽtail du tableau n o 12 pour chacune des municipalitŽs de la MRC). 
 
Depuis lÕentrŽe en vigueur de la Loi 23 , le 30 jui n 1997, la MRC comme la CPTAQ, a vu le 
nombre de demandes diminuer de fa•on apprŽciable. A insi, en 1998, le nombre de 
demandes ˆ des fins rŽsidentielles a ŽtŽ seulement de douze. Toutefois, la proportion de 
demandes ˆ des fins rŽsidentielles qui ont ŽtŽ acce ptŽes est demeurŽe la m•me, soit 
environ 50 %. Les prochaines annŽes nous renseigner ont mieux sur les effets des rŽcentes 
modifications lŽgislatives. 
 



SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ  
 

3-13   MRC de Lac-Saint-Jean-Est  
 

Tableau n o 12  Portrait des utilisations autres qu'agricoles entre 1988 et 1998, selon 
le type d'utilisation. 

 
 

Types d'utilisation  Demandes adressŽes ˆ la 

CPTAQ 

Demandes acceptŽes 

 
Nombre Superficie (ha) Nombre Superficie (ha) 

RŽsidence permanente 210 217,64 100 

(47,6 %) 

67,35 

RŽsidence de villŽgiature 67 382,98 47 

(70,2 %) 

234,59 

Agrandissement 

rŽsidentiel 

72 16,13 66 

(91,7 %) 

12,14 

Agrandissement pour 

villŽgiature 

7 1,93 7 

(100 %) 

1,93 

Commerce 

 

29 67,17 19 

(65,5 %) 

28,09 

Industrie 

 

18 2 320,771 10 

(55,6 %) 

2 265,691 

Carri•re 

 

14 655,32 12 

(85,7%) 

603,08 

Gravi•re et sabli•re 39 398,68 36 

(92,3 %) 

365,11 

Autres 

 

117 567,78 104 

(88,9 %) 

220,97 

TOTAL 573 4 628,40 401 

(70 %) 

3 798,95 

1 Comprend une autorisation pour l'exploitation de t ourbi•res reprŽsentant 2 088,6 
hectares. 
Source : MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Base de donnŽes  des demandes adressŽes ˆ la CPTAQ. 
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3.1.6 La problŽmatique : une agriculture performant e mais parfois                     
dŽstructurante 

 
 
L'industrie agricole est certes performante mais, f ace aux diffŽrents probl•mes auxquels 
est dŽjˆ confrontŽ le milieu rural, la baisse du no mbre d'agriculteurs contribue 
inŽvitablement ˆ la diminution et au vieillissement  de la population rurale ainsi quÕˆ la 
perte du dynamisme du milieu local comme gŽnŽrateur  d'emplois. 
 
Ë ces difficultŽs, ajoutons celles souvent citŽes p ar les agriculteurs eux-m•mes: le 
probl•me de la rel•ve; celui qui fait que les ferme s sont devenues des entreprises et 
quÕen raison des cožts ŽlevŽs dÕexploitation, la re ntabilitŽ est devenue prŽcaire ; celui de 
la main-dÕÏuvre spŽcialisŽe en agriculture; de la d ifficultŽ d'implanter certains 
Žquipements nŽcessaires au maintien de celle-ci (ab attoir et usine de transformation) sur 
certains territoires; de m•me que le conflit qui se  dessine souvent entre les populations 
locales, les Žlus municipaux et les producteurs agr icoles en terme de compatibilitŽ 
dÕusages. 
 
De plus, depuis les cinq derni•res annŽes, les diff icultŽs occasionnŽes par des conditions 
climatiques particuli•rement difficiles ont eu comm e rŽsultats des pertes de sols agricoles 
et un manque ˆ gagner reliŽ ˆ la production de four rage, for•ant les producteurs ˆ se 
tourner vers l'extŽrieur de la rŽgion pour s'approv isionner en foin. Cette situation cause 
des difficultŽs financi•res ˆ plusieurs agriculteur s. Encore aujourdÕhui, les marges de crŽdit 
sont bien souvent utilisŽes au maximum et les rŽser ves de foin, ˆ toutes fins utiles 
inexistantes. 
 
Parler de l'agriculture sur le territoire de la MRC  nŽcessite de comparer deux secteurs : le 
sud et le nord. La Grande DŽcharge Žtant la fronti• re dŽlimitant ces deux secteurs. Si 
lÕagriculture dans  le secteur sud se caractŽrise p ar une occupation du sol intense, peu 
de terres en friche, une forte valeur des fermes et  une importante valeur de produits 
vendus, le secteur nord de la MRC est quant ˆ lui s oumis ˆ dÕimportantes pressions pour 
faire modifier l'utilisation du sol sur de grandes superficies. Bien que la performance du 
secteur nord soit discutable et que plusieurs terre s en friche y soient recensŽes, 
consŽquence de sols agricoles de moindre qualitŽ, l a culture du bleuet bŽnŽficie dans 
ces secteurs des meilleures conditions pour son dŽv eloppement. 
 
Ainsi, s'il appara”t pertinent de confirmer la voca tion foresti•re des municipalitŽs de Saint-
Ludger-de-Milot et de Lamarche, il en va autrement des municipalitŽs de Sainte-
Monique, de Saint-Henri-de-Taillon, de LÕAscension,  de Labrecque et de Saint-Nazaire qui 
ont une vocation agroforesti•re. Bien que l'agricul ture offre moins de potentiel au 
dŽveloppement de certaines cultures, des expŽrience s de mise en valeur agricole sont ˆ 
s'implanter sur ces territoires. 
 
Ë titre d'exemple, citons le p‰turage communautaire  de Sainte-Monique qui a permis 
d'utiliser des territoires agricoles qui auraient a utrement perdu leur vocation n'ežt ŽtŽ de 
ce projet. En tout, ce sont 88 hectares de sols agr icoles qui ont ainsi ŽtŽ rŽcupŽrŽs pour la 
seule annŽe 1996. Le manque de rel•ve ˆ toutefois e u raison de ce projet. Le MAPAQ, en 
association avec les intervenants du milieu, est ˆ mettre sur pied un projet similaire ˆ 
Labrecque ˆ la demande des producteurs. 
 
Cette nouvelle fa•on dÕutiliser le territoire agric ole disponible constitue une alternative 
intŽressante de dŽveloppement local applicable part iculi•rement dans certaines 
collectivitŽs menacŽes de dŽvitalisation. Elle perm et de maintenir en production des 
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superficies agricoles de bonne qualitŽ et souvent s ous-utilisŽes. Rappelons que dans le 
seul secteur de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, ce so nt quelque 1 030 hectares de sols 
agricoles en friche depuis moins de cinq ans compar ativement ˆ 2 328 hectares en friche 
en 1988. Sur les 1 030 hectares, 742 ont un intŽr•t  agricole (72 %) et pourraient •tre 
disponibles pour le pacage ou ˆ des fins de culture  communautaire. 
 
LÕUPA, en collaboration avec ses partenaires, annon •ait en 1996 la crŽation dÕun premier 
regroupement dÕexploitants agricoles pour le printe mps 1997. Le projet, nommŽ ÇEpilletÈ, 
visait ˆ rendre accessibles aux personnes et aux fa milles, la propriŽtŽ et lÕexploitation 
dÕunitŽs agricoles rentables. Ce projet cadre avec les prŽoccupations de  la MRC quant 
ˆ lÕoccupation du territoire rural et ˆ lÕarr•t de lÕexode rural. De plus, la MRC est 
prŽoccupŽe par le fait de remettre en production le s terres qui Žtaient vacantes. La 
municipalitŽ de Saint-Nazaire est fortement intŽres sŽe par ce projet concret de 
revitalisation du milieu agricole. 
 
DÕautres initiatives sont Žgalement ˆ souligner, te lle la crŽation, en 1996, dÕune CUMA 
(coopŽrative dÕutilisation de matŽriel agricole) da ns le secteur nord de la MRC. Le 
principal objectif est dÕoffrir aux producteurs mem bres un cadre lŽgal gr‰ce auquel ils 
peuvent obtenir des services de location de matŽrie l agricole ou dÕautres services ˆ 
moindre cožts, permettant de rŽduire leurs besoins en capitalisation pour leur propre 
entreprise. De cinq membres ˆ sa fondation, la CUMA  en compte actuellement trente-
huit. Onze machines agricoles sont disponibles pour  un actif de plus de 100 000$.  
 
Le partage des ressources matŽrielles et humaines p eut sÕavŽrer un excellent moyen pour 
rŽduire les cožts dÕexploitation et de production e t ainsi favoriser la rel•ve agricole en 
amŽliorant la santŽ financi•re des entreprises agri coles et agroforesti•res. Ce partage 
favorisera les Žchanges entre les divers collaborat eurs et permettra de crŽer des liens 
solides de coopŽration vers des objectifs communs.  
 
Ces diffŽrentes mises en commun apparaissent pour l a MRC, le fondement dÕune 
structure novatrice qui assimile et adapte les nouv elles technologies pour une agriculture 
durable en plus dÕamener une meilleure organisation  du travail, une collaboration et de 
lÕentraide entre les adhŽrents.  
 
Dans lÕindustrie du bleuet, selon des donnŽes obten ues du Syndicat des producteurs de 
bleuets, tout en tenant compte des rendements moyen s actuels, on estime quÕune 
bleueti•re devrait couvrir environ 125 hectares pou r •tre rentable. Selon les superficies ˆ 
potentiel pour cette culture, il serait possible de  dŽvelopper environ 100 nouvelles unitŽs 
de production au SaguenayÐLac-Saint-Jean sur les se uls lots intramunicipaux identifiŽs par 
le MAPAQ. Toutefois, le Syndicat consid•re que dÕim portantes superficies pourraient •tre 
propices ˆ cette production dans les CAAF situŽs en  territoire municipalisŽ  et dans les 
territoires non organisŽs (TNO). On parle de quelqu e 500 emplois directs. Ajoutons ˆ cela 
la transformation, la commercialisation et la mise en marchŽ et on parle dÕun potentiel 
de 1 300 emplois pour la rŽgion. La MRC pourrait, q uant ˆ elle, doubler ses superficies 
exploitŽes pour la culture du bleuet en combinant l es superficies ˆ potentiel dans les TPI 
(terres publiques intramunicipales) avec les superf icies ˆ potentiel situŽes en terres 
privŽes. 
 
Dans un objectif de concertation, la MRC de Lac-Sai nt-Jean-Est crŽait, en novembre 
1995, son propre comitŽ consultatif agricole ˆ l'in tŽrieur duquel les agriculteurs ont une 
reprŽsentation paritaire avec les Žlus municipaux. Le but de ce comitŽ: arriver ˆ des 
solutions permettant un dŽveloppement harmonieux et  cohŽrent des activitŽs et 
pratiques agricoles, des fonctions urbaines et rura les ainsi que de l'environnement, tout 
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en favorisant le maintien de la population en place  et la crŽation d'emplois. LÕobjectif 
Žtant de contrer la dŽstructuration du milieu rural . 

3.2 La for•t 
 
 
3.2.1 Les fonctions de la for•t 
 
 
Nous pouvons attribuer trois fonctions principales aux for•ts publiques et privŽes prŽsentes 
sur le territoire de la MRC. Il sÕagit des fonction s Žconomique, environnementale et 
sociale.  
 
La for•t contribue ˆ lÕŽconomie de la rŽgion par lÕ activitŽ quÕelle crŽe puisquÕelle touche 
la production, lÕŽchange et la distribution des div ers biens et services. La for•t participe, 
en fournissant la mati•re ligneuse, le bois de chau ffage, les arbres de No‘l et un territoire 
de support aux activitŽs de rŽcrŽation, de chasse e t de p•che, etc., au dŽveloppement 
Žconomique de la rŽgion. Les produits de consommati on fabriquŽs ˆ partir de la mati•re 
ligneuse alimentent plusieurs secteurs de lÕŽconomi e rŽgionale, de sorte que lÕeffet 
multiplicateur est considŽrable au plan Žconomique.  Enfin, la for•t remplit une fonction 
Žconomique en procurant ˆ lÕƒtat des recettes sous la forme dÕimp™ts sur les salaires et 
gages, de parafiscalitŽ, de taxes de vente, de taxe s spŽcifiques et dÕimp™t corporatif. 
 
Avec les prŽoccupations grandissantes de la populat ion face ˆ la protection de 
lÕenvironnement, la for•t a un r™le important ˆ jou er en raison de sa nature et de son 
Žtendue. Par le biais du dŽveloppement durable de l Õensemble des ressources du milieu 
forestier, concept selon lequel on parvient ˆ satis faire les besoins actuels sans causer de 
prŽjudice ˆ la productivitŽ future des for•ts, ˆ le ur diversitŽ Žcologique ou ˆ leur 
capacitŽ de rŽgŽnŽration, la for•t contribue, entre  autres, ˆ fournir un habitat ˆ la faune, 
ˆ filtrer lÕeau et ˆ rŽgulariser le dŽbit des cours  dÕeau en plus de transformer le gaz 
carbonique contenu dans lÕair en oxyg•ne. De plus, par son omniprŽsence, la for•t fait 
partie du paysage et elle permet sa diversitŽ. 
 
Le r™le social de la for•t prend tout son sens dans  le contexte actuel du mouvement de 
solidaritŽ rurale o• lÕon parle des concepts de for •t habitŽe, de fermes foresti•res et 
dÕautres formules visant ˆ utiliser les ressources de la for•t comme source de revenus pour 
les communautŽs rurales qui vivent de graves probl• mes sociaux et Žconomiques. Pour 
certaines municipalitŽs du secteur nord, qui ne com ptent aucune industrie majeure, la 
for•t est lÕune des seules alternatives pour amŽlio rer le bien-•tre gŽnŽral et le cadre de 
vie de leur population. La for•t a toujours ŽtŽ une  source de revenus et de rŽcrŽation et 
la MRC entend amŽnager cette derni•re afin quÕelle joue pleinement son r™le. 
 
Afin de dresser un portrait de la situation des plu s prŽcis, la for•t sera abordŽe selon ses 
trois grands tenants :  
 

!  la for•t publique avec droits forestiers (CAAF) 
!  la for•t publique libre de droits forestiers (lots intramunicipaux) 
!  la for•t privŽe 
 

Le tableau n o 12B prŽsente la tenure et les superficies concernŽ es sur le territoire de la 
MRC. 
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Tableau n o 12B Tenure et superficie de la for•t sur le territ oire de la MRC 
 
 

 Territoire 
non 

organisŽ 

Territoire 
municipa-

lisŽ 

Territoire 
municipalisŽ 

Territoire public 
intramunicipal 

Territoire public 
intramunicipal 
libre de droits 

forestiers 

   privŽ public CAAF blocs et 
lots 

Žpars  
 

blocs 
(superficie 
supŽrieure

400 ha)   

lots 
Žpars 

Superficie 
(km 2) 

1 025 1 684 1 189 495 195 300 215 85 

Pourcentage 38% 62% 70,6% 29,4% 39,4% 60,1% 71,6% 28,4% 

Total MRC 2 709 km 2 1 684 km 2 495 km 2 300 km 2 

Source : MRN secteur for•t, MRN secteur terre. Avri l 1997. 
 
 
 
3.2.2 La for•t publique  
 
 
3.2.2.1  La situation de la for•t publique avec dro its forestiers (sous CAAF) 
 
 
La for•t publique avec droits forestiers couvre env iron 1 025 km 2 de territoire non organisŽ 
et 195 km 2 de territoire municipalisŽ. Les municipalitŽs de S aint-Ludger-de-Milot, 
dÕHŽbertville et de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix po ss•dent des territoires publics sous 
CAAF ˆ lÕintŽrieur de leurs limites municipales.  
 
Un des principaux avantages de cette for•t est son accessibilitŽ. En effet, la for•t situŽe 
dans la rŽserve faunique des Laurentides (o• est lo calisŽe la majeure partie du territoire 
public) est rapidement accessible via la route 169 qui traverse la rŽserve du nord vers le 
sud. Le point dÕentrŽe de ce territoire par la rout e 169 se trouve ˆ quinze minutes de la 
ville dÕAlma. De plus, les nombreux kilom•tres de c hemins forestiers construits par les 
bŽnŽficiaires de CAAF permettent dÕaccŽder ˆ une gr ande partie du secteur.  
 

LÕexploitation de la mati•re ligneuse se fait princ ipalement dans 
trois grands groupes dÕessences: les sapins, Žpinet tes, pins gris et 
mŽl•zes (SEPM), les peupliers de toutes sortes et l es feuillus durs 
(tous les feuillus sauf les peupliers). Cette explo itation se fait par 
allocation, de la part du minist•re des Ressources naturelles, de 
CAAF ˆ des entreprises. Ces CAAF sont situŽs ˆ lÕin tŽrieur dÕaires 
communes, lesquelles contiennent plusieurs contrats . Sur le 
territoire de la MRC, quatre aires communes sont id entifiŽes: lÕaire 
21-01 (50% de sa superficie totale), la 21-02 (40% de sa superficie 
totale), la 23-21 (15% de sa superficie totale) et la 24-01 (moins de 
1% de sa superficie totale).  

 
Les bŽnŽficiaires de CAAF paient des droits de coup e sur les volumes quÕils rŽcoltent sur 
les terres publiques. Ces taux varient en fonction de plusieurs param•tres et selon les 
marchŽs. Les redevances sont envoyŽes dans les coff res de lÕƒtat dont une partie est 

Aire commune 
 
Subdivision du 
territoire forestier 
public pour laquelle 
une possibilitŽ 
foresti•re est Žtablie 
et sur laquelle 
sÕexercent un ou 
plusieurs CAAF. 
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investie dans lÕamŽnagement des for•ts de la rŽgion  par le biais du Plan de mise en 
valeur des ressources du milieu forestier (Volets I  et II).  
 
ConsidŽrant quÕen moyenne la rŽcolte annuelle dans les for•ts publiques de la MRC se 
fait selon les proportions des aires communes prŽse ntes et en attribuant les taux des 
redevances selon les essences rŽcoltŽes, il est pos sible dÕestimer les redevances 
moyennes payŽes par les bŽnŽficiaires au gouverneme nt. En effet, en Žmettant ces 
hypoth•ses, les redevances payŽes suite ˆ la rŽcolt e de mati•re ligneuse sur le territoire 
de la MRC sÕŽl•vent en moyenne ˆ 1,7 million $ annu ellement. 

 
Compte tenu de la structure Žquienne et de la matur itŽ des 
peuplements (domaine de la pessi•re) en for•t publi que, la mati•re 
ligneuse est presque essentiellement rŽcoltŽe par c oupes avec 
protection de la rŽgŽnŽration et des sols. Ce mode de rŽcolte, 
combinŽ ˆ la machinerie utilisŽe, nÕemploie quÕun m inimum de 
personnes. De plus, cette fa•on de rŽcolter les arb res est tr•s rapide 
car elle consiste ˆ couper tous les arbres, et ce, bien quÕelle 
comporte une sŽrie de mesures visant ˆ protŽger la rŽgŽnŽration 
prŽŽtablie et les sols.  Certes la plus Žconomique pour les 
compagnies foresti•res, cette mŽthode ne favorise g u•re la crŽation 

dÕemplois (tableau n o 13). De plus, les compagnies dŽlaissent peu ˆ peu lÕexploitation 
pour se concentrer sur la transformation de la ress ource; les contractants ne sont plus 
payŽs selon un taux horaire mais bien selon leur pr oductivitŽ. 
 

Le tableau n o 13 nous dŽmontre que le 
rendement du procŽdŽ de rŽcolte est 
inversement proportionnel au nombre 
dÕemplois. En effet, plus le procŽdŽ est 
productif, moins les compagnies 
emploient dÕeffectifs. 
 
 

Structure 
Žquienne 
 
Se dit dÕun 
peuplement 
forestier o• les 
arbres ont tous le 
m•me ‰ge. 

Pessi•re 
 
Peuplement forestier composŽ principalement 
dÕŽpinettes. 
 
Sapini•re 
 
Peuplement forestier composŽ principalement 
de sapins. 



SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ  
 

3-19   MRC de Lac-Saint-Jean-Est  
 

Tableau n o 13   Comparaisons de diffŽrents procŽdŽs de rŽcolt e. 
 

ProcŽdŽ de rŽcolte % d'utilisation 
au QuŽbec* 

ProductivitŽ 

m 3/jour-
personne 

Effectifs requis 
pour 2000 

m 3/semaine  
1) Abattage et Žbranchage manuels, 
dŽbusqueuse ˆ c‰bles et tron•onnage 
manuel ˆ la jetŽe. 

8 % 8 m3 50 travailleurs 

2) Abattage manuel, dŽbusqueuse ˆ c‰bles,
Žbrancheuse et tron•onneuse. 

14 % 16 m3 25 travailleurs 

3) Abatteuse-empileuse, dŽbardeuse ˆ 
grappins, Žbrancheuse et tron•onneuse. 

66 % 40 m3 10 travailleurs 

4) Abatteuse multifonctionnelle et 
porteur forestier. 

4 % **  50 m3  ***  8 travailleurs 

* DonnŽes estimŽes pour l'annŽe 1992-1993. 
** DonnŽes ne reflŽtant pas l'accroissement rapide des deux derni•res annŽes. 
*** ProcŽdŽ en "rodage" n'ayant pas atteint son ple in rendement par rapport aux procŽdŽs 

prŽcŽdents. 
Source: Girard, ƒric. L'exploitation foresti•re, 19 95. Communication prŽsentŽe ˆ un congr•s des 

relations industrielles de l'UniversitŽ Laval porta nt sur la rŽorganisation du travail. 
 
Les terres publiques faisant lÕobjet de contrats dÕ approvisionnement et dÕamŽnagement 
forestier sur le territoire de la MRC approvisionne nt dix-huit usines de transformation dont 
huit sont situŽes ˆ lÕintŽrieur des limites de la M RC (tableau n o 14). Le tableau ne 
mentionne toutefois pas les volumes allouŽs aux bŽn Žficiaires dans les aires communes 
situŽes ˆ lÕextŽrieur du territoire de la MRC. 
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Tableau n o 14 Nom des bŽnŽficiaires de CAAF qui sÕapprovision nent dans les for•ts 

publiques des aires communes situŽes sur le territo ire de la MRC. 
 

Nom du bŽnŽficiaire  Localisation Aire  Essence Volume 

de CAAF de l'usine commune rŽcoltŽe Annuel (m3) 

Abitibi-Consolidated  Papeterie la Baie 21-01 SEPM 10 000 
E. Tremblay et Fils ltŽe Saint-Bruno 21-01 SEPM 21 800 
La Scierie Martel ltŽe Alma 21-01 SEPM 16 600 

Les Industries du bois R.T. inc. Saint-David-de-
Falardeau 

21-01 Feuillus durs 5 000 

Cie Commonwealth Plywood inc. 
(dŽroulage) 

Shawinigan 21-01 Bop, Boj 200 

Louisiana Pacific. ( division sciage) Chambord 21-01 Peupliers 2 900 
Louisiana Pacific (division 

panneaux) 
Chambord 21-01 F. durs, peupliers 22 100 

Scierie Lachance ltŽe Saint-Bruno 21-01 SEPM 22 100 

Abitibi-Consolidated Port-Alfred 21-02 SEPM 17 000 
Les Scieries du Lac-Saint-Jean inc. MŽtabetchouan-

Lac-ˆ-la-Croix 
21-02 SEPM 70 500 

Cie Commonwealth Plywood inc. 
(dŽroulage) 

Shawinigan 21-02 Bop, Boj 150 

Louisiana Pacific ( division sciage) Chambord 21-02 Peupliers 4 000 
Louisiana Pacific (division 

panneaux) 
Chambord 21-02 F. durs, peupliers 22 500 

Scierie Thomas-Louis Tremblay inc. Sainte-Monique 21-02 Feuillus durs 6 600 
Industries manufacturi•res 

MŽgantic 
Lac MŽgantic 21-02 Peupliers 500 

Abitibi- Consolidated KŽnogami 23-21 SEPM 141 000 
Abitibi- Consolidated Saint-Fulgence 23-21 SEPM 49 000 

Coop. foresti•re Laterri•re Laterri•re 23-21 Peupliers, SEPM 106 500 
Coop. foresti•re Laterri•re Saint-Fulgence 23-21 SEPM 160 000 

Les Industries du bois R.T. inc. Falardeau 23-21 Feuillus durs 23 000 
Scierie Girard inc.  Shipshaw 23-21 SEPM 33 000 
Multi-For•ts inc. Chicoutimi 23-21 Feuillus durs 4 000 

Cie Commonwealth Plywood inc 
(dŽroulage) 

Shawinigan 23-21 Bop, Boj 450 

Louisiana Pacific ( division sciage) Chambord 23-21 Peupliers 4 000 
Louisiana Pacific (division 

panneaux) 
Chambord 23-21 F. durs, peupliers 33 750 

Industries manufacturi•res 
MŽgantic 

Lac MŽgantic 23-21 Peupliers 500 

Abitibi-Consolidated Port-Alfred 24-01 SEPM 120 000 
Abitibi-Consolidated Roberval 24-01 SEPM 165 300 

Les entreprises L. Lessard et Fils  Lamarche 24-01 Feuillus durs 500 
Les Industries du bois R.T. inc. Saint-David-de-

Falardeau 
24-01 Feuillus durs 8 000 

Cie Commonwealth Plywood inc 
(dŽroulage) 

Shawinigan 24-01 Bop, Boj 150 

Louisiana Pacific ( division sciage) Chambord 24-01 Peupliers 6 500 
Louisiana Pacific (div. panneaux) Chambord 24-01 F. durs, peupliers 27 350 

Scierie JM Girard Ste-Monique 24-01 Feuillus durs 2 000 
Produits for. Petit-Paris inc. Saint-Ludger-de-

Milot 
24-01 SEPM 360 500 

Scierie Thomas-Louis Tremblay inc. Sainte-Monique 24-01 Feuillus durs 22 000 
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Source: MRN, version de dŽcembre 1999. RŽpertoire d es bŽnŽficiaires de CAAF. 
Note:  la trame de fond indique les usines situŽes ˆ lÕintŽrieur des limites de la MRC .  
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LÕexploitation faunique est pratiquŽe et contr™lŽe en plus de lÕexploitation foresti•re sur 
les for•ts publiques sous CAAF. En effet, les permi s de chasse et de p•che sont dŽlivrŽs 
par le minist•re de lÕEnvironnement et de la Faune selon lÕabondance des ressources. La 
p•che et la chasse ˆ lÕorignal sont les activitŽs l es plus populaires. Les gens pratiquent 
Žgalement la villŽgiature et la rŽcrŽation sous tou tes ses formes. En effet, ˆ lÕintŽrieur des 
secteurs sous CAAF, la MRC recense pr•s dÕune vingt aine de secteurs de villŽgiature. 
 
Les bŽnŽficiaires de contrats sont dans lÕobligatio n de consulter le public et la MRC en ce 
qui a trait ˆ la confection de leurs plans dÕamŽnag ement forestiers quÕils soient gŽnŽral, 
quinquennal ou annuel. La MRC doit sÕassurer que ce s plans nÕentrent pas en conflit 
avec les objectifs inscrits au schŽma dÕamŽnagement . 
 
 
3.2.2.1 La situation de la for•t publique libre de droits forestiers (sans CAAF) 
 
 
Le transfert de responsabilitŽs afin de gŽrer et de  mettre en valeur le territoire public 
intramunicipal libre de droits forestiers, du gouve rnement du QuŽbec aux MRC, est 
maintenant complŽtŽ. La convention de gestion terri toriale est signŽe depuis le  1 er avril 
1997. Ce territoire public intramunicipal reprŽsent e un enjeu Žconomique de taille pour la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Selon lÕinventaire effec tuŽ ˆ lÕaide du r™le dÕŽvaluation de la 
MRC et des donnŽes fournies par le minist•re des Re ssources naturelles, les terres 
publiques intramunicipales qui ne font lÕobjet dÕau cun contrat couvrent quelque 30 000 
ha (300 km 2), dont 71,6% sont constituŽes de blocs de lots  de  plus de 400 hectares et 
28,4% de lots Žpars  dÕune superficie infŽrieure ˆ 400 hectares. 
 
Les municipalitŽs du secteur nord, ˆ lÕexception de  Saint-Henri-de-Taillon et de Delisle, 
sont celles qui poss•dent le plus de terres publiqu es intramunicipales. Ce territoire rec•le 
une multitude de potentiels (mati•re ligneuse, bleu et, agroforesterie, rŽcrŽation, faune, 
etc.). La MRC entend sÕassurer que ces potentiels s oient exploitŽs dans lÕintŽr•t public 
afin dÕaider au dŽveloppement des collectivitŽs loc ales et rŽgionales dans le respect de 
la gestion intŽgrŽe des ressources (utilisation pol yvalente).  
 
Certains lots supportent dŽjˆ diffŽrents types dÕut ilisation qui sont autorisŽs par le biais de 
baux Žmis par le gouvernement. En effet, environ 40%  des terres publiques 
intramunicipales libres de droits forestiers poss•d ent un bail qui permet diverses utilisations 
telles que lÕexploitation de carri•res, de tourbi•r es et de bleueti•res, en plus de certains 
secteurs de villŽgiature estivale (lacs Clair, Miqu et et Milot) et de rŽcrŽation (base de 
plein air de Saint-Nazaire, club de ski de fond Dor val, etc). De plus, certains lots sont ˆ 
vocation industrielle et commerciale, comme le cas du parc industriel de Saint-Ludger-
de-Milot.   
 
LÕŽtat de la for•t publique intramunicipale ressemb le beaucoup ˆ celui de la for•t 
privŽe. Elle est constituŽe de jeunes peuplements m ŽlangŽs (30-50 ans), composŽs 
principalement de feuillus intolŽrants et colonisat eurs (bouleaux blancs et peupliers), de 
sapins et dÕŽpinettes. LÕapparition de ces essences  est le rŽsultat de coupes abusives et 
du pillage des lots. Par le passŽ, ces lots avaient  surtout ŽtŽ utilisŽs pour 
lÕapprovisionnement en bois de chauffage.  
 
Trois grands ŽlŽments caractŽrise la for•t publique  intramunicipale : on y observe une 
distribution inŽgale des classes dÕ‰ge (77 % de la for•t se situe dans la classe dÕ‰ge 40-60 
ans) ; on y remarque une rŽgŽnŽration naturelle dif ficile puisque le pin gris et lÕŽpinette 
noire, dont la rŽgŽnŽration passe par le feu, occup ent 94 % du couvert forestier rŽsineux 
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et 17 % du couvert forestier mŽlangŽ; et enfin on y  remarque une rŽpartition inŽgale des 
types de couvert forestier sur le territoire. 
 
 
3.2.2.2  La problŽmatique: vers une foresterie dura ble 
 
 
Bien plus que la for•t privŽe, la for•t publique es t sollicitŽe de toutes parts par un grand 
nombre dÕutilisateurs ayant des attentes particuli• res, que lÕon pense notamment aux 
chasseurs, aux p•cheurs, aux villŽgiateurs, pour qu i la qualitŽ du paysage est importante, 
ou encore aux industriels, pour qui lÕaccessibilitŽ  et la qualitŽ de la ressource sont 
primordiales. 
 
La conjoncture actuelle, notamment en ce qui a trai t ˆ la certification 
environnementale des produits forestiers, risque de  modifier en profondeur les modes 
dÕexploitation en for•t et dÕavoir un impact signif icatif quant ˆ la participation des 
populations locales dans lÕexploitation de leur for •t. En effet, la pratique dÕune foresterie 
durable nŽcessitera de tenir compte du milieu local , de la gestion de son patrimoine 
avec, comme rŽsultat souhaitŽ, des retombŽes Žconom iques plus importantes. Ces 
nouvelles exigences constituent sans contredit des occasions de dŽveloppement du 
milieu rural. Pensons en termes de diversitŽ et de complŽmentaritŽ des t‰ches, de 
stabilitŽ des emplois, de dŽveloppement de lÕentrep reneurship et de valeur ajoutŽe ˆ 
nos produits. 
 
DÕailleurs, la rŽcente modification ˆ la Loi sur les For•ts traduit clairement lÕorientation du 
gouvernement du QuŽbec en faveur du dŽveloppement d Õune foresterie durable. Cette 
loi dŽcrit celle-ci, entre autres, par rapport au m aintien des avantages socio-
Žconomiques multiples que les for•ts procurent ˆ la  sociŽtŽ et ˆ la prise en compte, dans 
les choix de dŽveloppement, des valeurs et des beso ins exprimŽs par les populations 
concernŽes.  
 
Concernant la mise en valeur intŽgrŽe des ressource s, la prise en charge par le milieu de 
ses ressources ou encore la sensibilisation de la p opulation ˆ la protection et ˆ la mise en 
valeur du milieu forestier, lÕensemble des interven ants du territoire devront sÕassurer dÕun 
dŽveloppement durable de la for•t publique. Le but est de revitaliser le milieu rural et 
dÕimpliquer les citoyens et les diffŽrents groupes dans la mise en valeur et la protection du 
milieu forestier, puisque celui-ci sert de support ˆ une vaste partie de la population de la 
MRC. 
 
La for•t constitue une ressource rŽcrŽative tr•s im portante pour le milieu. Le dŽfi du 
schŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ est donc dÕŽtablir des principes dÕintervention qui 
permettront le dŽveloppement harmonieux de ces deux  potentiels: production foresti•re 
et tourisme. Le concept de for•t habitŽe prend ici tout son sens. La MRC de Lac-Saint-
Jean-Est croit que la mise en place de ce concept p asse par une mise en valeur du 
potentiel de lÕensemble des ressources dÕun territo ire par le milieu en vue dÕassurer, de 
fa•on durable, son dŽveloppement Žconomique et soci al dans une optique de 
revitalisation des Žconomies rŽgionales. 
 
Avec le rŽgime forestier en vigueur, lÕƒtat a chois i de confier lÕamŽnagement des for•ts 
publiques ˆ lÕindustrie foresti•re dont les si•ges sociaux sont souvent situŽs ˆ lÕextŽrieur de 
la rŽgion et m•me du pays. Cette absence de diversi tŽ dans lÕattribution des contrats ne 
favorise gu•re la participation des communautŽs loc ales ˆ lÕamŽnagement de la for•t. 
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Certes, les usines emploient plusieurs centaines de  personnes mais cet argent ne 
reprŽsente quÕun infime pourcentage des profits qui  sont gŽnŽrŽs par les entreprises. 
 
Bien que lÕon ait observŽ une importante augmentati on de la possibilitŽ foresti•re  sur les 
terres publiques, le rŽgime nÕa pas su rassembler l Õindustrie foresti•re, les entreprises 
demeurant isolŽes et peu communicatives entre elles . LÕindustrie indŽpendante est 
Žgalement perdante : 80 % du volume appartient ˆ la  grande entreprise. Le petit 
entrepreneur nÕa presque pas sa place, bien quÕil c rŽe 50 % des emplois sur le territoire 
de la MRC. 
 
Le rŽgime forestier a favorisŽ la mŽcanisation et l a technologie, augmentant ainsi le 
facteur de rŽcupŽration de la ressource, consŽquenc e probable de la politique 
dÕaugmentation des droits de coupe. Mais peu dÕeffo rts ont ŽtŽ remarquŽs en aval du 
processus primaire de fabrication o• la mati•re est  exportŽe majoritairement avec peu 
de valeur ajoutŽe. Ce phŽnom•ne, ajoutŽ ˆ lÕaugment ation de la technologie, 
contribue, dans une large mesure, ˆ la dŽvitalisati on de notre territoire. Un objectif qui 
nÕŽtait sžrement pas prŽconisŽ lors de la mise en f orce du rŽgime. 
 
Les superficies sous CAAF en territoire municipalis Ž couvrent pr•s de 19 500 ha (195 km 2) 
tandis que celles situŽes en territoire non organis Ž sont de lÕordre de 102 500 ha  
(1 025 km 2). Les terres publiques intramunicipales libres de droits comptent, pour leur part, 
quelque 30 000 ha (300 km 2). Le but de la MRC nÕest pas de sÕapproprier tout ce territoire 
public mais plut™t de sÕassurer de sa mise en valeu r optimale afin de stimuler lÕactivitŽ 
Žconomique qui passe par la crŽation et la consolid ation dÕemplois. De plus en plus, il est 
essentiel et lŽgitime que les ressources du milieu forestier en territoire municipalisŽ soient 
gŽrŽes par les gens du milieu afin dÕassurer leur m ise en valeur optimale et ainsi retirer les 
bŽnŽfices de lÕexploitation des ressources. La capa citŽ de mettre en valeur ces 
ressources dŽpend tout dÕabord du potentiel des ter res, ensuite du dynamisme des 
milieux concernŽs, puis des opportunitŽs de dŽvelop pement existantes et enfin des 
conditions de mise en marchŽ. 
 
Afin de bonifier le mode dÕattribution des contrats  dÕamŽnagement et 
dÕapprovisionnement forestier, la MRC envisage de d Žvelopper un mod•le de gestion  
sur tout le territoire dont les modalitŽs seraient ˆ dŽfinir collectivement. Les for•ts 
touchŽes seraient la grande for•t publique, la for• t publique de banlieue, les lots et les 
blocs de lots intramunicipaux ainsi que la for•t pr ivŽe. En consŽquence, lÕŽmergence et 
la viabilitŽ de certains projets de for•t habitŽe d Žpendront du degrŽ de collaboration 
obtenu de la part des propriŽtaires et des dŽtenteu rs de certains droits. La MRC entend 
donc assurer sa prŽsence afin que les municipalitŽs  locales puissent •tre parties 
prenantes ˆ une gestion commune des territoires de for•t habitŽe. 
 
Pour ce qui est du territoire public intramunicipal  libre de droits, la MRC a complŽtŽ la 
planification des TPI suite aux consultations publi ques tenues en juin 1998 (planification 
disponible ˆ la MRC). Cette planification sÕest fai te avec lÕaide du comitŽ multiressource 
sur lequel si•gent divers groupes intŽressŽs ˆ mett re le territoire en valeur. Des vocations 
(foresti•re, faunique, bleueti•re, etc.) ont ŽtŽ at tribuŽes ˆ chaque lot et bloc de lots. La 
MRC est allŽe en appel dÕoffres et des promoteurs o nt ŽtŽ  choisis et ce, afin de mettre 
en valeur ces territoires. Les terres seront louŽes  et les recettes dŽcoulant des activitŽs 
seront placŽes dans le fonds dÕaide ˆ la mise en va leur des TPI, puis rŽinvesties dans 
lÕamŽnagement et la mise en valeur de cette for•t i ntramunicipale. 
 
La MRC viens ainsi confirmer son engagement et ses prŽoccupations ˆ crŽer un contexte 
favorable au dŽveloppement et  ˆ lÕŽpanouissement  des collectivitŽs locales qui la 
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composent et au maintien dÕune stabilitŽ sociale fa ce ˆ lÕune de nos plus importantes 
richesses. 
 
 
3.2.3 La for•t privŽe 
 
 
3.2.3.1  La situation 
 
 
Ë lÕŽchelle de la MRC, le territoire privŽ occupe u ne superficie totale dÕenviron 1 189 km 2 
dont 45%  est constituŽ de terrains non forestiers (agricoles , hydrographie, etc.). On y 
retrouve les sols les plus fertiles, un climat plus  doux, un plus grand nombre de jours sans 
gel, un rŽseau routier bien dŽveloppŽ et une main-d ÕÏuvre abondante. Le territoire 
forestier privŽ prŽsente Žgalement lÕavantage dÕ•tr e situŽ en plein cÏur de la for•t 
habitŽe et ˆ proximitŽ des usines de transformation . 
 
La for•t privŽe est principalement composŽe de peup lements mŽlangŽs (47%), de 
peuplements feuillus (25%) et de peuplements rŽsine ux (17%). Le reste se compose de 
friches (6%) ainsi que de coupes totales, de planta tions et de bržlis qui reprŽsentent 5% 
du territoire. Les peuplements sont rŽpartis dans l a classe dÕ‰ge de 50 ans (47%) et de 30 
ans (22%). 
 
La diversitŽ dans la composition des peuplements en  for•t privŽe est principalement due 
ˆ la faible superficie dÕamŽnagement que poss•dent les propriŽtaires. La moyenne 
dÕune propriŽtŽ fonci•re Žtant de 41 ha. Les propri Žtaires ayant le statut de producteur 
forestier et de membre du Syndicat des producteurs de bois sont au nombre de 868 sur le 
territoire de la MRC. Il y aurait 175 producteurs f orestiers non-membres. 
 
Sur le territoire, les essences nobles comme les Žr ables, les ch•nes et les tilleuls ont fait 
place ˆ des esp•ces colonisatrices plus agressives et de moindre valeur Žconomique, 
comme les peupliers et les bouleaux blancs, contrib uant ainsi ˆ affaiblir la qualitŽ des 
peuplements forestiers et la diversitŽ de cette for •t. 
 
La for•t privŽe est aussi caractŽrisŽe par le grand  nombre dÕintervenants qui ont 
juridiction sur elle. On y retrouve lÕAgence rŽgion ale de mise en valeur des for•ts privŽes 
du Lac-Saint-Jean responsable du programme dÕaide ˆ  la  mise en valeur des for•ts 
privŽes. Le MAPAQ intervient Žgalement en terres pr ivŽes par sa juridiction sur la 
Commission de protection du territoire agricole (CP TAQ), sur la RŽgie des marchŽs 
agricoles et alimentaires du QuŽbec et sur la SociŽ tŽ du crŽdit agricole. ƒgalement, le 
minist•re de lÕEnvironnement est prŽsent en for•t p rivŽe par ses politiques et ses 
r•glements. Les MRC et les municipalitŽs locales, p ar leur pouvoir rŽglementaire, sont 
impliquŽes dans le pouvoir dŽcisionnel concernant l es terres privŽes. Parmi les groupes 
prŽsents en for•t privŽe, on note le Syndicat des p roducteurs de bois du Saguenay Ð Lac-
Saint-Jean et les sociŽtŽs sylvicoles de Chambord e t de Mistassini qui livrent le 
programme dÕaide de lÕAgence rŽgionale de mise en v aleur des for•ts privŽes du Lac-
Saint-Jean. 
 
Pour lÕannŽe financi•re 1995-1996, les montants inv estis en for•t privŽe, sur le territoire de 
la MRC, ont atteint 339 500$ (299 traitements) en c e qui concerne lÕaide regroupŽe, sur 
un total de 3 178 661$ (2 873 traitements) pour lÕe nsemble de la rŽgion. La plantation a 
ŽtŽ le traitement le plus populaire. Pour ce qui es t de lÕaide individuelle (non regroupŽe), 
les montants reprŽsentent 163 500$ (232 traitements ) sur les 986 570$ (1 150 traitements) 
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octroyŽs en rŽgion. Les travaux non commerciaux (dŽ gagement de la rŽgŽnŽration et 
Žclaircie prŽcommerciale) ont ŽtŽ les plus pratiquŽ s. Par ordre dÕimportance, les 
municipalitŽs de Labrecque, de Saint-Nazaire, de Sa int-Ludger-de-Milot, de LÕAscension 
et de Sainte-Monique sont celles o• les propriŽtair es exŽcutent le plus de travaux, 
recevant 65% du total des subsides disponibles pour  lÕamŽnagement des for•ts privŽes 
de la MRC. Les investissements pour la derni•re ann Že financi•re complŽtŽe  sont 
reprŽsentatifs des tendances observŽes depuis cinq ans. 
 
Le territoire de la MRC poss•de un potentiel en vol ume marchand brut qui sÕŽl•ve ˆ 
quelque 3,6 millions de m 3 solides. Le volume sur pied se compose surtout de feuillus 
intolŽrants (50%) et de sapins-Žpinettes (27%). Une  grande partie des volumes se retrouve 
dans les peuplements mŽlangŽs (57%) . Le groupe dÕe ssences sapins-Žpinettes-pins gris 
est certes le plus convoitŽ m•me sÕil ne reprŽsente  que 16% du volume total. 
 
La Loi sur les For•ts accorde une prioritŽ ˆ la for•t privŽe et aux autre s sources 
dÕapprovisionnement disponibles (autres que la for• t publique) pour lÕapprovisionnement 
des usines de transformation. Ce qui signifie que l es quotas de mise en marchŽ nŽgociŽs 
par le Syndicat assurent la vente du bois tirŽ de l a for•t privŽe. 
 
Les volumes mis en marchŽ par les municipalitŽs de la MRC en 1998, sÕŽlevaient, selon le 
Syndicat des producteurs de bois, ˆ 21 855 m 3 solides de rŽsineux et ˆ 3 615 m 3 solides de 
feuillus pour le secteur nord. Les producteurs des municipalitŽs de lÕAscension et de 
Labrecque sont ceux qui ont mis le plus de bois en marchŽ. Dans le secteur sud, 11 823 
m 3 solides de rŽsineux et 8 478 m 3 solides de feuillus ont ŽtŽ mis en vente. Les prod ucteurs 
des municipalitŽs dÕAlma et dÕHŽbertville Žtant ceu x qui ont mis le plus de bois en 
marchŽ. 
 
Le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a con tribuŽ pour environ 17 % du volume 
acheminŽ en 1998 par le Syndicat des Producteurs de  bois vers les diffŽrentes usines de 
transformation. CÕest donc dire que pr•s de 45 771 m•tres cubes de mati•re premi•re 
provenant de nos producteurs privŽs ont ŽtŽ achemin Žs aux diffŽrentes usines situŽes sur 
le territoire de la MRC, pour une valeur approximat ive de 1,4 million $. 
 
 
3.2.3.2 La problŽmatique de la for•t privŽe; vers u ne mise en valeur         

optimale  
 
La libertŽ de choix des propriŽtaires sÕav•re tr•s importante car ces derniers jouissent de 
leurs droits de propriŽtŽ. Selon un sondage menŽ pa r le Syndicat des producteurs  de 
bois du Saguenay-Lac-Saint-Jean et effectuŽ ˆ lÕŽch elle de la rŽgion en 1996, la majoritŽ 
des propriŽtaires se retrouvent dans la classe dÕ‰g e 45 ˆ 54 ans (33%) et la plupart des 
propriŽtaires tirent leur revenu principal dÕune oc cupation autre que celle de 
lÕexploitation de leur boisŽ. Selon ce m•me sondage , les propriŽtaires poss•dent leur 
boisŽ pour: 

¥ la rŽcolte de bois 53% 
¥ le plaisir de possŽder une terre 92% 
¥ un placement 33% 

 
Ë la lumi•re de ces rŽsultats, il appert que le div ertissement et la rŽcrŽation soient des 
objectifs importants pour les propriŽtaires. Peu im porte lÕoccupation principale des 
producteurs, ces derniers ont souvent deux objectif s en ce qui concerne leurs lots boisŽs; 
la production foresti•re et la rŽcrŽation. 
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Autre constat, il faut absolument encadrer les prop riŽtaires privŽs car sans aide 
(financi•re et technique), ils ont plus de difficul tŽs ˆ amŽnager convenablement leur 
for•t. Dans ce cas, cette derni•re est plut™t per•u e comme une for•t de Çfin de 
semaineÈ et de rŽcrŽation, rŽservŽe en vue de la re traite ou pour arrondir les fins de mois, 
se retrouvant par le fait m•me sous-exploitŽe. 
 
Si certains exploitent la for•t pour en tirer un re venu dÕappoint, dÕautres y voient un 
compte dÕŽpargne pour leurs vieux jours. Les amateu rs de plein air sont Žgalement 
grandement tributaires de cette ressource puisquÕel le leur offre un environnement 
diversifiŽ de qualitŽ ˆ proximitŽ des centres urbai ns. Les chasseurs, de m•me que certains 
p•cheurs, y pratiquent rŽguli•rement leur loisir pr ŽfŽrŽ. La balade en voiture et le sŽjour 
dans les chalets bŽnŽficient de lÕencadrement paysa ger crŽŽ par la for•t privŽe. 
 
La nouvelle Loi sur les For•ts dŽfinit les grands principes et les mesures ˆ pren dre pour 
assurer la protection et la mise en valeur de la fo r•t privŽe quŽbŽcoise. La rŽgion, suite 
au Sommet sur la for•t privŽe, a crŽŽ deux agences de protection et de mise en valeur 
des for•ts privŽes: lÕune pour le Saguenay et lÕaut re pour le Lac-Saint-Jean. Le Plan de 
protection et de mise en valeur de la for•t privŽe (PPMV) devra respecter les orientations 
du schŽma dÕamŽnagement de la MRC. De plus, lÕAgenc e aura un r™le dŽterminant ˆ 
jouer face aux nombreux dŽfis auxquels le territoir e est confrontŽ. 
 
Ë lÕŽchelle de la MRC, les propriŽtaires privŽs son t membres du syndicat dans une 
proportion de 83 %. Il semble que 62 % de ceux-ci s oient favorables ˆ lÕadoption dÕune 
rŽglementation par les municipalitŽs et les MRC afi n de limiter la coupe des arbres sur de 
tr•s grandes superficies. La MRC de Lac-Saint-Jean- Est, avec ses municipalitŽs 
constituantes, a assurŽ un leadership en cette mati •re. En fait, il sÕagit dÕassurer une 
harmonisation de la rŽglementation rŽgissant lÕabat tage dÕarbres en for•t privŽe. La 
MRC consid•re que les dŽboisements abusifs peuvent avoir des consŽquences 
dramatiques pour plusieurs communautŽs locales sur les plans Žconomique, 
environnemental et fiscal. 
 
Le dŽfi majeur de la mise en valeur de la for•t, ta nt privŽe que publique, est de concilier 
le droit des propriŽtaires privŽs de mettre en vale ur leur boisŽ ˆ des fins foresti•res avec 
les objectifs que poursuivent les autres, soit les communautŽs locales, ˆ lÕŽgard de ces 
m•mes boisŽs. La for•t doit jouer pleinement son r™ le de crŽation dÕemplois et, pour ce 
faire, le MRC entend augmenter la productivitŽ liŽe  aux potentiels de la for•t et lui 
donner une plus-value. En crŽant le maximum dÕemplo is, la for•t redynamise les 
collectivitŽs et met un frein ˆ la dŽvitalisation. Afin dÕatteindre ces objectifs, les actions ˆ 
entreprendre devront •tre ordonnŽes et rŽflŽchies. Le plan de protection et de mise en 
valeur  de la for•t privŽe dŽposŽ par lÕAgence rŽgi onale de mise en valeur des for•ts 
privŽes du Lac-Saint-Jean traite de cette optimisat ion.  
 
 
 
3.2.4 La transformation et la mise en marchŽ 
 
 
La transformation de la mati•re ligneuse reprŽsente  un secteur tr•s important pour la 
MRC. Outre un important volume provenant de la for• t publique, la for•t privŽe alimente 
Žgalement les industries de transformation du bois de la MRC (tableau n o 15). Il faut 
rappeler dÕailleurs que la Loi sur les For•ts accorde une prioritŽ ˆ la for•t privŽe pour 
l'approvisionnement des usines. 
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Tableau n o 15 Nom des bŽnŽficiaires de CAAF dont lÕusine est situŽe sur le 
territoire de la MRC. 

 
Nom du bŽnŽficiaire  Localisation Aire  Essence Volume 

de contrat dÕamŽnagement et 
dÕapprovisionnement forestier 

de l'usine commune  Annuel 
(m3) 

Abitibi-Consolidated Alma _ 
 

SEPM Copeaux 
seulement 

Scierie Mailloux Delisle 24-02, 24-03 
 

SEPM 75 000 

Unifor•t (Sc. PŽribonka) LÕAscension 24-03 
 

SEPM 760 000 

Scierie Thomas-Louis Tremblay 
inc. 

Sainte-Monique 21-02, 22-01, 
22-02, 24-01, 
24-02, 25-03, 
27-01, 27-02 

 

Feuillus durs 144 500 

Produits forestiers Petit-Paris 
inc. 

Saint-Ludger-de-Milot 24-01 SEPM 360 500 

Scierie du Lac-Saint-Jean inc. MŽtabetchouan 21-02 
 

SEPM 70 500 

La Scierie Martel inc. Alma 21-01, 24-03 
 

SEPM 29 300 

Scierie Lachance inc. Saint-Bruno 21-01, 24-03 
 

SEPM 29 300 

Scierie JM Girard inc.  Sainte-Monique 24-01 
 

Feuillus durs 2 000 

Les entreprises L. Lessard et 
Fils inc. 

Lamarche 24-01, 24-02 Feuillus durs 
SEPM 

 

1 500 
6 000 

E. Tremblay et Fils ltŽe Saint-Bruno 21-01, 24-03 SEPM 29 300 

Source: MRN, version du 31 dŽcembre 1999. RŽpertoir e des bŽnŽficiaires de CAAF. 
 
 
Ë partir du rŽpertoire du Centre local de dŽveloppe ment de Lac-Saint-Jean-Est (2000), 
nous pouvons regrouper les entreprises qui dŽpenden t de la mati•re ligneuse selon cinq 
catŽgories: celles relatives aux exploitations fore sti•res; les entreprises de services 
forestiers; les industries du bois (scieries et aut res); les autres industries indirectes comme 
les fabricants de portes, de fen•tres et de meubles ; finalement les p‰tes et papiers 
(tableau n o 16).  



SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ 
 

MRC de Lac-Saint-Jean-Est   3-30 

 

 
Tableau n o 16 Portrait des usines dŽpendantes de la mati•re l igneuse prŽsentes 

sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. 
 
CatŽgorie  nombre emplois  
d'entreprise  totaux 

Exploitation foresti•re 38 625 
Services forestiers 4 57 
Industries du bois 12 600 
(scieries et autres)   
Industries indirectes 25 235 
(portes, fen•tres, meubles)   
P‰tes et papiers 1 626 
   
Total 80 2188 
Source: RŽpertoire du Centre local de dŽveloppement  de Lac-Saint-Jean-Est, 2000. 
 
 
MalgrŽ certains constats, comme le fait que les emp lois en milieu forestier Žvoluent 
constamment et quÕil est difficile de consulter un rŽpertoire dÕentreprises ˆ jour, les chiffres 
prŽsentŽs dressent un portrait relativement fid•le de la contribution du secteur forestier ˆ 
lÕŽconomie de la MRC. Il est important de noter cep endant que les emplois dits 
permanents ne veulent pas nŽcessairement dire ˆ tem ps plein et quÕil est impossible de 
mettre ˆ jour des donnŽes sur les emplois permanent s et sur ceux partiels. 
 
 
 
 

3.3 LÕindustrie 
 
 
3.3.1 La situation 
 
 
La structure industrielle de la MRC, ˆ l'image de c elle de la rŽgion, a longtemps reposŽ 
sur quelques grandes entreprises de transformation des ressources fortement 
exportatrices: le secteur des p‰tes et papiers; ceu x de la for•t et de l'aluminium. 
Toutefois, au dŽbut des annŽes 1990, le gŽnŽrateur d'emplois qu'Žtait la grande 
entreprise s'est essoufflŽ. Ces rationalisations et  diminutions dÕemplois sont maintenant 
finies et elles ont fait place ˆ une restructuratio n devenue inŽvitable avec la 
mondialisation des marchŽs. Citons en exemple, l'in dustrie de l'aluminium, qui en se 
modernisant, s'est rationalisŽe, entra”nant du m•me  coup des diminutions d'emplois. 
Toutefois, tous les employŽs qui avaient ŽtŽ mis ˆ pied ont ŽtŽ rŽambauchŽ. De plus 
Alcan a embauchŽ du nouveau personnel en 1997 et 19 98.  La rŽalisation du projet 
dÕune aluminerie ˆ Alma dÕune capacitŽ de productio n annuelle de 400 000 tonnes 
permettra la crŽation de 275 nouveaux emplois au co urs des prochains mois. De plus, il 
est important de ne pas oublier que ce projet de 2, 4 milliards vient consolider ce secteur 
pour plusieurs dizaines dÕannŽes et ouvre la porte ˆ la transformation de lÕaluminium sur 
notre territoire. 
 
Cette structure industrielle a fait en sorte que la  rŽgion a perdu le contr™le de ses 
ressources et de ses principaux leviers de dŽvelopp ement Žconomique au profit d'un 
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entreprenariat externe ˆ la rŽgion. Les consŽquence s de cette monoindustrialisation sont 
sans conteste rŽelles et ses effets s'observent enc ore aujourd'hui bien quÕelles tendent ˆ 
sÕamoindrir : main-d'Ïuvre spŽcialisŽe; moyenne de salaire tr•s ŽlevŽ; syndicalisation 
gŽnŽralisŽe; main-d'Ïuvre active en dŽclin et une a ttitude d'attentisme envers la 
grande industrie. Ce phŽnom•ne historique, tr•s car actŽristique des rŽgions ressources 
est responsable du manque de tradition entrepreneur iale et explique en partie que l'on 
soit une des rŽgions ayant le plus faible taux de c rŽation de moyennes entreprises.  
 
En effet, peu d'industries intermŽdiaires sont prŽs entes sur le territoire de la MRC. Les 
moyennes entreprises orientŽes vers la transformati on reprŽsentent seulement 14 % des 
entreprises de la MRC. De plus, la grande entrepris e a laissŽ la place ˆ la PME comme 
principal pourvoyeur d'emplois. Enfin, les entrepre neurs de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
ont eu de la difficultŽ ˆ s'acclimater aux nouvelle s tendances et accusaient un retard 
important au niveau de la qualification de leur mai n-dÕÏuvre et du dŽveloppement de 
leur entrepreneurship. 
 
De plus, les PME de la MRC demeurent tributaires de  la grande industrie. Elles produisent 
peu de produits ˆ valeur ajoutŽe et exportent peu. Selon le Centre local de 
dŽveloppementde Lac-Saint-Jean-Est, (ancien Conseil  Žconomique de Lac-Saint-Jean-
Est), certaines sont sous-capitalisŽes, Žprouvent u n probl•me de rel•ve, se confinent aux 
secteurs traditionnels et sont souvent dŽpendant dÕ un client unique. Toutefois, le 
financement des nouveaux projets est de moins en mo ins problŽmatique. Plusieurs fonds 
ˆ capital de risque sont prŽsents sur le territoire  de la rŽgion du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
MalgrŽ ces constats, les entreprises de la MRC se d irigent nŽanmoins vers une 
diversification de leurs activitŽs Žconomiques et o n assiste lentement ˆ l'Žmergence de 
PME dynamiques et innovatrices. La consolidation et  le dŽveloppement des grappes 
industrielles dans les crŽneaux de Çtransformation des mŽtaux et minŽrauxÈ, des Çproduits 
de la for•tÈ et de Çl'industrie agroalimentaireÈ co nstituent des champs d'intervention 
privilŽgiŽs par le milieu socio-Žconomique. Celles- ci maitrisent Žgalement, de mieux en 
mieux, les nouvelles technologies dÕinformation et de communication. 
 
MalgrŽ les rationalisations du dŽbut des annŽes 199 0 (1990 ˆ 1993), alors que les 
investissements et la croissance de l'emploi avaien t chutŽ (notamment dans les industries 
moteurs de l'Žconomie), la reprise Žconomique qui s e fait sentir depuis 1994 est 
demeurŽe timide jusqu'ˆ lÕannonce de la constructio n de la nouvelle aluminerie Alcan 
en novembre 1997. Celle-ci se rŽv•le un catalyseur important pour une reprise 
Žconomique plus dynamique depuis dŽjˆ 3 ans. En eff et des investissements de lÕordre 
de 2,4 milliards de $ canadiens seront requis pour la rŽalisation du projet.  Plusieurs raisons 
ont motivŽs Alcan ˆ envisager la venue dÕune nouvel le aluminerie ˆ Alma. 
 
DÕabord le contexte du marchŽ mondial de lÕaluminiu m primaire, actuellement en 
croissance, y Žtait favorable. Ensuite lÕentreprise , qui a amorcŽ un programme de 
modernisation et dÕexpansion au milieu des annŽes 8 0 avec le projet Laterri•re, avait 
dŽjˆ identifiŽ Alma comme site dÕune prochaine usin e de remplacement, laquelle lui 
permettrait dÕoptimiser lÕutilisation de ses infras tructures actuelles ( rŽseau Žlectrique, 
unitŽs dÕexploitation) dans la rŽgion du Saguenay-L ac-Saint-Jean. Enfin, lÕentente 
conclue avec Hydro-QuŽbec en 1996, assure ˆ Alcan u n bloc dÕŽnergie supplŽmentaires 
de 350 MW pour une pŽriode de 22 ans, lui permettan t dÕenvisager une augmentation 
de production immŽdiate et future.   
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Les annŽes ˆ venir, permettent d'envisager des pers pectives 
intŽressantes car la grande entreprise a complŽtŽ s a rationalisation 
et elle est maintenant mieux placŽe pour affronter les marchŽs 
internationaux. Certains projets en cours devraient , quant ˆ eux, 
permettre la crŽation de nouvelles PME exportatrice s axŽes sur la 
valeur ajoutŽe. Pensons ici au potentiel des retomb Žes rŽgionales 
de dŽpenses de construction du projet Alcan estimŽ ˆ 53,7 % du 
cožt total du projet, soit 690 ˆ 860 millions de do llars pour lÕensemble 
de la rŽgion du Saguenay-Lac-Saint-Jean, ˆ la const ruction de 
l'usine de raffinage de wollastonite dont les possi bilitŽs de 
transformation en rŽgion pourraient se traduire par  de nouveaux 
emplois et un essor de nouvelles technologies. M•me  chose pour les 
projets de transformation de lÕaluminium dans le mi lieu. 
 

Sur le territoire de la MRC, des aires industrielle s destinŽes ˆ la petite, ˆ la moyenne et ˆ la 
grande industrie servent de support ˆ leur dŽvelopp ement. Voici un bref rŽsumŽ des 
affectations de sol observables sur le territoire. 
 
Certaines municipalitŽs accueillent sur leur territ oire des aires industrielles consacrŽes ˆ la 
moyenne industrie. Il s'agit pour l'essentiel des s cieries prŽsentes sur les territoires de 
LÕAscension, Saint-Ludger-de-Milot, Sainte-Monique,  Saint-Bruno, Alma, MŽtabetchouan-
Lac-ˆ-la-Croix, Delisle et Lamarche. Ces scieries o ccupent l'ensemble des territoires 
identifiŽs et se situent majoritairement ˆ l'extŽri eur des pŽrim•tres urbains. 
 
Un des plus importants parcs industriels de moyenne  industrie se situe ˆ Saint-Ludger-de-
Milot. Celui-ci n'est actuellement pas desservi par  les infrastructures d'aqueduc et 
d'Žgout. Il est situŽ sur des terres publiques intr amunicipales. PrŽsentement, la 
municipalitŽ est ˆ planifier son dŽveloppement (ins tallation d'infrastructures, trame de 
rue, zone pour la petite et la moyenne entreprise).  Ë sa vocation foresti•re, la 
municipalitŽ tente d'ajouter une vocation relative ˆ la transformation des produits miniers. 
Quant aux municipalitŽs de lÕAscension, de Lamarche  et de Labrecque elles sont ˆ 
mettre en  place un parc industriel destinŽ aux moy ennes et aux grandes entreprises de 
leur territoire. 
 
Le secteur sud, quant ˆ lui, est ˆ dŽvelopper le pa rc industriel de moyenne et de grande 
industries planifiŽ entre les municipalitŽs d'HŽber tville et d'HŽbertville-Station. LÕinitiative 
de ces deux municipalitŽs est appuyŽe par leurs con sÏurs de Saint-Bruno, de 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix et de Saint-GŽdŽon.  
 
De son c™tŽ, la ville d'Alma accueille deux espaces  industriels servant ˆ la petite et 
moyenne industries. Le dŽveloppement d'une seconde aire au sud du pŽrim•tre urbain a 
ŽtŽ rendu nŽcessaire en raison du taux d'occupation  (100%) du parc industriel situŽ sur les 
rues Bombardier et Claire-Fontaine.  
 
L'ensemble des autres municipalitŽs de la MRC ont Ž galement, ˆ l'intŽrieur de leur 
pŽrim•tre urbain, une telle aire industrielle ident ifiŽe. Toutefois, Labrecque, Saint-GŽdŽon 
et Saint-Henri-de-Taillon n'ont pas encore amŽnagŽ de tels espaces bien qu'ils soient 
prŽvus ˆ leur plan d'urbanisme. Le fait que les sec teurs visŽs soient situŽs en zone agricole 
n'a pas facilitŽ la t‰che aux Žlus municipaux. 
 
Enfin, deux aires dŽdiŽes ˆ la grande industrie son t identifiables sur le territoire de Ville 
dÕAlma. Il s'agit des terrains accueillant les entr eprises Alcan et Abitibi-Consolidated au 
nord-ouest de l'agglomŽration d'Alma. La superficie  identifiŽe au schŽma de m•me 

Wollastonite 
 
Minerai industriel 
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etc. 
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qu'aux r•glements d'urbanisme de la Ville d'Alma es t considŽrŽe compl•te puisque les 
espaces qui restaient sont dŽdiŽs ˆ la nouvelle alu minerie Alcan. Une seconde aire de 
grande industrie est situŽe ˆ Desbiens. Elle corres pond aux installations de l'usine Produits 
Desbiens. Cette derni•re a toutefois annoncŽ quÕell e fermait ses portes en aožt 2000, 
laissant plus de 50 employŽs sans emploi. La MRC a dÕailleurs rŽagit immŽdiatement en 
annon•ant quÕelle entendait trouver une alternative  ˆ cette situation en collaboration 
avec la municipalitŽ de Desbiens et le comitŽ socio -politique pour la relance de lÕusine 
de Desbiens.  
 
La transformation du granite est concentrŽe ˆ Saint -GŽdŽon et ˆ Alma avec les 
installations de Granicor (Granite National, Gextra it et Colombia Granite) et de 
Granimax. Environ 2 500 m 3 de minŽraux y sont traitŽs annuellement. La mati•r e premi•re 
provient de diffŽrents endroits en rŽgion. Sur le t erritoire de la MRC, des carri•res sont en 
exploitation ˆ Sainte-Monique, ˆ Saint-Nazaire, ˆ S aint-Ludger-de-Milot, ˆ 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix ainsi que dans les ter ritoires non organisŽs (TNO). Pr•s de 
155 emplois sont liŽs ˆ ce secteur de transformatio n. 
 
Enfin, bien que l'on observe d'importants dŽp™ts to urbeux dans les municipalitŽs de Saint-
Ludger-de-Milot, Labrecque, LÕAscension et Saint-Na zaire, seuls ceux de Saint-Ludger-de-
Milot et de LÕAscension sont exploitŽs commercialem ent. Les compagnies Tourbi•res 
Lambert, Fafard et Fr•res de m•me que Johnson et Jo hnson sÕen partagent l'exploitation. 
On parle dÕun volume annuel d'environ 295 000 m 3 exportŽ ˆ 90 % vers les ƒtats-Unis. Le 
secteur de la transformation, jumelŽ ˆ celui de lÕe xtraction, reprŽsentent quelque 150 
emplois sur le territoire de la MRC. LÕannonce de l a fermeture de lÕusine Produits Desbiens 
ˆ susciter des inquiŽtudes chez certaines de ces co mpagnies puisquÕune partie de leur 
production Žtait acheminŽe ˆ cette usine. 
 
 
3.3.2 La problŽmatique : favoriser un dŽveloppement  endog•ne 
 

 
L'expŽrience passŽe montre qu'il est parfois diffic ile de rŽpondre 
rapidement et adŽquatement ˆ la demande d'un promot eur tout 
en respectant intŽgralement l'esprit du schŽma en r egard des 
catŽgories de parcs industriels identifiŽes au prem ier schŽma. La 
MRC entend s'assurer de rendre disponibles des espa ces 
appropriŽs en nombre suffisant. Pour ce faire, elle  identifiera des 
usages compatibles de fa•on ˆ minimiser les impacts  nŽgatifs sur 
le milieu environnant et sur des paysages d'intŽr•t .  
 
En mati•re de dŽveloppement industriel, la MRC ente nd faire 
siennes les orientations du Centre local de dŽvelop pement du 
Lac-Saint-Jean-Est (CLD) de fa•on ˆ travailler en p artenariat avec 
le monde des affaires. DÕailleurs, depuis la crŽati on du CLD, le 
Conseil de la MRC est appelŽ ˆ jouer un r™le import ant au niveau 
du dŽveloppement Žconomique sur son territoire avec  les autres 

partenaires du milieu Žconomique et social de la MR C. Parler de dŽveloppement 
endog•ne signifie que les entreprises de la MRC doi vent conserver leurs acquis, entre 
autres, par lÕamŽlioration du rŽseau de sous-traita nce avec la grande entreprise. La Ville 
d'Alma en est un exemple avec le mandat quÕelle a c onfiŽ ˆ son comitŽ de planification 
socio-Žconomique pour maximiser les retombŽes Žcono miques de lÕaluminerie Alcan. 
Dans tous les projets ˆ venir, il faudra structurer  lÕinformation, garantir lÕaccueil des 
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entreprises et augmenter la qualification technolog ique de la main-dÕÏuvre afin de 
profiter des opportunitŽs dÕaffaires ˆ venir. 
 
Autres enjeux dÕimportance: dŽvelopper des crŽneaux  dÕexcellence et favoriser lÕaide 
aux jeunes entrepreneurs. En terme dÕactions, il sÕ agira de soutenir et dÕaccŽlŽrer la 
rŽalisation de projets majeurs, comme lÕAlcan, cons olider et relancer lÕindustrie existante 
par le renforcement des grappes industrielles suiva ntes: produits de la for•t; 
transformation des mŽtaux et minŽraux; transformati on agroalimentaire. 
 
La MRC, en collaboration avec le Centre local de dŽ veloppement de Lac-Saint-Jean-Est, 
entend soutenir les initiatives entrepreneuriales o ffrant des perspectives de 
dŽveloppement dans plusieurs secteurs tels la tourb e, le granite, la wollastonite, la 
transformation de lÕaluminium, le dŽveloppement de produits ˆ valeur ajoutŽe dans le 
bois et la transformation des produits agricoles (a battoir, transformation des bleuets, 
charcuterie, etc.). 
 
Enfin, la MRC avec lÕaide de la sociŽtŽ dÕaide au d Žveloppement des collectivitŽs, 
entend maintenir la mise en place de mŽcanismes de partenariat visant ˆ assurer que la 
collectivitŽ de la MRC sÕadapte aux nouvelles r•gle s de la croissance macro-
Žconomique en maitrisant les nouvelles technologies  dÕinformation et de 
communication. 
 
Pour permettre la rŽalisation de ces objectifs, la MRC doit pouvoir offrir aux entrepreneurs 
des secteurs propices au dŽveloppement de leur indu strie, quÕelle soit de petite, 
moyenne ou de grande taille. 
 
Actuellement sur le territoire de la MRC, la moyenn e et la grande industries se 
caractŽrisent par leur dispersion: que ce soit lÕin dustrie foresti•re ou mini•re (granite, 
tourbe, gravier), les entreprises sont localisŽes e n marge des services urbains dans la 
plupart des aires reconnues au premier schŽma dÕamŽ nagement. Seule exception, 
l'aluminerie Alcan en construction sera situŽe ˆ 2, 5 Km  de lÕUsine Isle-Maligne actuelle, 
en prolongement de la zone industrielle actuelle, p r•s de ses installations 
hydroŽlectriques, ˆ proximitŽ du centre-ville d'Alm a (4 Km).  
 
La MRC entend identifier une seconde aire de grande  industrie sur le territoire de la ville 
dÕAlma considŽrant que la grande industrie sÕy conc entre dŽjˆ. De plus, lÕannonce de la 
construction de lÕaluminerie a sensiblement modifiŽ  la demande de terrains pour la 
moyenne  industrie, particuli•rement celle liŽe ˆ l a transformation. DÕailleurs, les Žlus de la 
MRC en collaboration avec le Centre local de dŽvelo ppement de Lac-Saint-Jean-Est 
suivent de pr•s la rŽflexion de la compagnie Alcan quant ˆ lÕutilisation future de lÕancien 
site industriel.  
 
ConsidŽrant le nombre dÕimpacts engendrŽs par celle -ci au niveau de lÕenvironnement 
(incompatibilitŽs dÕusages, pression sur le rŽseau routier local, traitement des effluents 
industriels, les bruits, les odeurs, l'entreposage extŽrieur), la MRC sÕassurera que la 
moyenne et la grande industries se concentrent dans  les espaces identifiŽs ˆ cette fin, 
soit le parc industriel du secteur sud, situŽ entre  HŽbertville et HŽbertville-Station, celui de 
Saint-Ludger-de-Milot, celui du secteur nord ˆ lÕAs cension ou encore celui dÕAlma situŽ 
au sud du pŽrim•tre urbain. 
 
Quant ˆ la petite industrie, celle de niveau local,  la consolidation des aires existantes ou 
planifiŽes dans la cadre de la redŽlimitation des p Žrim•tres urbains constitue un objectif 
ˆ atteindre puisque certaines municipalitŽs sont au x prises avec un manque dÕespace 
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destinŽ ˆ cet usage ou doivent demander une autoris ation aupr•s de la Commission de 
protection du territoire agricole du QuŽbec (CPTAQ) . 
 

3.4 Le milieu urbain 
 
3.4.1 La situation 
 
 
Depuis plusieurs annŽes, la MRC de Lac-Saint-Jean-E st est affectŽe, ˆ l'instar de la rŽgion, 
par l'exode d'une partie de sa population vers les grands centres. Si l'on s'en tient 
uniquement ˆ la population totale de la MRC, cet ex ode a jusqu'ˆ maintenant engendrŽ 
peu de bouleversements car l'accroissement naturel de la population a gŽnŽralement 
ŽtŽ supŽrieur aux migrations. Par contre, l'exode d e la population, particuli•rement chez 
les jeunes de 20 ˆ 30 ans, am•nera une stagnation d e la population de la MRC au cours 
des prochaines annŽes. Le recensement de 1996 est Ž loquent; la MRC a connu une 
faible augmentation de 0.8% entre 1991 et 1996. 
 
Cette affirmation est facilement explicable: en per dant les jeunes en ‰ge d'assurer le 
renouvellement de la population, l'accroissement na turel, qui Žtait demeurŽ plus ŽlevŽ 
que l'exode dans le passŽ, ne pourra plus combler l es pertes de population. De m•me, le 
vieillissement de la population am•nera des changem ents dans les besoins 
sociosanitaires: soins adaptŽs en santŽ; en logemen ts; en loisirs; etc. 
 
L'Žrosion de la client•le scolaire est inŽvitableme nt liŽe au phŽnom•ne d'exode observŽ. 
Sur le territoire de la MRC, trois Žcoles primaires  comptent actuellement moins de 100 
Žl•ves. Selon la Commission  scolaire  du  Lac-Sain t-Jean, les  effectifs  devraient  passer 
au  niveau primaire  de 4 976 jeunes en 1998 ˆ 4 37 7 en 2002, tandis quÕau secondaire on  
passera de 3 947 en 1998 ˆ 3 227 en 2002, soit une diminution totale de quelque 20 % en 
cinq ans (environ 145 Žl•ves par annŽe). Au niveau primaire, la diminution ˆ prŽvoir est 
de 16 % dÕici  2002 allant m•me jusquÕˆ 20% dans le  secteur nord (environ 120 Žl•ves par 
annŽe). 
 
Comment la commission scolaire va-t-elle rŽagir ˆ c e phŽnom•ne? Comment va-t-elle 
assurer  la gestion de la transition vers la dŽcroi ssance, comment va-t-elle rŽussir ˆ 
maintenir des spŽcialistes en rŽgion, comment va-t- elle maintenir et entretenir les 
Žquipements existants? Que feront les municipalitŽs  et la commission scolaire avec les 
Žquipements devenus dŽsuets? Comment sera gŽrŽ le t ransport scolaire? Les effectifs du 
corps professoral devront-ils •tre diminuŽs de 25 % ? ConsidŽrant que le financement des 
commissions scolaires est basŽ sur le nombre dÕŽl•v es, sera-t-on en mesure de gŽrer ces 
Žquipements et pourra-t-on offrir le m•me niveau de  services aux Žtudiants? Voilˆ un 
exemple de questions auxquelles il faudra rŽpondre,  et ce, pour un seul secteur alors que 
les impacts de cette diminution de population touch ent l'ensemble du milieu de vie des 
citoyens de la MRC. 
 
Faut-il envisager la fusion de divers services entr e municipalitŽs et la mise en commun de 
certains autres au niveau de la MRC? LÕexemple de M Žtabetchouan et de Lac-ˆ-la-Croix 
va m•me jusquÕˆ une fusion compl•te des deux munici palitŽs afin que le citoyen en soit 
gagnant. Faut-il revoir le r™le de l'Žcole (la form ation professionnelle, collŽgiale et 
universitaire dans les domaines de l'agriculture et  des for•ts, des programmes alternance 
travail-Žtudes, les moyens de transport pour amŽlio rer lÕacc•s ˆ l'Žcole, etc.)? Faut-il 
bonifier la mission des p™les urbains identifiŽs au  premier schŽma (Alma, MŽtabetchouan 
et Delisle) ou plut™t laisser plus de latitude aux petites municipalitŽs (seuil minimal de 
services)? Faut-il revendiquer, aupr•s du gouvernem ent du QuŽbec, de nouveaux 
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pouvoirs en mati•re de dŽveloppement rŽgional, la r ŽcupŽration des redevances 
payŽes par les utilisateurs de nos ressources et un e plus grande autonomie en ce qui a 
trait aux dŽcisions touchant les collectivitŽs loca les, et ce, au niveau des municipalitŽs et 
de la MRC? La MRC consid•re que lÕŽtat ne peux plus  fermer les yeux sur le phŽnom•ne 
de dŽvitalisation des collectivitŽs locales dans de s rŽgions ressources comme celle du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
Bien que la situation actuelle ait de lourdes consŽ quences pour le monde rural, le milieu 
urbain de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est en subit, lu i aussi, les effets nŽfastes: emplois 
occasionnels; Žquipements municipaux et scolaires s ous-utilisŽs; une perte de la force 
dÕattraction et du pouvoir de rŽtention des centres -villes face ˆ leur pŽriphŽrie 
immŽdiate; la crŽation de poches de pauvretŽ; la dŽ tŽrioration du paysage urbain 
(particuli•rement le long des axes commerciaux); lÕ Žtalement urbain le long des 
collecteurs routiers; un r™le d'Žvaluation ˆ la bai sse et un fardeau fiscal plus ŽlevŽ pour la 
population restante puisqu'il faudra tout de m•me e ntretenir les infrastructures existantes. 
De plus, la disparition des commerces locaux est dŽ jˆ commencŽe dans certaines 
municipalitŽs qui se retrouvent sans Žpicerie ou sa ns poste d'essence, ce qui diminue 
considŽrablement la capacitŽ de rŽtention de ces vi llages. 
 
La MRC, avec ses municipalitŽs locales, veut miser sur les forces du milieu urbain afin 
dÕinfluer sur les tendances observables. Des interv entions simples sont nŽcessaires et 
rŽalisables pour rendre plus attrayantes les art•re s principales et les b‰timents qui y sont 
localisŽs. Ville dÕAlma en est un exemple avec son plan de revitalisation du centre-ville. 
Ces interventions devraient toucher, entre autres, la signalisation, l'affichage et le 
stationnement. En amŽliorant l'esthŽtique des munic ipalitŽs, on s'assure que les touristes 
de passage se souviennent de notre MRC comme un lie u pittoresque et charmant o• la 
population est fi•re de son environnement. 
 
Sur le territoire de la MRC, trois ŽlŽments particu liers fa•onnent et agissent sur le milieu 
urbain du territoire: la transformation des zones d e rŽsidences estivales en zones de 
rŽsidences permanentes; le dŽveloppement pŽriurbain  et la polarisation exercŽe par la 
ville dÕAlma.  
 
 
 
3.4.1.1  La transformation des zones de rŽsidences estivales en zones de 

 rŽsidences permanentes 
 
 
Depuis lÕentrŽe en vigueur du premier schŽma, les z ones de rŽsidences estivales 
identifiŽes, particuli•rement celles bordant le lac  Saint-Jean mais Žgalement celles 
entourant les grands plans d'eau du territoire muni cipalisŽ de la MRC, se sont 
transformŽes en secteurs de convoitise pour les cit oyens dŽsireux de rŽsider en pŽriphŽrie 
des zones urbaines. Ainsi, ces rŽsidences secondair es deviennent lentement mais 
sžrement, des rŽsidences permanentes. La qualitŽ de  vie et la proximitŽ de la nature sont 
autant d'avantages citŽs par les citoyens. 
 
Ce phŽnom•ne, observable ˆ l'Žchelle rŽgionale, a c rŽŽ une demande exceptionnelle 
pour les terrains de villŽgiature: le prix des terr ains avec chalets  a facilement doublŽ 
depuis dix ans. Cette situation est en partie respo nsable du phŽnom•ne de construction 
et de rŽnovation majeur observŽ en dehors des limit es des pŽrim•tres urbains. Dans 
plusieurs municipalitŽs ces rŽsidences sont devenue s un vecteur de croissance primordial. 
Dans le contexte ou il y a augmentation de la trans formation des rŽsidences saisonni•res 
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en rŽsidences permanentes, lÕaugmentation de la val eur desdits b‰timents constitue ainsi 
une source importante   de revenus  sans augmenter significativement la charge des 
services ˆ dispenser. 
 
  
 
3.4.1.2  Le dŽveloppement pŽriurbain  
 
 
Bien que le phŽnom•ne dŽcrit ci-dessus en soit un d e dŽveloppement pŽriurbain, il n'est 
pas pour autant le seul observable sur le territoir e de la MRC. En effet, le dŽveloppement 
le long de certains rangs en est un autre. Les rang s MŽlan•on et Scott ˆ Alma, le rang 
Saint-Alphonse ˆ Saint-Bruno et le rang III ˆ Saint -Nazaire dŽmontrent l'existence d'un 
phŽnom•ne de construction pŽriurbain. 
 
Ce phŽnom•ne de construction domiciliaire hors pŽri m•tre urbain est, dans certaines 
municipalitŽs, plus important que celui observŽ en pŽrim•tre urbain. Par consŽquent, la 
collectivitŽ devra entreprendre une importante rŽfl exion ˆ ce sujet puisque les 
consŽquences du dŽveloppement linŽaire et du dŽplac ement consŽquent de la 
population ne sont pas sans porter prŽjudice ˆ la d ynamique agricole dans certains de 
ces secteurs. 
 
Au m•me titre, il faudra Žvaluer le r™le de la CPTA Q face au dŽveloppement rŽsidentiel 
hors pŽrim•tre. Les Žlus de la MRC ne laisseront pa s ˆ la Commission toute la 
responsabilitŽ de dŽcider de l'orientation du dŽvel oppement rŽsidentiel. Ils entendent 
•tre conscients et respectueux des choix collectifs  qui sont identifiŽs dans le schŽma 
d'amŽnagement rŽvisŽ. 
 
La MRC sÕattend ˆ ce que les municipalitŽs identifi ent les ”lots dŽstructurŽs correspondant 
ˆ des entitŽs ponctuelles de faible superficie sur leur territoire respectif. Les affectations 
agricole et agroforesti•re comprennent des disposit ions quant aux usages compatibles 
dans ces secteurs. 
 
 
 
3.4.1.3  La polarisation exercŽe par la ville-centre 
 
 
M•me si nous ne pouvons prŽtendre ˆ une Žtude exhau stive, l'attrait exercŽ par la ville 
d'Alma sur les municipalitŽs de la MRC est sans con teste rŽel. La panoplie des services 
offerts, qu'ils soient scolaires, rŽcrŽatifs, socio communautaires ou encore de niveau 
industriel, am•ne un dŽplacement de la population r urale vers le centre urbain de la 
MRC. Ce phŽnom•ne est en lien direct avec les servi ces offerts, dont ceux aux sans-
emploi qui trouvent en ville certains avantages (em plois occasionnels, services d'entraide 
pour les v•tements, la nourriture, le logement, etc .). 
 
Par ailleurs, le p™le urbain Chicoutimi-Jonqui•re f ait lui aussi sentir son influence dans la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est. La prŽsence de nombreux commerces, de services et de 
l'UniversitŽ du QuŽbec y est pour beaucoup. Au nive au commercial, les rŽsidants de la 
MRC sont gŽnŽralement fid•les aux commerces locaux mais la rŽalisation de lÕautoroute 
Alma-LaBaie pourrait changer cette situation, d'o• l'importance, pour la MRC, de 
dŽvelopper une image de marque ˆ Alma et de consoli der et protŽger son r™le de p™le 
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commercial (amŽlioration des art•res commerciales, dŽveloppement de commerces 
diffŽrents, etc.). 
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3.4.1.4  Les fusions municipales et la mise en commun de ser vices 
 
Dans un contexte o• les municipalitŽs locales se voient de plus en plus devenues des 
administrateurs des coupures et restrictions de lÕƒ tat, les obligeant ˆ facturer et ˆ 
augmenter les taux de taxation, certaines municipal itŽs de la MRC se sont engagŽes 
dans la planification et dans certains cas, dans un e gestion commune des Žquipements, 
des infrastructures et des services. DÕautres munic ipalitŽs, comme MŽtabetchouan et 
Lac-ˆ-la-Croix suite ˆ une Žtude de regroupement, e n sont venues ˆ proposer aux 
citoyens une fusion de ces deux municipalitŽs. DÕai lleurs, la nouvelle municipalitŽ nÕest 
crŽŽe que depuis le 6 janvier 1999.  
 
Sans conteste, le rapport BŽdard sur la fiscalitŽ m unicipale  et le Livre blanc de la ministre 
Harel sur les orientations gouvernementales en mati •re de rŽorganisation municipale 
joueront un r™le important sur la forme que prendro nt les fusions de services et les 
potentiels de fusion municipale. 
 
La MRC entend accompagner les municipalitŽs locales  dans leurs rŽflexions et apporter 
un support technique afin de positionner le dossier  de fa•on impartiale. 
 
Dans la MRC, la ville dÕAlma a ŽtŽ identifiŽe comme  une agglomŽration de 
recensement. Cette agglomŽration regroupe  Delisle.  
 
 
 
3.4.2 La problŽmatique 
 
 
3.4.2.1  LÕimportance de maintenir des noyaux urbai ns dynamiques  
 
 
La problŽmatique du milieu urbain ne peut occulter les difficultŽs quÕŽprouvent les 
collectivitŽs locales pour maintenir chez elles leu r population alors que l'on semble assister 
ˆ un endiguement de la dŽcroissance dŽmographique. La MRC se donne comme 
objectif de favoriser, via une redŽlimitation des p Žrim•tres urbains, la croissance urbaine 
ˆ l'intŽrieur d'une zone prŽdŽterminŽe de fa•on ˆ c e que les municipalitŽs locales 
puissent offrir ˆ leurs citoyens un choix intŽressa nt quant ˆ leur localisation. 
 
De plus, comme une bonne partie du dŽclin de la pop ulation est attribuable ˆ lÕexode 
des jeunes, certaines des collectivitŽs locales de la MRC vieillissent plus rapidement que 
dÕautres, prŽsageant une croissance des probl•mes d e santŽ et une augmentation de la 
demande en soins et services de santŽ de tous genre s. LÕaccessibilitŽ et la rŽpartition des 
services de santŽ sur le territoire risquent dÕentr a”ner un dŽplacement des client•les, donc 
des populations concernŽes. La m•me situation se rŽ p•te au plan des effectifs scolaires. 
LÕaccessibilitŽ et la rŽpartition des Žquipements e t infrastructures sur le territoire 
entra”neront, elles aussi, des disparitŽs entre les  collectivitŽs. 
 
Le vieillissement de la population, la stagnation d u nombre de mŽnages, la diminution du 
nombre de personnes ˆ l'intŽrieur des mŽnages de m• me que la gestion d'une 
population stagnante, tout •a conduira inŽvitableme nt ˆ revoir, dans un futur qui ne 
semble pas tr•s lointain, l'Žconomie des municipali tŽs, les services d'Žducation, de 
transport scolaire et adaptŽ, de santŽ et de sŽcuri tŽ sociale. DÕailleurs, le Livre blanc sur 



SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ 
 

MRC de Lac-Saint-Jean-Est   3-40 

 

la rŽorganisation municipale nŽcessite que la MRC i dentifie les Žquipements, les activitŽs 
et les services ˆ portŽe supralocale qui nŽcessiter ont un partage des cožts. 
 
Les tendances sociodŽmographiques obligent dores et  dŽjˆ ˆ concevoir des logements 
nouveaux et mieux adaptŽs aux besoins d'une client• le de moins en moins autonome 
composŽe de mŽnages de plus petite taille. 
 
Des municipalitŽs locales risquent ainsi de se trou ver aux prises avec des probl•mes 
financiers importants alors quÕelles devront mainte nir des infrastructures publiques 
inadaptŽes ˆ cette rŽalitŽ nouvelle. LÕexemple de l a municipalitŽ de Saint-Henri-de-
Taillon est Žloquent : selon une entente conclue av ec la Commission scolaire pour 
lÕannŽe 1996-1997, la municipalitŽ a dŽboursŽ lÕŽqu ivalent de 15 000 $ pour dŽfrayer les 
frais dÕŽlectricitŽ et certains cožts dÕentretien m ineur afin de garder lÕensemble de ses 
Žl•ves ˆ lÕŽcole primaire de la municipalitŽ. Pour lÕannŽe scolaire 1998-99, les Žl•ves de 
Saint-Henri-de-Taillon et de Sainte-Monique forment  un seul noyau dÕŽl•ves rŽpartis dans 
les deux Žcoles, selon leur niveau scolaire. 
 
Dans un tel contexte, il faut se questionner sur le  r™le et les actions que chaque 
intervenant peut entreprendre pour arr•ter ou, du m oins, ralentir cette dŽcroissance. 
Certaines dŽcisions sont faciles ˆ prendrent alors que d'autres demandent plus de 
rŽflexion et d'implication. 
 
Nombreux sont donc les dŽfis auxquels est confrontŽ  le milieu urbain: renforcement du 
pouvoir de rŽtention de la ville-centre et des cent res urbains des municipalitŽs rurales; 
mise en valeur des paysages naturels, agricoles et urbains; amŽlioration de la qualitŽ de 
vie en milieu urbain et crŽation d'emplois locaux.  
 
 
3.4.2.2  L'Žtalement urbain  
 
 
Face ˆ la dŽvitalisation de notre milieu rural, un phŽnom•ne liŽ ˆ une plus grande 
mŽcanisation de l'agriculture, ˆ une spŽcialisation  des techniques d'exploitation 
foresti•re et ˆ une surexploitation de nos ressourc es naturelles; face ˆ la stagnation de 
notre population, la problŽmatique entourant la con fection du deuxi•me schŽma 
d'amŽnagement est passablement diffŽrente de celle ayant ŽtŽ identifiŽe lors de sa 
rŽalisation initiale en 1987. 
 
En m•me temps que la population ralentit son rythme  de dŽcroissance et semble avoir 
endiguŽ cette menace, et que se manifestent une mul titude d'effets pervers allant de la 
dŽstructuration de nos milieux locaux ˆ une sous-ut ilisation de nos Žquipements collectifs 
(sociosanitaires, Žducatifs et culturels, etc.), la  MRC assiste ˆ un dŽplacement de la 
population sur le territoire. 
 
Que ce soit par le dŽveloppement pŽriurbain, par la  concentration de rŽsidences 
secondaires autour des principaux lacs et cours d'e au du territoire, ou encore par la 
transformation des zones de villŽgiature en zones d e rŽsidences permanentes, 
l'Žtalement urbain cožte cher aux citoyens. 
 
Les consŽquences de la multiplication des rŽsidence s permanentes en zones de 
villŽgiature estivale ne sont pas ˆ nŽgliger: densi fication des secteurs concernŽs; 
problŽmatique du transport scolaire; problŽmatique de collecte des dŽchets; capacitŽ 
des infrastructures en place (desserte d'aqueduc, e tc.) et pression exercŽe sur celles-ci; 
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etc. DÕun autre c™tŽ, ces rŽsidences permanentes on t permis ˆ plusieurs municipalitŽs 
locales de stabiliser leurs effectifs de population  tout en stimulant l'Žconomie locale par 
un apport de client•le, non plus saisonnier mais an nuel. 
 
Le dŽveloppement observable hors pŽrim•tre a permis  ˆ la MRC de dŽvelopper une 
vision ˆ long terme et une approche plus intŽgrŽe, car si ce type de dŽveloppement 
rŽsidentiel a des rŽpercussions avantageuses ˆ cour t terme sur lÕŽconomie des 
municipalitŽs, il a Žgalement des dŽsavantages tout  aussi marquŽs sur la capacitŽ 
financi•re de celles-ci (entretien du rŽseau routie r, cožt du transport scolaire, demandes 
en services municipaux de toutes sortes [aqueduc, Ž gout, ordures, Žclairage], etc.). Il est 
donc nŽcessaire et pertinent d'Žvaluer les cožts en gendrŽs par ces dŽveloppements hors 
pŽrim•tre et leurs rŽpercussions sur la masse fisca le de l'ensemble des citoyens d'une 
m•me municipalitŽ avant de permettre une libŽralisa tion systŽmatique des usages ˆ 
l'intŽrieur des rangs. 
 
Bien que les cožts de l'Žtalement urbain soient dif ficilement quantifiables, il suffit 
d'additionner les cožts des nouvelles infrastructur es nŽcessaires ˆ un dŽveloppement 
(ouverture de nouvelles rues, extension des rŽseaux  d'aqueduc, d'Žgouts sanitaires et 
pluviaux) et de demander au promoteur de les assume r pour qu'il abandonne le projet 
ou, du moins, le remette en question. Advenant la r Žalisation du projet, les cožts 
d'amŽnagement sont assumŽs par le promoteur (qui le s refile ˆ ses clients), mais il en est 
autrement des cožts d'entretien. 
 
D•s lors, certains intervenants du territoire sont portŽs ˆ adopter le discours de 
l'augmentation de l'assiette fiscale, faisant fi de s effets liŽs aux cožts d'opŽration et 
d'entretien des nouvelles infrastructures amŽnagŽes . De plus, de tels dŽveloppements 
comportent des cožts sociaux (Žloignement des servi ces, sous-utilisation des 
Žquipements ˆ l'intŽrieur des pŽrim•tres urbains, c onflits et incompatibilitŽs d'usages, etc.) 
qui ne sont presque jamais comptabilisŽs dans l'Žva luation de la rentabilitŽ globale d'un 
projet. 
 
L'ensemble des cožts inhŽrents ˆ l'Žtalement urbain  ont ŽtŽ ÇoubliŽs È par les collectivitŽs 
locales bien souvent parce que ceux-ci Žtaient dŽfr ayŽs en grande partie, jusqu'ˆ 
prŽsent, par les niveaux supŽrieurs de gouvernement  (subventions au transport scolaire, 
construction de voies de contournement pour dŽconge stionner les axes principaux et 
pallier ˆ des probl•mes de sŽcuritŽ, entretien des ponts, etc.). 
 
Dans le contexte actuel, une analyse des consŽquenc es de l'Žtalement urbain doit 
nŽcessairement tenir compte de la volontŽ du gouver nement de dŽcentraliser et de 
transfŽrer certaines de ses responsabilitŽs au  mon de municipal. 
 
Les municipalitŽs risquent ainsi d'•tre appelŽes ˆ dŽfrayer, ˆ court terme, les cožts 
indirects de l'Žtalement urbain. On comprend donc l Õimportance de tenir compte de ces 
cožts dans la planification en cours, m•me sÕils so nt difficiles ˆ Žtablir et que leur ampleur 
soit difficile ˆ juger pour lÕensemble de la collec tivitŽ. 
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3.5 Tourisme et rŽcrŽation 
 
 
3.5.1 La situation sur le territoire 
 
 
Le tourisme et la rŽcrŽation forment certes, apr•s les secteurs traditionnels, une force 
Žconomique importante sur le territoire de la MRC, dont les retombŽes Žconomiques sont 
indŽniables. Bien structurŽe sur le plan rŽgional, lÕindustrie rŽcrŽotouristique conna”t une 
progression constante depuis plusieurs annŽes. DŽjˆ , en 1987, ce secteur constituait 
lÕorientation dominante du premier schŽma dÕamŽnage ment. 
 
Bien que les municipalitŽs situŽes sur le pourtour du lac Saint-Jean prŽsentent une offre 
touristique diversifiŽe en termes d'Žquipements, d' hŽbergement et de restauration, les 
municipalitŽs pŽriphŽriques de la MRC offrent Žgale ment des Žquipements reliŽs aux 
activitŽs de plein air, et ce, en toute saison (bai gnade, camping, croisi•re, voile, p•che, 
chasse, plongŽe sous-marine, canot-camping, motonei ge, p•che blanche, randonnŽe 
pŽdestre et ski). 
 
La MRC poss•de des infrastructures rŽcrŽatives maje ures, telles que le parc provincial de 
la Pointe-Taillon, le complexe touristique de la Da m-en-Terre, le complexe du Mont-Lac-
Vert, les terrains de golf et le futur parc rŽgiona l du lac KŽnogami. Il existe aussi des 
Žquipements et des institutions permettant de retra cer les faits marquants de notre 
histoire rŽgionale, comme le Centre dÕhistoire et d ÕarchŽologie de la MŽtabetchouane, 
le Centre dÕinterprŽtation de lÕagriculture et de l a ruralitŽ de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-
Croix et le musŽe d'Alma. 
 
Des circuits rŽcrŽatifs d'envergure se retrouvent s ur le territoire. Citons les circuits 
patrimoniaux d'Alma, de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croi x et de Saint-GŽdŽon de m•me 
que le circuit cyclable ÇTour du lac Saint-JeanÈ. L es activitŽs Žducatives ne manquent 
pas non plus avec, entre autres, les visites indust rielles et les visites de bleueti•res.  
 
Le tourisme culturel est aussi tr•s prŽsent dans la  MRC. ConcentrŽ ˆ Alma pour la plupart, 
des ŽvŽnements comme la Biennale du dessin, de lÕes tampe et du papier-mati•re joue 
un r™le de premier plan dans la diffusion des arts visuels dans la rŽgion. Dans le m•me 
secteur, la Galerie Language Plus, diffuseur en art s visuels, lÕAtelier dÕestampe Sagamie et 
le Camp Musical du Lac-Saint-Jean ont une rŽputatio n qui dŽpasse les fronti•res 
rŽgionales. De plus, la salle de spectacles de lÕau ditorium dÕAlma fait office de salle de 
spectacles majeure pour la population de la MRC. 
 
La MRC propose Žgalement une multitude de sites nat urels valant le dŽplacement : les 
marais de Saint-GŽdŽon et de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la -Croix ; le lac Saint-Jean et ses 
”les ; les diffŽrents lacs prŽsents sur le territoi re ; de m•me que les grandes rivi•res comme 
la PŽribonka, la MŽtabetchouane, la Belle-Rivi•re, la Grande DŽcharge et la Petite 
DŽcharge. 
 
Quant ˆ la client•le, elle demeure encore largement  quŽbŽcoise (89% au Saguenay-
Lac-Saint-Jean contre 74% au QuŽbec) et le mode d'h Žbergement le plus largement 
rŽpandu aupr•s de cette client•le est le sŽjour che z les parents et amis de la rŽgion (53% 
au Saguenay-Lac-Saint-Jean contre 45% au QuŽbec) ex pliquant la popularitŽ du sŽjour 
chez des citoyens de la rŽgion.  RŽsultat: des dŽpe nses moyennes par sŽjour bien en 
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de•ˆ de la moyenne provinciale (127$ au Saguenay-La c-Saint-Jean par rapport ˆ 186$ 
au QuŽbec). 
 
L'Association touristique rŽgionale a d'ailleurs fa it prŽparer, en 1997, un plan stratŽgique 
de marketing triennal lui permettant d'identifier l es marchŽs cibles de la rŽgion ainsi que 
les stratŽgies et les tactiques pour amŽliorer la p erformance touristique de la rŽgion 
jusqu'en 2000.  
 
Elle a d'ailleurs soumis ˆ la rŽgion une propositio n de rŽorganisation qui a ŽtŽ accueillie 
tr•s favorablement par les intervenants du milieu :   il s'agissait de transformer l'ATR en une 
fŽdŽration rŽgionale qui serait entourŽe de six con seils de zones.  Celle-ci donnerait des 
services aux six conseils de zones qui eux, donnera ient les services ˆ leurs membres.  On 
distinguerait ainsi plus facilement les interventio ns du palier Ç local È et du palier 
Ç rŽgional È.  Pour le secteur Lac-Saint-Jean-Est, le conseil de zone Žpouse le territoire de 
la MRC. Cette rŽorganisation est effective depuis 1 998 sur le territoire de la MRC. Dans la 
MRC, seule la ville d'Alma avait une organisation d e dŽveloppement touristique. 
 
 
 
3.5.2  La problŽmatique : offrir un produit tourist ique intŽgrŽ 
 
 
Si l'offre touristique prŽsente sur le territoire d e la MRC est bien structurŽe en terme 
qualitatif, que notre territoire se pr•te bien aux circuits, tant routiers que thŽmatiques, et 
que nos produits hivernaux jouissent d'un caract•re  unique, certaines faiblesses 
apparaissent: le peu d'accessibilitŽ aux rives du l ac Saint-Jean; la signalisation touristique 
dŽficiente pour l'ensemble de la rŽgion; le manque de forfaits reliŽs aux diffŽrents circuits; 
le dŽveloppement de l'agrotourisme et l'harmonisati on des interventions sur le territoire 
(compŽtitivitŽ versus complŽmentaritŽ)ainsi que le court sŽjour des visiteurs. 
 
Le dŽveloppement du tourisme d'aventure nous place dans une position de choix et il 
devient impŽratif de ne plus se contenter de faire valoir nos paysages et grands espaces 
pour les seules activitŽs estivales. Il y a mainten ant place pour les activitŽs hivernales, et 
ce, particuli•rement pour une client•le provenant d e l'extŽrieur de la province, comme 
le dŽmontre bien la progression du sport de la moto neige aupr•s des Fran•ais et des 
AmŽricains.  
 
Au m•me titre, le dŽveloppement dÕun tourisme cultu rel associant les diffuseurs dÕarts 
visuels, de spectacles, et le rŽseau musŽal permett ra sans conteste de faciliter lÕacc•s et 
la participation des citoyens ˆ la vie culturelle e t artistique de la MRC. Le renforcement 
de lÕoffre culturelle doit •tre vu comme une orient ation ˆ dŽvelopper. 
 
S'il faut maintenant dŽvelopper davantage le touris me hivernal, d'aventure et celui 
culturel, il ne faut pas nŽgliger le tourisme estiv al et traditionnel qui passe par une 
consolidation et une mise en valeur optimale des Žq uipements rŽcrŽotouristiques 
prŽsents sur le territoire.  
 
Parmi les ŽlŽments ˆ prendre en considŽration, on p eut mentionner l'importance de 
maintenir les efforts en vue de protŽger et de rŽha biliter la ouananiche et son habitat, 
Žtant donnŽ son impact sur l'activitŽ touristique e stivale de la MRC. Des efforts particuliers 
sont consentis pour permettre la restauration de ce tte ressource qui a ŽtŽ sans contredit 
un des attraits majeurs du lac Saint-Jean depuis un  si•cle. D'ailleurs, la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est est fortement impliquŽe dans la restaurati on de cette ressource. Les conclusions 
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de la quatri•me saison dÕopŽration (1999) sont exce ptionnelles en ce qui a trait ˆ 
lÕabondance de ouananiches dans les tributaires du lac Saint-Jean. En  effet, depuis le 
milieu des annŽes 1970, le minist•re proc•de au sui vi de ces montaisons et jamais une 
telle abondance nÕa ŽtŽ constatŽe. En plus, 40 % de s droits dÕacc•s ˆ la p•che ont ŽtŽ 
achetŽs par des individus rŽsidant ˆ lÕextŽrieur de  notre rŽgion, dŽmontrant lÕimpact 
Žconomique liŽ ˆ la restauration de cette ressource . 
 
La promotion et la mise en valeur du parc provincia l de la PointeÐTaillon (produit d'appel 
ˆ dŽvelopper avec son rŽseau cyclable comme en fait  foi une augmentation de 25 % de 
son achalandage en 1998  avec 45 000 visiteurs) et de sa zone pŽriphŽrique, la crŽation 
du parc rŽgional du lac KŽnogami, lÕamŽnagement de la Petite DŽcharge et de la 
Grande DŽcharge, des ”les d'Alma et de Saint-GŽdŽon , de m•me que celui de la rivi•re 
PŽribonka et des grands lacs prŽsents sur le territ oire devront aussi •tre considŽrŽs. 
 
LÕensemble de ces ŽlŽments touristiques sugg•rent l a crŽation dÕun parc rŽcrŽatif ŽclatŽ 
dans lequel tous les ŽlŽments rŽcrŽatifs, Žducatifs  et culturels de la MRC trouveront leur 
intŽgration. En m•me temps, la complŽmentaritŽ des infrastructures solidifiera lÕoffre 
rŽcrŽative de la zone dÕappartenance touristique de  la MRC en plus de susciter de 
nouvelles initiatives crŽatrices dÕemplois. Un tel parc nŽcessitera le partage de ce 
concept avec les MRC voisines puisquÕil sÕagit ici de vendre un territoire vaste et sauvage 
o• les grandes rivi•res du territoire se voient ass ociŽes au dŽveloppement du tourisme 
traditionnel, concentrŽ pour lÕessentiel autour du lac Saint-Jean. 
 
Pour rŽpondre adŽquatement ˆ une client•le venant d e l'extŽrieur de la rŽgion, il 
appara”t nŽcessaire de structurer un rŽseau d'hŽber gement sur l'ensemble du territoire 
qui assurerait le lien entre les diffŽrents amŽnage ments rŽcrŽotouristiques afin 
dÕaugmenter la durŽe de leur sŽjour. Dans certains milieux ˆ vocation agricole, ce rŽseau 
pourrait •tre jumelŽ ˆ l'agriculture. Mentionnons l es forfaits offerts depuis quelques annŽes 
dans les municipalitŽs dÕAlma, de MŽtabetchouan-Lac -ˆ-la-Croix, dÕHŽbertville et de 
Desbiens qui permettent aux touristes de loger dans  des familles dÕaccueil des mois de 
mai ˆ octobre. Ce sont quelque 37 000 nuitŽes reprŽ sentant autant de  touristes 
europŽens (90% de fran•ais) visitant chaque annŽe l a MRC avec cette formule. Un 
forfaitage de plusieurs nuitŽes permettra dÕaugment er la rŽtention de la client•le en lui 
offrant dÕintŽgrer dans un m•me sŽjour des produits  touristiques complŽmentaires forts, 
supportŽs dÕinfrastructures de services de qualitŽ.  
 
L'importance d'un tel rŽseau appara”t clairement lo rsqu'on aborde le circuit cyclable 
ÇTour du Lac SaintÐJeanÈ qui attire dŽjˆ  un nombre  important de touristes de l'extŽrieur 
de la rŽgion. DŽjˆ avec lÕouverture officielle de l a ÇVŽloroute des bleuetsÈ, en juin 2000, 
des boucles thŽmatiques sont en voie  dÕ•tre dŽvelo ppŽes: entre autres, le lien entre le 
lac Saint-Jean et le Saguenay se fera dans lÕaxe de s municipalitŽs de MŽtabetchouan-
Lac-ˆ-la-Croix, dÕHŽbertville et du parc rŽgional d u lac KŽnogami. 
 
Une reconnaissance des marinas, des bases nautiques  et des rampes de mise ˆ l'eau 
municipales, comme pourvoyeurs d'accessibilitŽ publ ique aux berges du lac SaintÐJean 
et de ses tributaires dans un concept de parc rŽcrŽ atif ŽclatŽ, s'av•re aussi nŽcessaire 
afin de garder ˆ ces Žquipements leur nature collec tive au profit dÕune quelconque 
privatisation qui limiterait dÕautant lÕaccessibili tŽ ˆ ces plans dÕeau. 
 
L'importance de protŽger, d'identifier et de consol ider les sites existants, les Žquipements 
et les infrastructures de m•me que les attraits nat urels est Žgalement reconnue de fa•on 
unanime. Ceux-ci se doivent dÕ•tre arrimŽs pour per mettre une offre de produits 
intŽgrŽe. De m•me, lÕaccessibilitŽ au lac SaintÐJea n doit non seulement •tre maintenue 
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mais renforcŽe lorsque possible. La MRC croit que l es touristes en visite dans la rŽgion 
doivent pouvoir bŽnŽficier de ce plan d'eau unique tout comme les citoyens qui n'ont 
pas de rŽsidences de villŽgiature.  
 
La MRC entend Žgalement faire les efforts requis da ns le but de permettre une protection 
adŽquate des sites, des attraits et des paysages na turels et humanisŽs prŽsents sur le 
territoire. Dans la rŽgion comme ailleurs au QuŽbec , on a portŽ peu dÕattention aux 
paysages naturels (plaine agricole, massif Laurenti en, etc.) ou humanisŽs (paysages 
agricoles, urbains ou rŽsidentiels) et cela malgrŽ que lÕon per•oive le lien entre le 
tourisme et les paysages. 
 
Des initiatives comme Ç villages fleuris È; des fes tivals comme celui des Žpouvantails ˆ 
Lac-ˆ-la-Croix ; la restauration du centre-ville dÕ Alma avec son ouverture sur la Petite 
DŽcharge ou encore la place du moulin ˆ HŽbertville  sont ˆ la fois peu nombreuses et 
limitŽes dans leurs actions. Les interventions des municipalitŽs dans lÕamŽlioration des 
paysages sont mitigŽes. La MRC salue ces initiative s et encourage les municipalitŽs et les 
organismes du territoire ˆ partager une vision comm une. Si la MRC veut attirer des 
touristes, quÕils soient dÕici ou dÕailleurs, elle doit prendre grand soin de ses paysages, 
puisquÕils deviennent des agents dÕattraction touri stique. 
 
Rappelons que certains milieux misent sur le dŽvelo ppement du tourisme afin de 
contrebalancer et d'inverser le processus de dŽvita lisation de leur milieu rural. Dans bien 
des cas, lÕindustrie touristique se combine aux act ivitŽs Žconomiques prŽsentes sur le 
territoire (ex: l'agrotourisme, le tourisme hiverna l, etc.). 
 
LÕensemble de ces ŽlŽments de problŽmatique sont in tŽgrŽs aux prŽoccupations de la 
nouvelle zone dÕappartenance touristique de Lac-Sai nt-Jean-Est qui sÕest formŽe en 
cours dÕannŽe 1998 et ˆ qui les Žlus de la MRC ont donnŽ un appui unanime puisque sa 
mise sur pied rŽpond ˆ un questionnement de la MRC soulevŽ en mai 1995 lors du dŽp™t 
de son document sur les objets de la rŽvision (DOR) . La structure organisationnelle 
respecte les trois secteurs de la MRC (nord-sud-cen tre) et celle du secteur de 
provenance (privŽ-OSBL-municipal). Les objectifs po ursuivis par la ZAT permettront 
lÕintŽgration des orientations du schŽma dÕamŽnagem ent. 
 
 
 
 

3.6 La villŽgiature estivale 
 
 
3.6.1 La situation sur le territoire municipalisŽ 
 
 
Les zones de villŽgiature estivale identifiŽes au p remier schŽma d'amŽnagement, 
particuli•rement celles bordant le lac Saint-Jean, mais Žgalement celles entourant les 
grands plans d'eau du territoire municipalisŽ de la  MRC, se sont vues transformŽes en 
secteurs de convoitise par les citoyens dŽsireux de  rŽsider en pŽriphŽrie des zones 
urbaines.  
 
Ainsi, les rŽsidences secondaires se transforment p rogressivement mais sžrement, en 
rŽsidences permanentes. La qualitŽ de vie et la pro ximitŽ de la nature sont autant 
d'avantages citŽs par les citoyens. Cette situation  est en partie responsable du 
phŽnom•ne de construction et\ou de rŽnovation majeu re observŽ en dehors des limites 
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des pŽrim•tres urbains, qui, rappelons-le, avaient comme fonction premi•re d'encadrer 
le dŽveloppement urbain. 
 



SchŽma dÕamŽnagement rŽvisŽ  
 

3-47   MRC de Lac-Saint-Jean-Est  
 

Le phŽnom•ne, observable ˆ l'Žchelle rŽgionale, a c rŽŽ une demande exceptionnelle 
pour les terrains de villŽgiature; le prix des terr ains avec chalets ayant facilement doublŽ 
depuis dix ans. Selon certaines sources, on parle m •me de 400 % d'augmentation entre 
1983 et 1996. 
 
Les consŽquences de cette multiplication des rŽside nces permanentes en zones de 
villŽgiature estivale ne sont pas ˆ nŽgliger: densi fication des secteurs concernŽs; 
problŽmatique du transport scolaire; problŽmatique de collecte des dŽchets; capacitŽ 
des infrastructures en place (desserte d'aqueduc, e tc.) et pression exercŽe sur celles-ci, 
etc. 
 
DÕun autre c™tŽ, la multiplication des rŽsidences p ermanentes sur les sites de villŽgiature 
a permis ˆ plusieurs municipalitŽs locales de stabi liser leurs effectifs de population tout en 
stimulant l'Žconomie locale par un apport de client •le, non plus saisonnier mais annuel. 
 
Actuellement, sur le territoire de la MRC, 80 secte urs de villŽgiature sont rŽpertoriŽs 
regroupant plus de 3 400 rŽsidences de villŽgiature ; le lac Saint-Jean Žtant Žvidemment 
le plus sollicitŽ. Les municipalitŽs de Saint-GŽdŽo n, de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix, de 
Saint-Henri-de-Taillon, de Labrecque, dÕHŽbertville , de m•me que la ville dÕAlma, 
enregistrent les plus importantes concentrations de  chalets. En fait, peu de terrains 
riverains sont actuellement disponibles dans certai nes municipalitŽs, ce qui provoque une 
surench•re ˆ lÕŽgard de ceux existants. Toutefois, bien que le secteur nord de la MRC 
poss•de encore quelques secteurs o• du dŽveloppemen t de villŽgiature serait possible, 
plusieurs de ces secteurs sont situŽs sur des terre s publiques intramunicipales, ce qui 
nŽcessitera une entente avec la MRC pour le dŽvelop pement de celles-ci. Toutefois, les 
municipalitŽs dÕAlma, de Saint-Nazaire et dÕHŽbertv ille ont encore des territoires 
intŽressants ˆ dŽvelopper. 
 
En ce qui concerne le dŽveloppement de la villŽgiat ure aux abords de la rivi•re 
PŽribonka, la compagnie Alcan a fait part ˆ la MRC que certains points problŽmatiques, 
liŽs au bail de la PŽribonka, devaient •tre Žclairc is avant que des rŽsidences de 
villŽgiature soient implantŽes sur cette rivi•re. L Õaspect sŽcuritŽ a aussi ŽtŽ mentionnŽ en 
raison de la prŽsence de barrages hydroŽlectriques sur ce cours dÕeau. 
 
La valeur moyenne des chalets par secteur varie de 40 500$ dans le secteur de Saint-
GŽdŽon et MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix, ˆ 29 000$ p our Alma et 39 000$ pour Saint-
Henri-de-Taillon. Les secteurs pŽriphŽriques au lac  Saint-Jean, o• lÕon observe une 
importante concentration de chalets, ont sensibleme nt les m•mes valeurs; 20 000$ ˆ 
Labrecque, 19 500$ ˆ LÕAscension et 21 000$ ˆ HŽber tville. ƒvidemment, ne sont pas 
prises en compte pour Žtablir ces comparaisons, les  rŽsidences estivales habitŽes ˆ 
lÕannŽe. Leur valeur Žtant de beaucoup supŽrieure ˆ  celle des chalets. 
 
 
3.6.2 La problŽmatique : des secteurs ˆ rŽamŽnager 
 
 
LÕimplantation de ces rŽsidences de villŽgiature a permis ˆ plusieurs municipalitŽs locales 
de stabiliser leurs effectifs de population tout en  stimulant l'Žconomie locale par un 
apport de client•le, non plus saisonnier mais annue l. Les villŽgiateurs accroissent en effet 
la consommation de biens et services dans les Žtabl issements locaux procurant des 
revenus permanents et amŽliorant la qualitŽ de vie des milieux h™tes. Les nouvelles 
rŽsidences permettent Žgalement aux municipalitŽs l ocales d'augmenter leur assiette 
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fonci•re, augmentant dÕautant les entrŽes fiscales annuelles accroissant ainsi la capacitŽ 
d'emprunt de la municipalitŽ. 
 
Bien que sÕeffectuant sur une base saisonni•re, la prŽsence des villŽgiateurs occasionne 
nŽanmoins certains inconvŽnients. Cette transformat ion graduelle et hors contr™le des 
rŽsidences secondaires en rŽsidences permanentes da ns les zones de villŽgiature estivale 
a des consŽquences notables: densification des sect eurs concernŽs; problŽmatique du 
transport scolaire; problŽmatique de collecte des d Žchets; capacitŽ des infrastructures 
en place (desserte d'aqueduc, etc.) et pression exe rcŽe sur celles-ci, etc. 
 
Une cohabitation parfois difficile entre les rŽsida nts locaux et les villŽgiateurs, des 
exigences parfois diffŽrentes lorsque l'on parle de  qualitŽ des services municipaux, une 
grande sensibilitŽ aux odeurs, aux bruits, ˆ la pou ssi•re, crŽant des conflits avec les autres 
utilisateurs du territoire comme les agriculteurs e t les propriŽtaires forestiers, voilˆ autant 
dÕinconvŽnients ˆ cette migration citadine. 
 
La villŽgiature estivale sur le territoire de la MR C constitue un mode d'occupation 
rŽsidentielle et non une activitŽ Žconomique. Toute fois, si celle-ci est bien gŽrŽe, planifiŽe 
et contr™lŽe, la MRC croit quÕelle peut permettre a ux populations locales de bŽnŽficier 
de retombŽes Žconomiques apprŽciables et rŽcurrente s. Dans un contexte 
dÕaugmentation des charges municipales du au transf ert gouvernemental, lÕassiette de 
taxation devient une source de revenus importante p our les municipalitŽs. Dans le 
contexte ou il y a augmentation de la transformatio n des rŽsidences saisonni•res en 
rŽsidences permanentes, lÕaugmentation de la valeur  desdits b‰timents constitue ainsi 
une source importante   de revenus  sans augmenter significativement la charge des 
services ˆ dispenser. 
 
Autre ŽlŽment de problŽmatique: lÕimplantation des vŽhicules de camping sur les terrains 
de chalet. Bien que l'installation de ces vŽhicules  de camping n'ait pas ŽtŽ autorisŽe au 
premier schŽma, la MRC rectifiait sa position ˆ l'a utomne 1995 et dŽposait au ministre des 
Affaires municipales un premier r•glement de modifi cation ˆ cet effet afin de permettre 
de solutionner le probl•me puisque l'on observe, su r plusieurs terrains de villŽgiature, 
jusqu'ˆ trois vŽhicules de camping (roulottes). La solution proposŽe au ministre autoriserait 
leur prŽsence ˆ titre d'usage temporaire (ˆ raison dÕun seul vŽhicule de camping par 
terrain sŽjournant  du 15 juin au 15 septembre) ˆ l a condition que ledit vŽhicule de 
camping dispose de ses eaux usŽes selon des procŽdŽ s autorisŽs et certifiŽs conformes 
par le minist•re de l'Environnement et de la Faune.  Les municipalitŽs de la MRC qui sont 
aux prises avec cette problŽmatique, sont convaincu es quÕavec cette approche, elles 
vont diminuer lÕimplantation illŽgale des vŽhicules  de camping et mieux gŽrer 
lÕamŽnagement de leur territoire. La municipalitŽ d e Saint-GŽdŽon est une des pionni•re 
dans ce dossier, et elle a procŽdŽ ˆ lÕapplication de son r•glement ˆ lÕŽtŽ 1998 avec des 
conclusions positives. 
 
La MRC est toutefois consciente que cet amendement crŽe une concurrence aux 
terrains de camping qui eux, offrent un tarif saiso nnier pour lÕimplantation des vŽhicules 
de camping. 
 
Certaines zones de villŽgiature auraient avantage ˆ  •tre rŽamŽnagŽes. La MRC entend 
laisser le soin aux municipalitŽs d'identifier dans  leur planification locale les secteurs 
qu'elles consid•rent comme Žtant des zones priorita ires de rŽamŽnagement. La MRC est 
d'avis qu'il s'agit d'amŽliorer un potentiel en lui  donnant une plus-value. Les municipalitŽs 
sont invitŽes ˆ identifier les secteurs de rŽamŽnag ement prioritaire, les probl•mes ˆ 
solutionner, les moyens dÕaction ˆ prendre et propo ser des crit•res dÕamŽnagement 
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applicables ˆ ces territoires.  Plus les secteurs d e villŽgiature seront attrayants, meilleurs 
seront les investissements dans ces secteurs et plu s les rŽsidences de villŽgiature 
contribueront ˆ augmenter la valeur fonci•re global e des municipalitŽs. DŽjˆ lÕexemple 
de la municipalitŽ de Saint-GŽdŽon avec le travail effectuŽ concernant les vŽhicules de  
camping, est un point de dŽpart fort intŽressant. 
 
 
 
 

3.7 La villŽgiature foresti•re 
 
 
3.7.1 La situation sur le territoire non organisŽ ( TNO) 
 
 
La villŽgiature sur les terres du domaine public ex iste en rŽgion depuis de nombreuses 
annŽes. Les territoires non organisŽs de la MRC, qu i reprŽsentent pr•s de 1 000 km 2, 
Žtaient occupŽs en 1991 (date dÕentrŽe en vigueur d u moratoire sur lÕimplantation de 
nouvelles rŽsidences de villŽgiature) par 256 chale ts repartis sur une dizaine de lacs, dont 
les plus importants sont le Grand Lac des C•dres, l e Grand Lac ˆ la Carpe ainsi que les 
abords de la rivi•re MŽtabetchouane. Ceux-ci ont un e valeur moyenne de 13 000$. 
 
D•s sa mise en Ïuvre, en 1993, le plan rŽgional de dŽveloppement de la villŽgiature 
(PRDV), sÕest inscrit comme une importante action d u minist•re des Ressources naturelles 
en terme de planification. Au terme de cette entent e, la villŽgiature sÕest dŽveloppŽe 
conformŽment aux consensus intervenus, mais Žgaleme nt dans le respect du principe de 
responsabilitŽ partagŽe entre le MRN et les MRC, en  mati•re dÕamŽnagement. 
 
D•s 1993, le MRN et la MRC ont procŽdŽ ˆ la mise en  disponibilitŽ de terrains de 
villŽgiature sur le territoire de Lac-Saint-Jean-Es t ; cÕest ainsi quÕentre 1994 et 1998, 47 
terrains ont ŽtŽ offerts autour du Petit Lac ˆ la C arpe, du lac Huard, des lacs Dartois et 
Starr, ˆ raison de dix ˆ quinze emplacements par an nŽe, ce qui satisfait ˆ la demande. 
Celle-ci a ŽtŽ tempŽrŽe par le contexte Žconomique incertain et par le fait que lÕon 
permette maintenant seulement de la villŽgiature re groupŽe. 
 
 
3.7.2 La problŽmatique : lÕimplication de la MRC da ns la planification et 

lÕamŽnagement  
 
 
Le potentiel de dŽveloppement pour la villŽgiature sur le territoire de la MRC est limitŽ par 
le nombre de lacs de plus de 20 hectares disponible s pour le dŽveloppement de celle-ci. 
La MRC prŽvoit rendre disponible, pendant les cinq prochaines annŽes, entre cinq et 
sept nouveaux emplacements annuellement, ce qui dev rait suffire ˆ combler la 
demande.  
 
La MRC a Žgalement soulignŽ son intŽr•t ˆ une secon de dŽlŽgation de gestion, celle de 
la gestion des droits fonciers (baux de villŽgiatur e). JusquÕˆ maintenant, le plan rŽgional 
de dŽveloppement de la villŽgiature (PRDV) Žtait Žt abli par les bureaux rŽgionaux du 
MRN. Ce plan serait modifiŽ de fa•on ˆ permettre un e plus grande implication des MRC. 
Il nÕy sera plus simplement question de villŽgiatur e mais Žgalement de lÕensemble des 
droits fonciers ; la MRC entend •tre un partenaire privilŽgiŽ du MRN  et collaborer ˆ 
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lÕŽlaboration de ce nouveau plan qui dŽfinira les p rincipes et les orientations ˆ suivre sur 
les terres publiques et elle entend procŽder ˆ lÕop Žrationalisation de ce plan  dans le 
respect des politiques gouvernementales.      
 
La MRC rappelle que lÕintŽr•t de la population en g ŽnŽral pour ce territoire et ses 
ressources est majeur et concerne des activitŽs sÕŽ chelonnant sur les quatre saisons: la 
rŽcrŽation; la chasse; la p•che et la pratique de l a motoneige. Les limitations imposŽes 
par le plan rŽgional de dŽveloppement de la villŽgi ature posent un dŽfi majeur ˆ 
lÕensemble des utilisateurs quant ˆ lÕimplication d e la client•le en mati•re de gestion de 
la faune, en terme de surveillance et de contr™le d u territoire. 
 
En ce qui concerne les  travaux forestiers qui ont cours dans ces secteurs, ils devront tenir 
compte de la planification de la MRC eu Žgard au dŽ veloppement de la villŽgiature. Il 
en est de m•me quant ˆ la planification des infrast ructures routi•res dans les TNO, qui 
devront sÕajuster ˆ cette m•me planification. 
 
Enfin, la MRC maintient, dans le cas des territoire s non organisŽs, le m•me objectif 
dÕaccessibilitŽ publique que pour l'ensemble du ter ritoire municipalisŽ de fa•on ˆ crŽer 
un partage Žquitable des espaces rŽcrŽatifs disponi bles entre les diffŽrents utilisateurs. 
 
 
 
 

3.8 LÕenvironnement 
 
 
3.8.1 La situation sur le territoire 
 
 
3.8.1.1  La gestion des mati•res rŽsiduelles 
 
 
Ë l'aube de l'an 2000, les Žlus de la MRC de Lac-Sa int-Jean-Est sont conscients de 
l'importance de maintenir sur le territoire un envi ronnement naturel de qualitŽ pour les 
gŽnŽrations ˆ venir. Dans cette perspective, la MRC  trace un bilan fort positif du dossier 
de la gestion des mati•res rŽsiduelles sur son terr itoire depuis qu'elle en exerce la 
responsabilitŽ. 
 
En 1980, dans une Žtude hydrogŽologique, rŽalisŽe p our le compte du minist•re de 
l'Environnement et de la Faune du QuŽbec, on incita it fortement les intervenants 
concernŽs dans la MRC ˆ fermer les dŽpotoirs locaux  pour se tourner vers l'exploitation 
d'un lieu d'enfouissement sanitaire (LES) situŽ pr• s de la rivi•re PŽribonka, au nord de la 
municipalitŽ de LÕAscension. Dans les annŽes qui on t suivi son ouverture, ce site a 
successivement re•u des certificats d'autorisation pour le traitement des boues de fosses 
septiques, pour la disposition de boues d'eaux usŽe s et pour recevoir des sols contaminŽs 
aux hydrocarbures. Mais en 1992, le LES de LÕAscens ion Žtait ŽvaluŽ dans le cadre du 
programme dÕaction pour lÕŽvaluation et la restaura tion des lieux dÕenfouissement 
sanitaire (PAERLES) et le MENVIQ diagnostiquait alo rs que les vitesses d'Žcoulement de la 
nappe phrŽatique et les temps de parcours n'Žtaient  pas conformes ˆ la rŽglementation 
en vigueur sur les dŽchets solides, contrairement a ux avis contenus dans l'Žtude 
effectuŽe douze ans plus t™t par le m•me minist•re.  
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En 1995, rŽpondant ˆ une situation d'urgence, la MR C de Lac-Saint-Jean-Est acceptait 
de recevoir ˆ LÕAscension les dŽchets en provenance  de la MRC du Fjord-du-Saguenay. 
Suite ˆ cette entente, des solutions durables ont d ž •tre identifiŽes et sont en phase de 
rŽalisation afin de rendre le LES de LÕAscension co nforme aux normes du minist•re de 
l'Environnement et de la Faune relatives aux dŽchet s solides. 
 
Puisque ˆ toute chose malheur est bon, les diffŽren ts Žpisodes prŽcŽdemment 
mentionnŽs ont occasionnŽ de riches dŽbats dans l'e nsemble de la MRC, dŽbats qui ont, 
ˆ leur tour, suscitŽ une prise de conscience de la population et des dŽcideurs politiques 
face aux enjeux sociaux, Žconomiques et environneme ntaux de la gestion des mati•res 
rŽsiduelles. Progressivement, le dossier a ŽtŽ per• u et abordŽ par les diffŽrents 
intervenants concernŽs de mani•re beaucoup plus glo bale, ce qui a amenŽ, d•s le 
dŽbut de 1995, les dirigeants de la MRC ˆ prŽvoir l a confection d'une politique de 
gestion intŽgrŽe des mati•res rŽsiduelles sur leur territoire. 
 
En 1998, la MRC a finalisŽ les travaux visant ˆ ren dre le site de LÕAscension parfaitement 
rŽglementaire, nŽcessitant ainsi des investissement s de plus de neuf (9) millions de dollars. 
L'entente avec la MRC du Fjord-du-Saguenay pour la rŽception de ses dŽchets ˆ ŽtŽ 
opŽrante jusqu'ˆ la fin de 1997. Par cet accord nov ateur, la MRC octroyait une 
compensation financi•re substantielle ˆ la Fondatio n rŽgionale de dŽveloppement 
durable (un organisme nŽ de la ConfŽrence socio-Žco nomique rŽgionale de 1991) ainsi 
qu'ˆ la municipalitŽ de LÕAscension. 
 
Le site, propriŽtŽ de la MRC, est exploitŽ par cell e-ci. Ouvert depuis 1982, il a un volume 
autorisŽ de 2 500 000 m 3 et re•oit annuellement 113 000 m 3 de dŽchets. Le volume 
actuellement enfoui  totalise 34 % de sa capacitŽ t otale et le site pourra donc demeurer 
ouvert jusquÕen 2035 puisque tous les travaux de rŽ habilitation ont ŽtŽ effectuŽs. 
Annuellement, le volume de dŽchets re•u au LES se c ompose de 16 000 tonnes mŽtriques 
(tm) de dŽchets domestiques, 12 000 tm de dŽchets c ommerciaux et 2 900 tm de boues 
de fosses septiques. Ces derni•res sont dŽposŽes da ns une lagune de dŽcantation et 
dÕinfiltration situŽe sur le site, avant dÕ•tre Žli minŽes par enfouissement. 
 
Dans la foulŽe de la rŽvision de son schŽma d'amŽna gement, la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est a ŽdictŽ, en 1994, un r•glement de contr™le int Žrimaire interdisant l'amŽnagement de 
tout nouveau site d'enfouissement sanitaire et/ou d e dŽp™ts de matŽriaux secs sur son 
territoire, ce incluant les territoires non organis Žs, jusqu'ˆ l'Žlaboration d'une politique 
claire en la mati•re. 
 
Diverses mesures s'inscrivant dans l'optique des 3R V (rŽduction ˆ la source, rŽemploi, 
recyclage et valorisation) sont appliquŽes: collect e sŽlective de porte ˆ porte; ententes 
avec des partenaires privŽs pour la collecte perman ente de fibres, de contenants, de 
papiers fins et de rŽsidus domestiques dangereux; c ollecte et valorisation de certains 
rŽsidus verts (arbres de No‘l); traitement des boue s de fosses septiques; projet de 
valorisation de rŽsidus ˆ des fins ŽnergŽtiques; ca mpagnes d'information et de 
sensibilisation en collaboration avec diffŽrents pa rtenaires. Treize des quinze municipalitŽs 
de la MRC sont parties prenantes ˆ ces projets. 
 
Plusieurs de ces mesures sont dÕailleurs gŽrŽes par  le centre de tri de la MRC. La quasi 
totalitŽ du territoire de la MRC est desservie par la collecte sŽlective des dŽchets (treize 
municipalitŽs sur quinze). Les mati•res provenant d u bac bleu sont acheminŽes au centre 
de tri, situŽ ˆ Alma, o• les Entreprises de rŽcupŽr ation du Saguenay-Lac-Saint-Jean en 
effectuent le tri et le recyclage. Celui-ci rŽcup•r e les papiers fins dans les industries, les 
commerces et les institutions des quatre MRC de la rŽgion. 
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Le b‰timent et les Žquipements du Centre de tri son t la propriŽtŽ de la MRC, mais la 
gestion est effectuŽe par les Entreprises de rŽcupŽ ration du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
Le Centre de tri crŽe une douzaine dÕemplois en plu s dÕintŽgrer huit personnes au 
marchŽ du travail via une corporation intermŽdiaire  de travail. En 1995, pr•s de 4 000 
tonnes mŽtriques de mati•res recyclables furent tra itŽes. Toutefois, les fructuations du prix 
de rachat des mati•res recyclables rendent souvent difficile la rentabilisation de telles 
activitŽs. 
 
Le portrait de la gestion des dŽchets sur le territ oire de la MRC serait incomplet s'il n'Žtait 
fait mention du site de matŽriaux secs situŽ ˆ Alma . De propriŽtŽ privŽe, ce site occupe 
une superficie d'environ 20 hectares et a ŽtŽ en op Žration entre 1983 et 1997. En octobre 
1997 le site a ŽtŽ fermŽ car des probl•mes de conta mination de la nappe phrŽatique 
avaient ŽtŽ observŽs. Au cours de ses derni•res ann Žes dÕopŽration, le site recevait 
annuellement 10 000 tonnes mŽtriques de matŽriaux. La MRC a mis en place ˆ lÕentrŽe 
du site, des conteneurs qui, une fois remplis, sont  acheminŽs au site dÕenfouissement de 
lÕAscension. Toutefois, avec la construction de la ressourcerie ˆ Delisle, cette pratique 
sera arr•tŽe et les matŽriaux secs acheminŽs ˆ la r essourcerie pour y •tre traitŽ et 
recyclŽ.    
 
 La MRC de Lac-Saint-Jean-Est est tr•s fi•re de son  bilan 1987-1999 en mati•re de gestion 
des dŽchets, considŽrant les diverses difficultŽs r encontrŽes durant la derni•re dŽcennie. 
DÕailleurs, le portrait de la situation des mati•re s rŽsiduelles au Saguenay Ð Lac-Saint-Jean 
rŽdigŽ par les fonctionnaires du MEF corrobore ce b ilan positif: ÇDu c™tŽ de la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est, qui a vu na”tre les toutes prem i•res expŽriences de rŽcupŽration dans 
la rŽgion, les nombreuses initiatives municipales, communautaires, institutionnelles et 
industrielles tŽmoignent d'un engagement profond en  faveur des 3RVE et du 
dŽveloppement durable.È  (page 6 du document de consultation sur la gestion  des 
mati•res rŽsiduelles, 1996). 
 
 
3.8.1.2  Les matŽriaux secs et les cimeti•res d'aut omobiles 
 
 
La MRC accueille Žgalement sur son territoire quelq ues cimeti•res d'automobiles (Saint-
Bruno et Saint-Henri-de-Taillon). Pour l'essentiel,  ces sites utilisent de grandes superficies de 
terrain et ont un impact certain sur leur environne ment immŽdiat (qualitŽ visuelle des 
lieux, contamination des sols, de la nappe phrŽatiq ue et des cours dÕeau). 
 
 
3.8.1.3  Le traitement des eaux usŽes 
 
 
Depuis l'adoption du schŽma d'amŽnagement, en 1987,  plusieurs municipalitŽs (Alma, 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix, Saint-Bruno, HŽbertvi lle-Station, HŽbertville, Delisle, Saint-
Henri-de-Taillon, Saint-GŽdŽon et Desbiens) ont rŽa lisŽ des travaux d'assainissement de 
leurs eaux usŽes. Pour l'ensemble des autres munici palitŽs, elles sont conscientes de 
l'impact des eaux usŽes sur la qualitŽ de leur envi ronnement, et ce nÕest pas faute de 
nÕavoir pas fait plusieurs dŽmarches quÕelles nÕont  toujours pas de syst•mes 
dÕassainissement de leurs eaux usŽes. Les prix exor bitants pour desservir une population 
donnŽe font toujours partie des dŽbats de fond quan d il est question dÕassainissement 
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des eaux. La MRC demeure convaincu que des solution s beaucoup moins dispendieuses 
pourraient •tre appliquŽes au QuŽbec .  
 
Par ailleurs, quelques municipalitŽs (MŽtabetchouan -Lac-ˆ-la-Croix, Labrecque, 
Lamarche et Alma) ont adoptŽ des r•glements pour co ntr™ler le traitement et 
lÕŽvacuation des eaux usŽes des rŽsidences isolŽes sur leur territoire. Elles ont dÕailleurs fixŽ 
un dŽlai maximal auquel les citoyens de ces secteur s doivent se conformer afin de faire 
respecter leur rŽglementation. 
 
Rappelons Žgalement que la pollution de certains co urs d'eau de la MRC (ex: rivi•res 
BŽdard, Mistouk, aux Harts et Chicot) origine de l' exploitation des terres agricoles sur leurs 
abords et du dŽversement des eaux usŽes de certaine s municipalitŽs dans ces m•mes 
cours dÕeau. Comme cette situation am•ne la perte d Õhabitats aquatiques, cette 
problŽmatique ne peut •tre nŽgligŽe dans le prŽsent  exercice de rŽvision du schŽma 
dÕamŽnagement. DÕailleurs, la ZIP (zone dÕintervent ion prioritaire)  Alma-Jonqui•re 
retenait le cas de la rivi•re BŽdard parmi ses prio ritŽs au colloque de fŽvrier 1996 puisquÕil 
a un impact certain sur la pollution de la Petite D Žcharge et de la rivi•re Saguenay. Les 
travaux prŽvus ont consistŽs en lÕassainissement de s rejets de la fromagerie Saint-Laurent 
et de lÕusine de congŽlation de bleuets de Saint-Br uno, dans lÕimplantation dÕune 
agriculture durable et dans le traitement des eaux usŽes des municipalitŽs de Saint-Bruno 
et d'HŽbertville-Station.  
 
Quant aux rivi•res Mistook, aux Harts et Chicot, la  ZIP ˆ mis sur pied un tel comitŽ pour 
Žtablir une caractŽrisation et un plan dÕamŽnagemen t concertŽ pour leur restauration. 
 
 
3.8.1.4  Les zones ˆ contraintes et les prises d'ea u de consommation 
 
Les zones ˆ contraintes prŽsentes sur le territoire  de la MRC (inondation, mouvement de 
terrain, Žrosion fluviale, Žrosion Žolienne) inscri tes au premier schŽma d'amŽnagement 
ont ŽtŽ identifiŽes par le minist•re de l'Environne ment de l'Žpoque. L'impact de ces zones 
sur la sŽcuritŽ publique avait ŽtŽ reconnu, mais la  rŽvision du schŽma d'amŽnagement 
devra •tre l'occasion dÕen revoir la dŽlimitation e t d'identifier de nouveaux sites. Les 
ŽvŽnements de juillet 1996 nous rappellent lÕimport ance des contraintes associŽes 
auxdites zones ˆ risques. 
 
Finalement, il ne faudrait pas oublier les prises d 'eau de consommation (ressource 
aquif•re) qui alimentent en eau potable les municip alitŽs de la MRC. Elles devront •tre 
adŽquatement protŽgŽes de fa•on ˆ assurer la qualit Ž de l'eau. Il en va de la santŽ et 
de la sŽcuritŽ du public. Il s'agit majoritairement  de prises d'eau de surface (lac ou cours 
d'eau). Dans la MRC, les municipalitŽs de Saint-Hen ri-de-Taillon, de Desbiens et 
dÕHŽbertville ont ŽtŽ identifies par le minist•re d e lÕEnvironnement comme Žtant des 
municipalitŽs qui devront modifier leurs infrastruc tures dÕaqueduc puisque des probl•mes 
chroniques de qualitŽ de lÕeau potable ont ŽtŽ rece nsŽs. Les municipalitŽs visŽes doivent 
prŽsenter une solution permanente aux probl•mes chr oniques affectant la qualitŽ de 
leurs eaux de consommation pour lÕautomne 2000. 
 
 
3.8.1.5 Les eaux souterraines 
 
Les eaux souterraines se retrouvent au-dessous de l a surface du sol au sein dÕune 
multitude de pores, fractures et autres interstices  des formations gŽologiques. LÕeau qui 
remplit ces cavitŽs se situe habituellement dans le s 100 premiers m•tres sous la surface du 
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sol. Ce sont les dŽp™ts de sable et graviers dÕorig ines diverses qui constituent les nappes 
aquif•res les plus importantes de la MRC. Par exemp le, un important dŽp™t de sable 
(delta de la rivi•re PŽribonka) recouvre tout le se cteur localisŽ au nord de lÕAscension 
jusquÕˆ la rivi•re PŽribonka. Plusieurs formations aquif•res de faible superficie formŽes de 
graviers dÕorigine fluvio-glaciaire se trouvent sou s la couche dÕargile. Ces formations sont 
prŽsentes, entre autres, dans les secteurs de Labre cque, de Saint-Nazaire et de Saint-
Henri-de-Taillon. 
 
Le relief peu accentuŽ dans un rayon de 25 kilom•tr es environ autour du Lac Saint-Jean 
favorise lÕinfiltration et rend vulnŽrables les uni tŽs rocheuses de ce secteur, lˆ o• elles sont 
protŽgŽes par une couche dÕargile. D•s que lÕon att eint les contreforts, le relief est plus 
accentuŽ et ces secteurs sont moins sensibles aux c ontaminations. Les dŽp™ts de graviers 
sous-jacents aux argiles sont Žgalement mieux protŽ gŽs. Toutefois, lˆ o• ces dŽp™ts 
affleurent, la vulnŽrabilitŽ aux contaminations est  qualifiŽe par le MEF de tr•s ŽlevŽe. 
CÕest Žgalement le cas des aquif•res sablonneux de surface comme les sables du delta 
de la rivi•re PŽribonka. 
 
Les eaux souterraines constituent une ressource ren ouvelable en raison des prŽcipitations 
qui lÕalimentent.  En faisant rŽsurgence dans les e aux de surface, elles alimentant les 
cours dÕeau et contribuent ˆ leur Žquilibre. LÕattr ait principal des eaux souterraines est 
leur bonne qualitŽ, laquelle permet une exploitatio n individuelle ou collective ˆ des cožts 
relativement faibles. Les municipalitŽs de MŽtabetc houan-Lac-ˆ-la-Croix et de Saint-
GŽdŽon ont dÕailleurs eu recours rŽcemment ˆ des aq uif•res  pour alimenter en eau 
potable une partie de leur population. Quant aux mu nicipalitŽs de lÕAscension, de 
Labrecque, de Lamarche et de Saint-Ludger-de-Milot elles utilisent depuis plusieurs 
annŽes des puits alimentŽs en eaux souterraines. 
 
Bien que la proportion de citoyens sÕalimentant par  eau souterraine soit infŽrieure ˆ celle 
sÕalimentant par eau de surface, elle nÕen constitu e pas moins la source privilŽgiŽe 
dÕalimentation en eau potable pour pr•s de 12 % de la population de la MRC (7.3% pour 
des rŽseaux privŽs et 3.9% pour des puits individue ls). De plus, la MRC compte un puits de 
captage ˆ des fins commerciales pour lÕembouteillag e dÕeau de source ˆ HŽbertville. 
 
Bien quÕun ouvrage de captage dÕeau souterraine occ upe une superficie relativement 
restreinte, son aire dÕalimentation peut couvrir pl usieurs kilom•tres carrŽs. Incidemment, 
les activitŽs humaines se dŽroulant sur ce territoi re risquent dÕavoir une incidence non 
nŽgligeable sur la qualitŽ et la quantitŽ de la res source, allant m•me jusquÕen 
compromettre son exploitation. A cet effet, afin de  diminuer le risque dÕaltŽration de la 
qualitŽ de lÕeau souterraine puisŽe, les municipali tŽs de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix 
et de Saint-GŽdŽon, ont rŽglementŽ les usages dans lÕaire dÕexploitation. 
 
Bien que la MRC ne dispose toutefois pas dÕune info rmation hydrogŽologique compl•te 
et encore moins dÕune expertise technique lui perme ttant dÕapprŽcier convenablement 
la vulnŽrabilitŽ de la ressource, elle juge pertine nt dÕen traiter dans le cadre de la 
prŽparation du schŽma de deuxi•me gŽnŽration, allan t m•me jusquÕˆ Žtablir avec les 
municipalitŽs concernŽes, un contr™le des usages du  territoire susceptibles de porter 
atteinte ˆ la ressource. 
  
 
3.8.1.6  Les gravi•res et sabli•res 
 
Sur le territoire de la MRC, on compte quelque 175 gravi•res et sabli•res connues qui se 
rŽpartissent selon trois catŽgories : 60 ont des dr oits acquis limitant les interventions que le 
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monde municipal peut entreprendre avec leur propriŽ taire ; 88 nÕont pas de droits acquis 
de reconnus et devront rŽhabiliter leur site ˆ la f in de leur activitŽ ; 27 nÕont pas de titre 
clair. Celles-ci sont localisŽes sur la planche 2A.  
 
L'exploitation des gravi•res et sabli•res se concen tre ˆ plusieurs endroits sur le territoire. 
Les aires reconnues au premier schŽma d'amŽnagement  Žtaient de portŽe rŽgionale 
(Lamarche, Sainte-Monique, HŽbertville et Saint-Naz aire), et ce, bien que certains autres 
sites soient prŽsents un peu partout sur le territo ire. Les municipalitŽs de Saint-Henri-de-
Taillon, de Labrecque, de LÕAscension, de Saint-Naz aire et dÕHŽbertville sont celles o• les 
plus importantes concentrations ont ŽtŽ recensŽes. La MRC avait tentŽ lors du premier 
schŽma dÕamŽnagement de concentrer l'exploitation d ans des secteurs dŽjˆ 
dŽstructurŽs (qualitŽ visuelle). Toutefois, divers travaux de construction sur le territoire de 
la MRC ont nŽcessitŽ des quantitŽs de sable et de  gravier importantes, ce qui sÕest 
traduit par lÕouverture de nombreuses sabli•res-gra vi•res sur le territoire de la MRC. Cette 
situation est cependant forte de consŽquences, puis que certains paysages dÕintŽr•t ou 
secteurs dÕintŽr•t ont ŽtŽ perturbŽs. 
 
La MRC identifiait dans le premier schŽma des sites  ˆ rŽhabiliter. Il s'agissait des sites de 
gravi•res entourant le Camp musical du Lac-Saint-Je an et ceux situŽs le long du lac Vert, 
ˆ HŽbertville, en raison de leur impact nŽgatif sur  la qualitŽ visuelle de ces deux secteurs 
ˆ vocation touristique et culturelle. Toutefois, au cune action n'a ŽtŽ entamŽe en vue de 
rŽhabiliter ces sites inscrits au schŽma depuis 198 7. La situation n'a fait que se dŽtŽriorer 
davantage. 
 
 
 
3.8.1.7 Des exemples concrets de protection de lÕenvironnem ent 
 
 
La MRC accueille aussi sur son territoire des initi atives rŽvŽlatrices du souci 
environnemental de la population; le programme dÕef ficacitŽ ŽnergŽtique ˆ base 
communautaire NƒGAWATTS sur le territoire de MŽtabe tchouan-Lac-ˆ-la-Croix, sÕinscrit 
en parfait accord avec le concept dÕefficacitŽ Žner gŽtique. Des organismes de 
recherche quŽbŽcois et canadien sÕintŽressent ˆ ce projet depuis ses dŽbuts en 1997. 
 
Cette corporation sans but lucratif ˆ pour mission de promouvoir et rŽaliser des 
programmes en efficacitŽ ŽnergŽtique ˆ base communa utaire sur le territoire du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean: elle entend favoriser la m ise en place de programme 
dÕefficacitŽ ŽnergŽtique et concevoir des mŽthodes,  moyens et Žquipements en 
efficacitŽ ŽnergŽtique. 
 
La rŽalisation dÕune premi•re phase de dŽveloppemen t ˆ MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-
Croix permettra de vŽrifier la rŽponse de la popula tion face ˆ de telles initiatives et de 
voir la possibilitŽ de dŽploiement ˆ lÕŽchelle rŽgi onale. 
 
La MRC est convaincu quÕavec de telles initiatives,  les municipalitŽs peuvent jouer un r™le 
majeur dans la recherche de lÕefficacitŽ ŽnergŽtiqu e, que ce soit dans leurs activitŽs de 
planification, de contr™le ou en tant que consommat rices. 
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3.8.2 La problŽmatique 
 
 
3.8.2.1  La gestion intŽgrŽe des mati•res rŽsiduell es 
 
 
Suite ˆ la planification stratŽgique rŽgionale, la MRC s'est engagŽe, ˆ titre de ma”tre 
dÕÏuvre, ˆ rŽaliser une stratŽgie d'action qui prŽv oit la rŽalisation d'un plan de gestion 
des mati•res rŽsiduelles pour les trois MRC du Lac- Saint-Jean. Cette stratŽgie commande 
Žgalement l'harmonisation et l'intŽgration de ces p lans sur une base rŽgionale, en 2001-
2002. 
 
En comptant sur la prise de conscience de sa popula tion, en misant sur le partenariat 
tissŽ au sein du milieu et en rŽalisant un plan de gestion des mati•res rŽsiduelles axŽ sur la 
rŽduction ˆ la source, la rŽcupŽration, le recyclag e, le rŽemploi, la rŽutilisation, la 
valorisation et lÕŽlimination des dŽchets, la MRC c roit encore pouvoir amŽliorer son bilan 
dans un futur rapprochŽ. Elle contribuerait ainsi, ˆ sa juste mesure, ˆ l'atteinte des 
objectifs de rŽduction des mati•res rŽsiduelles fix Žs dans le plan dÕaction quŽbŽcois sur la 
gestion des mati•res rŽsiduelles 1998-2008. De plus , avec lÕimplantation de la ressourcerie, 
pour faire le tri et le recyclage des matŽriaux sec s, ce bilan ne pourra que sÕamŽliorer. 
 
ƒvidemment, deux municipalitŽs utilisent toujours d es sites de dŽp™ts en tranchŽes afin de 
disposer de leurs dŽchets: il sÕagit des municipali tŽs de Desbiens et de Saint-Ludger-de-
Milot. Au total, environ  1 000 tm sont acheminŽes  annuellement  dans ces  sites, par  
rapport  ˆ    environ  31 000 tm au LES de LÕAscens ion. En vertu du projet de r•glement sur 
la gestion des mati•res rŽsiduelles, seules les mun icipalitŽs situŽes ˆ plus de 100 km dÕun 
lieu dÕenfouissement sanitaire pourraient avoir rec ours ˆ ce type de dŽp™t pour leurs 
dŽchets. Si telle est lÕorientation retenue par le gouvernement, les municipalitŽs de 
Desbiens et de Saint-Ludger-de-Milot devront examin er leur situation.  
 
 
3.8.2.2  La conservation de la ressource eau 
 
 
LÕidentification, au premier schŽma dÕamŽnagement, des prises dÕeau de 
consommation a permis dÕassurer leur protection. Ai nsi, chacune des municipalitŽs de la 
MRC a inclus ˆ ses r•glements dÕurbanisme des dispo sitions visant la protection des prises 
dÕeau, ainsi que certaines normes rŽgissant lÕentre tien des infrastructures et la coupe 
foresti•re dans lÕenvironnement immŽdiat de la pris e dÕeau par souci pour la santŽ et la 
sŽcuritŽ des citoyens. 
 
La MRC entend rŽitŽrer les dispositions quÕelle ava it avancŽes lors de lÕadoption du 
premier schŽma dÕamŽnagement. Elle prŽvoit protŽger , par le biais du schŽma 
dÕamŽnagement rŽvisŽ, la ressource eau dans son sen s le plus global. 
 
Que ce soit ˆ des fins agricoles, foresti•res, de v illŽgiature ou urbaines, toutes les raisons 
ont semblŽ bonnes pour dŽgarnir des dizaines de kil om•tres de rives, privant par le fait 
m•me les cours dÕeau dÕune partie de leur syst•me Ž purateur. Pour les Žlus de la MRC, la 
protection des berges, des rives et du littoral des  cours dÕeau est jugŽe essentielle ˆ 
lÕamŽlioration de la qualitŽ de ceux-ci. Les ŽvŽnem ents de juillet 1996 et ceux dÕaožt 
2000 ont dŽmontrŽ lÕimportance de maintenir et de p rotŽger un couvert forestier aux 
abords des cours dÕeau et des lacs de fa•on ˆ garan tir leur stabilitŽ en situation de 
contraintes. 
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Puisque plusieurs prises dÕeau de consommation sont  alimentŽ ˆ m•me lÕeau souterraine, 
celle-ci devient une importante source dÕalimentati on ; elle sÕav•re des plus importantes 
entre autres pour les rŽsidants des municipalitŽs l ocales et pour les producteurs agricoles. 
LÕeau souterraine est Žgalement une composante impo rtante du cycle hydrologique. En 
faisant rŽsurgence dans les eaux de surface, les ea ux souterraines permettent, tr•s 
souvent, le maintien du rŽgime hydrique des cours d Õeau. Ainsi, si elles sont contaminŽes, 
les eaux souterraines sont susceptibles dÕaltŽrer l a qualitŽ des eaux de surface dans 
lesquelles elles aboutissent. Bien quÕil soit possi ble de contr™ler lÕextension de la 
contamination, la dŽcontamination demeure tr•s hypo thŽtique. En effet, d•s quÕun 
aquif•re est contaminŽ, il peut •tre inutilisable p endant des dŽcennies puisque le temps 
de sŽjour de lÕeau, cÕest-ˆ-dire la durŽe pendant l aquelle lÕeau demeure dans la portion 
souterraine du cycle hydrologique, peut sÕŽchelonne r de quelques semaines jusquÕˆ 
plusieurs milliers dÕannŽes.  
 
Ces raisons portent ainsi la MRC ˆ prŽvenir lÕappar ition des cas de contamination 
ponctuelle. La vulnŽrabilitŽ, lÕutilisation et le p otentiel dÕutilisation de lÕeau souterraine 
doivent donc •tre pris en compte lors de la mise en  place ou du dŽroulement dÕune 
activitŽ. La MRC intŽgrera ˆ ses orientations des c onsidŽrations particuli•res en rapport 
avec la protection des eaux souterraines et le docu ment complŽmentaire servira de 
point dÕappui pour la rŽglementation municipale sur  cette question.  
 
PuisquÕil ne fait aucun doute que la prŽvention est  la meilleure fa•on dÕemp•cher la 
dŽtŽrioration de la qualitŽ des eaux souterraines e t dÕŽviter la contamination des 
ouvrages de captage, la MRC demandera aux municipal itŽs qui se servent de telles 
nappes souterraines, de dŽterminer la nature des co ntaminants et leur temps de 
migration. Ainsi, en fonction des conditions gŽolog iques et hydrogŽologiques observŽes, 
des pŽrim•tres de protection pourront •tre Žtablis et les usages du sol devront •tre 
restreints notamment aux endroits o• la nappe captŽ e est la plus vulnŽrable. 
 
 
3.8.2.3  Les cimeti•res automobiles 
 
 
ConsidŽrant les impacts visuels nŽfastes des cimeti •res automobiles sur la client•le 
touristique, la MRC entend reconna”tre les deux sec teurs o• se concentre actuellement 
cet usage, et prohiber de nouvelles implantations s ur le territoire de la MRC. 
 
Ainsi, pour le secteur nord, le site du rang IV ˆ S aint-Henri-de-Taillon est identifiŽ tandis 
que pour le secteur sud, il sÕagit du rang VI o• l' on observe une concentration de 
commerces de pi•ces d'autos usagŽes. On retrouve Žg alement ˆ MŽtabetchouan-Lac-
ˆ-la-Croix un commerce de rŽcupŽration de carcasses  automobiles mais celui-ci ne fait 
pas dÕentreposage et de vente de pi•ces. La MRC sÕa ttend ˆ ce que la municipalitŽ de 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix traite de ce commerce ˆ lÕintŽrieur de sa rŽglementation 
municipale. 
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Mise en situation 
 
 
Les grandes orientations dÕamŽnagement sont une com posante majeure du schŽma 
dÕamŽnagement (article 5, alinŽa 1, LAU), une ligne  directrice de lÕamŽnagement 
traduisant une vision dÕensemble du territoire. 
 
Ces orientations traduisent le cadre politique que la MRC priorise, identifiant les 
prŽoccupations et les enjeux de la collectivitŽ de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est en vue 
dÕassurer son dŽveloppement social et Žconomique. 
 
Les grandes orientations ont une signification prŽc ise pour les Žlus du Conseil de la MRC : 
assurer une gestion intŽgrŽe de nos ressources natu relles afin de freiner la dŽsintŽgration 
de leur milieu de vie et dÕamŽliorer la qualitŽ de vie de leur collectivitŽ. 
 
DorŽnavant, les interventions rŽgionales sur le ter ritoire de la MRC, quÕelles soient 
rŽalisŽes par la MRC elle-m•me, par les organismes du territoire ou par les mandataires 
du gouvernement, seront liŽes ˆ ces orientations pe rmettant une prise de dŽcision 
ŽclairŽe et justifiŽe. 
 
La lecture du SAR permet de voir que ces orientatio ns ont ŽvoluŽ dans le temps, et 
permet de se rendre compte de lÕenvironnement immŽd iat dans lequel la MRC Žvolue 
depuis les cinq derni•res annŽes, quÕon pense ici ˆ  lÕimplication de la MRC dans le 
dŽveloppement Žconomique du territoire et la mise e n valeur de celui-ci. La MRC a 
dŽfini les grandes orientations selon sept grands t h•mes : 
 

 - lÕagriculture 
 - la for•t 
 - le tourisme 
 - la villŽgiature 
 - lÕindustrie 
 - le milieu urbain 
 - lÕenvironnement 
 

De fa•on ˆ faciliter la comprŽhension de celles-ci de m•me que leur portŽe, ces 
orientations sont accompagnŽes dÕobjectifs justifia nt leurs choix. 
 
 
 
 

CHAPITRE 4  LES GRANDES ORIENTATIONS 
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La rŽvision et le dŽveloppement rŽgional 
 
 
La dŽmarche de rŽvision du schŽma d'amŽnagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
entreprise en juin 1994 s'appuie sur quatre grands objectifs gŽnŽraux qui serviront de 
guide tant aux Žlus en terme d'intentions politique s qu'aux intervenants qui graviteront 
autour du processus. 
 

1. L'objectif central de la rŽvision du schŽma d'amŽna gement est donc d'intŽgrer ˆ 
l'amŽnagement du territoire les perspectives relati ves au dŽveloppement socio-
Žconomique et le tout, dans un respect de l'environ nement. 

 
2. Une volontŽ claire de doter le territoire de Lac-Sa int-Jean-Est d'un outil stratŽgique 

pour son dŽveloppement. 
 
3. Une volontŽ claire d'associer et de mettre ˆ contri bution les ressources et 

l'expertise disponibles dans le milieu, tout en str ucturant une dynamique de 
participation favorisant l'adhŽsion des collectivit Žs aux objectifs poursuivis. 

 
4. Une volontŽ claire de mettre en Ïuvre le schŽma rŽv isŽ par le biais dÕun Çplan 

d'actionÈ prŽcisant les actions ˆ entreprendre, les  intervenants impliquŽs ainsi que 
les ŽchŽances anticipŽes.  

 
Ces objectifs ont permis d'orienter le processus de  rŽvision du schŽma d'amŽnagement, 
de provoquer des discussions de fond sur les problŽ matiques de dŽveloppement et de 
rechercher un contenu et un suivi du schŽma d'amŽna gement qui rŽpondent bien aux 
prŽoccupations et aux attentes du milieu. 

 
 
 
Les grands enjeux de la rŽvision 
 
 
Les difficultŽs Žconomiques rencontrŽes au cours de s derni•res annŽes ont fait prendre 
conscience ˆ la population des probl•mes profonds q ui affectent l'Žconomie de la 
rŽgion. Au cours des derni•res annŽes, le Conseil r Žgional de concertation et de 
dŽveloppement du SaguenayÐLac-Saint-Jean (CRCD-02) a ŽlaborŽ, en collaboration 
avec l'ensemble des partenaires rŽgionaux, la plani fication stratŽgique rŽgionale (PSR). 
Cet exercice a permis d'identifier trois grands enj eux de dŽveloppement soit: 
 

1. La prise en main de leviers dŽcisionnels sur l'util isation des ressources naturelles et 
l'usage prioritaire de nos richesses collectives. 

 
2. L'utilisation plus efficace des ressources naturell es, humaines, financi•res, 

environnementales, artistiques et culturelles. 
 
3. Le positionnement de la rŽgion dans les grands cour ants Žconomiques, 

communicationnels, sociaux, culturels et environnem entaux mondiaux.  
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C'est dans cet esprit que la MRC de Lac-Saint-Jean- Est a identifiŽ ses propres enjeux. 
Ceux-ci se rapprochent donc sensiblement de ceux id entifiŽs par le CRCD et visent ˆ 
contrer le processus de dŽvitalisation en cours et ˆ permettre la crŽation d'emplois 
durables. Ces enjeux sont: 
 

1. Le contr™le sur les ressources naturelles prŽsentes  sur le territoire de la MRC ; 
 
2. La revitalisation des communautŽs locales ;  
 
3. La prise en charge de certaines activitŽs sur le te rritoire ; 
 
4. Le freinage  de  l'exode de la population, particul i•rement chez les jeunes ;  

 
Le contenu des tableaux qui suivent est donc inspir Ž de ces grands enjeux. Les moyens 
d'action proposŽs visent ˆ crŽer les conditions nŽc essaires ˆ la revitalisation Žconomique 
de la communautŽ de Lac-Saint-Jean-Est.  
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4.1 LÕagriculture 
 
 
4.1.1 LÕorientation de dŽveloppement et dÕamŽnageme nt en rapport 

avec lÕagriculture 
 
 

 
Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette grande orientation: 
 
En termes d'utilisation et de mise en valeur:  
 
¥ Exploiter les territoires agricoles en vue de dŽvel opper de nouveaux emplois de qualitŽ 

et crŽer des entreprises agricoles innovatrices et des entreprises de transformation. 
 
¥ DŽvelopper de nouvelles cultures et de nouveaux Žle vages (canola, sunola, 

gourgane, etc.). 
 
¥ Accro”tre la production laiti•re sur le territoire.  
 
¥ Occuper le territoire rural par des activitŽs  agri coles ou par dÕautres activitŽs ne 

compromettant pas le maintien et le dŽveloppement d es activitŽs agricoles de fa•on 
ˆ crŽer un environnement favorisant le dŽveloppemen t global de ce milieu. 

 
¥ DŽsindividualiser la mŽcanisation dans les entrepri ses agricoles (mise en commun).  
 
¥ Revaloriser la profession de producteur agricole. 

 
¥ CrŽer des conditions propices ˆ la relance et au ma intien de lÕagriculture en mettant 

en place des initiatives favorisant le partenariat,  le maillage et la rel•ve des entreprises 
agricoles. 

 
¥ Favoriser la reprise des activitŽs agricoles. 
 
¥ CrŽer des p‰turages communautaires. 
 
¥ Maintenir les caractŽristiques actuelles du territo ire ˆ des fins de protection des 

paysages d'intŽr•t touristique. 
 
¥ DŽvelopper le potentiel touristique liŽ ˆ l'agricul ture. 
 
 

-  Accro”tre l'utilisation, la protection et la mise e n valeur du milieu rural et des terres 
agricoles dans une perspective de dŽveloppement dur able.  
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En terme de protection:  
 
¥ Garantir la vocation agricole ˆ long terme des mili eux agricoles dynamiques. 
 
¥ Favoriser lÕapplication du guide des bonnes pratiqu es agricoles pour les Žlevages ˆ 

forte charge dÕodeur. 
 
¥ Dans le cas des Žlevages ˆ forte charge dÕodeur (po rc, vison, renard, veau de lait), 

favoriser une gestion des dŽjections sur liti•re ou  une gestion sur lisier avec traitement 
mŽcanique de ceux-ci , faisant en sorte quÕon obtie nne lÕŽquivalent dÕune 
production sur liti•re (fumier solide). 

 
¥ Limiter l'utilisation non agricole afin de mainteni r l'homogŽnŽitŽ du milieu agricole 

dynamique et bien structurŽ. 
 
¥ Maintenir l'intŽgritŽ du territoire rural en protŽg eant ses composantes (b‰tis, 

paysages, vŽgŽtation, terres en culture). 
 
 
 
 
Moyens dÕaction en terme dÕutilisation et de mise e n valeur 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier les secteurs en friche en vue de crŽer u ne banque de 
lots pour des projets de dŽveloppement ˆ des fins a gricoles, et 
rendre l'information disponible aux intervenants du  territoire. 
 

     X  

CrŽer un renouvellement des rapports sociaux entre les 
producteurs agricoles, en favorisant  leur rapproch ement pour 
quÕils puissent se retrouver et Žchanger dans la re cherche de 
nouveaux rapports dÕentraide et de solidaritŽ. 
 

     X  

Restreindre le reboisement aux zones ˆ contraintes ainsi qu'aux 
zones de pierrositŽ pour favoriser la remise en cul ture des 
bonnes terres. 
 

    X   

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Moyens dÕaction en terme de protection 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

RŽaliser un plan de dŽveloppement et de soutien de 
lÕagriculture et de lÕagro-alimentaire. 
 

     X  

Assurer un suivi, un bilan et une Žvaluation des r• glements sur 
les PIIA pour les Žtablissements ˆ forte charge dÕo deurs, en 
collaboration avec le CCA.  
 

     X  

Restreindre les activitŽs et usages autres qu'agric oles en zone 
agricole; 
¥ dŽfinir les usages compatibles et les crit•res d'im plantation 

(g”tes du passant, activitŽs artisanales, travail a utonome, 
recherche et transformation liŽs ˆ l'agriculture, e tc.). 

 

X    X   

DŽlimiter les pŽrim•tres urbains afin dÕassurer une  protection 
de la zone agricole. 
 

X X      

Effectuer une caractŽrisation de la zone agricole a fin dÕassurer 
un dŽveloppement cohŽrent et  la pŽrennitŽ de lÕagr iculture 
sur le territoire de la MRC.   
 

X       

Les usages et activitŽs autres qu'agricoles qui ne peuvent 
s'exercer qu'en territoire agricole devraient faire  l'objet de 
mesures d'intŽgration (distance, impact, etc.). 
 

    X   

Limiter le dŽveloppement de gravi•res et sabli•res par 
l'inscription de normes d'implantation. 
 

    X   

Les ”lots dŽstructurŽs devront •tre dŽlimitŽs et co rrespondent ˆ 
des crit•res permettant de garantir une protection du territoire 
et des activitŽs agricoles. 
 

X    X   

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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4.2 LÕagroforesterie 
 
4.2.1 Les orientations de dŽveloppement et dÕamŽnag ement en rapport 

avec lÕagroforesterie. 
 
 

 
 
 
Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette premi•re grande orientation: 
 

 

 
¥ Maintenir le caract•re agricole des territoires aya nt un potentiel agricole viable. 
 
¥ ProtŽger le dŽveloppement agricole et forestier en limitant le dŽveloppement 

rŽsidentiel dans ces secteurs. 
 
¥ CrŽer des conditions propices ˆ la relance de l'agr iculture par de nouvelles 

productions animales, vŽgŽtales ou horticoles crŽat rices d'emplois. 
 
¥ CrŽer des conditions propices ˆ la relance et au ma intien de lÕagriculture en mettant 

en place des initiatives favorisant le partenariat,  le maillage et la rel•ve des entreprises 
agricoles. 

 
¥ Assurer le dŽveloppement et l'exploitation du poten tiel forestier (privŽ et public) situŽ 

en territoire municipalisŽ. 
 
¥ ProtŽger la biodiversitŽ du milieu forestier (esp•c es menacŽes ou vulnŽrables). 
 

 
 
 
 

 
1-  Assurer et accro”tre la mise en valeur polyvalente et intŽgrŽe des territoires 

agroforestiers dans le but de redynamiser le milieu  rural. 
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Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n 
 
 GA PU ZC TI DC PA PTPI 

 
Prioriser les activitŽs agricoles et foresti•res co mme moyen de 
redynamisation. 
 

X       

Identifier les terres en friche en lien avec leur m eilleur potentiel 
(agricole ou forestier) et rŽutiliser les terres ab andonnŽes en 
permettant une sŽrie d'activitŽs compatibles. 
 

X     X  

Prohiber les usages rŽsidentiels et commerciaux non  liŽs ˆ ces 
activitŽs. 
 

X       

Reboiser les terres improductives, inaccessibles et  prŽsentant 
des contraintes physiques majeures dans le but de l es remettre 
en production et/ou afin de contrer les effets d'Žr osion de sol. 
 

    X X  

DŽfinir des normes d'implantation pour les nouvelle s gravi•res 
et sabli•res. 
 

    X   

Les ”lots dŽstructurŽs devront •tre dŽlimitŽs et co rrespondent ˆ 
des crit•res permettant de garantir une protection du territoire 
et des activitŽs agricoles. 
 

X    X   

RŽglementer les coupes abusives par l'adoption de n ormes. 
 

    X   

CrŽer des sociŽtŽs de gestion, de fermes foresti•re s, de 
mŽtairies permettant une utilisation optimale des r essources 
agricoles et foresti•res. 
 

     X X 

Collaborer ˆ la mise en Ïuvre du Plan de Protection  et de 
Mise en Valeur (PPMV) de l'Agence  rŽgionale de mis e en 
valeur des for•ts privŽes du Lac-Saint-Jean. 
 

    X X  

DŽfinir les usages compatibles et les crit•res d'im plantation 
dans les zones agro-foresti•res. 
 

X    X   

Respecter les sites recensŽs par le gouvernement (e sp•ces 
menacŽes et vulnŽrables)  et par tout autre organis me et voir 
ˆ mettre en place un cadre normatif pour assurer le ur 
protection. 
 

X    X   

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette deuxi•me grande orientation: 
 

 

 
¥ CrŽer des emplois de qualitŽ. 
 
¥ Consolider  l'usine de congŽlation situŽe ˆ Saint-B runo  et pallier ˆ la nŽcessitŽ 

d'importer une partie de la mati•re premi•re. 
 
¥ Exploiter le potentiel de bleuets sur les terres pu bliques dŽjˆ sous bail. 
 
¥ Rendre accessibles de nouveaux territoires en for•t  publique et en for•t privŽe. 
 
¥ Augmenter le nombre d'unitŽs de production (bleueti •res).  
 

 
 

 
2- DŽvelopper et rendre accessibles les terres ˆ po tentiel de bleuets sur les lots 

intramunicipaux . 
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Moyen dÕaction en lien avec la seconde orientation 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier les bleueti•res et les terres ˆ potentie l  de bleuets en 
vue de leur dŽveloppement en for•t privŽe, en for•t  publique 
et dans les territoires sous contrat d'approvisionn ement et 
d'amŽnagement forestier (CAAF). 
 

     X X 

PrioritŽ ˆ la culture du bleuet avant toute autre f orme 
d'exploitation lorsque les terres ont ŽtŽ identifiŽ es comme 
Žtant ˆ potentiel ŽlevŽ pour cette culture (complŽt er 
l'inventaire, cartographier les terres ˆ potentiel et voir le mode 
d'attribution lorsque celles-ci sont sur des terres  publiques). 
 

X      X 

DŽfinir une stratŽgie d'attribution des lots en for •t publique et 
dŽfinir une politique d'allocation des baux en coll aboration 
avec le comitŽ multiressource. 
 

      X 

Prendre entente avec les bŽnŽficiaires de CAAF dans  le cas 
o• des terres ˆ potentiel de bleuets seront identif iŽes dans ces 
secteurs. 
 

      X 

Interdire le reboisement dans les secteurs identifi Žs sauf si ce 
reboisement vise l'amŽlioration et la protection de  la 
bleueti•re. 
 

    X  X 

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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4.3 La for•t 
   
 
4.3.1 Les orientations de dŽveloppement et dÕamŽnag ement en rapport 

avec le milieu forestier 
 

 
 
Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette premi•re grande orientation:  
 

 
¥ DŽvelopper dans le milieu une vŽritable gestion int ŽgrŽe et concertŽe des ressources 

(foresti•res, fauniques, rŽcrŽatives, etc.). Approc he territoriale versus approche 
sectorielle. 

 
¥ CrŽer des emplois stables et de qualitŽ. 
 
¥ DŽvelopper une gestion commune des territoires de f or•t habitŽe. 
 
¥ Favoriser l'Žmergence de projets de for•t habitŽe s ur l'ensemble du territoire de la MRC. 
 
¥ Favoriser les mŽthodes d'exploitation les plus gŽnŽ ratrices d'emplois en visant le 

rendement accru des for•ts de la MRC. 
 
¥ Mettre en valeur l'ensemble des potentiels et des r essources du territoire de la MRC afin 

d'accro”tre la productivitŽ de ces ressources. 
 
¥ Assurer une pŽrennitŽ de la mati•re ligneuse par le  biais de la mise en valeur, de la 

protection, de la rŽgŽnŽration et de l'amŽnagement des milieux forestiers. 
 
¥ Maintenir des ensembles forestiers viables. 
 
¥ Favoriser la seconde transformation des ressources sur le territoire de la MRC afin 

d'ajouter une plus-value aux ressources. 
 
¥ Accro”tre la productivitŽ des boisŽs privŽs par une  mise en valeur optimale de ces 

territoires. 
 
¥ Favoriser l'implication du milieu municipal dans la  gestion des CAAF situŽs ˆ l'intŽrieur 

des limites municipales. Dans un esprit de partenar iat avec lÕentreprise foresti•re, aller 
m•me jusquÔˆ gŽrer certains territoires forestiers municipaux sous CAAF.  

 
¥ DŽvelopper une gestion regroupŽe des lots privŽs. 
 
¥ Redistribuer aux communautŽs locales la richesse is sue de l'utilisation des ressources du 

milieu forestier sur la base des droits de coupe (p rincipe des redevances). 

1- DŽvelopper un nouveau mode d'exploitation et de gestion de la for•t publique et 
de la for•t privŽe. 
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Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n 
 
For•t privŽe  
En mati•re de mise en valeur et de gestion 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Sensibiliser les propriŽtaires de boisŽs privŽs ˆ l a mise en valeur 
de leurs boisŽs via le Plan de protection et de mis e en valeur 
(PPMV). 
 

    X X  

Analyser la faisabilitŽ de projets de for•t habitŽe . 
 

     X X 

Autoriser la construction  d'un abri forestier par propriŽtaire 
pour que l'exploitant puisse assurer le dŽveloppeme nt de ses 
lots.  
Autoriser un chalet de villŽgiature (voir crit•re d Õimplantation). 
 

X 
 
 

X 

    
 
 

X 

 X 

Augmenter le nombre de propriŽtaires membres d'orga nismes 
de gestion en commun (OGC). 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
 
Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n 
 
For•t privŽe  
En mati•re de protection  
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identification des corridors boisŽs le long du rŽse au routier et 
inscription de normes d'intervention (usages autori sŽs, distance 
de protection, types de travaux sylvicoles permis, etc.). 
 

   X X   

Identification des rivi•res (PŽribonka, Petite-DŽch arge, 
Grande-DŽcharge, MŽtabetchouane, Belle-Rivi•re) et du lac 
Tchitogama qui sont assujettis ˆ un corridor de pro tection et ˆ 
des normes dÕintervention (bande de protection de 5 0 m•tres 
le long des cours d'eau d'intŽr•t). Identifier dans  cette bande 
les amŽnagements autorisŽs et les types de travaux sylvicoles 
permis. 
 

   X X   

RŽglementer les coupes abusives par lÕadoption de n ormes 
dÕamŽnagement incluses dans un r•glement de contr™l e 
intŽrimaire. 
 

    X X  

DŽlimiter les enclaves ˆ potentiel de villŽgiature afin de 
circonscrire leur extension. 
 

X      X 

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n 
 
For•t publique  
En mati•re de mise en valeur et de gestion 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

CrŽer, pour les aires communes ˆ l'intŽrieur de la MRC, des 
tables de concertation o• les conseils municipaux e t les 
organismes du milieu seront prŽsents, augmentant le ur emprise 
sur les dŽcisions concernant leur territoire munici pal: 

¥ intŽgrer les attentes des communautŽs et les besoin s 
des diffŽrents usagers du territoire lors de la rŽa lisation 
des diffŽrentes activitŽs de mise en valeur; 

¥ nŽgocier afin que soient gŽrŽs en commun certains 
territoires publics municipalisŽs avec droits (CAAF ). 

 

      
 
 
 

X 
 
 

X 

 

Poursuivre le travail entrepris en ce qui a trait ˆ  la redistribution 
des redevances provenant de l'industrie foresti•re et dŽposer 
ces redevances dans un fonds destinŽ ˆ la mise en v aleur et 
au dŽveloppement de la for•t sur le territoire de l a MRC. 
 

     X X 

DŽvelopper et mettre en place, en collaboration ave c le 
monde municipal, des expŽriences pilotes en gestion  intŽgrŽe 
des ressources : fermes foresti•res; mŽtairies; soc iŽtŽs de 
gestion. 
 

     X X 

Identifier des secteurs industriels polyvalents pou r le 
dŽveloppement industriel liŽ ˆ l'exploitation fores ti•re. 
 

X     X  

Donner des avis sur les PGAF, PQAF et PAAF afin de planifier, 
entre autres, les chemins forestiers et les secteur s de villŽgiature 
et s'assurer du respect du schŽma d'amŽnagement de m•me 
que de ses grandes orientations. 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n 
 
For•t publique  
En mati•re de protection  
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identification des corridors boisŽs le long du rŽse au routier et 
inscription de normes d'intervention (usages autori sŽs, distance 
de protection, types de travaux sylvicoles permis, etc.). 
 

   X X   

Identification des rivi•res (PŽribonka, Petite-DŽch arge, 
Grande-DŽcharge, MŽtabetchouane, Belle-Rivi•re) et du lac 
Tchitogama qui sont assujettis ˆ une bande de prote ction et 
inscription de normes (bande de protection de 50 m• tres le 
long des cours d'eau d'intŽr•t). Identifier dans ce tte bande les 
amŽnagements autorisŽs et les types de travaux sylv icoles 
permis. 
 

   X X   

DŽlimiter les enclaves ˆ potentiel de villŽgiature afin de 
circonscrire leur extension.  
 

X      X 

RŽglementer les coupes abusives par l'adoption de n ormes. 
 

    X X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette deuxi•me grande orientation:  
 
 
¥ Favoriser des mŽthodes d'amŽnagement  protŽgeant le s habitats fauniques et pouvant 

aider ˆ la reproduction des esp•ces vedettes (orign al, perdrix, li•vre, ouananiche, etc.). 
 
¥ Assurer la diversitŽ des peuplements forestiers lor s de travaux visant lÕamŽnagement de 

la for•t, considŽrant que celle-ci permet de mainte nir une faune diversifiŽe. 
 
¥ Assurer une protection et une conservation de l'env ironnement par des interventions 

adaptŽes au milieu. 
 
¥ ProtŽger les rivi•res ˆ ouananiches. 
 

 

 
Moyens dÕaction en lien avec la seconde orientation  
 
  
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier une bande de protection de 60 m•tres le long des 
rivi•res ˆ ouananiches. 
 

    X   

Identifier et protŽger les fray•res ˆ ouananiches, ˆ dorŽs et ˆ 
brochets. 
 

   X X   

Lors de la rŽdaction du PGAF et du PQAF sur les TPI , sÕassurer 
de traiter de la biodiversitŽ et dÕy insŽrer des Žl Žments 
susceptibles de solutionner cette problŽmatique.  
 

      X 

Identifier les sites recensŽs par le gouvernement ( esp•ces 
menacŽes et vulnŽrables) et par tout autre organism e, et voir 
ˆ insŽrer un cadre normatif. 
 

   X X  X 

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
2- ProtŽger la biodiversitŽ du milieu forestier (es p•ces menacŽes ou vulnŽrables)  
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4.4 Le milieu urbain 
 
 
4.4.1 Les orientations de dŽveloppement et dÕamŽnag ement en rapport 

avec le milieu urbain 
 

 
 

 
 
Les objectifs liŽs ˆ une cette premi•re orientation  sont les suivants : 
 
 
 
¥ Rentabiliser les infrastructures et utilitŽs publiq ues particuli•rement celles d'aqueduc et 

d'Žgout de m•me que les Žquipements communautaires.  
 
¥ Favoriser le dŽveloppement rŽsidentiel ˆ l'intŽrieu r des pŽrim•tres urbains. 
 
¥ S'assurer que chaque noyau urbain puisse rŽpondre ˆ  ses besoins d'extension jusqu'en 

2010 (rŽsidentiel, commercial, industriel) afin de maintenir des centres locaux de 
services dynamiques. 

 
¥ Freiner l'Žtalement urbain le long des routes et au x carrefours de certains rangs avec 

les routes collectrices. 
 
¥ Assurer la protection des lieux et des Ždifices his toriques, patrimoniaux, religieux, 

culturels et Žcologiques situŽs dans les pŽrim•tres  urbains. 
 
¥ Assurer la protection des sols agricoles dynamiques  et bien structurŽs.  

 

 
1- Concentrer le dŽveloppement urbain (rŽsidentiel,  commercial, industriel lŽger) ˆ 

l'intŽrieur des pŽrim•tres urbains. 
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Moyens dÕaction pour le milieu urbain (1 e orientation) 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

DŽlimiter adŽquatement les pŽrim•tres urbains en sÕ assurant 
de la concordance avec la zone agricole permanente.  
 

 X    X  

Laisser aux municipalitŽs le soin de dŽfinir les us ages 
compatibles en milieu urbain. 
 

 X      

ƒtablir une procŽdure permettant ˆ la MRC d'Žvaluer  la 
pertinence d'agrandir un pŽrim•tre urbain si une mu nicipalitŽ 
ne peut plus assurer son dŽveloppement ˆ l'intŽrieu r de celui 
identifiŽ au schŽma d'amŽnagement. 
 

 X      

ƒtablir une procŽdure permettant ˆ la MRC d'Žvaluer  la 
pertinence dÕidentifier des ”lots dŽstructurŽs sur un territoire 
municipal de m•me que leur localisation. 
 

X    X   

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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2- Maintenir le r™le de la ville d'Alma comme centr e rŽgional de commerces, 

dÕinstitutions, de services et de culture. 
 
 
 
Les objectifs liŽs ˆ cette deuxi•me orientation son t les suivants: 
 
 

 
¥ Consolider le p™le majeur que constitue la ville d' Alma et y reconna”tre les vocations et 

fonctions spŽcifiques (Žducation, santŽ, justice, c ulture, etc.) de fa•on ˆ s'assurer, lors 
d'une nouvelle implantation de services, que la com plŽmentaritŽ soit visŽe. 

 
¥ Reconna”tre la vocation du p™le majeur eu Žgard aux  services et Žquipements publics 

et favoriser leur complŽmentaritŽ afin de raffermir  le r™le de la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est comme centre d'activitŽs de la rŽgion. 

 
¥ Renforcer le r™le et la vocation dÕAlma comme centr e rŽgional de services. 
 
¥ Reconna”tre les centres majeurs d'activitŽ commerci ale existants et exclure le 

dŽveloppement de nouvelles concentration d'importan ce. 
 
¥ ƒviter les fuites commerciales au Saguenay et contr er la concurrence en favorisant 

l'achat local gr‰ce ˆ de nouvelles stratŽgies.  
 
¥ Rentabiliser les Žquipements et les services dŽjˆ p rŽsents sur le territoire de la MRC. 
 
 
 
 
Moyens dÕaction pour la structure urbaine (2 e orientation) 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier la ville d'Alma comme le p™le majeur de la MRC. 
 

X     X  

Favoriser la venue de services publics de nature rŽ gionale. 
 

     X  

RŽalisation par la Ville dÕAlma de son Programme de  
revitalisation du centre-ville. 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs liŽs ˆ cette troisi•me orientation so nt les suivants : 
 
 
¥ Renforcer le r™le et la vocation des quinze noyaux de village comme centres locaux de 

services. 
 
¥ Maintenir et amŽliorer les Žquipements et services collectifs en maximisant leurs 

retombŽes  sur le milieu urbanisŽ. 
 
¥ DŽvelopper une image distinctive au niveau commerci al, culturel et de services. 
 
¥ Reconna”tre l'importance des activitŽs commerciales  et de services prŽsentes dans les 

noyaux de village comme Žtant essentielles au maint ien de collectivitŽs rurales 
dynamiques.  

 
¥ Reconna”tre la capacitŽ des municipalitŽs rurales ˆ  accueillir certains Žquipements 

et/ou services publics pour lesquels elles offrent une vocation spŽcifique et des 
ressources spŽcialisŽes. 

 
¥ DŽvelopper un rŽseautage des Žquipements culturels et scolaires comme les 

biblioth•ques, les musŽes et les salles  de spectac les. 
 
¥ Faciliter lÕacc•s et la participation des citoyens ˆ la vie artistique et culturelle de leur 

rŽgion. 
 
¥ Faciliter la protection, la rŽhabilitation et la mi se en valeur des b‰timents historiques et 

patrimoniaux, des espaces publics et des paysages, puisquÕils sont des tŽmoins de 
lÕidentitŽ et de la spŽcificitŽ de chacun des noyau x de village. 

 
 

 
3- Renforcer le r™le des quinze noyaux de village c omme centres locaux de 

commerces, de services, dÕinstitutions et de cultur e. 
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Moyens dÕaction pour la structure urbaine (3 e orientation) 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Fournir de l'information sur les programmes et mŽth odes de 
revitalisation urbaine ainsi qu'un soutien techniqu e.  
 

     X  

S'assurer de la disponibilitŽ d'espaces commerciaux  , 
rŽsidentiels et industriels dans les pŽrim•tres urb ains. 
 

 X      

Rendre les centres-villes et les secteurs centraux des  
municipalitŽs plus attrayants en intervenant notamm ent sur 
l'affichage. 
 

    X   

ƒtablir une politique culturelle pour lÕensemble de  la MRC. 
 

     X  

Consolider et complŽter le rŽseau de biblioth•ques publiques 
sur le territoire de la MRC. 
 

     X  

Assurer un maillage entre les institutions que sont  les musŽes et 
centres dÕinterprŽtation avec les forces vives du t ourisme. 
 

     X  

Participer ˆ la rŽalisation de lÕinventaire des pay sages  
rŽgionaux dÕintŽr•t de m•me quÕˆ la mise en place d u Service 
dÕAide ˆ la RŽnovation patrimoniale (SARP) sur lÕen semble du 
territoire de la MRC 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs liŽs ˆ cette quatri•me orientation so nt les suivants : 
 
 
 
¥ Augmenter lÕattraction commercial dÕAlma et fidŽlis er la client•le.  
 
¥ AmŽliorer lÕapparence extŽrieur des terrains et b‰t iments commerciaux. 
 
 

 
Moyens dÕaction pour la structure urbaine (4 e orientation) 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Fournir de l'information sur les programmes et mŽth odes de 
revitalisation urbaine ainsi qu'un soutien techniqu e.  
 

     X  

S'assurer de la disponibilitŽ d'espaces commerciaux  dans le 
pŽrim•tre urbain. 

 X      

Rendre le centre-ville et le secteur central de la municipalitŽ 
plus attrayant en intervenant notamment au moyen de  
mesures rŽglementaires portant sur lÕaffichage, le rev•tement 
extŽrieur, lÕarchitecture et les amŽnagements paysa gers. 
 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4- Favoriser la revitalisation du centre-ville d'Al ma et de ses art•res commerciales 

afin de les rendre plus attrayantes.  
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Les objectifs liŽs ˆ cette cinqui•me orientation so nt les suivants : 
 
 
 
¥ Augmenter lÕattractivitŽ de ces secteurs.  
 
¥ AmŽliorer lÕapparence extŽrieur, lÕarchitecture, lÕ affichage et le stationnement dans 

ces secteurs. 
 
¥ Rendre plus compŽtitifs ces secteurs. 
 
 
 
Moyens dÕaction pour la structure urbaine (5 e orientation) 
 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Fournir de l'information sur les programmes et mŽth odes de 
revitalisation urbaine ainsi qu'un soutien techniqu e.  
 

     X  

S'assurer de la disponibilitŽ d'espaces commerciaux  dans le 
pŽrim•tre urbain. 

 X      

Rendre le centre-ville et le secteur central de la municipalitŽ 
plus attrayant en intervenant notamment au moyen de  
mesures rŽglementaires portant sur lÕaffichage, le rev•tement 
extŽrieur, lÕarchitecture et les amŽnagements paysa gers. 
 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
5- Rendre les axes commerciaux des municipalitŽs lo cales plus attirants  
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4.5 Le tourisme 
 
 
4.5.1 Les orientations gŽnŽrales dÕamŽnagement et d e dŽveloppement 

en rapport avec le tourisme 
 
 

 
 
 
Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette premi•re grande orientation :  
 

 

 
¥ Augmenter l'accessibilitŽ publique au  lac Saint-Je an de m•me qu'aux principaux lacs 

du territoire et  aux  grands tributaires du lac Sa int-Jean par le dŽveloppement dÕun 
nouveau produit dÕappel Ç nature È. 

 
¥ Offrir aux touristes un produit touristique intŽgrŽ  favorisant  leur acc•s au lac Saint-Jean 

ainsi qu'ˆ ses principaux tributaires, permettant l a pratique de leurs activitŽs 
rŽcrŽatives.  

 
¥ Rendre accessible le lac Saint-Jean ˆ la pratique d 'activitŽs rŽcrŽatives et touristiques 

en dŽveloppant un ensemble de forfaits ŽtalŽ sur qu atre saisons. 
 
¥ Reconna”tre les ŽlŽments dÕintŽr•t historique, cult urel, Žcologique et esthŽtique 

identifiŽs au schŽma comme Žtant autant dÕŽlŽments intŽgrateurs au Ç parc rŽcrŽatif 
ŽclatŽ È. 

 
¥ Mettre en valeur, dans une perspective de dŽveloppe ment, le potentiel Žconomique 

et touristique des ressources fauniques. 
 
 
 

 
1-  CrŽer un Òparc rŽcrŽatif ŽclatŽÓ liant le bassin hy drographique du lac Saint-Jean 

au rŽseau de rivi•res de la MRC.  
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Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n touchant le tourisme 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

ƒtablir un zonage particulier pour le parc rŽcrŽati f ŽclatŽ 
(rŽcrŽotouristique, rŽcrŽation extensive, etc.). 
 

X     X X 

Signifier aux deux autres MRC du Lac-Saint-Jean lÕo rientation 
de la MRC en vue dÕŽtablir un consensus de dŽvelopp ement 
et dÕamŽnagement autour du lac Saint-Jean. 
 

X     X X 

Identifier les sites non dŽveloppŽs en bordure du l ac Saint-Jean 
et des grands tributaires et conserver leur vocatio n publique. 
 

X     X X 

Identifier , protŽger et mettre en valeur les diffŽ rentes 
ressources fauniques du territoire (rivi•res ˆ ouan aniches, 
marais, habitats fauniques, refuges fauniques, rŽse rve 
Žcologique Couchepaganiche, hŽronni•res, etc.) 
 

   X X X  

Identifier les municipalitŽs locales et la ZAT comm e les grands 
partenaires de cette crŽation de  ÇParc rŽcrŽatif Ž clatŽÈ . 
 

   X  X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
cette deuxi•me grande orientation :  
 

 

 
¥ Augmenter l'accessibilitŽ publique aux berges du  l ac Saint-Jean de m•me qu'aux 

principaux lacs du territoire et  sur les grands tr ibutaires du lac Saint-Jean par un 
zonage rŽcrŽotouristique ou de rŽcrŽation extensive  selon la fragilitŽ du milieu. 

 
¥ Offrir aux touristes un meilleur acc•s au lac Saint -Jean ainsi qu'ˆ ses principaux 

tributaires en vue de la pratique de leurs activitŽ s rŽcrŽatives.  
 
¥ Rendre accessible le lac Saint-Jean pour la pratiqu e d'activitŽs rŽcrŽatives et 

touristiques. 
 
¥ Reconna”tre les marinas et les rampes de mise ˆ l'e au comme pourvoyeurs 

d'accessibilitŽ publique aux berges du lac Saint-Je an et de ses tributaires ainsi quÕaux 
berges des principaux plans d'eau situŽs sur le ter ritoire de la MRC.  

 
 
 
Moyens dÕaction en lien avec la seconde orientation  touchant le tourisme 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Limiter la villŽgiature privŽe dans ces secteurs. 
 

X    X   

Signer une entente avec la compagnie Abitibi-Consol idated 
pour s'assurer que les lots leur appartenant demeur ent de 
nature publique suite ˆ  l'arr•t du flottage du boi s. Bail avec les 
municipalitŽs locales qui devront garder ˆ ces terr itoires leur 
vocation publique. 
 

     X X 

Identifier les sites non dŽveloppŽs en bordure du l ac Saint-Jean 
et conserver leur vocation publique. 
 

X     X X 

Identifier les rampes de mise ˆ l'eau et marinas co mme 
ÇŽquipement rŽgionalÈ . 
 

   X    

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

                                                
5 Par espace non privatisŽ, la MRC entend les espace s permettant une accessibilitŽ publique, et 
ce, que les terrains soient de propriŽtŽ publique o u privŽe.  

 
2-  RŽserver les derniers espaces non privatisŽs 5 sur le pourtour du lac Saint-Jean ˆ 

des fins publiques.  
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PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 

 
 
Les objectifs dŽrivŽs de cette troisi•me orientatio n d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants : 

 
 

 
¥ Relier entre eux les diffŽrents Žquipements rŽcrŽat ifs dans une offre de produits 

intŽgrŽe. 
 
¥ Rentabiliser les Žquipements existants. 
 
¥ Favoriser la mise en place d'Žquipements d'accueil touristique tels que complexe 

rŽcrŽatif, centre dÕinterprŽtation, Žquipement d'hŽ bergement et de restauration, et 
les relier entre eux. 

 
¥ Promouvoir le circuit cyclable ÇTour du lac Saint-J ean È afin de crŽer un lien entre les 

diffŽrents  Žquipements et sites touristiques, rŽcr Žatifs et culturels  de la MRC. 
 
¥ ƒtablir un lien cyclable entre le Lac-Saint-Jean et  le Saguenay via les municipalitŽs 

dÕHŽbertville et de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix. 
 
¥ Favoriser lÕintŽgration des amŽnagements cyclables locaux au circuit cyclable Ç Tour 

du lac Saint-Jean È. 
 
¥ Promouvoir lÕutilisation du transport ferroviaire, en lien avec le circuit cyclable, de 

fa•on ˆ intŽgrer les perspectives touristiques, rŽc rŽatives et culturelles du territoire. 
 
¥ Poursuivre la mise en valeur du Parc de conservatio n de la Pointe-Taillon et intŽgrer 

celui-ci au concept de la station touristique de la  rivi•re PŽribonka. 
 
¥ Poursuivre la mise en valeur du complexe du Mont La c Vert. 
 
¥ IntŽgrer le rŽseau national et rŽgional de sentiers  de motoneige ˆ la trame 

rŽcrŽotouristique. 
 
¥ Renforcer lÕoffre culturelle sur le territoire. 
 
¥ DŽvelopper une image de marque sur le territoire en  offrant un produit diversifiŽ, 

intŽgrŽ et de qualitŽ aux touristes. 
 
¥ Prolonger la durŽe de sŽjour des visiteurs. 
 
¥ Accro”tre le lien de complŽmentaritŽ et de concerta tion entre les Žquipements 

rŽcrŽotouristiques existants.  

 
3- ComplŽter la mise en place d'Žquipements rŽcrŽot ouristiques complŽmentaires 

avec le rŽseau d'Žquipements existants tout en renf or•ant ceux dŽjˆ en place. 
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Moyens dÕaction en lien avec la troisi•me orientati on touchant le tourisme 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Finaliser la rŽalisation du circuit cyclable ÇTour du lac Saint-
JeanÈ et planifier un lien cyclable avec le Saguena y dans l'axe 
du lac KŽnogami-HŽbertville et MŽtabetchouan-Lac-ˆ- la-
Croix. 
 

     X  

RŽaliser le plan directeur du lac KŽnogami et celui  de la zone 
pŽriphŽrique du parc de la Pointe-Taillon. 
 

     X  

Identifier le rŽseau de sentiers de motoneige rŽgio nal comme 
faisant partie des infrastructures et Žquipements. 
 

      X 

AmŽliorer la signalisation reliŽe aux sites tourist iques et aux 
acc•s publics (signalisation distincte, consulter l es deux autres 
MRC du lac) de m•me que l'affichage commercial tour istique. 
 

    X   

Mieux informer le public et les touristes des attra its de la MRC 
par une plus grande diffusion de la carte rŽcrŽotou ristique.  
 

     X  

Identifier les usages compatibles au tourisme.  
 

X       

ƒtablir une politique d'affichage le long du rŽseau  cyclable 
Ç Tour du lac Saint-Jean È. 
 

    X X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette quatri•me orientatio n d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants : 
 
 

 
¥ Viser leur intŽgration au Parc rŽcrŽatif ŽclatŽ pou r quÕelles en deviennent des 

extensions. 
 
¥ Favoriser la mise en valeur du potentiel nautique d u lac Saint-Jean et de ses tributaires. 
 
¥ DŽvelopper le potentiel touristique liŽ ˆ une utili sation rŽcrŽative de ces rivi•res. 
 
¥ DŽvelopper et amŽliorer le potentiel de p•che prŽse nt. 
 
¥ Sauvegarder la qualitŽ des paysages aux abords de c es rivi•res. 
 
¥ PrŽserver le couvert vŽgŽtal en bordure de ces rivi •res afin dÕattŽnuer les effets de 

lÕŽrosion riveraine. 
 
 
 

 
4- Mettre en valeur ˆ des fins rŽcrŽatives, les rivi•r es Petite et Grande DŽcharge, la 

rivi•re PŽribonka, la rivi•re Saguenay et la rivi•r e MŽtabetchouane.  
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Moyens dÕaction en lien avec la quatri•me orientati on touchant le tourisme 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

RŽglementer l'utilisation des motos marines. 
 

     X  

Assurer un dŽbit minimal dans la Petite-DŽcharge af in de 
permettre la pratique dÕactivitŽs rŽcrŽatives et to uristiques. 
 

     X  

Prohiber l'implantation des bases d'hydravions sur ces plans 
d'eau (rivi•res Petite-DŽcharge et Grande-DŽcharge,  la rivi•re 
PŽribonka et la rivi•re MŽtabetchouane). 
 

     X  

Identifier la rivi•re PŽribonka comme rivi•re d'int Žr•t rŽgional. 
 

   X    

RŽaliser le sentier des JŽsuites entre les municipa litŽs de 
Desbiens et de Saint-AndrŽ. 
 

     X  

Offrir des sites de p•che ˆ la ouananiche sur la ri vi•re 
MŽtabetchouane d•s que la restauration de la ressou rce le 
permettra.  

     X  

RŽalisation du Plan de mise en valeur de la Petite- DŽcharge 
 

     X  

Identification des rivi•res (PŽribonka, Petite-DŽch arge, 
Grande-DŽcharge, Saguenay, MŽtabetchouane, Belle-Ri vi•re) 
et du lac Tchitogama qui sont assujettis ˆ une band e de 
protection et inscription de  la bande de protectio n de 50 
m•tres le long des cours d'eau d'intŽr•t, identifie r dans cette 
bande les amŽnagements autorisŽs et les types de tr avaux 
sylvicoles permis, etc.  

   X X   

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette cinqui•me orientatio n d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants : 
 

 
¥ Offrir aux touristes  un territoire d'intŽr•t ˆ des  fins touristiques et rŽcrŽatives. 
 
¥ PrŽserver, maintenir et mettre en valeur le cachet naturel de cette rivi•re. 
 
¥ CrŽer la station touristique de la rivi•re PŽribonk a afin de mettre en valeur le potentiel 

Žducatif, rŽcrŽatif et culturel de cette rivi•re. 
 
¥ Mettre en valeur ce paysage esthŽtique et ce territ oire dÕintŽr•t rŽgional 

historiquement peu exploitŽ en raison du flottage d u bois. 
 
¥ PrŽserver le caract•re naturel des berges de cette rivi•re afin dÕattŽnuer les effets de 

lÕŽrosion riveraine. 
 
¥ Augmenter la durŽe de sŽjour des touristes dans le secteur nord de la MRC. 
 
¥ Mieux articuler et commercialiser lÕoffre touristiq ue du secteur nord de la MRC afin de 

positionner celle-ci dans le circuit touristique du  Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
 

 
5- DŽvelopper ˆ des fins rŽcrŽatives et touristiques l e corridor de la rivi•re 

PŽribonka. 
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Moyens dÕaction en lien avec la cinqui•me orientati on touchant le tourisme 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Finaliser les travaux de nettoyage de la rivi•re PŽ ribonka suite 
ˆ lÕarr•t du flottage du bois et assurer la mise su r pied dÕun 
comitŽ de suivi. 
 

     X  

Identifier la rivi•re PŽribonka comme zone priorita ire 
d'amŽnagement axŽe sur la rŽcrŽation. 
 

     X X 

Impliquer les municipalitŽs de l'Ascension, Lamarch e , Sainte-
Monique et Saint-Ludger-de-Milot dans la mise en va leur de ce 
territoire, de m•me que les MRC Maria-Chapdelaine e t Fjord-
du-Saguenay. 
 

     X X 

Identifier la rivi•re PŽribonka comme Žtant un cour s dÕeau 
dÕintŽr•t et viser son intŽgration au parc rŽcrŽati f ŽclatŽ. 
 

   X  X X 

DŽlimiter un corridor de protection de 50 m•tres le  long de 
celui-ci. Identifier dans cette bande les amŽnageme nts 
autorisŽs et les types de travaux sylvicoles permis .  

   X X  X 

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette sixi•me orientation d'amŽnagement et de dŽveloppement 
sont les suivants : 
 
 

 
¥ Reconna”tre l'importance des composantes du patrimo ine historique, religieux et 

culturel au plan touristique. 
 
¥ Reconna”tre la qualitŽ des paysages ruraux dans l'a pprŽciation touristique. 
 
¥ ProtŽger les caractŽristiques actuelles du territoi re agricole. 
 
¥ Offrir aux touristes et aux citoyens de la MRC un e nvironnement attrayant et de 

qualitŽ. 
 
¥ ProtŽger les territoires d'intŽr•t esthŽtique.  
 
 
 
Moyens dÕaction en lien avec la sixi•me orientation  touchant le tourisme 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Assurer la protection visuelle des paysages d'intŽr •t de la MRC 
en intervenant au niveau de l'affichage, de lÕabatt age et de 
la plantation dÕarbres de m•me quÕau niveau des 
constructions. 
 

    X   

Identifier et cartographier les territoires d'intŽr •t. 
 

   X    

RŽglementer les usages compatibles dans les territo ires 
d'intŽr•t. 
 

   X X   

ProtŽger  les ”les situŽes sur le lac Saint-Jean pa r une 
rŽglementation adŽquate (usages autorisŽs, interdic tion de 
coupe de bois, etc.). Les ”les publiques sont affec tŽes ˆ la 
rŽcrŽation extensive et celles de nature privŽe son t affectŽes 
ˆ la villŽgiature estivale. Viser lÕintŽgration des  ”les publiques au 
parc rŽcrŽatif ŽclatŽ. 
 

X    X X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 

 
6- Assurer la protection de la qualitŽ des paysages le  long des routes nationales, 

rŽgionales et des collectrices de m•me que le long des cours d'eau d'intŽr•t.  
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4.6 La villŽgiature estivale 
 
 
4.6.1 LÕorientation gŽnŽrale dÕamŽnagement et de dŽ veloppement  
 
 
LÕorientation gŽnŽrale dÕamŽnagement et de dŽvelopp ement est la suivante pour la 
villŽgiature estivale sur le territoire: 
 
 

 
 
 
Les objectifs liŽs ˆ une telle orientation sont les  suivants: 
  
 
 
¥ ƒviter une densification des berges qui pourrait am ener un dŽpassement de la 

capacitŽ de support du milieu par un dŽveloppement anarchique et de mauvais 
gožt. 

 
¥ ProtŽger la qualitŽ visuelle des paysages d'intŽr•t  observable le long des lacs et 

rivi•res. 
 
¥ AmŽliorer la qualitŽ de vie des citoyens de ces sec teurs en Žvitant une densification 

de ceux-ci. La MRC rŽf•re ici ˆ lÕamŽlioration du c adre b‰ti et au rŽamŽnagement 
des secteurs dŽstructurŽs.  

 
¥ Assurer une protection de l'environnement. 
 
¥ Assurer aux touristes des acc•s publics au lac Sain t-Jean de m•me qu'aux principaux 

tributaires de celui-ci. 
 
 

                                                
6 Rationaliser dans le sens de conforme au bon sens,  organiser avec mŽthode. 

 
1. Rationaliser 6 la villŽgiature estivale sur le territoire de la M RC de Lac-Saint-Jean-

Est afin de garder les derniers espaces publics en bordure des principaux lacs et 
cours dÕeau. 
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Moyens dÕaction en lien avec la villŽgiature 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Interdire le dŽveloppement de la villŽgiature sous forme privŽe 
dans les zones rŽcrŽotouristiques sÕil nÕy a pas pr Žsentation 
dÕun PAE conforme aux dispositions du document 
complŽmentaire. 
 

X    X   

Limiter le dŽveloppement de nouvelles zones de vill Žgiature 
estivale le long des tributaires et effluents du la c Saint-Jean 
(rivi•res PŽribonka, Saguenay, Petite-DŽcharge) afi n de 
conserver des acc•s publics. 
 

X      X 

RŽglementer l'implantation temporaire des vŽhicules  de 
camping dans les zones de villŽgiature. 
 

    X   

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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4.7 LÕenvironnement 
 
 
4.7.1 Les orientations dÕamŽnagement et de dŽvelopp ement liŽes ˆ 

lÕenvironnement  
 
 

 
 
 
Les objectifs dŽrivŽs de cette premi•re orientation  d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants: 
 

 

 
 

 
1- RŽaliser et mettre en Ïuvre une politique de ges tion intŽgrŽe des mati•res 

rŽsiduelles sur lÕensemble du territoire.  
 

 
¥ Disposer des mati•res rŽsiduelles de fa•on rentable  et favoriser la rŽduction ˆ la 

source, le recyclage, la rŽutilisation , la valoris ation et la restauration de tous les 
produits possibles. 

 
¥ Diminuer de fa•on notoire la quantitŽ de dŽchets ˆ Žliminer au lieu dÕenfouissement 

sanitaire (LES) de lÕAscension. 
 
¥ AmŽliorer la qualitŽ de vie des citoyens du territo ire. 
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Moyens dÕaction en lien avec la premi•re orientatio n touchant lÕenvironnement 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

RŽaliser un plan de gestion des mati•res rŽsiduelle s avec les 
MRC Domaine-du-Roy et Maria-Chapdelaine sur le terr itoire 
des 3 MRC pour 2002. 
 

     X  

Trouver avec les autres MRC de la rŽgion, une solut ion 
collective ˆ l'Žlimination des dŽchets. 
 

     X  

Poursuivre le plan de restauration du LES. 
 

     X  

Identifier le LES comme Žtant un Žquipement rŽgiona l et 
prohiber l'installation de LES ailleurs sur le terr itoire de la MRC. 
 

    X   

Construire une ressourcerie pour la rŽception et le  traitement 
des matŽriaux  secs. 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette deuxi•me orientation  d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants: 
 
 

 
 

 
2- ProtŽger et mettre en valeur la ressource Ç eau È sur lÕensemble du territoire de la 

MRC. 
 

 
¥ Assurer lÕapprovisionnement en eau de consommation de qualitŽ sur lÕensemble du 

territoire. 
 
¥ ProtŽger les prises d'eau potable sur le territoire  ˆ l'aide de mesures appropriŽes. 
 
¥ Assurer la pŽrennitŽ de la ressource eau sur le ter ritoire. 
 
¥ Mettre en valeur la ressource eau sur le territoire  ˆ des fins rŽcrŽatives. 
 
¥ Assurer un traitement des eaux usŽes municipales su r l'ensemble du territoire 

municipalisŽ. 
 
¥ Diminuer la pollution d'origines agricole et urbain e, particuli•rement dans les rivi•res 

Taillon, Mistook, aux Harts, Chicot, BŽdard, Belle- Rivi•re et Couchepaganiche. 
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Moyens dÕaction en lien avec la seconde orientation  touchant lÕenvironnement 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier les prises d'eau potable sur le territoi re et dŽlimiter un 
pŽrim•tre de protection autour de celles-ci. 
 

    X   

RŽglementer les usages et constructions autorisŽs d ans ces 
pŽrim•tres.  

    X   

Voir ˆ la rŽalisation des usines de traitement des eaux usŽes 
pour les municipalitŽs qui ne poss•dent pas encore de tels 
Žquipements. 
 

     X  

Poursuivre les efforts entrepris par plusieurs inte rvenants , dont 
la ZIP Alma-Jonqui•re, en vue de dŽpolluer les rivi •res BŽdard,  
Mistook, aux Harts et Chicot. 
 

     X  

Poursuivre les efforts de la corporation LACtivitŽ p•che pour 
assurer la protection du site de reproduction du do rŽ jaune sur 
la Belle-Rivi•re. 
 

     X  

Poursuivre les travaux de nettoyage de la rivi•re P Žribonka, du 
lac Saint-Jean et de la rivi•re Petite-DŽcharge sui te ˆ l'arr•t 
du flottage du bois, et instaurer un suivi environn emental de 
ceux-ci.  
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette troisi•me orientatio n d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants: 

 
 

 
 
 

Moyens dÕaction en lien avec la troisi•me orientati on touchant lÕenvironnement 
 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Inscrire au document complŽmentaire certaines norme s  visant 
ˆ identifier un pŽrim•tre de protection aux aquif•r es 
souterrains en y contr™lant notamment les usages et  les 
activitŽs. 

    X X  

ProcŽder, avec la collaboration de diffŽrents parte naires, ˆ 
lÕidentification des aquif•res souterrains en vue d e leur assurer 
une protection adŽquate. 

     X  

        
GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
 
 

 
3- Assurer une protection des aquif•res souterrains  sur le territoire de la MRC.  
 

 
¥ Identifier et dŽlimiter les aquif•res souterrains s ur le territoire de la MRC. 
 
¥ Conna”tre leur volume, leur vulnŽrabilitŽ et leur d istribution. 
 
¥ Assurer une protection de ces aquif•res par une rŽg lementation adŽquate. 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette quatri•me orientatio n d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants: 
 
 

 
 
Moyens dÕaction en lien avec la quatri•me orientati on touchant lÕenvironnement 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Mettre ˆ profit lÕexpertise de NŽgawatt pour lÕense mble de la 
MRC.  
 

 X      

Inciter les municipalitŽs ˆ dŽvelopper un tracŽ de rue ˆ lÕabris 
des vents dominants et favorisant lÕensoleillement optimal des 
habitations. 
 

 X      

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
4- Utiliser de fa•on efficace et rentable toutes le s ressources ŽnergŽtiques sur 

lÕensemble du territoire de la MRC.  
 

 
¥ Viser une maximisation des retombŽes Žconomiques en  rŽgion. 
 
¥ Viser une efficacitŽ ŽnergŽtique sur le territoire de la MRC par le biais du principe des 

Žconomies dÕŽnergie. 
 
¥ Diminuer ˆ moyen et long terme les besoins de la po pulation en Žnergie non 

seulement Žlectrique, mais  sous toutes ses formes.  
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Les objectifs dŽrivŽs de cette cinqui•me orientatio n d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants: 

 
 

 
 

Moyens dÕaction en lien avec la cinqui•me orientati on touchant lÕenvironnement 
 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

IntŽgrer au schŽma dÕamŽnagement le RCI 63-98 porta nt sur 
les zones ˆ risques de mouvement de sol. 
 

    X   

RŽglementer les usages et constructions autorisŽs d ans ces 
zones. 
 

    X   

Collaborer ˆ la rŽalisation par le MEF des Žtudes s ur les zones 
inondables. 
 

     X  

Voir ˆ bonifier la cartographie et le contenu du r• glement 63-
98 avec les informations transmises par le MTQ. 
 
 

     X  

        
GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
 
 
 

 
5- DŽlimiter et rŽgir les usages permis dans les zo nes ˆ risques de mouvement de sol 

et dÕinondation afin dÕassurer la sŽcuritŽ publique . 
 

 
¥ Assurer la protection du public par une dŽlimitatio n adŽquate des zones ˆ risques. 
 
¥ Diminuer les risques de dommages matŽriels associŽs  ˆ ces phŽnom•nes. 
 
¥ ProtŽger l'environnement (berges des lacs et cours d'eau). 
 
¥ ProtŽger le milieu et la faune aquatiques. 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette sixi•me orientation d'amŽnagement et de dŽveloppement 
sont les suivants: 

 
 

 

 
 
Moyens dÕaction en lien avec la sixi•me orientation  touchant lÕenvironnement 
 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier les marais (Rigolet, Bolduc, Grand Marai s, Petit Marais 
de Saint-GŽdŽon, Saint-Georges, ƒtang des ”les, ceu x de la 
Pointe-Taillon et de la rivi•re Saguenay) comme ter ritoires 
dÕintŽr•t en vue dÕassurer leur protection et leur mise en 
valeur.  
 

   X    

Mettre en place un cadre rŽglementaire. 
 

   X X   

Mettre en place des mesures visant leur mise en val eur.      X 
 

 

CrŽation dÕun refuge faunique au Petit-Marais de Sa int-
GŽdŽon. 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
 
 

 
6- ProtŽger  et mettre en valeur les marais littora ux du lac Saint-Jean et des grandes 

rivi•res.  
 

 
¥ ProtŽger les Žcosyst•mes productifs en maintenant e t en amŽliorant leur productivitŽ 

faunique. 
 
¥ Reconna”tre leurs propriŽtŽs de filtre naturel (dŽp ollution des eaux). 
 
¥ ProtŽger la biodiversitŽ de ces Žcosyst•mes  et ins taurer des mesures visant ˆ 

augmenter leur r™le Žducatif. 
 
¥ Augmenter lÕacquisition et la diffusion de connaiss ances scientifiques sur ces milieux. 
 
¥ Mettre en valeur ces milieux dans une perspective d e rŽcrŽation et dÕanimation. 
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Les objectifs dŽrivŽs de cette septi•me orientation  d'amŽnagement et de 
dŽveloppement sont les suivants: 
 
 

 
 
Moyens dÕaction en lien avec la septi•me orientatio n touchant lÕenvironnement 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Reconna”tre les cimeti•res automobiles de Saint-Bru no et Saint-
Henri-de-Taillon et prohiber l'implantation de nouv eaux sites sur 
le territoire de la MRC. 
 

  X  X   

Collaboration avec le Syndicat des producteurs de b ois pour 
lÕopŽration de nettoyage des lots privŽs. 
 

     X  

CrŽation dÕun comitŽ de travail afin dÕidentifier l es moyens de 
rŽduire les impacts visuels et environnementaux des  cimeti•res 
automobiles . 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 

 
 
 

 
7- Limiter les impacts visuels associŽs aux cimeti• res dÕautomobiles.  
 

 
¥ Assurer une bonne qualitŽ de paysages pour les tour istes et les rŽsidants. 
 
¥ ƒviter la prolifŽration de sites de rebuts dÕautomo biles. 
 
¥ Nettoyer les terres privŽes de la MRC. 
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4.8 LÕindustrie 
 
 
4.8.1 Les orientations dÕamŽnagement et de dŽvelopp ement en rapport 

avec lÕindustrie 
 
  

 
 
Un certain nombre dÕobjectifs dÕamŽnagement et de d Žveloppement viennent prŽciser 
ces grandes orientations :  
 

 
¥ RŽpondre favorablement au dŽveloppement de l'activi tŽ industrielle. 
 
¥ Favoriser le dŽveloppement de zones ˆ croissance in dustrielle (grappes industrielles) 

en vue d'accro”tre la position stratŽgique de la MR C. 
 
¥ Offrir des espaces mieux pourvus en terme de desser tes d'infrastructures routi•res, 

gazŽif•res, ferroviaires et hydroŽlectriques. 
 
¥ Favoriser la consolidation des aires industrielles existantes et planifiŽes ˆ l'intŽrieur des 

pŽrim•tres urbains. 
 
¥ Faire en sorte que chacune des municipalitŽs de la MRC puissent assurer son 

dŽveloppement au plan industriel. 
 
¥ ƒviter les conflits  d'usage entre l'industrie et l e dŽveloppement urbain.  
 
¥ Viser une meilleure intŽgration environnementale de s sites industriels ˆ leur 

environnement immŽdiat (qualitŽ visuelle, bruit, en treposage, etc.). 
 
¥ Favoriser la mise en valeur de la tourbe, du granit e et des autres ressources minŽrales 

telle la wollastonite. 
 
¥ Encourager la deuxi•me transformation de m•me que l a mise en Ïuvre des produits 

ˆ valeur ajoutŽe dans les secteurs de l'aluminium, du bois, des minŽraux et de 
l'agroalimentaire. 

 
¥ Faciliter le maillage entre l'industrie et les inst itutions d'enseignement.  
 

 
1- Consolider les aires industrielles en place sur le territoire de la MRC. 
 
2- Identifier un nouveau site industriel destinŽ ˆ la grande industrie au sein de la 

ville-centre. 
 

3- DŽvelopper et favoriser les secteurs industriels re liŽs ˆ la transformation des 
ressources naturelles dans le secteur nord et le se cteur sud de la MRC.  
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Moyens dÕaction touchant lÕindustrie 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

Identifier dans chaque pŽrim•tre urbain une zone in dustrielle 
axŽe sur l'industrie locale. 
 

 X      

DŽvelopper le parc industriel du secteur sud (HŽber tville, 
HŽbertville-Station, Saint-Bruno, MŽtabetchouan-Lac -ˆ-la-
Croix, Saint-GŽdŽon)  et celui du secteur nord (LÕA scension, 
Lamarche et Labrecque)et s'assurer que l'on permett e leur 
expansion ˆ long  terme en respectant les besoins d u milieu et 
les ressources des municipalitŽs. 
 

X     X X 

Identifier une nouvelle aire destinŽe ˆ la grande i ndustrie sur le 
territoire et s'assurer que l'on permette l'expansi on de ce 
secteur ˆ long terme. 
 

X     X  

Assurer des pŽrim•tres de protection suffisants pou r les 
utilisations industrielles (zones tampons). 
 

    X   

Promouvoir les sites industriels de la MRC. Le CLD de la MRC 
sera responsable de ce dossier. 
 

     X  

Inscrire au document complŽmentaire des mesures de 
rŽciprocitŽ relativement ˆ l'industrie:  

¥ par exemple, si on interdit la construction d'une u sine ˆ 
500 m•tres d'une zone rŽsidentielle, on doit Žgalem ent 
interdire la crŽation d'une nouvelle zone rŽsidenti elle ˆ 
moins de 500 m•tres d'une usine semblable existante . 

 

    X   

Identifier le secteur du sŽchoir ˆ bois ˆ HŽbertvil le comme 
Žtant une zone prioritaire de rŽamŽnagement (Žcran visuel, 
cl™ture, entreposage, etc.). 
 

     X  

Identifier le secteur de lÕusine PŽribonka-Unifor•t  comme Žtant 
une zone prioritaire de rŽamŽnagement (nettoyage de s 
berges et restauration de la rive, Žcran visuel, cl ™ture, 
entreposage, etc.). 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 
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4.8.2 Orientation d'amŽnagement et de dŽveloppement  concernant 
 l'industrie extractive  
 
 
Une orientation distincte d'amŽnagement et de dŽvel oppement concernant l'industrie 
extractive appara”t essentiel afin de contr™ler ce phŽnom•ne sur le territoire de la MRC. 
Par industrie extractive, la MRC entend les sites d e gravi•res, sabli•res et carri•res. 
 
 

 
 
Les objectifs poursuivis sont les suivants: 
 

 
 
Moyens dÕaction touchant lÕindustrie extractive 
 
 
 

GA PU ZC TI DC PA PTPI 

ƒtablir des normes pour l'amŽnagement ou le rŽamŽna gement 
de bandes de protection ˆ proximitŽ des sites extra ctifs ayant 
des droits acquis. 
 

    X X  

ƒtablir des normes pour lÕimplantation de toute nou velle 
sabli•re- gravi•re. 
 

    X X  

RŽpertorier lÕensemble des sites extractifs dans un e base de 
donnŽes.  
 

     X  

Identifier les secteurs propices ˆ l'exploitation d e nouvelles 
gravi•res et sabli•res et susceptibles de crŽer le moins 
d'impacts environnementaux. 
 

     X  

GA : Grandes affectations 
PU : PŽrim•tres urbains 

ZC : Zones de contraintes 
TI : Territoires dÕintŽr•t 

DC : Document complŽmentaire 
PA : Plan dÕaction 

PTPI : Planification des terres publiques intramuni cipales 

 
-  Limiter l'implantation et le dŽveloppement de no uvelles gravi•res, sabli•res et 

carri•res.  
 

 
¥ Rationaliser, contr™ler et encadrer l'industrie ext ractive sur le territoire. 
 
¥ Limiter les inconvŽnients de cette industrie sur l' intŽgritŽ du paysage et la prŽservation 

de celui-ci de m•me que sur les autres utilisations  du sol (rŽcrŽatif, conservation, etc.). 
 
¥ ProtŽger les sols agricoles de bon potentiel.  
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Mise en situation 
 
 
Les grandes affectations sont Žgalement une composa nte obligatoire du schŽma 
dÕamŽnagement (article 5, alinŽa 2, LAU). Il sÕagit  dÕun choix qui refl•te la vocation 
actuelle dÕun territoire ou de celle vers laquelle doit tendre son dŽveloppement. Dans 
tous les cas, elles traduisent les grandes orientat ions et les objectifs dÕamŽnagement du 
territoire retenus par la MRC. 
 
La dŽtermination de ces affectations a exigŽ deux o pŽrations : premi•rement, elles sont 
dŽfinies prŽcisŽment afin que les utilisateurs du s chŽma saisissent les intentions de la MRC 
et, deuxi•mement, elles sont traduites spatialement  sur des plans (planches n os 1A, 1B et 
1C). 
 
Ces grandes affectations, au nombre de neuf, refl•t ent une prŽoccupation dÕenvergure 
rŽgionale. Il sÕagit des affectations suivantes: 
 
 

- affectation agricole ; 
- affectation agroforesti•re ; 
- affectation foresti•re ; 
- affectation industrielle ;  
- affectation urbaine ;  
- affectation rŽcrŽotouristique ; 
- affectation de rŽcrŽation extensive ; 
- affectation de villŽgiature estivale ; 

 - affectation de villŽgiature foresti•re. 
 

 
Les municipalitŽs devront les prŽciser ˆ lÕintŽrieu r de leur plan et r•glements dÕurbanisme 
en tenant compte de cet intŽr•t rŽgional et des par ticularitŽs locales observables dans 
chacune de leur municipalitŽ. 
 
 
 

CHAPITRE 5  LES GRANDES AFFECTATIONS 
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5.1 LÕaffectation agricole 
 
 
5.1.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Il s'agit des terres actuellement exploitŽes ˆ des fins agricoles et dŽmontrant une forte 

intensitŽ d'exploitation et une forte productivitŽ (affectation agricole dynamique). 
 
¥ Il s'agit d'espaces o• le milieu forestier reprŽsen te moins de 25% de l'utilisation du sol. Le 

milieu forestier ceinture cet espace. 
 
¥ La production laiti•re y domine largement couvrant la quasi-totalitŽ du secteur sud. 
 
¥ L'apport Žconomique de ce secteur est excessivement  important dans l'Žconomie de 

la MRC. 
 
¥ Correspond ˆ la zone agricole du gouvernement (dŽcr et 1988). 
 
¥ Il s'agit de la plaine agricole du Lac-Saint-Jean; relief plat avec plusieurs secteurs de 

ravinement le long des principaux cours d'eau (argi le). RŽseau hydrographique tr•s 
dŽveloppŽ. Excellent pourcentage (80 %) de terres d rainŽes (le plus important de la 
rŽgion). 

 
¥ Peu de terres en friche sont recensŽes sur ce terri toire. 
 
¥ Peu de morcellement au niveau des propriŽtŽs agrico les. 
 
 
5.1.2 La vocation 
 
 
¥ Ce territoire est consacrŽ ˆ la pratique intensive de l'agriculture, soit la culture du sol et 

des vŽgŽtaux, l'Žlevage et les activitŽs connexes. Il sÕagit dÕun territoire immuable o• 
les usages agricoles doivent primer. On y limitera,  entre autres, l'implantation de tout 
autre usage. 

 
 
5.1.3 Les usages compatibles 
 
 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de la grande aff ectation agricole sont :  
 
¥ l'ensemble des activitŽs agricoles, incluant la cul ture du bleuet; 
 
¥ la sylviculture et la conservation (boisŽs d'intŽr• t). Toutefois, dans le cas du 

reboisement, il sÕagit de le limiter aux secteurs p rŽsentant des contraintes de pente, de 
pierrositŽ ou de qualitŽ des sols; 

 
¥ les usages rŽsidentiels liŽs ˆ la mise en valeur ag ricole, c'est-ˆ-dire les habitations 

rattachŽes ˆ une entreprise agricole (article 40 de  la loi sur la Protection du territoire et 
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des activitŽs agricoles). Note: les autres rŽsidenc es y sont interdites de m•me que les 
maisons mobiles.  

 
Toutefois, les municipalitŽs locales devront identifier ˆ lÕintŽri eur de leur plan et 
r•glements dÕurbanisme les ”lots dŽstructurŽs situŽ s en territoire agricole. 
 
Par ”lots dŽstructurŽs, la MRC entend des entitŽs p onctuelles, de faible superficie, 
irrŽcupŽrables par lÕagriculture en raison de la co ncentration dÕusages non agricoles 
quÕon y observent.  Un hameau ˆ la croisŽe des chem ins, un secteur affectŽ par de 
nombreuses sabli•res et gravi•res, un secteur accol Ž ˆ un dŽveloppement urbain 
mais situŽ dans une autre municipalitŽ, un dŽvelopp ement commercial situŽ en 
pŽriphŽrie ou non dÕun pŽrim•tre urbain et bŽnŽfici ant de droits acquis en sont des 
exemples. 
 
Dans ces cas, la MRC poursuit comme objectif princi pal dÕŽviter toute extension de 
ces ”lots et toutes contraintes au maintien et au d Žveloppement des activitŽs et 
entreprises agricoles situŽes dans leur pŽriphŽrie immŽdiate. 
 
De mani•re ˆ combler les terrains actuellement non construits, la MRC y autorisera des 
usages non agricoles ˆ la seule condition que les u sages soient compatibles avec les 
activitŽs et les potentiels agricoles qui leur sont  contigu‘s ainsi quÕavec les usages 
dominants ˆ lÕintŽrieur de ces ”lots. Le document c omplŽmentaire Žtablit des mesures 
qui encadreront la dŽlimitation de tels ”lots. 

 
¥ les activitŽs liŽes ˆ la formation, ˆ la recherche,  ˆ la transformation primaire et ˆ la 

promotion agricole y sont admises; 
 
¥ les g”tes du passant 7; 
 
¥ les activitŽs artisanales liŽes ˆ la pratique de l' agriculture 8. 
 
¥ l'industrie extractive (les nouvelles gravi•res et sabli•res seront soumises ˆ des normes 

d'implantation  dans le document complŽmentaire). 
 
 
5.1.4 La dŽlimitation 
 
 
LÕaffectation agricole correspond principalement au  secteur sud de la MRC, soit la 
majeure partie du territoire des municipalitŽs de S aint-Bruno, Saint-GŽdŽon, HŽbertville-
Station, HŽbertville et MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croi x. Dans les municipalitŽs dÕHŽbertville 
et de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix, lÕaffectation a gricole sÕŽtend jusquÕau contrefort 
des Laurentides. Cette affectation comprend Žgaleme nt la majeure partie du territoire 
de la municipalitŽ de Delisle dans le secteur nord et une partie de lÕ”le dÕAlma et de la 
route du Lac et du rang Scott.  

                                                
7 Par g”te du passant, la MRC entend les habitations  rŽsidentielles. Sont donc exclus les auberges, 
motels et autres Žtablissements de m•me nature. Ces  g”tes sont considŽrŽs au sens du schŽma 
dÕamŽnagement comme un usage secondaire ˆ un usage rŽsidentiel et par consŽquent, ils ne 
sont pas considŽrŽs comme un immeuble protŽgŽ au se ns de la loi 23.  
8 Ces activitŽs devront avoir un lien direct avec le s pratiques agricoles telles que le dŽfinit la Loi sur 
la protection du territoire et des activitŽs agrico les (article 1). 
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5.2 L'affectation agroforesti•re 
 
 
5.2.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Il s'agit de secteurs situŽs en zone agricole (LPTT A) o• l'on retrouve une mise en valeur 

agricole d'intensitŽ variable jumelŽe ˆ un couvert forestier occupant gŽnŽralement 
entre 25 et 50% de l'espace. 

 
¥ Il s'agit d'un territoire o• il y a des vocations Ž clatŽes. 
 
¥ L'Žconomie des municipalitŽs o• l'on retrouve cette  affectation est souvent liŽe ˆ la 

for•t. 
 
¥ On constate, dans ces secteurs, la prŽsence de plus  ou moins grandes Žtendues de 

terres abandonnŽes  ou en friche. Il y a Žgalement plusieurs lots qui ont ŽtŽ reboisŽs. 
 
¥ Il sÕagit de secteurs o• lÕon tente des expŽriences  visant ˆ redynamiser lÕagriculture. 
 
¥ Il s'agit de secteurs o• le couvert forestier est p eu exploitŽ et de rŽgime gŽnŽralement 

privŽ. On y dŽnombre quelque 400 producteurs forest iers. Plusieurs secteurs sont situŽs 
en zone agricole provinciale. 

 
¥ On y trouve une multitude de gravi•res et de sabli• res. 
 
 
 
5.2.2 La vocation 
 
 
¥ Il s'agit d'un territoire ˆ double vocation: agrico le et foresti•re. Une utilisation plus 

polyvalente du sol peut •tre pratiquŽe, tels les fe rmes foresti•res, les mŽtairies 9, la mise 
en commun des p‰turages et le dŽveloppement de proj ets communautaires. 

 
 
 
5.2.3 Les usages compatibles 
 
 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  agroforesti•re sont: 
 
¥ l'activitŽ agricole, incluant le dŽveloppement des bleueti•res; 
 
¥ l'activitŽ foresti•re; 
 
¥ les Žtablissements liŽs ˆ la formation, ˆ la recher che en agriculture et en for•t ; 
 

                                                
9 Terres sous location o• le locataire sÕengage ˆ pa rtager les sommes rŽcoltŽes  avec le locateur. 
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¥ lÕindustrie de premi•re transformation liŽe ˆ la fo r•t, ˆ la condition de ne 
compromettre le maintien et le dŽveloppement des ac tivitŽs agricoles ; 

 
¥ les abris forestiers 10 isolŽs pour travailler les lots boisŽs ˆ raison dÕ un abri par unitŽ 

dÕŽvaluation fonci•re 11 ; 
 
¥ les g”tes du passant 12; 
 
¥ les activitŽs artisanales liŽes ˆ la pratique de l' agriculture 13. 
 
¥ une seule rŽsidence de villŽgiature foresti•re (cha let) ˆ la condition que cette 

rŽsidence de villŽgiature foresti•re unifamiliale s oit construite sur un ou plusieurs lots 
contigus formant un ensemble dÕune superficie minim ale de 40 hectares. Dans le cas 
o• le cadastre originaire contient des lots de moin s de 40 hectares, les municipalitŽs 
pourront autoriser la construction dÕune telle rŽsi dence de villŽgiature foresti•re sur 
ceux-ci, ˆ la condition de circonscrire au r•glemen t de zonage les zones o• cette 
dŽrogation sÕapplique. Toutefois, sans que cette su perficie minimale exigŽe soit 
moindre que 20 hectares. 

 
¥ rŽsidence liŽe ˆ la mise en valeur agricole ou fore sti•re et rattachŽe ˆ une entreprise 

agricole (article 40 de la loi sur la Protection du  territoire et des activitŽs agricoles) ou 
foresti•re (tr•s faible densitŽ, non desservie par les infrastructures combinŽes 
d'aqueduc et d'Žgout, linŽaire le long des rangs). Note : les autres rŽsidences y sont 
interdites de m•me que les maisons mobiles. 

 
Toutefois, les municipalitŽs locales devront identifier ˆ lÕintŽri eur de leur plan et 
r•glements dÕurbanisme les ”lots dŽstructurŽs situŽ s en territoire agricole. 
 
Par ”lots dŽstructurŽs, la MRC entend des entitŽs p onctuelles, de faible superficie, 
irrŽcupŽrables par lÕagriculture en raison de la co ncentration dÕusages non agricoles 
quÕon y observe. Un hameau ˆ la croisŽe des chemins , un secteur affectŽ par de 
nombreuses gravi•res et sabli•res, un secteur accol Ž ˆ un dŽveloppement urbain 
mais situŽ dans une autre municipalitŽ, un dŽvelopp ement commercial situŽ en 
pŽriphŽrie ou non dÕun pŽrim•tre urbain et bŽnŽfici ant de droits acquis en sont des 
exemples. 
 
Dans ces cas, la MRC poursuit comme objectif princi pal dÕŽviter toutes extensions de 
ces ”lots et toutes contraintes au maintien et au d Žveloppement des activitŽs et 
entreprises agricoles situŽs dans leur pŽriphŽrie i mmŽdiate. 
 

                                                
10 B‰timent ou ouvrage servant de g”te, dŽpourvu dÕŽl ectricitŽ et dÕeau courante, sans fondation permane nte, 
dÕun seul Žtage et dont la superficie nÕexc•de pas 20 m 2. Servant aussi ˆ lÕentreposage du matŽriel.  
11 Pour la situation prŽsente, dŽsigne un lot ou ense mble de lots appartenant au m•me propriŽtaire ou ˆ un 
groupe de propriŽtaires par indivis et sont contigu s ou qui seraient contigus sÕils nÕŽtaient pas sŽpa rŽs par un 
cours dÕeau, une voie de communication ou un rŽseau  dÕutilitŽ publique (source : Loi sur la fiscalitŽ municipale).  
12 Par g”te du passant, la MRC entend les habitations  rŽsidentielles. Sont donc exclus les auberges, mot els et 
autres Žtablissements de m•me nature. Ces g”tes son t considŽrŽs au sens du schŽma dÕamŽnagement comme 
un usage secondaire ˆ un usage rŽsidentiel et par c onsŽquent, ils ne sont pas considŽrŽs comme un imme uble 
protŽgŽ au sens de la loi 23.  
13 Ces activitŽs devront avoir un lien direct avec le s pratiques agricoles telles que le dŽfinit la Loi sur la 
protection du territoire et des activitŽs agricoles  (article 1). 
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De mani•re ˆ combler les terrains actuellement non construits, la MRC y autorisera des 
usages non agricoles ˆ la seule condition que les u sages soient compatibles avec les 
activitŽs et les potentiels agricoles qui leur sont  contigu‘s ainsi quÕavec les usages 
dominants ˆ lÕintŽrieur de ces ”lots. Le document c omplŽmentaire Žtablit des mesures 
qui encadreront la dŽlimitation de tels ”lots. 

 
¥ la rŽcrŽation extensive en for•t (pourvoirie de cha sse ou de p•che ou montrant un 

semblable caract•re, sentiers de randonnŽe pŽdestre , vŽlo et motoneige) ; 
 
¥ l'industrie extractive (les nouvelles gravi•res et sabli•res seront soumises ˆ des normes 

d'implantation  dans le document complŽmentaire). 
 
 
5.2.4 La dŽlimitation 
 
 
LÕaffectation agroforesti•re couvre une grande part ie du territoire de la MRC. Dans le 
secteur nord, les municipalitŽs de Saint-Nazaire, L abrecque, Lamarche, LÕAscension, et 
Sainte-Monique ont  une grande partie de leur terri toire sous cette affectation alors que 
la municipalitŽ de Saint-Henri-de-Taillon est presq ue enti•rement agroforesti•re.  
 
Dans le secteur sud, environ les deux tiers de la v ille de Desbiens sont sous cette 
affectation. Ailleurs, lÕaffectation agroforesti•re  touche une grande partie de lÕ”le dÕAlma, 
une partie du rang 10 ˆ Saint-GŽdŽon et une partie des rangs 6, 7, 8 et 9 ˆ Saint-Bruno en 
allant vers Larouche. 
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5.3 L'affectation foresti•re 
 
5.3.1  Les caractŽristiques 
 
 
¥ Secteurs o• l'utilisation du sol est ˆ dominance fo resti•re et o•  moins de 25% de la 

superficie est dŽfrichŽe. 
 
¥ Correspond ˆ des territoires situŽs ˆ l'extŽrieur d e la zone agricole. 
 
¥ Paysage plus vallonnŽ avec prŽsence de crans rocheu x. 
 
¥ Correspond ˆ la for•t intramunicipale de m•me quÕˆ celle situŽe sur les contreforts 

des Laurentides dans les territoires non organisŽs.  Cette affectation englobe des 
superficies sous contrat dÕapprovisionnement et dÕa mŽnagement forestier (CAAF). 

 
¥ Englobe les surfaces en tourbi•re. 
 
¥ Englobe plusieurs sites extractifs (carri•res, grav i•res, sabli•res). 
 
 
5.3.2  La vocation 
 
 
¥ Territoires vouŽs ˆ la mise en valeur des ressource s foresti•res o• un amŽnagement 

intŽgrŽ et une utilisation polyvalente des ressourc es sont visŽs dans le but de 
dŽvelopper de nouveaux modes d'exploitation de cell es-ci. 

 
 
5.3.3 Les usages compatibles 

 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  foresti•re sont: 
 
Les usages dominants sont reliŽs ˆ l'exploitation d e la for•t, incluant les activitŽs de 
transformation primaire (scierie), la sylviculture et les camps forestiers : 
 
¥ Abri forestier 14 isolŽ pour travailler les lots boisŽs ˆ raison dÕu n abri par unitŽ 

dÕŽvaluation fonci•re 15 ; 
 
¥ une seule rŽsidence de villŽgiature foresti•re (cha let) ˆ la condition que cette 

rŽsidence de villŽgiature foresti•re unifamiliale s oit construite sur un ou plusieurs lots 
contigus formant un ensemble dÕune superficie minim ale de 40 hectares. Dans le cas 
o• le cadastre originaire contient des lots de moin s de 40 hectares, les municipalitŽs 
pourront autoriser la construction dÕune telle rŽsi dence de villŽgiature foresti•re sur 

                                                
14 B‰timent ou ouvrage servant de g”te, dŽpourvu dÕŽl ectricitŽ et dÕeau courante, sans fondation permane nte, 
dÕun seul Žtage et dont la superficie nÕexc•de pas 20 m 2. Servant aussi ˆ lÕentreposage du matŽriel. 
15 Pour la situation prŽsente, dŽsigne un lot ou ense mble de lots appartenant au m•me propriŽtaire ou ˆ un 
groupe de propriŽtaires par indivis et sont contigu s ou qui seraient contigus sÕils nÕŽtaient pas sŽpa rŽs par un 
cours dÕeau, une voie de communication ou un rŽseau  dÕutilitŽ publique (source : Loi sur la fiscalitŽ municipale).  
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ceux-ci, ˆ la condition de circonscrire au r•glemen t de zonage les zones o• cette 
dŽrogation sÕapplique. Toutefois, sans que cette su perficie minimale exigŽe soit 
moindre que 20 hectares. 

 
¥ RŽcrŽation extensive en for•t (sentiers de randonnŽ e pŽdestre et de randonnŽe ˆ 

vŽlo ou en motoneige, etc.) ; 
¥ Les Žtablissements liŽs ˆ la formation, ˆ la recher che, ˆ la transformation primaire et 

aux activitŽs mini•res (extraction + recherche et d Žveloppement) ; 
¥ Les activitŽs agricoles. 
 
 
 
5.3.4 La dŽlimitation 
 
 
LÕaffectation foresti•re couvre une grande partie d u secteur nord de la MRC ainsi que du 
secteur sud ˆ partir du contrefort des Laurentides.  Dans le secteur nord, les municipalitŽs 
de Saint-Nazaire, Labrecque, Lamarche, LÕAscension,  Saint-Ludger-de-Milot et Sainte-
Monique ont une grande partie de leur territoire so us affectation foresti•re. 
 
Dans le secteur sud, ce sont principalement les mun icipalitŽs dÕHŽbertville et de 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix qui ont une partie de leur territoire sous affectation 
foresti•re. Il sÕagit des territoires municipaux si tuŽs dans les contreforts des Laurentides en 
se dirigeant vers le sud.  
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5.4 LÕaffectation industrielle 
 

5.4.1 Les caractŽristiques 
 
¥ Regroupe les terrains actuellement occupŽs et explo itŽs ˆ des fins industrielles 

fortement axŽs sur l'industrie foresti•re et l'indu strie de l'aluminium incluant la 
production hydroŽlectrique (moyenne et grande entre prises par opposition aux 
petites industries localisŽes dans les pŽrim•tres u rbains). 

 
On distingue deux types dÕindustries identifiŽes so us affectation industrielle : 

 
1. La grande industrie se distingue par une importante  consommation de sol, par 

un fort impact rŽgional en mati•re d'emploi direct et indirect, de circulation et 
de retombŽes Žconomiques et en regard d'un marchŽ p rincipalement extra-
rŽgional et international. Les contraintes sur les zones avoisinantes y sont fortes. 
Par exemple, des vibrations, des Žmanations de gaz ou de senteur, des Žclats 
de lumi•re, de la poussi•re et de la fumŽe peuvent •tre prŽsents ˆ lÕextŽrieur 
du terrain o• une telle industrie est localisŽe, dÕ o• lÕimportance de prŽvoir des 
zones tampons de plus grande superficie pour la sŽc uritŽ et la quiŽtude des 
zones avoisinantes. De plus, elles sont en opŽratio n sur plusieurs quarts de 
travail. 

 
2. La moyenne industrie se caractŽrise par une consomm ation de sol moyenne ˆ 

importante, par un fort impact municipal et intermu nicipal et par un marchŽ 
principalement rŽgional ou national. Les contrainte s sur les zones avoisinantes y 
sont modŽrŽes. Par exemple, des vibrations, des Žma nations de gaz ou de 
senteur, des Žclats de lumi•re, de la poussi•re et de la fumŽe peuvent •tre 
prŽsents sur le terrain m•me o• sont exercŽes ces a ctivitŽs industrielles et dans 
certains cas ˆ lÕextŽrieur de celui-ci. De plus, ce s entreprises sont souvent en 
opŽration sur plusieurs quarts de travail. Des zone s tampons doivent •tre 
planifiŽes pour assurer la sŽcuritŽ et la quiŽtude des rŽsidants.  

 
 
¥ Regroupe aussi des terrains destinŽs ˆ un usage ind ustriel (moyenne industrie, industrie 

de transformation liŽe aux mines et ˆ la for•t). 
 
¥ Correspond majoritairement ˆ des terrains exclus de  la zone agricole. 
 
 
Note :  L'industrie locale est pour sa part planifiŽe ˆ l' intŽrieur des pŽrim•tres 

d'urbanisation. Elle utilise de faibles espaces, so n impact municipal est ŽlevŽ et 
son marchŽ est pour l'essentiel local et rŽgional. Elle op•re selon les heures 
normales dÕaffaire. Les contraintes sur les zones a voisinantes sont faibles. Ë 
lÕextŽrieur des limites du terrain o• est localisŽe  une telle entreprise, les vibrations, 
Žmanations de gaz ou de senteurs, la poussi•re et l a fumŽe ne sont 
gŽnŽralement pas prŽsents ˆ lÕextŽrieur des limites  du terrain o• est exercŽ 
lÕactivitŽ. Il en va de m•me du niveau de bruit, qu i nÕest gŽnŽralement pas plus 
fort que lÕintensitŽ moyenne de bruit normal de la rue ˆ la limite du terrain o• est 
exercŽe lÕactivitŽ industrielle. Les zones tampons sont lŽg•res ou se rŽsument 
souvent ˆ une zone de transition (ex. zone commerci ale). Toutefois, lorsque des 
sources de contraintes anthropiques sont identifiŽe s par la municipalitŽ locale, 
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celle-ci est tenu de planifier ˆ ses r•glements dÕu rbanisme une zone tampon afin 
dÕassurer la sŽcuritŽ des rŽsidents dans les zones avoisinantes. 

5.4.2 La vocation 
 
 
¥ Territoire vouŽ  au dŽveloppement de la moyenne et de la grande industrie sur le 

territoire de la MRC en y favorisant le dŽveloppeme nt de grappes industrielles (for•t, 
mine, extraction, agriculture, aluminium). 

 
¥ CrŽation de secteurs o• l'expansion industrielle se ra possible en Žvitant les usages 

incompatibles et les conflits dÕusage. 
 
 
 
5.4.3 Les usages compatibles 
 
 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  industrielle sont: 
 

¥ lÕindustrie foresti•re; 
¥ lÕindustrie mini•re et extractive; 
¥ les Žquipements de tŽlŽcommunication; 
¥ les postes de relais appartenant ˆ un rŽseau de tra nsport d'Žnergie (postes de 

transformation, etc.); 
¥ le commerce de gros; 
¥ les autres types dÕindustries. 

 
 
 
5.4.4 La dŽlimitation 
 
 
Sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, plusieurs aires ˆ vocation industrielle sont 
identifiŽes comme faisant partie de lÕaffectation i ndustrielle. Il sÕagit du parc industriel du 
secteur sud, situŽ entre HŽbertville et HŽbertville -Station, et actuellement en phase 
dÕamŽnagement, du parc industriel de Saint-Ludger-d e-Milot situŽ sur les rangs 1 et 2 du 
canton de Milot et du parc industriel   pour le sec teur nord, situŽ ˆ lÕAscension ˆ proximitŽ 
des terrains dÕUnifor•t, le long du rang de la Boul onni•re.  
 
Toutefois, il existe plusieurs autres sites industr iels importants sur le territoire mais ceux-ci 
sont localisŽs ˆ lÕintŽrieur des pŽrim•tres urbains . Ë Alma par exemple, le site de 
lÕancienne aluminerie Isle-Maligne, les installatio ns hydroŽlectriques dÕIsle-Maligne et celui 
de la nouvelle aluminerie dÕAlcan (Usine Alma) sont  identifiŽs, de m•me que celui 
dÕAbitibi-Consolidated. Pour la moyenne industrie, Ville dÕAlma accueil deux parcs, soit 
les parcs situŽs au sud et au nord de lÕagglomŽrati on urbaine.  Celui du nord Žtant par 
ailleurs rempli ˆ pleine capacitŽ. Ë Desbiens, le s ite de Produits Desbiens (Johnson et 
Johnson) est Žgalement identifiŽ comme Žtant de moy enne industrie, bien que la 
compagnie ait fermŽ celui-ci en aožt 2000. Par aill eurs, la MRC identifie Žgalement 
comme moyenne industrie les diffŽrentes scieries pr Žsentes sur le territoire. 
 
Finalement, il existe, dans les pŽrim•tres urbains des municipalitŽs, des zones industrielles 
locales destinŽes ˆ la petite industrie. Ces zones ne sont pas identifiŽes spŽcifiquement 
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au schŽma dÕamŽnagement mais la MRC sÕest assurŽe, lors de la dŽlimitation des 
pŽrim•tres urbains, que les municipalitŽs disposent  de suffisamment dÕespaces pour 
planifier une telle zone.  
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5.5 LÕaffectation urbaine 
 
 
5.5.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Espace o• sont concentrŽes les fonctions rŽsidentie lle, commerciale et industrielle. 
 
¥ PrŽsence de services de base (caisse, banque, Žglis e, Žcole, Žquipements de loisirs, 

etc.). 
 
¥ Territoire gŽnŽralement soustrait de la zone agrico le. 
 
 
 
5.5.2 La vocation 
 
 
¥ Territoire apte ˆ recevoir les rŽsidences, les comm erces et les petites entreprises 

industrielles. Ces territoires sont vouŽs ˆ l'expan sion des fonctions rŽsidentielle, 
commerciale et industrielle (petite industrie local e) pour les dix prochaines annŽes.  

 
¥ Dans le cas de la ville dÕAlma, cette affectation c omprend aussi des aires industrielles 

de moyenne et grande industries. Par exemple, les i nstallations de la compagnie 
Alcan et celles dÕAbitibi-Consolidated sont situŽes  ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre urbain. 

 
 
 
5.5.3 Les usages compatibles 
 
 
Dans la plupart des cas, il appartient aux municipa litŽs de dŽterminer ce qui doit ou ne 
doit pas •tre autorisŽ ˆ l'intŽrieur de ces territo ires sauf si la MRC a identifiŽ ˆ lÕintŽrieur 
dÕun pŽrim•tre urbain, un territoire dÕintŽr•t ou u n Žquipement rŽgional. 
 
 
 
5.5.4 La dŽlimitation 
 
 
La MRC entend faire correspondre la dŽlimitation de s pŽrim•tres urbains avec 
lÕaffectation urbaine (voir chapitre six). 
 
Les municipalitŽs devront inclure ˆ leur planificat ion dÕurbanisme la dŽlimitation desdits 
pŽrim•tres urbains.  
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5.6 LÕaffectation rŽcrŽotouristique 
 
 
5.6.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Territoires actuellement utilisŽs ˆ des fins rŽcrŽa tives pour la dŽtente, l'accueil et la 

rŽcrŽation de masse (client•les locale, rŽgionale e t extrarŽgionale). 
 
¥ Territoires situŽs en bordure du lac Saint-Jean et aux abords des principaux plans d'eau 

et cours dÕeau de la MRC. 
 
¥ PrŽsence de nombreuses  infrastructures d'accueil, dÕhŽbergement, de restauration et 

de rŽcrŽation. 
 
¥ On y trouve quelques rŽsidences de villŽgiature. 
 
¥ La propriŽtŽ des terrains peut •tre tant publique q ue privŽe et lÕexploitation des lieux 

peut Žgalement •tre assumŽe par le secteur privŽ.  
 
 
 
5.6.2 La vocation 
 
 
¥ Territoires vouŽs ˆ une accessibilitŽ publique au l ac Saint-Jean, aux principaux plans 

d'eau du territoire et aux activitŽs de plein air. DestinŽs au dŽveloppement 
d'infrastructures d'accueil, d'hŽbergement et de re stauration. Les activitŽs susceptibles 
de transformer ces secteurs en zone de villŽgiature  collective devront •tre 
complŽmentaires et non dominantes. Dans tous les ca s o• une municipalitŽ voudrait 
inclure de la villŽgiature dans ces zones, un plan dÕamŽnagement dÕensemble (PAE) 
devra •tre produit et celui-ci devra •tre conforme aux dispositions du document 
complŽmentaire. 

 
 
5.6.3 Les usages compatibles 
 

 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  rŽcrŽotouristique sont :  
 
¥ les Žtablissements d'hŽbergement et de restauration ; 
¥ les Žtablissements ou amŽnagements de divertissemen t et de loisirs liŽs aux activitŽs 

de plein air; 
¥ les Žquipements culturels; 
¥ les Žquipements nautiques et campings; 
¥ les ensembles de villŽgiature collective (ex. : cha lets en rangŽe), o• la densitŽ est de 

dix ˆ quinze logements ˆ lÕhectare et lorsquÕil y a  dŽjˆ prŽsence dÕun Žquipement 
rŽcrŽotouristique; 

¥ les g”tes du passant, dans le cas o• les rŽsidences  utilisŽes pour ces g”tes sont dŽjˆ 
existantes. 
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En raison de la prŽsence du circuit cyclable Ç Tour  du lac Saint-Jean È sur certains lots 
privŽs, le r•glement de zonage de la municipalitŽ d e Saint-GŽdŽon devra inclure, 
nonobstant les usages autorisŽs dans lÕaffectation rŽcrŽotouristique, les dispositions 
suivantes pour les lots 38-A-P, 38-B-P et 39-P du r ang A, canton Signay : 
 

¥ 60 % environ du territoire devra •tre occupŽ par un  usage rŽsidentiel unifamilial 
de villŽgiature estivale de densitŽ faible, soit vi ngt (20) appartements ou moins ˆ 
lÕhectare. 

¥ 30 % environ du territoire devra •tre occupŽ par un  usage de rŽcrŽation extensive 
et un usage rŽcrŽotouristique. 

¥ 20 % environ du territoire devra •tre occupŽ par de s espaces vouŽs ˆ la voirie 
(chemins piŽtons, pistes cyclables, etc.). 

 
Note : Les plans dÕamŽnagement dÕensemble (PAE) qui  auront ŽtŽ acceptŽs par les 

municipalitŽs locales avant lÕentrŽe en vigueur du schŽma dÕamŽnagement 
rŽvisŽ seront considŽrŽs conformes aux objectifs du  schŽma dÕamŽnagement. 

 
 
5.6.4 La dŽlimitation 
 
 
LÕaffectation rŽcrŽotouristique comprend plusieurs sites localisŽs majoritairement aux 
abords des plans dÕeau. Sur le pourtour du lac Sain t-Jean, on retrouve cette affectation 
de la pointe de Desbiens, ˆ lÕembouchure de la PŽri bonka, en passant par le banc de 
sable ˆ MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix, le rang des ë les ˆ Saint-GŽdŽon, la pointe de lÕ”le 
dÕAlma et finalement les rangs A et 1 ˆ Saint-Henri -de-Taillon. Les Žquipements rŽcrŽatifs 
rencontrŽs sont nombreux et forts bien structurŽs. 
 
On trouve Žgalement cette affectation rŽcrŽotourist ique en pŽriphŽrie du lac Saint-Jean, 
sur les plans dÕeau dÕimportance de m•me que sur le s grands tributaires du Lac.  
 
Voici les principaux sites o• lÕon observe cette af fectation rŽcrŽotouristique : 
 

¥ Le secteur du Centre dÕhistoire et dÕarchŽologie de  la MŽtabetchouane; 
¥ La plage le Rigolet de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix  ; 
¥ Le banc de sable de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix av ec ses nombreux 

campings privŽs et publics; 
¥ Le secteur des plages publiques et des campings de Saint-GŽdŽon; 
¥ Le rang des ëles ˆ Saint-GŽdŽon; 
¥ La Pointe de lÕële dÕAlma; 
¥ LÕancien domaine des scouts et le secteur du club a micaux ˆ Saint-Henri-de-

Taillon; 
¥ Les lots 21 et 22 du rang 2 ˆ Saint-Henri-de-Taillo n 
¥ Le centre rŽcrŽotouristique du Mont Lac Vert; 
¥ Le complexe de la Dam-en-Terre dÕAlma; 
¥ Le centre communautaire du lac Labrecque; 
¥ Le centre plein air du lac Tchitogama; 
¥ Le secteur de la marina de Delisle; 
¥ Le secteur Jos Bonka ; 
¥ Le secteur du centre rŽcrŽotouristique de Sainte-Mo nique et du quai municipal. 
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5.7 LÕaffectation de rŽcrŽation extensive 
 
 
5.7.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Ces zones s'inscrivent dans le prolongement des air es rŽcrŽotouristiques. 
 
¥ Elles se veulent un appui aux composantes rŽcrŽotou ristiques. 
 
¥ Elles sont planifiŽes en fonction de la prŽservatio n d'ŽlŽments du patrimoine naturel. 
 
¥ Il sÕagit de milieu relativement fragile ne pouvant  supporter dÕŽquipements lourds. 
 
 
 
5.7.2 La vocation 
 
 
¥ Territoires vouŽs ˆ la prŽservation, la conservatio n et la protection des aires visŽes. 

LÕobservation, lÕinterprŽtation et la rŽcrŽation lŽ g•re y sont visŽes dans un esprit 
d'Žducation, de recherche et d'interprŽtation du pa trimoine naturel. 

 
 
 
5.7.3 Les usages compatibles 
 

 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  de rŽcrŽation extensive sont:  
 

¥ les amŽnagements et les Žquipements favorisant la m ise en valeur du patrimoine 
naturel, la promotion de la conservation, de lÕŽduc ation et de la recherche, en plus 
de lÕinterprŽtation du patrimoine naturel (bancs, a ires de repos, panneaux 
dÕinterprŽtation, poubelles, acc•s piŽtonniers, sen tiers dÕinterprŽtation, sentiers 
pŽdestres, circuits de vŽlo); 

¥ rampes de mise ˆ l'eau; 
¥ b‰timents de service; 
¥ une conservation intŽgrale; 
¥ les amŽnagements destinŽs ˆ la prŽservation et ˆ lÕ augmentation du couvert 

vŽgŽtal en vue dÕune stabilisation du cordon littor al (esp•ces stabilisatrices, voile 
dÕombrage, etc.); 

¥ l'agriculture dans le cas o• le site est situŽ en z one agricole. 
 
 
 
5.7.4 La dŽlimitation 
 
Plusieurs des aires de rŽcrŽation extensive sont si tuŽes pr•s des marais et cours dÕeau. Ë 
MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Croix on retrouve le marais le Rigolet, le marais Bolduc, le 
Grand-Marais et lÕembouchure de la Belle-Rivi•re (d unes de sable) ; ˆ Saint-GŽdŽon le 
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Petit-Marais et lÕŽtang des ëles ; ˆ Alma il sÕagit  de la Pointe Maltais situŽe ˆ lÕembouchure 
de la Petite DŽcharge, des marais Saint-Georges et de la Pointe des AmŽricains situŽe ˆ 
la confluence de la Petite et de la Grande DŽcharge . Ë Saint-Nazaire, le secteur du 
ruisseau Fraser et des marais le long du Saguenay y  sont identifiŽs. Ë Delisle une aire est 
identifiŽe sur la Grande DŽcharge pr•s de la limite  avec la ville dÕAlma considŽrant le 
potentiel rŽcrŽatif de ce secteur. Plusieurs de ces  marais sont intŽgrŽs ˆ la VŽloroute des 
Bleuets, en phase de rŽalisation. 
 
Les ”les publiques, de m•me que celles appartenant ˆ Abitibi-Consolidated, situŽes sur le 
lac Saint-Jean et la Grande DŽcharge sont aussi sou s affectation de rŽcrŽation extensive 
en vue dÕassurer leur protection et leur intŽgratio n au parc rŽcrŽatif ŽclatŽ. Il en va de 
m•me pour les terrains de la municipalitŽ dÕHŽbertv ille situŽs en bordure du lac 
KŽnogami (secteur de la digue Ouiqui) et du parc pr ovincial de conservation de Pointe-
Taillon ˆ Sainte-Monique. 
 

 
 
5.8 LÕaffectation de villŽgiature estivale 
 
 
5.8.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Il s'agit de zones o• l'on remarque une concentrati on de chalets ou encore une zone 

prŽsentant un potentiel pour la villŽgiature. 
 
¥ Correspond ˆ des zones riveraines du lac Saint-Jean  ou des grands plans d'eau du 

territoire de la MRC. 
 
¥ Il s'agit de secteurs situŽs en territoires municip alisŽs (privŽs ou intramunicipaux) et en 

territoires non organisŽs (villŽgiature foresti•re) . 
 
¥ Milieu homog•ne mais souvent dŽstructurŽ.   
 
 
 
5.8.2 La vocation 
 
 
¥ Il s'agit de secteurs affectŽs ˆ la mise en place d e rŽsidences de villŽgiature (chalets) 

destinŽes ou non ˆ une utilisation annuelle (utilis ation estivale dominante).  
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5.8.3 Les usages compatibles 
 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  de villŽgiature estivale sont:  
 

¥ les rŽsidences destinŽes ˆ une utilisation aux fins  de villŽgiature (chalets) incluant les 
ensembles de villŽgiature collective de dix logemen ts ˆ lÕhectare et moins; 

¥ les vŽhicules de camping comme usage temporaire. To utefois,  les vŽhicules de 
camping ne sont pas autorisŽs dans les zones de vil lŽgiature sur les terres publiques 
intramunicipales. 

¥ l'agriculture (lorsqu'une zone de villŽgiature est situŽe en zone agricole); 
¥ travaux sylvicoles inscrits au document complŽmenta ire; 
¥ les quais, les rampes de mise ˆ l'eau. 

 
Les municipalitŽs devront Žgalement inclure ˆ leur r•glement de zonage des dispositions 
particuli•res visant ˆ ce que, dans les nouvelles z ones de villŽgiature, environ vingt 
pourcent (20 %) soit rŽservŽ ˆ des fins dÕacc•s pub lic aux lacs et aux cours dÕeau. 
 
Afin de protŽger certains paysages et favoriser lÕi ntŽgration de cette activitŽ en milieu 
naturel, les nouveaux dŽveloppements de villŽgiatur e devront faire lÕobjet de plan 
dÕamŽnagement dÕensemble (PAE) lorsque un amŽnageme nt de plus de 5 terrains est 
envisagŽ. 
 
 
 

5.8.4 La dŽlimitation 
 
 
LÕaffectation de villŽgiature regroupe plus de 100 secteurs diffŽrents. Ces secteurs sont 
tous localisŽs en bordure de plans dÕeau. On en ret rouve tant dans le secteur nord que 
dans le secteur sud de la MRC. Sur le pourtour du l ac Saint-Jean, des zones sont prŽsentes 
dans les municipalitŽs de MŽtabetchouan-Lac-ˆ-la-Cr oix, de Saint-GŽdŽon, dÕAlma, de 
Delisle et de Saint-Henri-de-Taillon.   
 
Outre le pourtour du lac Saint-Jean, des zones de v illŽgiature sont prŽsentes sur les lacs 
Tchitogama, des Habitants, Labrecque, Miquet, Vert et Bouchette. Sur le territoire dÕAlma, 
la rivi•re Grande DŽcharge est aussi une zone de vi llŽgiature importante et les rŽsidences 
de ce secteur sont presque toutes habitŽes ˆ lÕannŽ e. 
 
Des lacs de plus petite superficie accueillent Žgal ement des zones de villŽgiature. Ici, 
pensons aux Petits Lacs Bleus ˆ lÕAscension, au Lac -ˆ-la-Loutre de Sainte-Monique et aux 
nombreux lacs de la municipalitŽ de Saint-Ludger-de -Milot. 
 
La rivi•re PŽribonka nÕŽchappe pas ˆ ce phŽnom•ne b ien que la planification des 
principaux secteurs qui pourront •tre dŽveloppŽs pa ssera par le plan de mise en valeur 
des terres publiques intramunicipales. 
 
Aucun nouveau secteur de villŽgiature nÕa ŽtŽ crŽŽ puisque la capacitŽ dÕaccueil des 
diffŽrents lacs de la MRC est atteinte depuis plusi eurs annŽes. 
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5.9 LÕaffectation de villŽgiature foresti•re 
 
 
5.9.1 Les caractŽristiques 
 
 
¥ Il s'agit de zones o• l'on remarque une concentrati on de chalets ou encore de zones 

faisant lÕobjet dÕune planification dans le cadre d u plan rŽgional de dŽveloppement 
de la villŽgiature. 

 
¥ Correspond ˆ des zones riveraines aux lacs du terri toire non organisŽ (TNO) de la MRC 

et dÕun secteur le long de la rivi•re MŽtabetchouan e. 
 
¥ Il s'agit de secteurs situŽs en territoires non org anisŽs. 
 
¥ Milieu homog•ne.   
 
 
 
5.9.2 La vocation 
 
 

¥ Il s'agit de secteurs affectŽs ˆ la mise en place d e rŽsidences de villŽgiature 
(chalets) destinŽes ˆ une utilisation estivale (peu t comprendre une utilisation sur 
quatre saisons).  

 
 
 
5.9.3 Les usages compatibles 
 
 
Les usages autorisŽs ˆ lÕintŽrieur de lÕaffectation  de villŽgiature foresti•re sont:  
 
¥ les rŽsidences destinŽes ˆ une utilisation aux fins  de villŽgiature (chalets). Toutefois, 

dans les zones de villŽgiature foresti•re en territ oire non organisŽ, les vŽhicules de 
camping ne sont pas autorisŽs, de m•me que dans les  zones de villŽgiature sur les 
terres publiques intramunicipales ; 

¥ les travaux sylvicoles inscrits au document complŽm entaire; 
¥ les quais, les rampes de mise ˆ l'eau. 
 
 
 
5.9.4 La dŽlimitation 
 
 
LÕaffectation de villŽgiature foresti•re regroupe p lus de vingt secteurs diffŽrents dans les 
territoires non organisŽs. On retrouve les plus imp ortantes concentrations de chalets dans 
le secteur du Lac-ˆ-la-Carpe et du Grand Lac des C• dres.   
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Mise en situation 
 
 
Ë lÕintŽrieur de la Loi sur lÕamŽnagement et lÕurba nisme, les MRC ont l'obligation de 
dŽlimiter les pŽrim•tres urbains (article 5, paragr aphe 3). Leur identification est lÕun des 
moyens identifiŽs dans la loi pour permettre de rat ionaliser et de planifier lÕespace et la 
gestion des Žquipements, services et infrastructure s communautaires prŽsents et ˆ venir. 
Comme la MRC consid•re que la gestion de lÕurbanisa tion et la protection du territoire et 
des activitŽs agricoles ont un impact majeur sur la  planification et lÕamŽnagement du 
territoire, un effort soutenu a ŽtŽ fait avec chacu ne des municipalitŽs de la MRC afin 
dÕen arriver ˆ une analyse rationnelle et structurŽ e. 
 
L'exercice en cours devra permettre d'assurer que l a limite retenue pour les pŽrim•tres 
urbains suffit ˆ la demande rŽsidentielle, commerci ale et industrielle des dix prochaines 
annŽes. La MRC consid•re que lÕŽtalement rŽsidentie l, comme celui commercial et 
industriel, peut entra”ner des nuisances pour certa ins usages tels que l'agriculture, ou 
encore une incompatibilitŽ avec dÕautres usages tel s que l'exploitation de gravi•res et 
sabli•res et ainsi occasionner des cožts sociaux im portants. Le dŽveloppement linŽaire 
ayant des consŽquences nŽfastes, il peut m•me dans certains cas, prŽcipiter la 
dŽstructuration de certains noyaux de village. La M RC sÕest assurŽe avec les 
municipalitŽs locales concernŽes, que cet ŽlŽment s oit clairement exprimŽ et quÕil soit 
traitŽ lors de la planification des secteurs additi onnels. 
 
La dŽlimitation des pŽrim•tres urbains souscrit ˆ l Õobjectif de planification de la 
croissance urbaine en regard des besoins anticipŽs pour rŽpondre ˆ la demande de la 
prochaine dŽcennie en ce qui concerne les infrastru ctures et les Žquipements en place 
ainsi que les cožts rattachŽs au dŽveloppement desd its milieux. Ces pŽrim•tres 
d'urbanisation recoupent trois niveaux dÕinterventi on ayant fait lÕobjet de cartographie 
particuli•re: 
 
¥ les noyaux villageois dŽjˆ dŽveloppŽs. Il sÕagit en  fait des pŽrim•tres urbains inscrits au 

premier schŽma. 
¥ les espaces qui avaient ŽtŽ jugŽs conforme au premi er schŽma dÕamŽnagement. 

Dans la majoritŽ des cas, ceux-ci sont intŽgrŽs dep uis plus de 10 ans au pŽrim•tre 
urbain bien quÕils nÕaient pas fait lÕobjet dÕune c oncordance avec la zone agricole. 
Ces espaces bien que toujours situŽs en zone agrico le, sont presquÕenti•rement 
construits.  

¥ les nouvelles modifications rendues nŽcessaires pou r lÕamŽnagement de zones 
commerciales, industrielles et rŽsidentielles dans certaines municipalitŽs. Dans tous les 
cas, il s'agit de secteurs contigus au pŽrim•tre ur bain existant. Cette forme planifiŽe 
de dŽveloppement Žvitera l'Žparpillement des foncti ons commerciales, industrielles 
et rŽsidentielles sur le territoire et assurera le maintien d'une masse critique de 
population indispensable ˆ la pŽrennitŽ des service s dŽjˆ prŽsents. 

 

CHAPITRE 6  LES PƒRIMéTRES URBAINS 
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ConsidŽrant que la rue principale des noyaux villag eois constitue l'art•re commerciale et 
qu'il serait mal venu de permettre l'implantation d e commerces dans les rues 
rŽsidentielles, la MRC a accordŽ une attention part iculi•re ˆ cet ŽlŽment lors de la 
redŽlimitation des pŽrim•tres urbains ; certaines m odifications sont justifiŽes par cette 
rŽalitŽ.  Cette m•me prŽoccupation s'applique pour l'aire dÕindustrie locale. Le r™le du 
pŽrim•tre urbain est dÕŽtablir la limite au-delˆ de  laquelle le territoire rural est soustrait de 
lÕurbanisation. Seuls les Žtirements qui correspond aient aux limites des rŽseaux combinŽs 
dÕaqueduc et dÕŽgout ont ŽtŽ retenus dans cette pla nification.  
 
Dans un contexte o• la MRC a comme devoir la reconn aissance des besoins spatiaux de 
lÕagriculture, et quÕelle doit faire des choix dÕam Žnagement qui rŽpondent aux 
exigences du dŽveloppement durable, elle a aussi co mme responsabilitŽ de trouver des 
solutions qui soient acceptables pour les populatio ns locale et rŽgionale afin dÕ•tre en 
mesure dÕassurer une rŽsolution des situations conf lictuelles existantes et potentielles. 
 
Dans ce contexte, et afin de trouver une solution r Žpondant aux attentes de chacun, la 
MRC et le CCA en sont arrivŽs ˆ la conclusion quÕil  devait y avoir Žtablissement dÕun 
principe de dŽrogation afin de permettre aux nombre ux agriculteurs dont les 
Žtablissements de production animale sont situŽs ˆ proximitŽ des pŽrim•tres urbains de 
sÕagrandir, assurant ˆ la fois le dŽveloppement de ces exploitations et la possibilitŽ pour 
les municipalitŽs dÕagrandir leur pŽrim•tre urbain.  Un pŽrim•tre urbain insuffisant am•ne 
sans conteste une pression pour implanter des usage s non agricoles en zone verte. Ce 
principe est reproduit au document complŽmentaire, et les municipalitŽs auront 
lÕobligation de lÕintŽgrer ˆ leur planification loc ale. 
 
 
 

6.1 Bref rappel de lÕŽvolution dŽmographique 
 
 
Les quelques donnŽes prŽsentŽes dans le chapitre 2 font bien ressortir l'Žtat de veille dans 
lequel la rŽgion tout enti•re se retrouve. L'observ ation des donnŽes dŽmographiques 
demeure importante pour la planification future des  besoins en services et en 
Žquipements de m•me que pour la dŽlimitation des pŽ rim•tres d'urbanisation. 

Toutefois, bien que l'on devrait conna”tre une stag nation de la 
population dans les annŽes ˆ venir, le nombre de mŽ nages, pour 
sa part, continuera dÕaugmenter. Cette situation fa it en sorte 
quÕil y aura encore une croissance du parc rŽsident iel. Selon le 
service d'amŽnagement, et apr•s comparaison avec le s 
prŽvisions du BSQ, le nombre de mŽnages sur le terr itoire de la 
MRC passerait de 18 660 en 1996 ˆ 19 251 en 2001, ˆ  19 888 en 
2006 et ˆ 20 196 en 2011. Plus prŽcisŽment, en comp tant les 17 
570 mŽnages sur le territoire de la MRC en 1996, il  aurait fallu 
construire 591 logements supplŽmentaires pour couvr ir la 
demande prŽvue jusqu'en 2001, puis il faudrait cons truire 637 
logements pour couvrir la pŽriode 2001-2006 et tout  juste 308 
entre 2006 et 2011. 

 
Ainsi, le taux annuel d'accroissement des besoins e n logements suivra une tangente 
diffŽrente de celle de la croissance dŽmographique.  Le taux annuel d'accroissement des 
mŽnages n'est toutefois pas tr•s significatif et ex plique le ralentissement observŽ dans la 
construction domiciliaire. Toutefois, les prŽvision s faites par la MRC lÕont ŽtŽ selon une 

MŽnage 
 
Personne ou groupe de 
personnes, autres que 
des rŽsidants 
Žtrangers, occupant un 
logement privŽ et 
nÕayant pas de 
domicile ailleurs au 
Canada. (Source : 
Statistique Canada) 
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hypoth•se ŽlaborŽe en fonction de l'accroissement p assŽ dans les mŽnages (Statistique 
Canada) et si lÕon sÕen tenait uniquement ˆ lÕŽvolu tion des permis de construction, les 
prŽvisions de la MRC pourraient •tre dŽpassŽes. 
 
 

Graphique no 1 Nouveaux logements sur le territoire de la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Source : MRC de Lac-Saint-Jean-Est.  

 
 
6.2 Les orientations 
 
 
ConsidŽrant l'impact de l'Žtalement urbain sur la p rotection du territoire agricole, puisque 
la quasi-totalitŽ des pŽrim•tres urbains des munici palitŽs de la MRC sont bordŽs par la 
zone agricole, les orientations de la MRC de Lac-Sa int-Jean-Est concernant les pŽrim•tres 
urbains touchent deux ŽlŽments distincts :  
 
¥ la rentabilisation des infrastructures en place (ex emple : aqueduc et Žgout)  
¥ la rŽduction des conflits entre les fonctions urbai nes et rurales. En fait, 11 des 15 

municipalitŽs ont plus de 60 % de leur territoire m unicipal en zone verte. 
 
En ce qui concerne la rentabilisation des infrastru ctures, il est exclu, dÕune part, 
dÕagrandir un pŽrim•tre urbain lorsque des espaces vacants y sont prŽsents en nombre 
suffisant. DÕautre part, afin de rŽduire les confli ts entre les fonctions urbaines et rurales, la 
MRC dŽsire Žviter la libŽralisation des usages non traditionnels et de la fonction 
rŽsidentielle ˆ lÕextŽrieur des pŽrim•tres urbains.  Les espaces dŽlimitŽs concentrent les 
espaces dŽjˆ urbanisŽs et les secteurs que les muni cipalitŽs dŽsirent consacrer au 
dŽveloppement rŽsidentiel, commercial et industriel  sur leur territoire. Dans tous les cas, 
les secteurs retenus ont fait lÕobjet dÕune analyse  approfondie et dÕune approbation par 
le comitŽ consultatif agricole.  
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Par delˆ le strict niveau des besoins en terme de s uperficie, dans certaines municipalitŽs, 
un ŽlŽment stratŽgique sÕest ajoutŽ, ˆ savoir la nŽ cessitŽ que la propriŽtŽ fonci•re des 
terrains amŽnageables ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre ur bain ne soit pas monopolisŽe par un 
ou deux promoteurs. Cette situation ayant entra”nŽ,  par les annŽes passŽes, un impact 
sur les prix et les conditions dÕacquisition, et bl oquŽ le dŽveloppement dans certaines 
municipalitŽs . 
 
Ë lÕintŽrieur de leur pŽrim•tre urbain, les municip alitŽs auront la latitude voulue pour 
Žtablir un zonage adaptŽ aux particularitŽs locales  et rŽpondant ˆ leurs aspirations, ou 
encore pour dŽlimiter des zones prioritaires dÕamŽn agement. Dans certains cas, lorsquÕil 
apparaissait justifiŽ de le faire, la MRC a demandŽ  aux municipalitŽs locales de prŽvoir 
cet exercice de phasage et la rŽflexion effectuŽe a  ŽtŽ intŽgrŽe au SAR. De plus, la MRC 
encourage les municipalitŽs ˆ adopter dans leur pla n dÕurbanisme des orientations visant 
ˆ ce que les nouveaux dŽveloppements rŽsidentiels s oient rŽalisŽs en ayant ˆ lÕesprit 
lÕŽconomie dÕŽnergie. Pour ce faire, les municipali tŽs devraient porter une attention 
particuli•re au tracŽ des rues pour que celles-ci s oient orientŽes de fa•on ˆ maximiser 
lÕensoleillement et rŽduire lÕexposition aux vents dominants. Afin de rŽduire la 
consommation Žlectrique, la MRC encourage Žgalement  les municipalitŽs a mettre ˆ 
profit lÕexpertise de NŽgawatt. 
 

 
6.3 La dŽlimitation des pŽrim•tres urbains 
 
 
Cette section prŽsente le pŽrim•tre urbain retenu p our chacune des municipalitŽs de la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est. LÕensemble d'entre eux d evraient subir des modifications. 
Dans le secteur nord, il s'agit des pŽrim•tres urba ins des municipalitŽs de Delisle, 
LÕAscension, Labrecque, Saint-Henri-de-Taillon, Sai nt-Ludger-de-Milot, Saint-Nazaire et 
Sainte-Monique. Dans le secteur sud, des modificati ons sÕimposent aux pŽrim•tres urbains 
de Saint-Bruno, Saint-GŽdŽon, Alma, Desbiens, MŽtab etchouan-Lac-ˆ-la-Croix, 
HŽbertville et HŽbertville-Station. Les cartes n os 6-1 ˆ 6-16 prŽsentent chaque noyau 
urbain de la MRC avec le pŽrim•tre dÕurbanisation i nscrit au premier schŽma 
dÕamŽnagement ainsi que lÕagrandissement nŽcessaire  pour son dŽveloppement futur. 
On y trouve Žgalement la superficie qui avait ŽtŽ j ugŽe conforme au schŽma 
d'amŽnagement de 1987 bien qu'Žtant toujours situŽe  en zone verte. 
 
Les modifications identifiŽes aux pŽrim•tres urbain s sont rendues nŽcessaires en raison du 
manque dÕespace et de lÕimpossibilitŽ dÕamŽnager ce rtains espaces initialement prŽvus 
ˆ lÕintŽrieur des pŽrim•tres urbains inscrits au pr emier schŽma dÕamŽnagement. Plusieurs 
crit•res permettent de justifier les modifications apportŽes ˆ la localisation, ˆ la forme et 
aux limites des pŽrim•tres urbains inscrits sur les  cartes annexŽes ˆ ce chapitre. Celles-ci 
tiennent compte notamment : 
 

¥ de la problŽmatique dÕurbanisation des 10 prochaine s annŽes sur le territoire de la 
MRC ; 

¥ des projections sur le nombre de mŽnages dÕici 10 a ns pour la MRC et pour chaque 
municipalitŽ locale ; 

¥ des axes de dŽveloppement privilŽgiŽs par les munic ipalitŽs ; 
¥ de la capacitŽ rŽsiduelle de chaque pŽrim•tre dÕurb anisation ˆ accueillir des 

rŽsidences, des commerces et des industries ; 
¥ de la prŽsence et de la localisation des infrastruc tures combinŽes dÕaqueduc et 

dÕŽgout ; 
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¥ des contraintes liŽes ˆ la topographie et ˆ la natu re des sols ˆ lÕintŽrieur des 
pŽrim•tres urbains; 

¥ de la limite de la zone agricole ; 
¥ de la localisation des secteurs dŽjˆ occupŽs et ceu x ˆ construire de m•me que le 

nombre de terrains restants ; 
¥ des affectations autour des pŽrim•tres urbains ; 
¥ des Žquipements importants , dont les parcs industr iels considŽrant leur effet 

structurant  en mati•re de gestion de lÕurbanisatio n; 
¥ de la rŽpartition de la croissance ˆ lÕintŽrieur et  ˆ lÕextŽrieur des pŽrim•tres urbains 

depuis 10 ans et caractŽrisation des secteurs dŽvel oppŽs ˆ lÕextŽrieur des 
pŽrim•tres urbains ; 

¥ du concept dÕorganisation spatiale. 
 
Ces ŽlŽments sont tous prŽsentŽs au chapitre 6 et c e pour chacune des municipalitŽs. 
Bien quÕˆ priori les Žlus aient trouvŽ lourd ce tra itement de lÕinformation, ils ont tous 
convenus que la MRC ne pouvait agir diffŽremment af in que tous les partenaires de la 
MRC soient ˆ m•me de constater lÕimportance de ce d ossier pour les collectivitŽs 
locales. 
 
La rŽflexion ayant amenŽ la dŽlimitation des pŽrim• tres urbains a Žgalement ŽtŽ 
alimentŽe par les comitŽs de dŽveloppement locaux, par le biais de la rŽalisation de leur 
plan dÕactions stratŽgiques et par les secrŽtaires- trŽsoriers et les inspecteurs municipaux 
qui ont une connaissance Žlargie de leur territoire  municipal respectif. La SociŽtŽ d'aide 
au dŽveloppement des collectivitŽs (SADC) et le Cen tre local de dŽveloppement de 
Lac-Saint-Jean-Est (CLD) ont permis d'animer la rŽf lexion des collectivitŽs par leur support 
technique. De plus, chacune des municipalitŽs a eu lÕoccasion de commenter de fa•on 
approfondit le chapitre sur les pŽrim•tres urbains des PSAR I et 2 et de faire valoir ses 
prŽoccupations. Le comitŽ consultatif agricole de l a MRC a Žgalement examinŽ chacun 
des pŽrim•tres urbains en profondeur, et des commen taires et des avenues de solutions 
ont ŽtŽ dŽposŽs au conseil de la MRC pour alimenter  la production du SAR. La MRC est 
particuli•rement fi•re de la dŽmarche entreprise il  y a de •a plus de 3 ans.  
 
Dans les prochaines pages, chacun des pŽrim•tres ur bains de la MRC sera ˆ tour de r™le 
prŽsentŽ selon le mode suivant : 
 

¥ PrŽsentation avec graphiques et cartes ˆ lÕappui, d es informations touchant les 
perspectives de croissance et lÕŽvolution des mŽnag es afin de saisir la dynamique 
de lÕurbanisation sur le territoire de la municipal itŽ (profil dŽmographique, 
projections dŽmographiques, cartographie des propor tions dÕutilisation du sol 
pour chaque fonction, identification des zones non construisables, importance 
des nouvelles constructions au cours des 10 derni•r es annŽes et pourcentage de 
construction ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre urbain, etc .) ; 

 
¥ PrŽsentation de la problŽmatique rŽsidentielle, com merciale et industrielle afin de 

saisir les caractŽristiques spŽcifiques de chacun  de ces espaces ˆ lÕintŽrieur du 
pŽrim•tre urbain actuel (forme de dŽveloppement, rŽ partition des fonctions, 
zones de contraintes, les services quÕon y trouve, les espaces commerciaux et 
industriels desservis et non desservis, les vocatio ns particuli•res, les besoins futurs, 
etc.) ; 

 
¥ PrŽsentation avec graphiques et cartes du potentiel  agricole entourant les 

pŽrim•tres urbains ; 
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¥ PrŽsentation des modifications que la MRC entend ap porter ˆ la dŽlimitation des 
pŽrim•tres urbains ; 

 
¥ PrŽsentation cartographique de la limite actuelle d u pŽrim•tre urbain, la limite de 

la zone agricole, la limite du pŽrim•tre urbain ins crit au premier schŽma 
dÕamŽnagement, les secteurs ˆ soustraire ou ˆ inclu re au pŽrim•tre urbain 
projetŽ. 

 
 
La compilation rŽalisŽe des donnŽes statistiques sÕ est effectuŽe sur la base des territoires 
municipaux respectifs. La fusion des municipalitŽs de MŽtabetchouan et de Lac-ˆ-la-
Croix nÕa pas influencŽ lÕanalyse des pŽrim•tres ur bains. La MRC ayant prŽfŽrŽ poursuivre 
son analyse de chacun de ces noyaux de villages pui squÕils ont une problŽmatique 
distincte. 
 
Par consŽquent, les superficies qui sont inscrites au tableau n o 17 sont jugŽes essentielles 
au maintien de collectivitŽs dynamiques et structur antes pour leur milieu. La MRC sÕest 
donnŽ comme objectif d'assurer, dans chacune des mu nicipalitŽs de son territoire, un 
seuil minimal de services indispensables ˆ la pŽren nitŽ des services dŽjˆ existants et au 
maintien des populations dans les municipalitŽs rur ales. Le r™le du pŽrim•tre urbain est 
essentiellement dÕŽtablir la limite au-delˆ de laqu elle le territoire est soustrait de 
lÕurbanisation. Voici un bref rappel des objectifs poursuivis par la MRC en regard du milieu 
urbain :  
 
 
¥ Rentabiliser les infrastructures et utilitŽs publiq ues particuli•rement celles d'aqueduc et 

d'Žgout de m•me que les Žquipements communautaires.  
 
¥ Favoriser le dŽveloppement rŽsidentiel ˆ l'intŽrieu r des pŽrim•tres urbains. 
 
¥ S'assurer que chaque noyau urbain puisse rŽpondre ˆ  ses besoins d'extension jusqu'en 

2010 (rŽsidentiel, commercial, industriel) afin de maintenir des centres locaux de 
services dynamiques. 

 
¥ Freiner l'Žtalement urbain le long des routes et au x carrefours de certains rangs avec 

les routes collectrices. 
 
¥ Assurer la protection des lieux et des Ždifices his toriques, patrimoniaux, religieux, 

culturels et Žcologiques situŽs dans les pŽrim•tres  urbains. 
 
¥ Assurer la protection des sols agricoles dynamiques  et bien structurŽs.  

 
 
La rŽvision anticipŽe, bien qu'elle puisse para”tre  importante parce qu'elle touche ˆ la 
zone agricole, est inŽvitable de la part du Conseil  de la MRC afin de rŽpondre ˆ un 
besoin rŽel d'espaces additionnels ˆ des fins rŽsid entielles, commerciales et industrielles ˆ 
lÕintŽrieur des limites identifiŽes On y retrouve l es espaces dŽjˆ urbanisŽs, de m•me que 
ceux que les municipalitŽs souhaitent consacrer au dŽveloppement futur des activitŽs 
urbaines. La MRC a fait un exercice exhaustif afin quÕau-delˆ de ces espaces consacrŽs 
au dŽveloppement urbain, les orientations, les obje ctifs et les moyens normatifs viennent 
accro”tre prioritairement l'utilisation du sol ˆ de s fins agricoles, la protection et la mise en 
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valeur du milieu rural et des terres agricoles dans  une perspective de dŽveloppement 
durable. 
 
 
Tableau n o 17  Modification des pŽrim•tres urbains de la MRC 
 
MunicipalitŽ PŽrim•tre 

urbain au 1 e 
schŽma 
(ha) 

PŽrim•tre 
urbain avec 
concordan-
ce au 1 e 
schŽma 
(ha) 

Ajustement 
(en hectare) 

Agrandissement 
(en hectare) 

Exclusion du 
pŽrim•tre 
urbain (ha) 

PŽrim•tre 
urbain 
projetŽ 
(ha) 

   en zone 
agricole 

en zone 
blanche 

en zone 
agricole 

en zone 
blanche 

  

Alma 4 571,37 4 585,63 229,16     4 800,53 
Delisle 348,71 357,08 8.369  3.24  33.177 327,24 
Desbiens 223,55 231,86  8.31    231,86 
HŽbertville 113,09 128,04 14.95  3.14   131,18 
HŽbertville-Station 73,48 73,48   16.86   90,34 
Labrecque 50,07 50,07   28.53   78,60 
Lac-ˆ-la-Croix 42,74 44,60 1.859  4.117   48,71 
Lamarche 63,05 63,05      63,05 
LÕAscension 152,82 152,82   3.27   156,09 
MŽtabetchouan 220,99 220,99   2.87   223,86 
Saint-Bruno 202,99 208,52 5.53     208,52 
Saint-GŽdŽon 57,25 102,56 43.45 1.854 5.884   108,44 
Saint-Henri-de-Taillon 16,75 37,32 20.57     37,32 
Saint-Ludger-de-Milot 92,71 92,71   2.54 4.13  99,38 
Sainte-Monique 53,35 125,35  57.47  20.29  131,12 
Saint-Nazaire 143,64 155,55 3.852 8.055    155,55 
MRC de Lac-Saint-
Jean-Est  

6 426,56 6 632,92 317.74 75.689 41.921 24.42 33.177 6 891,79 

Superficie ˆ exclure de la zone agricole venant dÕa justement avec le premier schŽma dÕamŽnagement : 31 7.74 ha 
Superficie ˆ exclure de la zone agricole venant dÕa grandissement au SAR : 41.921 ha 
Superficie ˆ exclure des pŽrim•tres urbains : 33.17 7 ha  
 
En tout, les modifications proposŽes pour lÕagrandi ssement de certains pŽrim•tres urbains 
nŽcessiteront lÕexclusion de quelque 365 ha de sols  agricoles. Parmi ces 365 hectares, 
plus de 80 % de celles-ci ont dŽjˆ re•u une autoris ation pour faire autre chose que de 
lÕagriculture. C'est notamment le cas pour la Ville  d'Alma et les municipalitŽs de Saint-
GŽdŽon et de Saint-Henri-de-Taillon. Les superficie s qui se verront exclues de la zone 
agricole auront donc beaucoup moins dÕimpacts que n e le laissent croire les premiers 
chiffres. Par exemple, ˆ Alma, les terres appartena nt ˆ Alcan, nŽcessaires ˆ la 
construction de la nouvelle aluminerie, ont dŽjˆ re •u lÕautorisation de la CPTAQ et 
constituent plus de 214 des 365 hectares demandŽs. M•me chose pour les municipalitŽs 
de Saint-Henri-de-Taillon et de Saint-GŽdŽon qui on t dŽjˆ re•u de la CPTAQ des 
autorisations pour quelque 60 hectares. Quant ˆ la partie qui concerne l'Žventuel parc 
industriel pour la grande industrie sur le territoi re de la MRC. La MRC et la Ville d'Alma 
n'entendent pas demander ˆ court terme cette modifi cation de la zone agricole, ces 
espaces Žtant vouŽs ˆ du dŽveloppement ˆ long terme  puisqu'une partie adjacente ˆ 
ce secteur est dŽjˆ situŽe en zone blanche, dans le  pŽrim•tre urbain de la ville. 
 
Au total, on parle donc de quelque 80 hectares supp lŽmentaires qui n'ont pas encore 
re•u d'autorisation de la CPTAQ et qui vont devoir faire l'objet d'une nŽgociation avec 
celle-ci. Cette superficie, rappelons-le, comprend la modification des treize pŽrim•tres 
urbains sur le territoire de la MRC.  
 
La MRC, en collaboration avec les municipalitŽs loc ales, devra entreprendre une 
dŽmarche aupr•s de la CPTAQ. Depuis lÕadoption du p remier schŽma, une seule 
nŽgociation a eu lieu avec la Commission, en 1988. Elle couvrait lÕensemble du territoire 
municipalisŽ. La MRC nÕa pas assurer de concordance  entre la limite des pŽrim•tres 
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urbains inscrite au premier schŽma et la conformitŽ  accordŽe aux r•glements 
municipaux des municipalitŽs locales en 1989 et 199 0. 
 
La MRC travaillera de concert avec le comitŽ consul tatif agricole et les municipalitŽs 
locales concernŽes afin que des mesures dÕattŽnuati on aux contraintes observŽes en 
zone agricole soient mises de lÕavant. Il faut voir  ˆ ce que lÕagrandissement des 
pŽrim•tres urbains en zone agricole soit le moins c ontraignant possible pour les 
agriculteurs. 
 
Plusieurs de ces mesures apparaissent ˆ la MRC comm e Žtant garantes de succ•s aupr•s 
des intervenants concernŽs par la question des pŽri m•tres urbains.  
 
 

 
6.4 Mesures de mitigation 
 
 
Afin de facilitŽ la cohabitation entre lÕagricultur e et le dŽveloppement urbain, certaines 
mesures de mitigation devront •tre appliquŽes par l es municipalitŽs et par la MRC. 
Certaines de ces mesures devront se retrouver ˆ lÕi ntŽrieur de la planification locale des 
municipalitŽs et seront inscrites comme Žtant un Žl Žment de conformitŽ, alors que 
dÕautres seront appliquŽes par la MRC dans lÕŽventu alitŽ o• un agrandissement de 
pŽrim•tre urbain serait nŽcessaire. 
 
Les mesures que les municipalitŽs locales devront i nclure ˆ leur planification locale 
sont les suivantes : 

 
¥ Les espaces vouŽs au dŽveloppement rŽsidentiel des municipalitŽs ˆ lÕintŽrieur 

des pŽrim•tres urbains et reconnus au SAR devront f aire lÕobjet dÕun phasage afin 
de favoriser la poursuite des activitŽs agricoles; 

  
¥ lorsque les terres sont utilisŽs ˆ des fins agricol es dans un pŽrim•tre urbain, s'assurer 

d'y maintenir cette utilisation tant et aussi longt emps que ces terrains ne seront 
pas amŽnagŽs ˆ des fins urbaines ; 

 
¥ lorsque ces terrains sont appelŽs ˆ •tre amŽnagŽs ˆ  des fins urbaines, voire ˆ ce 

que le sol arable puisse •tre utilisŽ par les agric ulteurs du secteur ; 
 
¥ planifier ˆ lÕintŽrieur des dŽveloppements rŽsident iels des zones de moyenne 

densitŽ afin de rŽduire la pression sur la zone agr icole ; 
 
 
DÕautre part, la MRC s'assurera, lors dÕun Žventuel  agrandissement de pŽrim•tre urbain, 
que cet agrandissement correspond aux besoins rŽels  de dŽveloppement de la 
municipalitŽ et que seul les agrandissements rŽpond ant ˆ ce questionnement puissent 
•tre recevables. Les crit•res suivants devront •tre  respectŽs par les municipalitŽs pour 
que leur demande soit recevable aupr•s de la MRC :  
 

¥ besoins rŽels justifiŽs par des perspectives de cro issance rŽalistes ; 
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¥ dŽmonstration que les espaces vacants disponibles e t validŽs aupr•s de la 
municipalitŽ lors de l'entrŽe en vigueur du schŽma d'amŽnagement ne sont plus 
adŽquats ; 

 
¥ continuitŽ de tissu urbain en vue de rentabiliser l es infrastructures et les 

Žquipements de la municipalitŽ ; 
 
¥ localisation du secteur pour l'extension de fa•on ˆ  faciliter l'acc•s et l'utilisation 

des Žquipements collectifs en place, notamment en p rivilŽgiant le 
dŽveloppement des secteurs les plus pr•s du noyau d e services ; 

 
¥ extension proposŽe ayant le moins d'impact au nivea u agricole ; 
 
¥ analyse de la compatibilitŽ avec les usages agricol es avoisinants et l'impact de 

l'extension sur la possibilitŽ d'agrandissement des  unitŽs agricoles avoisinantes ; 
 
¥ Priorisation des secteurs dŽstructurŽs ou dont une certaine urbanisation est dŽjˆ 

en place ou dans un secteur sans perspective de rep rise, plut™t que d'orienter le 
dŽveloppement vers des secteurs occupŽs par une act ivitŽ spŽcifique (ex : 
l'agriculture). 

 
 
Outre les crit•res mentionnŽs, une demande dÕagrand issement dÕun pŽrim•tre urbain 
devra impŽrativement •tre examinŽe par le CCA qui f ormulera des recommandations sur 
celle-ci. Apr•s le dŽp™t des recommandations du CCA , la MRC pourra donner son aval ˆ 
une modification de la rŽglementation municipale su r cette question si toutes les 
conditions ici mentionnŽes sont satisfaites.  
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VILLE D'ALMA 
 
 
PROBLƒMATIQUE RƒSIDENTIELLE 
 
 
P™le rŽgional incontestŽ de la 
MRC, Ville d'Alma regroupe 
sur son territoire la moitiŽ de la 
population de la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est. De 24 956 
habitants qu'elle Žtait en 1971 
la population d'Alma a atteint 
un sommet de 26 322 ‰mes en 
1981 pour ensuite conna”tre 
une diminution passant ainsi ˆ 
25 910 habitants en 1991. Le 
recensement de 1996 fait 
toutefois Žtat dÕune hausse de 
population, les effectifs Žtant 
maintenant de 26 120 
habitants. Pour les annŽes ˆ 
venir, si la situation enregistrŽe 
entre 1991 et 1996 se poursuit, 
la population devrait 
conna”tre une diminution et 

dŽnombrer environ 25 267 habitants en 2006. 
Cette situation sÕexplique par le fait que la 
natalitŽ est faible (1,6 enfant par femme) et que 
les taux migratoires chez les jeunes sont fortement  
nŽgatifs (ex :-17,23 % chez les 20-24 ans). 
 
AnnŽe Population % de 

variation 
MŽnages % de 

variation 
1971 24 956 - - - 

1976 25 660 2,82 6 610 - 

1981 26 322 2,58 7 920 19,82 

1986 25 923 -1,52 8 535 7,77 

1991 25 910 -0,05 9 320 9,20 

1996 26 120 0,81 9 875 5,95 

2001 25 803 -1,21 10 107 2,35 

2006 25 267 -2,08 10 339 2,3 

 

 

 
Toutefois, il est peu probable 
que cette tendance se 
poursuive en raison de la 
construction de la nouvelle 
aluminerie Alcan dŽbutŽe 
depuis lÕautomne 1998.  
Avec ses 2,5 milliards 
dÕinvestissement, la 
compagnie Alcan am•nera 
une nouvelle dynamique dans 
la ville dÕAlma et dans 
lÕensemble de la MRC. La 
crŽation de nouvelles PME 
devrait •tre importante durant 
la construction de lÕusine.

Une fois terminŽe, la nouvelle usine emploiera 250 travailleurs de plus que lÕusine 
actuelle, pour un total de 700 travailleurs. Les em plois indirects et induits amenŽs par ces 
quelques 700 emplois seront eux aussi non nŽgligeab les. Toute cette effervescence aura 
des effets positifs sur lÕhabitation et le nombre d e mises en chantier devrait continuer 
dÕaugmenter au cours des prochaines annŽes. 
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En ce qui concerne les mŽnages, ils devraient conti nuer ˆ augmenter atteignant le 
nombre de 10 339 en 2006, soit une augmentation dÕe nviron 500 mŽnages entre ces 2 
pŽriodes (1996-2006). Le nombre de permis rŽsidenti els Žmis indique toutefois que ce 
nombre pourrait •tre plus ŽlevŽ que ne lÕindique le s projections. En 1999, ce nombre 
sÕŽlevait ˆ 99 et la moyenne des neuf derni•res ann Žes est de 120 nouveaux logements 
par annŽe. Les nouveaux logements rŽalisŽs ˆ lÕintŽ rieur du pŽrim•tre urbain se sont 
chiffrŽs ˆ 900 entre 1992 et 1999 (94%) et ceux rŽa lisŽs ˆ lÕextŽrieur du pŽrim•tre urbain se 
sont chiffrŽs ˆ seulement 60 (6%). Il faut voir que  le pŽrim•tre urbain de Ville dÕAlma est 
tr•s grand et englobe de vastes superficies en zone  blanche. 
 
Selon le service d'urbanisme, la ville poss•de un p otentiel ŽlevŽ pour le dŽveloppement 
rŽsidentiel et pourrait dŽvelopper jusquÕˆ 2000 ter rains si la demande l'exigeait. 
Annuellement, la ville viabilise environ 150 terrai ns ˆ l'intŽrieur de son pŽrim•tre urbain. 
 
Tous les terrains dŽveloppŽs ˆ lÕintŽrieur du pŽrim •tre urbain de ville dÕAlma font lÕobjet 
dÕune planification et dÕun contr™le inscrit depuis  pr•s de 40 ans dans les plans et 
r•glements dÕurbanisme de la ville. Ces divers r•gl ements, dont la plus rŽcente mise ˆ 
jour date de 1998, Žtablissent ˆ la fois le quota d es terrains vacants, dŽfinissent les lots ˆ 
•tre dŽveloppŽs et fixent les conditions financi•re s et techniques desdits 
dŽveloppements. La ville assure un suivi annuel de ce r•glement et ce, lotissement par 
lotissement.  
 
Au surplus, la ville priorise les seuls dŽveloppeme nts situŽs dans les secteurs dŽfinis 
comme prioritaires.  Cette prioritŽ a ŽtŽ Žtablie e n fonction des diffŽrents bassins de 
drainage situŽs dans le pŽrim•tre urbain. La ville les ayant classifiŽs de fa•on ˆ ne 
dŽvelopper en prioritŽ que ceux qui ne comportent q ue des investissements mineurs en 
mati•re dÕinfrastructures. En date de 1997, la vill e a Žtabli ses possibilitŽs de 
dŽveloppement, selon trois niveaux : 
 
¥ Des dŽveloppements situŽs au sein de bassins de dra inage nŽcessitant des 

investissements mineurs  en mati•re dÕinfrastructures municipales. La ville  parle ici 
dÕenviron 1 000 terrains; 

¥ Des dŽveloppements situŽs au sein de bassins de dra inage nŽcessitant des 
investissements moyens  en mati•re dÕinfrastructures municipales. Environ 835 terrains 
se situent dans cette catŽgorie; 

¥ Des dŽveloppements situŽs au sein de bassins de dra inage nŽcessitant des 
investissements majeurs  en mati•re dÕinfrastructures municipales. Il sÕagi t des 
dŽveloppements ˆ long terme. 

 
La ville Žvalue que dans un peu moins que 10 ans, e lle aura comblŽ les 
dŽveloppements nŽcessitant des investissements mine urs et quÕelle devra par la suite 
attaquer ceux de moyen investissement. DŽjˆ dans ce rtains dŽveloppements, la ville 
impose aux promoteurs des frais de participation en  prŽvision dÕinfrastructures 
municipales qui seront nŽcessaires ˆ moyen terme. 
 

Bien que le dŽveloppement rŽsidentiel se soit major itairement concentrŽ ˆ l'intŽrieur du 
pŽrim•tre urbain, les secteurs de villŽgiature (Dam -en-Terre, pointe de l'”le d'Alma) de 
m•me que certains rangs (Scott, MŽlan•on, route du Lac) accueillent Žgalement un 
nombre important de rŽsidences permanentes. Toutefo is, depuis lÕav•nement de la zone 
agricole, ville dÕAlma prohibe en quasi totalitŽ la  construction rŽsidentielle en zone 
agricole.  
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En ce qui concerne le type de construction rŽsident ielle, le recensement de 1996 de 
Statistique Canada indique que le parc rŽsidentiel est composŽ pour 49,5 % de 
rŽsidences unifamiliales, pour 4,2 % de rŽsidences jumelŽes, pour 1,8 % de maisons en 
rangŽe, pour 17,1 % de duplex, pour 0,1% dÕimmeuble s rŽsidentiels de plus de 5 Žtages, 
pour 27,1 % dÕimmeubles rŽsidentiels de moins de 5 Žtages et enfin pour 0,2 % de 
maisons mobiles. 
 
 
 Composition du parc rŽsidentiel 
 

Type de rŽsidence 
 

Nombre Pourcentage 

Unifamiliale 4885 49,5 
JumelŽe 415 4,2 
Maison en rangŽe 175 1,8 
Duplex 1690 17,1 
Immeuble de + de 5 Žtages 10 0,1 
Immeuble de - de 5 Žtages 2680 27,1 
Maison mobile 20 0,2 

 Source : Statistique Canada. Recensement de 1996. 
 
 
 
PROBLƒMATIQUE COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE 
 
 
Au niveau commercial, la ville dÕAlma Žtait reconnu e au premier schŽma 
dÕamŽnagement comme p™le principal de commerces et de services de la MRC, et le 
SAR reconduit cette rŽalitŽ. Alma a mis en place un  plan de revitalisation du centre-ville 
visant ˆ redonner vie ˆ ce secteur et ˆ maintenir u ne activitŽ commerciale diversifiŽe et 
attrayante. La ville aura investi 2,7 millions sur 3 ans pour dynamiser ce secteur, amŽliorer 
les espaces publics, encourager la rŽnovation des b ‰timents et favoriser lÕoccupation 
des locaux.  
 
Quant au secteur industriel, Ville d'Alma poss•de d eux parcs industriels dont l'un vient ˆ 
peine d'•tre inaugurŽ, soit le parc localisŽ au sud  du pŽrim•tre urbain. Ce dernier est 
d'ailleurs celui qui devrait accueillir la majoritŽ  des petites et moyennes entreprises dans 
les prochaines annŽes. Ouvert en 1997 et dÕune supe rficie de 30 hectares, dŽjˆ 75% de 
celui-ci est occupŽ par des industries. 
 
En ce qui concerne la grande industrie, le secteur identifiŽ au schŽma d'amŽnagement 
pour celle-ci est complet ˆ 100 % puisquÕil apparti ent ˆ la compagnie Alcan qui y 
construit actuellement sa nouvelle aluminerie en re mplacement de celle d'Isle-Maligne. 
La ville d'Alma a annoncŽ son intention de dŽlimite r une nouvelle aire de grande 
industrie sur son territoire, en concertation avec les intervenants du milieu et les 
municipalitŽs de la MRC. Cette nouvelle aire corres pond au lot 34 du rang 6 et ˆ la demi 
du lot 34 du rang 7, canton LaBarre. Les services d Õaqueduc et dÕŽgout, la ligne de 
transport dÕŽnergie et un acc•s facile au rŽseau ro utier rŽgional faciliteront 
lÕamŽnagement de ce secteur. Cette nouvelle aire in dustrielle projetŽe pour du 
dŽveloppement ˆ moyen terme est attenante ˆ une zon e industrielle existante sur le lots 
35 ˆ 37 des rangs VI et VII du canton labarre, qui elle est dŽjˆ intŽgrŽe ˆ la planification 
dÕurbanisme de la ville.  
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PROBLƒMATIQUE GLOBALE D'AMƒNAGEMENT DU PƒRIMéTRE URBAIN: 
 
 
Le pŽrim•tre urbain actuel de la ville d'Alma avait  ŽtŽ tracŽ ˆ l'origine de fa•on assez 
large et il devrait suffire ˆ rŽpondre aux besoins rŽsidentiels et commerciaux de la ville au 
cours de la prochaine dŽcennie. DÕailleurs, la vill e assure une gestion serrŽe du 
dŽveloppement rŽsidentiel depuis plus de 20 ans, pa r le biais dÕune planification des 
sŽquences de dŽveloppement en plus dÕun contr™le ri goureux et annuel de ceux-ci.  
 
Toutefois, trois ŽlŽments justifient un agrandissem ent du pŽrim•tre urbain ˆ court terme, 
soit lÕinclusion des terrains de la nouvelle alumin erie de la compagnie Alcan au 
pŽrim•tre urbain (bloc 1), lÕinclusion dÕune bande de terrains de part et dÕautre 
de lÕavenue du Pont Sud visant ˆ rŽgulariser la sit uation des commerces existants de ce 
secteur (bloc 2) et lÕinclusion dÕune bande de terr ains du c™tŽ sud du rang scott (bloc 4) 
puisque les rŽsidences qui sÕy trouvent sont situŽe s ˆ la limite du pŽrim•tre urbain, mais 
toujours en zone agricole. La dŽlimitation d'une no uvelle aire industrielle consacrŽe ˆ la 
grande entreprise sur le lot 34 du rang 6 et la dem i du 34 du rang 7 (bloc 3), appara”t 
nŽcessaire dans un horizon de moyen terme. La MRC a ppuiera la ville lors dÕune 
nŽgociation ultŽrieure ˆ la CPTAQ. 
 
 
Superficie demandŽe 
 
Superficie des blocs Superficie totale demandŽe 

 
Bloc 1 : 214,9 ha 
Bloc 2 : 12,483ha 
Bloc 3 : 60,418 ha voir note 
Bloc 4 :  1,78 ha 
 

SUPERFICIE TOTALE : 229,16 hectares 
 
SituŽe en zone verte : 229,16 ha  
SituŽe en zone blanche : 0 ha 
 
Venant dÕajustement* : 229,16 ha 
Venant dÕagrandissement : 0 ha  

¥ Signifie que la planification locale intŽgrait dŽjˆ  ces superficies. 
¥ Note concernant le bloc 3  : cette superficie sera nŽgociŽ ultŽrieurement ave c la CPTAQ 
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DELISLE 
 
 
PROBLƒMATIQUE RƒSIDENTIELLE 
 
Delisle est une des 
municipalitŽs de la MRC o• 
la population a connu une 
augmentation constante 
entre 1971 et 1991. Entre 1991 
et 1996, la population a 
toutefois lŽg•rement 
diminuŽ. Pour les prochaines 
annŽes, la population qui 
Žtait de 4 245 habitants en 
1996, devrait passer ˆ 4 114 
en 2001 et ˆ 4 004 en 2006. 
Ici, ce sont les taux 
migratoires nŽgatifs dans 
plusieurs groupes dÕ‰ge  
(-25% chez les 20-24 ans) qui 
sont responsables de la 
prŽvisible diminution de 

population. Ë lÕinverse, le nombre de mŽnages 
devrait, quant ˆ lui, conna”tre une augmentation, 
passant de 1 345 en 1996 ˆ 1 468 en 2006, 
consŽquence du fractionnement des mŽnages. 
 
AnnŽe Population % de 

variation 
MŽnages % de 

variation 
1971 2 971 - - - 

1976 3 325 11,92 755 - 

1981 4 011 20,63 1 055 39,74 

1986 4 054 1,07 1 145 8,53 

1991 4 295 5,94 1 270 10,92 

1996 4 245 -1,18 1 345 5,9 

2001 4 114 -3,08 1 408 4,68 

2006 4 004 -2,76 1 468 4,26 

 
 
Selon les estimations rŽalisŽes par la MRC et valid Žes aupr•s des fonctionnaires 
municipaux, l'espace rŽsidentiel amŽnageable dans l es 2 quartiers (Saint-Coeur-de-Marie 
et Delisle) serait suffisant pour rŽpondre ˆ la dem ande jusqu'en 2006. Environ 100 terrains 
pourraient •tre amŽnagŽs dans le quartier Saint-Coe ur-de-Marie. Dans le quartier Delisle, 
il y a actuellement plus de 300 terrains viabilisab les. Il faut toutefois noter que l'ensemble 
des terrains sont de propriŽtŽ privŽe, la municipal itŽ ne possŽdant aucun terrain pour le 
dŽveloppement rŽsidentiel. Ce qui prŽsente une cont rainte au dŽveloppement de 
certains secteurs.  
 
 
 

Par ailleurs, au cours des neuf 
derni•res annŽes, les constructions 
rŽsidentielles ont ŽtŽ rŽalisŽes ˆ 
l'intŽrieur des pŽrim•tres urbains 
dans une proportion de 75,6 % et ˆ 
l'extŽrieur de ceux-ci dans une 
proportion de 24,4 %. Le territoire 
municipal prŽsente, en effet, peu 
dÕespaces amŽnageables en 
bordure de la rivi•re Grande 
DŽcharge.  
 

 
 
 
 
Toutefois, dans le quartier Saint-Coeur-de-Marie, u ne forte demande existe pour la 
construction rŽsidentielle en bordure de la Grande- DŽcharge. L'attrait exercŽ par celle-
ci et la tendance observŽe ˆ l'intŽrieur des secteu rs de villŽgiature de la MRC ne sont 
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pas Žtrangers ˆ ce phŽnom•ne. Afin de pouvoir donne r suite ˆ cette prŽoccupation 
constante des citoyens et des Žlus municipaux, la m unicipalitŽ a rŽalisŽ, ˆ la demande 
de la MRC, un exercice exhaustif de phasage de son dŽveloppement rŽsidentiel et ce, 
ˆ lÕintŽrieur des deux pŽrim•tres urbains de son te rritoire (secteur Delisle et secteur Saint-
CÏur-de-Marie). Celui-ci est dŽcrit plus en dŽtail ci-dessous. 
 
De plus, la municipalitŽ a Žgalement convenu de rŽt rŽcir les pŽrim•tres urbains des 
deux quartiers de fa•on ˆ justifier les dŽveloppeme nts proposŽs.  Au total, les deux 
pŽrim•tres urbains retenus au schŽma dÕamŽnagement ne prŽsentent non plus pr•s de 
400 terrains viabilisables, mais plut™t 243 terrain s rŽpartis en 4 phases de 
dŽveloppement. Le pŽrim•tre urbain du quartier Deli sle est ainsi passŽ du potentiel de 
plus de 300 terrains, ˆ un dŽveloppement limitŽ ˆ 1 34 terrains rŽsidentiels rŽpartis en 4 
phases de dŽveloppement. M•me chose pour le quartie r Saint-Coeur-de-Marie o• 109 
nouveaux  terrains pourront •tre dŽveloppŽs ˆ court , moyen et long terme. Ce quartier 
ayant aussi fait lÕobjet dÕun phasage. 
 
En plus de cet exercice exhaustif de planification,  la municipalitŽ a Žgalement convenu 
dÕexclure de ses pŽrim•tres urbains, plus de 33 hec tares, qui sont actuellement cultivŽs. 
La redŽlimitation des pŽrim•tres urbains a ŽtŽ fait e avec le milieu dont le syndicat de 
base de lÕUPA et le comitŽ consultatif agricole de la MRC. 
 
En ce qui concerne le type de construction rŽsident ielle, le recensement de 1996 de 
Statistique Canada indique que le parc rŽsidentiel est composŽ pour 67,51 % de 
rŽsidences unifamiliales, pour 4,05 % de rŽsidences  jumelŽes, pour 10,7 % de duplex, 
pour 13,31 % dÕimmeubles rŽsidentiels de moins de 5  Žtages et enfin pour 4,43 % de 
maisons mobiles. Cette diversification des types de  rŽsidences est semblable ˆ celle 
observable dans une municipalitŽ plus populeuse. 
 
 
 Composition du parc rŽsidentiel 
 

Type de rŽsidence 
 

Nombre Pourcentage 

Unifamiliale 915 67,51 
JumelŽe 55 4,05 
Duplex 145 10,7 
Immeuble de - de 5 Žtages 180 13,31 
Maison mobile 60 4,43 

 Source : Statistique Canada. Recensement de 1996. 
 
 
PROBLƒMATIQUE COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE: 
 
Au niveau commercial, la municipalitŽ ne rencontre pas de probl•mes particuliers de 
disponibilitŽ en espace. On fait plut™t valoir que la proximitŽ de la ville d'Alma ne favorise 
pas le commerce dans la municipalitŽ, sinon le long  de la route 169, en pŽriphŽrie 
immŽdiate d'Alma. DÕailleurs, la route rŽgionale tr averse le pŽrim•tre urbain et est zonŽe 
mixte (commercial et rŽsidentiel), de telle sorte q uÕil est possible dÕexploiter un commerce 
au rez-de-chaussŽe dÕune rŽsidence. 
 
Quant au secteur industriel, la municipalitŽ est dŽ sireuse que le secteur industriel du 
quartier Saint-Coeur-de-Marie soit intŽgrŽ au pŽrim •tre urbain. Dans le cadre de sa 
rŽflexion sur le dŽveloppement ˆ court, moyen et lo ng terme du dŽveloppement 
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rŽsidentiel, la municipalitŽ ˆ pris position quant au dŽveloppement ˆ long terme de son 
secteur industriel. La municipalitŽ retient ainsi u n seul nouvel espace pour le 
dŽveloppement ˆ moyen et long terme des industries sur son territoire. Il sÕagit de l'aire 
industrielle du quartier Saint-Coeur-de-Marie. Une modification du pŽrim•tre urbain de 
m•me qu'une exclusion de la zone agricole s'av•rent  nŽcessaires en vue de rendre 
disponible cet espace industriel. Celui-ci apparais sait dÕailleurs depuis 1981 au plan 
dÕurbanisme de la municipalitŽ. La concentration de s entreprises dans ce secteur et la 
demande ŽlevŽe sont deux autres ŽlŽments qui ont se rvis de balises aux rŽflexions des 
Žlus. 
 
 
PROBLƒMATIQUE GLOBALE D'AMƒNAGEMENT DU PƒRIMéTRE URBAIN: 
 
La planification des dŽveloppements rŽsidentiels et  leur phasage nŽcessitent des 
rŽajustements aux limites des pŽrim•tres urbains de  Delisle et de Saint-CÏur-de-Marie. La 
municipalitŽ retiens ˆ des fins rŽsidentielles, les  terrains situŽs pr•s de la rivi•re Grande 
DŽcharge (bloc 1) et les incluent au pŽrim•tre urba in. Bien que le secteur visŽ soit situŽ 
dans une zone ˆ risques de mouvement de sol identif iŽe au premier schŽma 
d'amŽnagement, une Žtude de sol a dŽmontrŽ que ces terrains peuvent •tre construits 
moyennant lÕapplication de certaines normes. Les Žt angs dÕŽpuration des eaux usŽes de 
la municipalitŽ ont ŽtŽ implantŽes en 1987, enclava nt ce secteur et concentrant 
lÕagriculture ˆ lÕest de cette infrastructure. En 1 988, une demande ˆ la CPTAQ a ŽtŽ 
acceptŽe sur le lot 24-p alors que la m•me commissi on refusait une demande similaire sur 
le lot 23 en 1992. Ë cette Žpoque, ce secteur Žtait  toujours en culture. Ce secteur fait 
lÕobjet de deux phases de dŽveloppement dans le pŽr im•tre urbain de Saint-CÏur-de-
Marie. La premi•re phase comprend 26 terrains (lot 24) et la seconde 28 terrains (lot 23). 
CÕest cette deuxi•me phase qui fait lÕobjet du bloc  1.  
 
Le bloc 2 correspond ˆ un agrandissement du parc in dustriel du quartier Saint-Coeur-de-
Marie. La municipalitŽ a obtenu une autorisation, e n 1997, pour prolonger le parc sur une 
profondeur de 30 m•tres mais ces espaces ont tous d Žjˆ trouvŽ preneur. Une seconde 
autorisation pour lÕagrandissement du parc industri el a ŽtŽ accordŽe en 1999 par la 
CPTAQ.  
 
En effet en juin 1999, la CPTAQ a ordonnŽ lÕexclusi on de la zone agricole dÕun terrain de 
2,3 hectares, faisant partie du bloc 2, pour la rel ocalisation dÕune entreprise incendiŽe. 
LÕensemble de ces 2,3 hectares sont maintenant occu pŽs par lÕentreprise en question. Il 
reste ainsi 6.316 hectares qui sera nŽcessaire pour  permettre le dŽveloppement industriel 
de la municipalitŽ ˆ court et moyen terme. 
 
Enfin ˆ lÕouest du pŽrim•tre urbain de Saint-CÏur-d e-Marie, en bordure de la route 169 
(bloc 5), il y a lieu dÕagrandir le pŽrim•tre urbai n. Les terrains visŽs sont desservis par le 
rŽseau combinŽ dÕaqueduc et dÕŽgout. Ils sont dŽjˆ construits et la MRC a dŽjˆ dŽlivrŽ 
un certificat de conformitŽ pour le plan de zonage de la municipalitŽ et celui-ci incluait 
ce bloc. La municipalitŽ et la MRC se sont entendue s ˆ lÕeffet quÕil  ne pouvait y avoir de 
nouveau Žtirement le long de lÕaxe routier rŽgional  que constitue la route 169. Ici aussi il a 
ŽtŽ convenu que la reconnaissance de ce secteur ent i•rement construit ayant re•u une 
autorisation de la CPTAQ vient fermer toute nouvell e possibilitŽ dÕextension en zone 
agricole le long du rŽseau routier rŽgional. 
 
Comme il est possible de le constater, les superfic ies demandŽes pour lÕajustement du 
pŽrim•tre urbain de Saint-CÏur-de-Marie (blocs 1, 2  et 5) formant 11.61 hectares sont 
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compensŽes par lÕexclusion des blocs 3 et 4 ( 8.49 hectares)du pŽrim•tre urbain de Saint-
CÏur-de-Marie et du bloc 6 du quartier Delisle ( 24 .68 hectares). 
 
 
 
Superficie demandŽe pour le pŽrim•tre urbain de Sai nt-CÏur-de-Marie 
 
Superficie des blocs Superficie totale demandŽe 

 
Bloc 1 : 3.24 ha 
 
Bloc 2 : 6.316 ha 
 
Bloc 5 : 2.053 ha  
 
 

SUPERFICIE TOTALE : 11.619 hectares 
 
SituŽe en zone verte : 11.619 ha  
SituŽe en zone blanche : 0 ha 
 
Venant dÕajustement* : 8.369 ha (blocs 2 et 5) 
Venant dÕagrandissement : 3.24 ha  

* Signifie que la planification locale intŽgrait dŽ jˆ ces superficies. 
 
 
 
 
Superficie ˆ exclure du pŽrim•tre urbain de Saint-C Ïur-de-Marie 
 
Superficie des blocs Superficie totale ˆ exclure 

 
Bloc 3 : 5.909 ha 
 
Bloc 4 : 2.588 ha 
 
 

SUPERFICIE TOTALE : 8.497 hectares 
 
 

 
 
 
Superficie ˆ exclure du pŽrim•tre urbain de Delisle  
 
Superficie des blocs Superficie totale ˆ exclure 

 
Bloc 6 : 24.68 ha 
 
 
 

SUPERFICIE TOTALE : 24,68 hectares 
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DESBIENS 
 
 
PROBLƒMATIQUE RƒSIDENTIELLE 
 
La ville de Desbiens conna”t, 
depuis plusieurs annŽes, une 
diminution importante de sa 
population. Ce phŽnom•ne 
est en majeure partie 
attribuable ˆ la fermeture de 
la Saint-Raymond Paper en 
dŽcembre 1981, qui ˆ 
l'Žpoque employait un 
nombre important de 
travailleurs. La rŽouverture de 
cette usine en 1990 par 
Johnson et Johnson est venu 
ralentir l'exode massif qu'a 
connu cette municipalitŽ. 
Toutefois, il n'en demeure pas 
moins que Desbiens est l'une 
des municipalitŽs de la MRC 
o• les pertes de population 
devraient •tre les plus 
importantes au cours des 

prochaines annŽes, dÕautant plus que la 
compagnie Johnson et Johnson a annoncŽ son 
intention de fermer lÕusine en fin dÕannŽe 2000. La  
population, qui Žtait de 1 205 habitants en 1996, 
devrait passer ˆ 1 018 habitants en 2006 alors que 
les mŽnages devraient passer de 450 en 1991, ˆ 
427 en 2001 pour atteindre en 2006,  398 mŽnages.  
 
AnnŽe Population % de 

variation 
MŽnages % de 

variation 
1971 1 813 - - - 

1976 1 680 -7,34 405 - 

1981 1 541 -8,27 430 6,17 

1986 1 417 -8,05 430 0 

1991 1 285 -9,32 435 1,16 

1996 1 205 -6,23 450 3,44 

2001 1 110 -7,88 427 -5,11 

2006 1 018 -8,29 398 -6,79 

 
 
 Selon les estimations rŽalisŽes 

par la  MRC et validŽes 
aupr•s de l'inspecteur 
municipal, l'espace rŽsidentiel 
amŽnageable est suffisant  
pour rŽpondre ˆ la demande  
jusqu'en 2010. Au total, une 
cinquantaine de terrains 
pourraient  recevoir une 
rŽsidence, et sur ce  nombre, 
environ 8 sont dŽjˆ viabilisŽs. Il 
s'agit des terrains situŽs  dans 
le dŽveloppement de la 17 e 
Avenue.

 
Dans l'analyse effectuŽe, le service d'amŽnagement de la MRC n'a pas tenu compte des 
espaces  disponibles situŽs entre la voie ferrŽe et  le lac Saint-Jean puisque cette zone est 
en partie situŽe dans un secteur d'Žrosion sŽv•re e t de glissement de sol reconnu au 
premier schŽma dÕamŽnagement et reconduit dans le S AR. Il faut aussi noter que la 
municipalitŽ poss•de les terrains des zones 14R et 35R. 
 
Par ailleurs, au cours des douze derni•res annŽes, les constructions rŽsidentielles ont ŽtŽ 
rŽalisŽes enti•rement ˆ l'intŽrieur du pŽrim•tre ur bain puisque la municipalitŽ poss•de 
une seule zone de villŽgiature sur son territoire e t que celle-ci est essentiellement de 
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vocation saisonni•re. De m•me, la superficie restre inte du territoire municipal, 10,35 km 2, 
vient limiter les implantations hors pŽrim•tre urba in. 
 
En ce qui concerne le type de construction rŽsident ielle, le recensement de 1996 de 
Statistique Canada indique que le parc rŽsidentiel est composŽ pour 64,37 % de 
rŽsidences unifamiliales, pour 5,75 % de rŽsidences  jumelŽes, pour 13,79 % de duplex et 
enfin pour 16,09 % dÕimmeubles rŽsidentiels de moin s de 5 Žtages. 
 
 
 Composition du parc rŽsidentiel 
 

Type de rŽsidence 
 

Nombre Pourcentage 

Unifamiliale 280 64,37 
JumelŽe 25 5,75 
Duplex 60 13,79 
Immeuble de - de 5 Žtages 70 16,09 

 Source : Statistique Canada. Recensement de 1996. 
 
 
 
PROBLƒMATIQUE COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE 
 
Au niveau commercial, il n'y a plus de terrains dis ponibles sur la rue principale mais 
l'ensemble de cette rue est zonŽe commerciale ; ce qui permet dÕutiliser des rŽsidences 
ˆ des fins commerciales. Pour ce qui est du secteur  industriel, la municipalitŽ n'a pas pu 
dŽvelopper le parc industriel qu'elle avait identif iŽ ˆ son plan d'urbanisme. Celui-ci Žtait 
situŽ en zone agricole.  
 
Toutefois, l'amŽnagement dÕune zone industrielle ap para”t comme essentiel au 
dŽveloppement de la municipalitŽ et devrait •tre mi s en place dans les plus brefs dŽlais. 
DŽjˆ, de petites entreprises industrielles ou comme rciales ont dž sÕimplanter en pleine 
zone rŽsidentielle, crŽant ainsi une incompatibilit Ž des usages. 
 
Sans l'amŽnagement dÕune zone industrielle, la muni cipalitŽ risque de perdre un nombre 
non nŽgligeable d'entreprises ou de se retrouver av ec des demandes incompatibles 
avec les autres usages prŽsents dans son pŽrim•tre urbain. 
 
 
PROBLƒMATIQUE GLOBALE D'AMƒNAGEMENT DU PƒRIMéTRE URBAIN 
 
L'espace vacant compris ˆ l'intŽrieur des limites d e l'actuel pŽrim•tre urbain semble 
suffisant ˆ un dŽveloppement harmonieux des espaces  rŽsidentiels et commerciaux pour 
la prochaine dŽcennie. Pour ce qui est du secteur i ndustriel, la zone planifiŽe au plan 
dÕurbanisme de la municipalitŽ est difficilement am Žnageable car situŽe en zone 
agricole de haut potentiel. Le comitŽ consultatif a gricole a Žgalement fait valoir quÕune 
ferme est situŽe ˆ proximitŽ et quÕun tel agrandiss ement pourrait diminuer les superficies 
en culture. Le CCA a plut™t proposŽ ˆ la municipali tŽ dÕutiliser les terrains vacants situŽs 
pr•s du poste de distribution dÕHydro-QuŽbec et sit uŽs ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre urbain. 
 
Ainsi, la seule modification au pŽrim•tre urbain pr oposŽe concerne le secteur du Centre 
dÕhistoire et dÕarchŽologie de la MŽtabetchouane si tuŽ en bordure de la rivi•re 
MŽtabetchouane et du lac Saint-Jean (bloc 1). Ce se cteur est situŽ en zone blanche. 
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Comme il sÕagit dÕun site dÕintŽr•t identifiŽ au sc hŽma dÕamŽnagement, la ville ne 
pourra toutefois pas changer la vocation de ce sect eur, et ce, m•me si les municipalitŽs 
ont gŽnŽralement une grande latitude ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre urbain. 
 
 
Superficie demandŽe 
 
Superficie des blocs Superficie totale demandŽe 

 
Bloc 1 : 8,31 ha 
 

SUPERFICIE TOTALE : 8,31 hectares 
 
SituŽe en zone verte : 0 ha 
SituŽe en zone blanche : 8,31 ha 
 
Venant dÕajustement* : 8,31 ha 
Venant dÕagrandissement : 0 ha  

* Signifie que la planification locale intŽgrait dŽ jˆ ces superficies. 
 




